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          PRÉFACE
        

        
          La tentative d’écrire un autre livre sur un sujet aussi ancien et aussi souvent traité requiert une explication, peut-être même un plaidoyer. Après tout, Thucydide en a traité avec autorité, et la plupart des données dont nous disposons proviennent de son histoire. Pourtant, il est gratifiant de se saisir de la question une nouvelle fois. Certes, au XIXe siècle et dans les premières années du XXe, des figures aussi titanesques que Grote, Beloch, Busolt et Meyer entreprirent la rédaction d’histoires encyclopédiques de la Grèce dans lesquelles ils traitaient des origines de la guerre du Péloponnèse en détail, avec beaucoup d’intelligence et de savoir. Selon moi, il n’existe pas, encore aujourd’hui, de meilleure étude du problème que le sobre et magistral exposé de Busolt. Et c’est là que réside l’une des raisons de l’écriture de ce livre, car depuis que Busolt a écrit son ouvrage, nous disposons en abondance d’un nouveau matériau, qui se présente principalement sous la forme d’inscriptions athéniennes. En outre, plus d’un demi-siècle de recherche est venu éclairer l’histoire grecque. Personne ne peut plus écrire sur Thucydide et sur la guerre du Péloponnèse de la même manière après la publication des volumes des Athenian Tribute Lists, de l’Historical Commentary on Thucydides de Gomme ou de l’ouvrage de Jacqueline de Romilly sur Thucydide et l’impérialisme athénien – sans même parler des nombreuses autres monographies et articles importants parus depuis cinquante ans. Il semble donc souhaitable d’examiner à nouveau la question de manière approfondie et détaillée, en tenant compte des nouveaux témoignages épigraphiques et de la grande masse des travaux académiques contemporains.

          Chaque génération a besoin d’écrire l’histoire pour elle-même. Nos questions sont susceptibles de différer de celles de nos pères et de nos grands-pères. Une réévaluation constante ne peut être que bénéfique pour la découverte du passé et de son sens, car, au fil du temps, seules les questions réactivées en permanence demeurent vitales. Mais je manquerais de franchise, si je n’admettais pas que je poursuis un autre but en écrivant cette histoire. Je m’accorde avec Thucydide pour dire qu’on peut retirer d’une étude attentive et précise du passé des vérités utiles sur la manière dont les hommes se comportent dans certaines situations politiques. Je suis convaincu que des vérités d’une grande pertinence pour notre condition moderne peuvent être mises au jour lors d’une enquête sur la façon dont les États grecs en sont venus à se livrer une guerre terrible qui a détruit la vitalité d’une grande civilisation.

          L’origine de la guerre du Péloponnèse est un problème dans l’histoire diplomatique, et je suis convaincu que la diplomatie ne peut pas, sans graves distorsions, être considérée isolément et à part de l’histoire interne des États impliqués. Par conséquent, j’ai tenté, à chaque fois que les témoignages le permettaient, de restituer le lien entre la politique intérieure, l’organisation constitutionnelle et les affaires étrangères. Il est manifeste que les questions sociales et économiques peuvent aussi avoir de grands effets sur les affaires étrangères, même si leur importance était moindre dans l’Antiquité qu’elle ne semble l’être maintenant. Toutefois, nos témoignages ne nous permettent pas de discerner leur influence, que ce soit de façon certaine ou même probable, si ce n’est de la façon la plus indirecte. Nos sources antiques considéraient principalement le problème en termes politiques. Ma propre conviction est qu’elles ne nous égarent pas outre mesure.

          Quelques remarques sur la méthode s’imposent naturellement. Il me semble que quiconque travaille sur Thucydide doit dire clairement quelle est sa position par rapport à deux questions fondamentales : l’histoire de la composition de l’œuvre, et l’authenticité des discours qu’elle relate. J’examinerai ces points plus en détail lorsque j’aborderai l’interprétation des événements particuliers, mais le lecteur a le droit de connaître à l’avance mon opinion générale. En ce qui concerne le problème de la composition, mon approche est essentiellement unitaire et elle est très proche de celle de John Finley, qui fait l’hypothèse que l’ouvrage tel que nous le connaissons ne diffère pas beaucoup de ce que Thucydide envisageait en définitive :

          
            Ce qui ne veut pas dire qu’il ne subsiste pas de fragments de rédactions anciennes dans l’Histoire ; il est inconcevable que Thucydide n’ait pas pris des notes ou qu’il ne les ait pas utilisées quand il rédigea l’ouvrage final. Il s’agit simplement de dire que l’ouvrage que nous connaissons ne doit pas être considéré comme une agglomération de passages écrits à des époques très différentes et imparfaitement rassemblés entre eux du fait du décès prématuré de l’auteur, mais plutôt comme un texte composé à un moment donné à l’aide de notes antérieures et qui, bien qu’interrompu à la fin, et peut-être incomplet par endroits, possède l’unité que l’on peut attendre d’un ouvrage composé de manière plus ou moins soutenue dans le temps1.

          

          En présupposant l’unité essentielle de la composition, j’ai pu faire l’économie de l’idée selon laquelle Thucydide n’avait pas eu le temps de combler les lacunes ou de concilier le dernier état de sa pensée avec ses opinions antérieures pour expliquer des passages difficiles.

          La question de l’authenticité des discours est ancienne et persistante. Les avis vont d’un extrême – l’idée qu’il s’agit de pures fictions entièrement inventées par Thucydide –, à l’autre – à savoir que ce sont quasiment des verbatim de ce qu’ont dit les orateurs. La vérité se situe clairement entre ces deux positions, mais je suis persuadé qu’elle est bien plus proche de ce dernier point de vue. Une grande partie du débat tourne autour de l’ambiguïté reconnue des mots ὡς δ’ ἂν ἐδόκουν ἐμοὶ ἕκαστοι περὶ τῶν αἰεὶ παρόντων τὰ δέοντα μάλιστ’ εἰπεῖν, que Richard Crawley traduit par « ce qu’exigeaient d’eux, selon moi, les diverses situations ». Mais on a prêté bien trop peu d’attention à la force sans équivoque des mots qui suivent : ἐχομένῳ ὅτι ἐγγύτατα τῆς ξυμπάσης γνώμης τῶν άληθῶς λεχθέντων, οὕτως εἴρηται2, que Crawley, à nouveau, traduit par « tout en restant, bien sûr, aussi proche que possible de ce qu’ils ont réellement dit ». Je partage là-dessus l’avis de F.E. Adcock :

          
            On nous dit, en effet, que, dans la composition de ses discours, l’historien est resté aussi près que possible de « la signification ou de l’intention générale de ce qui était effectivement dit », en rédigeant de manière à être en accord avec son opinion concernant ce que les différents orateurs auraient très vraisemblablement présenté à leurs auditeurs comme étant « ce que la situation exigeait ». Le fait qu’il fasse référence à sa propre opinion constitue certes, en un sens, une limitation, tout comme le fait qu’il parle de « la signification ou de l’intention générale de ce qui était effectivement dit » en constitue une d’une autre manière. Ainsi, lorsque le procédé aura été appliqué, le lecteur saura au moins quelque chose de ce qui a réellement été dit. Thucydide pose comme limite à son savoir la difficulté (voire l’impossibilité) de se souvenir avec une précision parfaite de ce qui a été dit3.

          

          La remarque de Thucydide exclut, de toute évidence, la possibilité qu’il ait inventé les discours qu’il rapporte. Dès 1889, Nissen rejetait la façon dont Grote traitait de la guerre du Péloponnèse, s’étonnant de ce qu’« il [aille] même jusqu’à traiter les discours comme des documents contemporains »4. Le lecteur constatera que je suis coupable de la même naïveté.

          Un mot, encore, à propos de l’utilisation des sources littéraires antiques autres que Thucydide, je veux parler principalement de Plutarque et de Diodore de Sicile. Les Vies de Plutarque s’appuient sur une grande variété de sources, certaines bonnes, d’autres mauvaises, certaines remontant au Ve siècle, d’autres beaucoup plus tardives. Pour la période qui nous intéresse, Diodore dépendait principalement d’Éphore quand il ne suivait pas Hérodote ou Thucydide. Éphore écrivait au IVe siècle et ne peut être comparé à Thucydide, que ce soit comme source ou comme historien, mais on y trouve, comme chez Plutarque, des éléments omis par Thucydide. Ce que j’ai découvert, c’est qu’il y a rarement de bonnes raisons de préférer Plutarque ou Diodore à Thucydide quand ils le contredisent. Le problème est de savoir quoi faire quand ils apportent des éléments supplémentaires. La tendance récente est plutôt de faire montre de sévérité à propos de la valeur de leurs données. Nous pouvons tous être d’accord sur le fait que leur chronologie est généralement peu fiable et qu’ils ne méritent pas qu’on leur accorde la même autorité que les exposés de Thucydide, mais il me semble que la critique est allée trop loin. Ma propre approche est un peu plus confiante. Plutarque est comme Hérodote, car il compare les différentes relations dont il dispose (qui étaient très certainement écrites, contrairement aux témoignages oraux récoltés par Hérodote) ; il donne souvent ses sources et il est prêt à rejeter les mensonges et les absurdités. Quels que soient les mérites de son jugement, il ne fait aucun doute qu’il préserve beaucoup de ce qui est précieux. Éphore est moins utile, mais ne mérite pas pour autant d’être ignoré. J’ai appliqué les mêmes critères aux informations fournies par Plutarque et Diodore qu’aux autres sources antiques. Je les crois vraies à moins qu’elles soient manifestement contradictoires, absurdes ou fausses. Armé de ces règles, je n’ai pas manqué de faire usage de leurs textes.

          Il me reste à parler d’un dispositif que le lecteur rencontrera de temps à autre. J’ai souvent fait des analogies historiques entre des situations du Ve siècle avant J.-C. et des événements contemporains. Je suis pleinement conscient du danger de ces analogies. J’espère en avoir fait un usage approprié et prudent, mais en tout cas, je pense préférable de montrer ouvertement ce que j’avais à l’esprit quand je suis parvenu à mes conclusions et à mes généralisations. En tant qu’historien, je pense naturellement à des événements et à des situations qui semblent similaires à ceux que j’étudie. Les jugements que je porte sur les événements historiques sont fondés sur ma propre expérience, ce que j’ai appris des événements de mon époque, enrichi par ce que j’ai appris sur les époques précédentes. Comme l’a dit M.I. Finley, « les historiens généralisent tout le temps au début et au cours de toutes les études qu’ils font, et plus ils en sont conscients, plus grand sera le contrôle qu’ils pourront exercer sur leurs généralisations »5. J’ai tenté de rendre plus explicites les sources de mes propres généralisations au moyen de mes analogies. Le lecteur verra qu’un grand nombre d’entre elles proviennent de la période précédant la première guerre mondiale. Cela n’a rien de fortuit, car j’ai été très impressionné par les lumières qu’une étude approfondie des origines de cette guerre, si abondamment documentées, peut jeter sur le déclenchement de la guerre du Péloponnèse. Le lecteur pourra juger par lui-même de la justesse de cette impression.

          Je tiens à remercier Bernard Knox, B.D. Meritt et mon collègue Walter LaFeber, qui ont lu le tapuscrit de ce livre et m’ont permis d’éviter de nombreuses erreurs. Je suis reconnaissant au Cornell Research Grants Committee et au Humanities Faculty Research Grants Committee of Cornell University d’avoir soutenu mon travail et de m’avoir aidé pour la préparation du tapuscrit. Je dois des remerciements particuliers aux Senior Fellows du Center for Hellenic Studies de Washington, D.C., de m’avoir accordé un séjour de recherche, magnifique et ininterrompu, d’un an au sein du Centre. J’exprime ma profonde gratitude à mes collègues junior fellows de cette année-là, qui ont fait de ce séjour une expérience très agréable et enrichissante. C’est à l’égard de M. Knox que j’ai la plus grande dette : lui dont la compétence au poste de directeur du Center for Hellenic Studies n’a d’égal que la vivacité d’esprit, le savoir immense et le profond dévouement à la cause des études classiques. Enfin, je tiens à dire combien je dois à mon épouse, qui a fait de notre foyer un lieu de repos et de loisir qui me permettait de retourner à mes études avec une vigueur renouvelée.

          
            Donald Kagan
Ithaca, New York
Octobre 1968
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              Le cose passate fanno lume alle future, perché el mondo
            

            
              fu sempre di una medesima sorte ; e tutto quello che è e sarà è stato in altro tempo, e le cose medesime ritornano, ma sotto diversi nomi e colori ; però ognuno non le ricognosce, ma solo chi è savio e le osserva e considera diligentemente.
            

            Francesco Guicciardini
Ricordi, Serie Prima, 114

          

        

        
           

        

      

    

  
    
      
        
        
          INTRODUCTION
        

        
          Thucydide commença à écrire une histoire de la guerre entre les Athéniens et les Péloponnésiens parce qu’il s’attendait à ce que ce soit « un conflit de grande ampleur, et le plus digne d’être raconté »1. Il ne fut pas déçu, car, que ce soit par sa durée, son étendue, sa férocité et sa portée, il surpassa toutes les guerres grecques antérieures. Ce fut « la plus grande crise qui frappa les Grecs, une partie du monde barbare et, pourrait-on dire, la majeure partie de l’humanité »2. De notre point de vue, ce fut même plus encore : c’est là que la vie même de la cité fut mise à l’épreuve.

          Même appréciées à l’aune des normes anciennes, les cités-États qui avaient émergé du chaos des siècles obscurs étaient des créations fragiles et manquant d’assise. Leur prospérité économique dépendait de la stabilité sociale et politique et de l’absence d’agressions extérieures. La bonne fortune leur a épargné le danger de voisins prédateurs quand elles étaient particulièrement vulnérables. Aucun empire agressivement expansionniste ne dominait la Méditerranée orientale dans les années cruciales qui vont de l’invasion dorienne à la bataille de Marathon. À l’ouest, le géant romain n’était encore qu’un embryon. La colonisation, qui siphonnait tout excédent de population, et d’éphémères tyrannies populaires, qui élargissaient la base politique et sociale de la cité-État, lui permirent de survivre et de se développer aux VIIe et VIe siècles. Lorsque l’Empire perse fut en mesure de constituer une menace extérieure sérieuse, les cités grecques étaient suffisamment fortes pour s’unir et lui opposer une résistance efficace.

          Toutefois, les guerres médiques firent apparaître de façon parfaitement claire la contradiction inhérente à la vie de la polis. Ses idéaux étaient : liberté, indépendance, autonomie et même autosuffisance. En pratique, bien sûr, ils avaient toujours été limités, mais l’essence du système politique grec reposait sur un certain nombre d’États indépendants, observant chacun sa propre constitution et menant chacun sa propre politique étrangère. Certes, la ligue du Péloponnèse et d’autres organisations locales avaient été créées, mais leurs membres conservaient une grande partie de leur liberté et de leur autonomie. Les guerres médiques avaient montré que la survie pouvait dépendre de la capacité des Grecs à s’unir durablement contre un danger commun. Un problème se posait désormais aux Grecs : comment concilier la liberté et l’autonomie avec une subordination nécessaire de leur souveraineté ?

          Platées et Mycale ne firent pas disparaître la menace perse, c’est pourquoi la ligue de Délos, sous direction athénienne, fut inventée pour y faire face. La ligue devint l’empire athénien, une organisation qui différait dans une large mesure, mais pas totalement, de la ligue du Péloponnèse. La Grèce était désormais divisée en deux grands blocs qui entrèrent en conflit dans la cinquième et la sixième décennie du Ve siècle. Les batailles du milieu du siècle ne résolurent pas immédiatement la question de l’hégémonie. Chaque côté en sortit avec une organisation intacte, mais épuisé par l’effort qu’imposait la rivalité et dégrisé par la conscience de la force de son rival. La paix de Trente Ans offrit aux États grecs l’occasion de s’adapter aux nouvelles réalités. Deux grands États étaient désormais à la tête des Grecs. Ils différaient par leur caractère, leur idéologie et la nature de leur puissance. S’ils parvenaient à limiter leurs désirs, évitaient les conflits et refusaient de se laisser entraîner dans des guerres par les États plus petits, ils pouvaient espérer vivre en harmonie l’un avec l’autre et ainsi installer une paix générale dans le monde hellénique. S’ils l’avaient fait, aucun ennemi étranger n’aurait pu l’emporter face à leur puissance combinée et la polis aurait pu développer son génie dans la paix et la prospérité. Dans les faits, Sparte et Athènes furent incapables de vivre en paix ; la guerre du Péloponnèse eut bien lieu, charriant avec elle mort, pauvreté, guerre civile et domination étrangère. Elle porta atteinte de façon permanente à la prospérité économique, à la stabilité sociale, à la puissance militaire et, enfin, à l’assurance des cités-États grecques.

          Thucydide pensait que la guerre était inévitable. « Je pense, écrit-il, que la cause la plus vraie, mais celle qu’on évoque le moins, est à chercher dans l’expansion de la puissance athénienne, qui était un sujet d’inquiétude pour les Lacédémoniens et les força à aller à la guerre »3. Les historiens modernes ont discuté les causes de la guerre, mais peu ont mis en doute son caractère inéluctable, et cela n’a rien d’étonnant. L’exposé que fait Thucydide des événements qui ont conduit à la guerre est profond et convaincant, et les explications rivales, qu’elles soient antiques ou modernes, le sont infiniment moins. Sa description laconique, soigneusement organisée, de l’expansion de l’empire athénien et de la réponse lacédémonienne semble ne laisser aucune alternative à la guerre.

          Or, c’est précisément la question de l’inéluctabilité qui suscite le plus grand intérêt chez le lecteur moderne, et c’est probablement ce qu’aurait souhaité Thucydide. Il voyait son travail comme un « bien pour l’éternité », « utile aux hommes qui voudraient observer clairement ce qui s’est produit et ce qui se reproduira, selon toute probabilité relative à la nature humaine, de la même manière ou d’une manière similaire à l’avenir »4. Il attendrait de nous que nous cherchions dans son récit de la grande guerre qui opposa Athènes à Sparte des idées pour résoudre ou comprendre des problèmes contemporains, et le caractère inéluctable ou non d’une guerre à partir des conditions qu’il décrit n’est pas la moindre de ces idées. Une rivalité entre deux grandes puissances présidant aux destinées de blocs rivaux doit-elle nécessairement dégénérer en affrontement direct ? L’historien ne peut pas répondre à une question aussi générale ; en effet, dans le cadre de sa profession, il ne peut même pas la poser. Mais il y a d’autres questions qu’il peut et doit poser ; et même s’il n’est pas possible d’y répondre avec certitude, ces questions sont légitimes, et la tentative d’y apporter une réponse peut nous apprendre quelque chose sur cette « probabilité relative à la nature humaine » dont parle Thucydide.

          Nous devons nous demander si la « détente » permise par la paix de Trente Ans aurait pu durer, s’il n’y avait pas de réelles alternatives aux politiques qui ont conduit à la guerre. La défense des intérêts de Sparte ou d’Athènes nécessitait-elle de recourir en dernier ressort à la guerre ? Ou bien la guerre est-elle intervenue contrairement à ces intérêts ? En tentant de répondre à ces questions, nous devons résister à la tentation de suivre aveuglément tout ce que dit le plus grand historien de l’Antiquité. Son récit fut commencé pendant la guerre, et lui-même ne survécut pas longtemps à la fin de la guerre. La force de persuasion d’un exposé brillant, rédigé par un historien qui a pris part à certains des événements et a été le témoin direct de beaucoup d’autres, qui a interrogé des témoins des faits qu’il n’avait pas vus lui-même et a recoupé leurs témoignages, est naturellement immense. Mais le point de vue d’un contemporain a ses défauts. La force du fait accompli, le sentiment que ce qui est arrivé devait arriver en imposent même à ceux qui ont une perspective de plusieurs siècles. Que devait-il alors en être pour Thucydide ! Nous devons résister à l’attrait puissant qu’exerce son interprétation, au moins provisoirement, pour en éprouver la validité.

          Le concept même d’inéluctabilité pose certains problèmes. Que signifie inéluctable dans le domaine des affaires humaines ? Même en laissant de côté la question métaphysique du libre arbitre et de son opposition au déterminisme, il nous est toujours possible de soulever des questions légitimes quant à la réalité de la liberté humaine dans la prise de décision politique. Il ne fait aucun doute que, dans le domaine des affaires humaines, certains choix apparents sont en fait exclus par les événements précédents, tandis que d’autres sont rendus plus probables. Mais les hommes peuvent prendre des décisions qui modifient le cours des événements. C’est la difficile mais nécessaire tâche de l’historien de distinguer entre des choix relativement ouverts et d’autres qui ne sont que des choix apparents. Lorsque Thucydide suggère que la guerre du Péloponnèse était inévitable, il a bien sûr raison. Car, à un certain point du temps, avant le fracas des armes, il n’était plus possible de modifier le cours des événements menant à la guerre. Ce qui fait de l’affirmation de l’inéluctabilité un défi et ce qui la rend importante, c’est le repérage de ce moment. Dire que la guerre était devenue inévitable une fois que l’armée lacédémonienne avait franchi la frontière athénienne est une chose évidente et triviale. Dire que le déclenchement de la guerre était écrit depuis la nuit des temps est une proposition philosophique ou métaphysique qui échappe à l’analyse historique. C’est dans l’espace entre ces deux positions extrêmes que la discussion historique doit avoir lieu.

          La vision de Thucydide n’est ni triviale ni métaphysique. Il est clair qu’il estimait que l’ascension de l’empire athénien après les guerres médiques, dans un monde où il existait déjà une autre grande puissance, rendait l’affrontement entre les deux inévitable. Son célèbre excursus qui commence en 479 avec la retraite des Perses et décrit la montée de la puissance athénienne est destiné à soutenir cette interprétation. Nous pouvons penser que Thucydide avait raison au sujet des causes de la première guerre du Péloponnèse (461-445), mais nous devons nous rappeler que si le caractère éphémère de la paix qui y avait mis fin nous paraît évident, elle ne l’était peut-être pas aux yeux de ses contemporains. La question que nous devons affronter est de savoir si cette paix aurait pu être maintenue, si Athènes et Sparte étaient destinées à aller à la guerre après 445.

          Notre meilleure source d’information pour les années 445-431 est l’Histoire de Thucydide. Examinons-la, avec les autres témoignages dont nous disposons, pour voir quels événements se produisirent et quelles décisions furent prises qui conduisirent à la guerre ; mais demandons-nous en chaque occasion si une autre décision était humainement possible. Tout en admettant volontiers qu’il est des moments particuliers où les circonstances peuvent n’offrir aux hommes qu’une seule voie praticable, n’oublions pas qu’il en est d’autres où ils sont libres de choisir entre différentes possibilités et ainsi d’influencer leur destin pour le meilleur ou pour le pire ; la faute souvent se trouve, non dans les étoiles, mais en nous-mêmes.
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        L’ALLIANCE LACÉDÉMONIENNE
      

      
        La guerre du Péloponnèse n’opposa pas des États isolés, mais deux grandes coalitions, la ligue du Péloponnèse et l’empire athénien. Par certains aspects importants, les deux coalitions étaient semblables, chacune fournissant un exemple de ce qui a été appelé une « alliance sous un hègemôn »1. Chacune était « l’alliance d’un État leader avec un certain nombre d’autres États, alliance non limitée dans le temps et non tenue par un quelconque objectif spécifique, impliquant la prédominance militaire de cet État et bientôt aussi la domination politique, alliance organisée de manière assez lâche au départ, mais constituant clairement une tentative pour former une unité qui transcende ce seul État »2. Mais elles différaient également sur des points cruciaux, et ces différences affectaient à la fois leurs capacités à faire la guerre et à maintenir la paix. En outre, ces deux alliances étaient historiquement liées et ne furent pas toujours en désaccord. Si nous voulons comprendre le déclenchement de la grande guerre du Péloponnèse, nous devons nous faire une image claire de la nature des deux ligues et de la manière dont elles entrèrent en conflit.

        Les historiens qui ont le goût du paradoxe ont l’habitude de dire, avec Voltaire, que le Saint Empire romain germanique n’était ni saint, ni romain, ni même un empire. De même, il est tentant de dire de la ligue du Péloponnèse que ce n’était pas vraiment une ligue et qu’elle n’était pas non plus, à proprement parler, tout à fait péloponnésienne. Elle comprenait des États situés au nord de l’isthme de Corinthe et les relations entre ses membres étaient suffisamment lâches pour que des termes tels que « ligue » ou « confédération » soient inappropriés. Le terme le plus fréquemment utilisé dans l’Antiquité était celui de symmachia, que nous pouvons traduire par « alliance », un terme aussi ambigu en anglais et en français qu’en grec. Les Anciens appelaient habituellement ce groupe les « Lacédémoniens et leurs alliés »3, une expression que les historiens modernes feraient bien d’adopter, si le qualificatif de ligue du Péloponnèse n’était pas déjà universellement accepté.

        Les témoignages sur la nature de l’alliance spartiate, son histoire et son développement, sont maigres et difficiles à interpréter, donnant ainsi lieu à une grande diversité d’opinions. L’alliance spartiate n’était pas une réponse à une menace extérieure, contrairement à la ligue hellénique, constituée en 481 pour lutter contre les Perses, ou à la ligue de Délos, constituée en 478-477 pour mener une guerre de représailles et de libération contre la Perse. Elle est plutôt le produit d’une politique lacédémonienne destinée à assurer la sécurité de Sparte et sa domination sur le Péloponnèse4. Au début du VIe siècle, le problème persistant de Sparte – la répression de ses hilotes – était désormais sous contrôle et elle pouvait s’occuper du nord du Péloponnèse5. Jusque-là, Sparte avait suivi la politique habituelle d’un État fort envers ses voisins plus faibles. Après les avoir vaincus, elle avait annexé leur territoire, traitant certains, les périèques, comme de libres sujets, et d’autres, les hilotes, comme des serfs, peu ou prou. De cette manière, les régions du sud et de l’ouest du Péloponnèse étaient devenues des territoires lacédémoniens sans autonomie. Les Spartiates avaient désormais tout loisir de s’occuper de leur voisin du Nord, Tégée. Ce n’est qu’au milieu du VIe siècle que les Spartiates parvinrent à conquérir cette cité arcadienne, car les Tégéates étaient des adversaires redoutables, qui leur opposèrent une longue et féroce résistance. À la fin, les Spartiates allèrent requérir l’avis de l’oracle de Delphes qui leur répondit qu’ils devaient acquérir les ossements d’Oreste pour prendre Tégée. Un guerrier spartiate perspicace découvrit, nous dit-on, les ossements d’un géant enterré à Tégée et les déroba. Peu de temps après, les Spartiates prirent la cité6.

        La victoire contre Tégée marqua un tournant dans la politique lacédémonienne. Au lieu d’annexer le territoire des Tégéates, les Spartiates conclurent une alliance qui allait se révéler durable7. Entre autres choses, le traité prévoyait que les Tégéates ne devaient pas accueillir de réfugiés messéniens et qu’il ne devait être fait aucun mal aux partisans tégéates de Sparte. Les principales dispositions ne sont pas mentionnées, sans doute parce qu’elles étaient bien connues. Elles comprenaient certainement la formule qui allait être à la base de tous les futurs traités conclus entre Sparte et ses alliés et qui établissait la nature de l’hégémonie lacédémonienne : les États alliés promettaient « d’avoir les mêmes amis et ennemis que ceux de Sparte et de suivre les Lacédémoniens sur terre et sur mer, partout où ils les conduiraient »8. Bientôt, le reste de l’Arcadie passait sous le contrôle de Sparte9. En 525, leur influence s’étendait jusqu’à l’isthme de Corinthe, et comprenait tous les Péloponnésiens, à l’exception d’Argos et de l’Achaïe10. Chaque extension de l’alliance lacédémonienne signifiait qu’un État de plus avait accepté un traité qui concédait le contrôle de sa politique étrangère à Sparte. Cela convenait évidemment à Sparte, mais pour quelles raisons ses alliés étaient-ils prêts à passer de tels accords ?

        L’expérience tégéate offre une explication. Défaits sur le champ de bataille, les Tégéates durent accueillir avec soulagement ces conditions relativement généreuses, car ils conservaient ainsi leurs terres, leur liberté et un certain degré d’autonomie. Il est possible que d’autres États d’Arcadie aient eu une expérience similaire, mais nous savons que certains de ces alliés n’avaient pas été vaincus au combat et nombre d’entre eux ont dû accepter l’alliance de plein gré. Aux cités conservatrices du Péloponnèse, la puissance militaire lacédémonienne offrait une protection contre leurs ennemis aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur. La crainte qu’inspirait Argos, l’autre grande puissance du Péloponnèse, ainsi que celle d’un soulèvement populaire pouvant aboutir à l’expulsion des oligarchies en place et à l’installation au pouvoir de tyrannies donnaient à ces cités de solides raisons d’accepter le leadership lacédémonien.

        Au VIIe siècle, les Argiens avaient dominé le Péloponnèse, et ils tentèrent même au VIe siècle de contrôler sa partie nord-est. Ils constituaient une menace continuelle pour des États comme Phlionte, Sicyone et Corinthe. En 546, les Spartiates défirent Argos, prirent le contrôle de la Thyréatide, une zone convoitée située à la frontière entre la Laconie et l’Argolide, et de l’île de Cythère au large, au sud-est du Péloponnèse11. C’était une victoire importante, car elle étendait l’influence spartiate sur le nord-est du Péloponnèse et montrait que le leadership sur l’ensemble de la péninsule était passé d’Argolide en Laconie. Il est cependant important de noter que, par nécessité ou à dessein, Argos n’avait pas été prise ni détruite. Pour le moment, elle était affaiblie, mais elle restait une menace potentielle. Les ennemis d’Argos étaient fidèles à leurs alliés spartiates non seulement par gratitude, mais peut-être aussi par crainte.

        Le VIe siècle fut une période tumultueuse de conflits internes au sein des cités grecques. La croissance du commerce, de l’industrie et de la population avait mis à rude épreuve la stabilité politique et sociale des républiques aristocratiques grecques. Au VIIe siècle, des tyrannies s’étaient installées à Argos, Sicyone, Corinthe et Mégare, ainsi que dans d’autres cités hors du Péloponnèse. Certaines d’entre elles se maintinrent au VIe siècle, mais la plupart avaient commencé à devenir impopulaires, tandis que les classes supérieures avaient enfin entrepris de regrouper leurs forces et de tenter de rétablir un régime oligarchique. Au milieu du siècle, Sparte avait pris la tête de la lutte contre la tyrannie et pour la défense de l’oligarchie. Plutarque donne une liste des tyrans qui auraient été renversés par les Spartiates12. Elle comprend des tyrannies à Corinthe, Ambracie, Naxos, Athènes, Sicyone, Thasos, Milet, en Phocée et en Thessalie. La liste n’est pas en ordre chronologique, et certaines des interventions mentionnées sont peu plausibles, voire impossibles. Pourtant, Plutarque s’appuie sûrement sur une tradition fiable lorsqu’il dit : « Nous ne connaissons pas d’autre cité de cette époque qui ait été aussi zélée dans la défense de l’honneur et aussi hostile aux tyrans que la cité des Lacédémoniens »13. Sparte, comme tous les États antiques dotés d’une « constitution mixte », était une véritable oligarchie et un refuge naturel pour les aristocrates et les oligarques exilés. Elle ne se contenta pas de renverser les tyrannies, en se retirant ensuite pour laisser la nature suivre son cours14. Sa politique consistait à promouvoir l’oligarchie et à la défendre contre ses ennemis. « Au lieu de soumettre leurs alliés en les obligeant à leur verser un tribut, les Lacédémoniens faisaient en sorte que ceux-ci soient gouvernés par des oligarchies, d’une manière qui soit conforme aux intérêts de Sparte »15.

        L’alliance que Sparte conduisait au Ve siècle, et qui constitua le noyau de la grande coalition qui repoussa l’invasion perse, reposait sur sa puissance militaire, sur une mutuelle méfiance à l’égard d’Argos et sur un intérêt commun pour la défense de l’oligarchie. Mais n’y avait-il pas d’autres liens, plus formels et plus durables que la puissance spartiate ou des intérêts communs, qui pouvaient ne pas durer, unissant entre eux les membres de l’alliance ? Ses membres étaient-ils liés les uns aux autres ou seulement à Sparte ? Quels étaient les droits et les devoirs de Sparte et ceux de ses alliés ? En bref, comment la ligue du Péloponnèse fonctionnait-elle ? À cette question, simple en apparence, les chercheurs ont apporté des réponses très divergentes. À un extrême, on trouve la position d’Ulrich Kahrstedt :

        
          L’appartenance à la ligue était fondée sur des traités perpétuels, conclus seulement avec Sparte ; il n’y avait pas d’entrée dans la ligue par un décret d’admission de tous les membres, comme dans une union fédérale [Verein]. La ligue trouvait son origine dans le pacte que Sparte avait scellé avec Tégée et s’était élargie parce que Sparte avait fait la même chose avec quasiment tous les États des territoires voisins. Il est donc logique que, même plus tard, les États ne puissent pas intégrer la ligue sans conclure un traité d’alliance avec Sparte dont le contenu était soit copié soit similaire à celui des autres traités conclus précédemment. La ligue n’était ainsi constituée que des liens qui allaient de Sparte à chacune des autres poleis ; rien ne liait ces dernières les unes aux autres, aucune réglementation des relations constitutionnelles. […] Il est donc vraiment erroné d’appliquer des termes modernes comme ceux de ligue ou de confédération à cette structure politique16.

        

        À l’autre extrémité du spectre, on trouve Jacob Larsen, qui pense que, peu avant 505, l’équivalent d’une convention constitutionnelle des alliés de Sparte s’était réunie pour fonder la ligue du Péloponnèse17. Le but de cette convention était, selon lui, d’adopter deux principes : Sparte devait consulter une assemblée de la ligue avant de réclamer le soutien des alliés ; et ceux-ci devaient accepter et respecter toute décision votée à la majorité par cette assemblée. L’adoption de ces principes « revenait à adopter une constitution et à transformer ce qui n’était jusque-là qu’un simple groupe d’alliés de Sparte en une organisation que nous connaissons comme la ligue du Péloponnèse »18. En utilisant des éléments de preuves provenant de périodes ultérieures et en établissant des analogies historiques avec d’autres alliances grecques, Larsen tente de reconstituer la procédure précise suivie par la « convention constitutionnelle ». Il suggère que les représentants des alliés de Sparte se réunirent d’abord en congrès, se mirent d’accord sur ces principes constitutionnels et les adoptèrent sous la forme d’une série de décrets. « Ces principes furent ensuite incorporés dans des traités, ratifiés par un échange de serments »19.

        Larsen est le seul à imaginer une telle structure formelle, mais d’autres ont adopté une position qui se trouvait à mi-chemin entre son point de vue et l’organisation très lâche décrite par Kahrstedt. Georg Busolt insistait sur la nature dualiste de la ligue du Péloponnèse, avec les Spartiates d’un côté et leurs alliés de l’autre20. Il discernait des distinctions subtiles au sein de la ligue :

        
          Dans l’acception la plus large, tous les États étaient du nombre des alliés des Lacédémoniens avec lesquels ils avaient conclu un traité, mais la ligue ne comprenait que ceux qui participaient à son union et à ses forces armées. Son organisation, plus lâche, reposait en partie sur les traités conclus individuellement par les Lacédémoniens avec chaque État et en partie sur des décrets communs qui généraient un droit de la ligue21.

        

        Ces distinctions fines sont très difficiles à percevoir si l’on examine l’histoire entière de la ligue, et elles ne peuvent être conservées qu’en trouvant une explication pour les exceptions à chaque règle ou en fondant les règles sur des exemples uniques. Elles découlent d’une approche par trop légaliste du problème. Même un savant aussi raisonnable que Victor Martin n’est pas tout à fait à l’abri de cette erreur. Bien qu’il trouve les arguments de Larsen en faveur d’une organisation formelle de la ligue peu convaincants et qu’il accepte l’idée qu’au début prévalaient les traités bilatéraux, il estime qu’« avec le temps, des usages s’établirent qui, précisant progressivement les droits et les devoirs des alliés à la suite d’entreprises collectives, finirent par équivaloir, dans une certaine mesure, à un pacte, constituèrent en tout cas un corps de coutumes valables pour tous »22.

        Si nous voulons comprendre le fonctionnement de l’alliance spartiate, nous devons abandonner la recherche de statuts constitutionnels, et même celle d’« un corps de coutumes valable pour tous ». Kahrstedt avait vu juste lorsqu’il considérait que la ligue du Péloponnèse n’était rien de plus qu’une collection d’États, liés chacun à Sparte par un traité séparé, mais même lui s’est montré trop légaliste quand il recherchait des règles générales régissant les relations entre Sparte et ses alliés. La meilleure façon de voir les difficultés que peut entraîner cette méthode, c’est d’examiner certaines des tentatives pour découvrir les règles de la ligue. Je ne vais pas me livrer ici à un réexamen complet car tel n’est pas le but du présent ouvrage, mais nous pouvons apprendre beaucoup de choses en étudiant une question dont l’importance et la relative simplicité laissent entrevoir une chance de succès dans la recherche de la clarté et de l’uniformité constitutionnelles : Sparte pouvait-elle ou non ordonner à ses alliés de réprimer les rébellions au sein de l’alliance sans consulter une assemblée de la ligue ?

        Les cas qui nous éclairent sur ce point se situent à la toute fin du Ve siècle, mais nous n’avons aucune raison de penser que l’alliance ait été modifiée en quelque façon. En 403, le roi Pausanias mena les Lacédémoniens et leurs alliés contre Athènes, qui avait accepté un traité avec Sparte l’année précédente, mais était désormais jugée rebelle23. Les Corinthiens et les Béotiens refusèrent de prendre part à la campagne, arguant du fait qu’ils violeraient leurs serments s’ils attaquaient les Athéniens, qui n’avaient pas cassé leur traité. En 400, les Lacédémoniens décidèrent de soumettre Élis après des années de défi, et ils demandèrent à leurs alliés de les assister contre l’État rebelle. Cette fois, tous les alliés, même les Athéniens, obéirent, mais là encore les Corinthiens et les Béotiens s’abstinrent24. Et Larsen souligne que dans les deux cas, les États membres qui s’étaient abstenus n’avaient pas été punis25. Il entend montrer que la ligue était une véritable fédération qui déléguait des pouvoirs importants à son assemblée, et il interprète donc ces événements comme démontrant que, si Sparte pouvait agir contre un membre rebelle et demander le soutien de ses alliés sans consulter d’abord l’assemblée, ceux-ci avaient non seulement le droit mais le devoir de refuser s’ils pensaient que la décision de Sparte était injuste. Le principe est que seule l’assemblée de la ligue avait le droit de se prononcer sur l’envoi ou non d’une expédition, même s’il s’agissait de prendre des mesures contre des membres rebelles. « Si Sparte agissait sans consulter l’assemblée, elle courait le risque que ses membres refusent de la soutenir »26.

        Busolt interprétait ces éléments dans un sens différent. Pour lui, « il n’était pas rare que les Lacédémoniens somment les alliés de prendre part à une campagne sans consulter l’assemblée de la ligue. Cela devait être justifié dans certains cas, lorsqu’un État allié attaqué requérait de l’aide ou qu’un État membre se rebellait »27. Mais si tel était le cas, comment Corinthe et la Béotie pouvaient-elles refuser de répondre à l’appel de Sparte et s’en tirer à bon compte, comme le dit Larsen ? Le fait est qu’elles n’échappèrent pas à la colère de Sparte. Les Spartiates ne les punirent pas immédiatement, il est vrai, mais cela n’avait rien à voir avec le fait que les transfuges aient pour eux un quelconque droit constitutionnel. Les Spartiates avaient fort à faire ailleurs : ils étaient engagés dans une guerre en Asie contre les Perses. En 395, les Spartiates étaient en guerre contre Corinthe et Thèbes pour plusieurs raisons, dont la moindre n’était pas le fait que les Thébains aient refusé de se joindre à la campagne contre Athènes et persuadé les Corinthiens de faire de même28. Ils firent la guerre en 395 non parce qu’il leur avait fallu tout ce temps pour se convaincre que leurs alliés avaient agi de façon inconstitutionnelle, mais parce qu’ils pensaient que « le moment était venu de marcher contre [les Thébains] et de mettre un terme à leur insolence ; car leurs affaires allaient bien en Asie puisque Agésilas était vainqueur, et qu’en Grèce ils n’avaient pas d’autre guerre en cours »29.

        Nous pouvons voir à quel point toutes les tentatives pour trouver des procédures constitutionnelles régulières dans l’alliance spartiate sont arbitraires en observant la façon dont Kahrstedt traite ces mêmes cas. Au lieu de les considérer comme des cas où Sparte aurait demandé de l’aide pour réprimer une rébellion au sein de la ligue, il les voit comme des guerres privées menées par Sparte, qui, puisqu’il ne s’agissait pas de guerres défensives, n’obligea pas les alliés à l’aider30. Il pense que chaque membre s’engageait à soutenir Sparte quand celle-ci était attaquée. Quand eux-mêmes étaient attaqués, ils pouvaient compter en retour sur le soutien de Sparte, mais les autres alliés n’étaient tenus de leur venir en aide qu’au cas où une guerre de la ligue était déclarée31. Luttant toujours avec une légalité fantôme, Kahrstedt suggère qu’il est possible qu’il y ait eu à l’origine des stipulations pro forma qui exigeaient de Sparte qu’elle renonce à ses querelles privées en cas de guerre de la ligue. Mais sa conviction que l’alliance ne reposait que sur des traités bilatéraux l’amène à conclure de façon raisonnable que ces dispositions auraient été dénuées de sens. « Sparte pouvait, à chaque fois, empêcher le déclenchement d’une guerre de la ligue si elle ne voulait vraiment pas renoncer à ses propres querelles, puisqu’une guerre de ce genre ne pouvait être déclarée sans un décret de l’apella spartiate et sans un décret similaire des alliés »32.

        La conséquence la plus importante, et la plus malheureuse, de cette recherche de règles constitutionnelles de l’alliance spartiate, c’est qu’elle conduit souvent les historiens à chercher une explication à une action historique particulière non pas dans la situation politique ou militaire immédiate ou dans les intérêts des participants à ce moment-là, mais plutôt dans des règles formelles générales. Ces règles doivent être reconstituées à partir du peu d’éléments que nous avons. La plupart des discussions générales sur le fonctionnement de la ligue du Péloponnèse dépendent à un degré extraordinaire de son comportement juste avant et pendant la guerre du Péloponnèse. Cela n’a rien de surprenant étant donné que le récit de Thucydide est la seule description détaillée de ses rouages dont nous disposons. Nous allons analyser ce texte plus tard, mais, pour l’instant, il suffit de dire qu’il était impossible que les activités des Spartiates et de leurs alliés avant et pendant la guerre aient été typiques du fonctionnement de la ligue. Ils étaient sur le point de livrer une guerre dont tous savaient qu’elle pouvait être dangereuse et difficile. Ils prirent des mesures particulières et inhabituelles pour répondre à une situation particulière et inhabituelle. Par conséquent, il ne faudrait pas considérer les actions de la ligue en 432 comme caractéristiques de son fonctionnement normal, et on a tort de généraliser en se basant sur elles, comme le font tous les analystes constitutionnels. Le fait qu’ils soient en désaccord quant à la signification constitutionnelle de ce qui se passe est beaucoup moins important que leur incapacité à tous à reconnaître que l’analyse constitutionnelle n’est pas l’instrument approprié. Si nous voulons apprécier correctement ces événements et d’autres situations critiques, nous devons comprendre la nature essentiellement pragmatique de l’alliance et tenter de ressaisir les forces et les intérêts qui ont déterminé son comportement.

        L’alliance lacédémonienne était une organisation aux liens assez lâches constituée de Sparte et de ses alliés individuels. Chaque État jurait d’avoir les mêmes amis et les mêmes ennemis que Sparte en échange de sa protection et de la reconnaissance de son intégrité et de son autonomie. Chaque traité étant scellé par des serments, chaque État avait conclu ce qui équivalait à une alliance perpétuelle avec Sparte. La distinction entre guerres offensives et guerres défensives ne semble pas avoir existé, car même si nous avons de nombreux exemples où nous voyons Sparte ou ses alliés refuser de respecter un engagement militaire, l’argument selon lequel telle ou telle guerre présentée comme défensive était en réalité une guerre offensive n’est jamais avancé à titre d’excuse. Ce n’était probablement là qu’une ambiguïté parmi d’autres. La formule par laquelle l’État allié promettait d’avoir les mêmes amis et ennemis que Sparte semblerait indiquer une soumission de sa part. Au début, lorsque la situation concernait des États comme Tégée ou la minuscule Phlionte, c’était sûrement vrai de facto, mais, même alors, rien n’indique clairement que l’obligation était univoque. En fait, si la promesse de protection avait un sens, elle devait impliquer que, dans certains cas, Sparte faisait de l’ennemi de son allié son ennemi. Plus tard, avec l’entrée dans l’alliance d’États aussi puissants que Corinthe et Thèbes, la nature bilatérale du traité devait être encore plus apparente. Les termes du traité étaient, sans aucun doute, les mêmes que ceux des traités conclus avec les États plus faibles, mais la compréhension mutuelle de sa signification était différente. Il est vain de se demander si la théorie qui sous-tendait les traités impliquait l’égalité entre les signataires ou l’hégémonie de Sparte. Leur formulation était ambiguë, et c’est la réalité et non la théorie qui fournissait le principe d’interprétation.

        Lorsque Sparte était forte et en sécurité, elle pouvait donner le la. Elle aidait d’autres États quand cela lui était profitable ou qu’elle ne pouvait se dérober. Elle obligeait les autres à l’aider quand cela était nécessaire et possible. Ils apportaient leur concours soit parce qu’ils espéraient la réciproque, soit parce qu’ils craignaient d’être châtiés, soit parce que cela allait dans le sens de leurs propres intérêts. Il arrivait parfois que des États alliés à Sparte se combattent l’un l’autre. Larsen voudrait nous faire croire que la façon normale de régler ces litiges était de les soumettre à une assemblée de la ligue. Malheureusement, il ne propose qu’un seul exemple pour appuyer cette affirmation. Et même dans cet unique cas, l’idée que les États hostiles soumettent leur querelle à l’assemblée de la ligue fut rejetée, et une guerre s’ensuivit33.

        La vérité, c’est que Sparte interprétait ses responsabilités inévitablement contradictoires en fonction de ses besoins et de ses intérêts. En 461-460, par exemple, un différend frontalier provoqua une guerre entre Corinthe et Mégare. Au début, les Spartiates ignorèrent l’affaire, mais après que les Mégariens eurent rompu avec Sparte en cherchant une alliance athénienne, Sparte et ses alliés soutinrent Corinthe parce que son hégémonie et sa sécurité même se trouvaient menacées34. En 423, alors que les Lacédémoniens étaient temporairement en paix avec Athènes et se trouvaient donc libres d’agir, ils choisirent de ne pas intervenir dans la guerre qui opposait Tégée et Mantinée35. Sans doute estimèrent-ils plus important de faire une pause et de recouvrer leur force plutôt que de prendre part à un conflit qui ne représentait aucun danger pour eux et n’offrait aucun avantage. En revanche, en 378, la situation était très différente. Cette année-là, les Spartiates intervinrent de manière décisive dans une guerre entre Orchomenos et Clétor, deux petites cités d’Arcadie. Les Spartiates étaient engagés alors dans une guerre difficile contre Thèbes et avaient ardemment besoin du corps de mercenaires qui combattait pour Clétor. Le roi de Sparte Agésilas engagea les mercenaires de Clétor et ordonna à Orchomenos de renoncer à la guerre le temps que durerait sa campagne36. Dans toutes ces situations, rien n’indique que quiconque ait soulevé un problème de constitutionnalité et encore moins demandé la réunion d’une assemblée de la ligue.

        De fait, il est rarement question d’une assemblée de la ligue. Aucune réunion de l’alliance ne pouvait se tenir sans que Sparte ne l’ait convoquée, tout simplement parce que les seules alliances qui existaient étaient des traités bilatéraux avec Sparte. Les réunions n’étaient organisées que si les Lacédémoniens les jugeaient nécessaires ou utiles. Bien évidemment, il serait absurde d’envisager de se lancer dans un conflit majeur sans le consentement des alliés dont dépendait le succès de la campagne. Néanmoins, lorsque le roi Cléomène voulut rétablir le gouvernement aristocratique d’Isagoras à Athènes, en 507, il rassembla une armée alliée non seulement sans consulter une assemblée, mais sans même annoncer le but de l’expédition37. Ce n’est que lorsque l’affrontement fut sur le point de commencer que les Corinthiens imposèrent une discussion, et leur défection obligea les Spartiates à abandonner leur plan38. Peu de temps après, les Spartiates, craignant la vitalité de la démocratie nouvellement instaurée par Clisthène, tentèrent de restaurer le tyran Hippias au pouvoir à Athènes. Rendus circonspects par leur expérience précédente, ils commencèrent par convoquer une assemblée de leurs alliés. Mais, encore une fois, leur projet fut repoussé : la haine générale de la tyrannie et peut-être aussi une crainte commune à l’égard de l’ambition croissante de Sparte eurent raison de leurs plans.

        Tout au long des quinze années que dura la première guerre du Péloponnèse, il n’est nulle part question de réunion de l’assemblée de la ligue. En 432, bien sûr, les Spartiates n’avaient pas d’autre choix que de convoquer une telle réunion avant de lancer une guerre contre l’empire athénien. Mais, même alors, comme nous le verrons, l’assemblée avait aussi une visée de politique intérieure en plus de la politique internationale. Au IVe siècle, Sparte était si puissante qu’elle n’avait pas besoin de consulter ses alliés proches, plus faibles, tandis qu’elle se retrouvait souvent en guerre contre d’anciens alliés, Corinthe et Thèbes, plus forts et plus lointains. En conséquence, il est rarement fait mention d’assemblées de la ligue. Comme s’en plaint un émissaire athénien aux Spartiates en 371 : « Vous décidez seuls qui sont vos ennemis, sans consulter les alliés que vous menez contre eux. Il en résulte que, souvent, des peuples qui sont censés être autonomes se retrouvent forcés de combattre leurs propres amis »39.

        Cependant, même durant cette période où ils étaient au faîte de leur puissance et de leur arrogance, les Spartiates convoquèrent des réunions de l’assemblée de la ligue quand cela leur convenait. En 396, alors qu’ils étaient sur le point de lancer une grande et dangereuse invasion de l’Asie40, et en 382, ​​lorsqu’on leur demanda de combattre la puissante et lointaine ligue chalcidienne41, ils réunirent leurs alliés. Ils le firent à nouveau en 376, juste après qu’une armée lacédémonienne fut dissoute par dépit de n’avoir pas réussi à entrer en territoire thébain. En ce moment de découragement et de confusion pour Sparte, on ne sait même pas clairement qui insista pour réunir l’assemblée42. Le fait significatif qui transparaît de cette brève revue, c’est qu’à chaque fois, c’était la réalité politique ou militaire, et non les règles constitutionnelles, qui était décisive.

        Dans d’autres domaines aussi, les considérations pratiques l’emportaient. La seule règle formelle que l’on ne manquait jamais d’invoquer était celle qui exigeait de porter secours à un allié qui le demandait, et, même dans ce cas, les excuses pour l’ignorer ne manquaient pas. Les seules règles qui vaillent étaient celles qui étaient imposées par la réalité militaire, politique ou géographique. Ces réalités nous permettent de voir que les alliés de Sparte n’étaient pas traités uniformément. Nous pouvons distinguer trois catégories d’alliés – une division qui n’était pas officielle, mais qui était néanmoins très significative. La première comprend de petits États relativement faibles et suffisamment proches, géographiquement, de Sparte pour être facilement soumis à sa discipline. Phlionte, Orchomène, et, durant la guerre du Péloponnèse, Tégée, en sont de bons exemples. La deuxième catégorie est composée d’États qui étaient plus forts, plus éloignés ou les deux à la fois, mais pas suffisamment pour éviter le châtiment ultime : Élis, Mantinée et Mégare. Lorsque Sparte était forte, elle pouvait exiger l’obéissance de leur part, et elle le faisait. Quand elle était faible ou occupée sur d’autres fronts, ils pouvaient agir comme bon leur semblait : attaquer leurs voisins, qui pouvaient aussi être alliés à Sparte43, adopter des constitutions démocratiques44, voire passer des alliances avec un autre État hostile à Sparte45. Toutefois, cette indépendance ne durait toujours qu’un temps et pouvait parfois s’avérer fort coûteuse.

        La troisième catégorie se compose d’États si éloignés ou si puissants que leur indépendance était rarement remise en cause et dont la politique étrangère était aussi rarement subordonnée aux intérêts de Sparte. Seules Corinthe et Thèbes appartenaient à ce groupe. Thèbes était un État conservateur agraire dirigé par une oligarchie en temps normal. Elle rejoignit probablement l’alliance lacédémonienne à la fin du VIe siècle par crainte de la démocratie athénienne. Son éloignement et sa puissante armée garantissaient son indépendance. Lorsque ses intérêts coïncidaient avec ceux de Sparte, ce qui signifiait généralement quand Sparte était hostile à Athènes, elle était un allié puissant et utile. Quand elle estimait que ses intérêts étaient différents, elle n’avait aucun mal à ignorer les souhaits de Sparte. On voit un exemple de cette indépendance thébaine en 421. À cette occasion, les Béotiens, sous hégémonie thébaine, refusèrent d’accepter la paix de Nicias, que Sparte avait signée avec Athènes46. Ils refusèrent d’obéir à la demande de Sparte d’élargir leurs prisonniers athéniens et de renoncer au fort frontalier de Panakton, qui était tombé entre leurs mains47. Ce refus empêcha les Lacédémoniens de mettre en œuvre les clauses de la paix, et constitua un revers très grave pour la politique spartiate. Au IVe siècle, les ambitions impériales de Sparte à l’extérieur du Péloponnèse entrèrent directement en conflit avec les intérêts de Thèbes, et dès 395, au moins, les anciens alliés étaient devenus des ennemis acharnés. Mais avant même cette période, les Lacédémoniens ne pouvaient jamais compter avec certitude sur l’obéissance des Thébains.

        Corinthe était un obstacle encore plus grand à une hégémonie lacédémonienne débridée. À cheval sur l’isthme, elle pouvait soit bloquer les ennemis de Sparte extérieurs au Péloponnèse soit leur permettre d’envahir le Péloponnèse et de menacer la sécurité de Sparte. Et il ne faut pas non plus oublier le rôle essentiel joué par Argos dans la politique du Péloponnèse. Les Lacédémoniens savaient que tant que la marche de Thyrée-Cynurie serait entre leurs mains et qu’ils prétendraient à l’hégémonie dans le Péloponnèse, les Argiens seraient hostiles, n’attendant qu’une occasion propice pour se venger. De même que Sparte était pour Corinthe une garantie contre l’ambition d’Argos, Corinthe était une sécurité pour les Spartiates. Sparte avait de bonnes raisons de craindre un rapprochement entre Argos et Tégée, et cette crainte fut réalisée en 473-47248. En 421, les Corinthiens menacèrent de créer une alliance réunissant Argos, Mantinée, Élis et Corinthe, et laissèrent même entendre qu’ils pourraient faire venir Mégare et Thèbes. Par conséquent, par la crainte, ils entraînèrent de nouveau les Lacédémoniens dans une guerre qu’ils n’avaient pas voulue49. Dans toute guerre qui exigeait de l’argent et des navires, Corinthe était une alliée indispensable. Sa richesse était aussi proverbiale que la frugalité spartiate. Après le déclin d’Égine, Corinthe était le seul allié de Sparte qui pouvait construire, armer et équiper en hommes une flotte d’importance et efficace.

        Pour toutes ces raisons, l’avis de Corinthe ne pouvait être ignoré, et sa voix indépendante était écoutée avec attention en matière de politique étrangère. Il n’est pas exagéré de dire qu’en certaines occasions un veto corinthien pouvait marquer un coup d’arrêt à un projet spartiate et même que, parfois, c’était à Corinthe qu’était vraiment déterminée la politique lacédémonienne. En 525, les Spartiates, avec le soutien enthousiaste de Corinthe, envoyèrent une armée à Samos pour en déposer le tyran, Polycrate50. On pourrait penser que l’aversion bien connue de Sparte à l’encontre de la tyrannie était derrière cette campagne inhabituelle, qui vit les Spartiates non seulement sortir du Péloponnèse, mais même traverser la mer. Cependant, la motivation des Spartiates, si l’on en croit du moins Hérodote, était de venger le vol d’un bol et d’un plastron. On comprend, naturellement, que les chercheurs modernes ne se soient pas satisfaits de cette explication et qu’ils aient suggéré que l’expédition visait en fait les Perses, puisque Polycrate était devenu leur vassal. D’autres pensent qu’il s’agissait d’une tentative pour étendre l’hégémonie lacédémonienne en mer Égée51.

        Aucun de ces motifs n’est particulièrement convaincant, mais le motif qu’Hérodote attribue aux Corinthiens pour leur participation à la campagne l’est encore moins. Il dit que les Corinthiens, comme les Spartiates, menaient une guerre de revanche. Leur grief était que les Samiens avaient donné refuge à trois cents garçons qui étaient envoyés par le tyran de Corinthe au roi lydien Alyatte pour être faits eunuques52. Or, en 525, ce préjudice datait de plus d’un demi-siècle. En outre, c’était une injustice faite non pas aux Corinthiens, mais à un tyran dont ils haïssaient la mémoire, et il ne convient donc pas pour expliquer l’action de Corinthe. Quel était donc le véritable motif de Corinthe ? Nous savons que Corinthe était un État commerçant important dont les produits, au VIe siècle, naviguaient d’un bout à l’autre de la Méditerranée. Polycrate était un roi-pirate qui pillait les navires de tout État qui faisait transiter sa cargaison au large de Samos53. Il n’est pas difficile d’imaginer que les Corinthiens étaient impatients d’attaquer Polycrate afin de débarrasser la mer de ses bateaux de pirates, de mettre un terme à sa thalassocratie et de rendre la mer Égée plus sûre pour leurs propres navires54.

        Pourquoi Sparte attaqua-t-elle Polycrate ? Elle n’était ni une puissance navale ni une cité marchande. Nous ne voyons aucune explication satisfaisante et il est difficile de ne pas conclure qu’elle fut poussée à faire campagne par Corinthe55. L’alliance lacédémonienne était relativement récente ; Argos demeurait une menace ; le danger d’une union entre Argos, Corinthe et Tégée ne pouvait être ignoré. « Sur l’échiquier péloponnésien, le pion argien était une pièce dont Corinthe pouvait jouer contre Sparte. […] Nous discernons là pour la première fois une nouvelle constante de la politique péloponnésienne »56.

        Comme nous l’avons déjà vu57, en 507 les Corinthiens manifestèrent leur indépendance vis-à-vis de Sparte et le poids de leur influence en empêchant le roi Cléomène de réinstaller au pouvoir le tyran Hippias à Athènes. L’incident montrait que Corinthe pouvait tout à fait refuser, en certaines occasions, de subordonner ses intérêts à ceux de Sparte. En 461, il se produisit un événement qui est encore plus révélateur et qui en dit encore plus long sur le poids de Corinthe au sein de l’alliance lacédémonienne58. Les relations entre Sparte et Athènes, correctes sinon chaleureuses depuis la fin des guerres médiques, commencèrent à se détériorer en 462. Un grand tremblement de terre avait frappé Sparte quelques années plus tôt, et il fut rapidement suivi par une révolte des hilotes. Sous l’impulsion du philolaconien Cimon, les Athéniens vinrent au secours de Sparte, mais peu de temps après leur arrivée, ils furent invités sans ménagement à quitter le territoire. Cela produisit une brèche dans l’alliance ancienne qui liait Athènes à Sparte pendant les guerres médiques et un bouleversement diplomatique. Athènes s’allia avec Argos, l’ennemi traditionnel de Sparte. Quand les rebelles hilotes qui avaient résisté sur le mont Ithome se rendirent sous un sauf-conduit, les Athéniens les accueillirent et les installèrent à Naupacte, sur la rive nord du golfe de Corinthe59.

        En agissant ainsi, les Athéniens s’attirèrent l’hostilité de Sparte, mais les Spartiates n’allèrent pas, alors, jusqu’à la guerre. Mais, en 461, les Corinthiens furent pris dans une querelle avec les Mégariens pour un différend frontalier60. Lorsque les Mégariens se mirent à perdre, ils rompirent le traité qui les liait à Sparte et rejoignirent les Athéniens. Il faut noter qu’aucune de nos sources ne dit que Mégare se tourna vers les Lacédémoniens pour leur demander de l’aide ou un arbitrage ou qu’elle demanda une réunion de la ligue. Elle devait savoir que Corinthe occupait une position particulière dans l’alliance lacédémonienne et que Sparte se rangerait certainement de son côté. Après la défection de Mégare, les Spartiates lancèrent une armée péloponnésienne contre les Mégariens, les Athéniens envoyèrent leur propre armée pour défendre Mégare, et la première guerre entre les deux grandes alliances commença pour de bon.

        Ici, nous avons un cas où les intérêts de Corinthe et de Sparte étaient similaires, voire identiques, mais où les Corinthiens avaient suivi leur propre intérêt sans consulter auparavant leurs alliés spartiates, alors même que leur action portait fortement préjudice à la position de Sparte. Au moment où la possibilité d’une guerre entre Sparte et Athènes semblait grande, les Corinthiens ne renoncèrent pas à un différend privé qui, non seulement précipita la guerre, mais comportait aussi l’assurance que celle-ci allait se mener dans des conditions désavantageuses. Si les passes des montagnes de la Mégaride étaient contrôlées par les Péloponnésiens, les Athéniens ne pouvaient pas envahir le territoire de leurs ennemis, mais ils pouvaient être attaqués. Comme l’a écrit Gomme, « la cause de la querelle entre Corinthe et Mégare, περὶ γῆς ὅρων, est caractéristique : Corinthe était prête à risquer la stabilité de la ligue du Péloponnèse, sans parler de la paix du monde grec en général, plutôt que de renoncer à sa revendication sur quelque bande de terre »61. Les Lacédémoniens auraient sans doute fini par affronter les Athéniens de toute manière, mais s’ils avaient eu le choix, ils ne l’auraient certainement pas fait dans ces circonstances imposées par Corinthe. Voilà un exemple clair de fonctionnement à l’envers où Corinthe avait dicté à sa Sparte sa politique.

        Quelle qu’ait été l’influence des différents alliés au sein de l’alliance lacédémonienne, c’était à Sparte qu’il incombait d’assurer le leadership et de fournir la puissance militaire. Si nous voulons comprendre le fonctionnement de l’alliance, nous devons considérer non seulement les relations entre les alliés, mais également les problèmes internes à Sparte qui pouvaient les toucher eux aussi. En dépit de sa grande supériorité militaire, Sparte était généralement réticente à entrer en guerre, et cette réticence était toujours proportionnelle à la distance que son armée devait parcourir pour se rendre sur le théâtre d’opérations et qui l’éloignait de la cité. La prudence habituelle qui était au fondement de la politique lacédémonienne se trouve parfaitement saisie dans une charmante histoire racontée par Hérodote. En 499, Aristagoras de Milet, qui préparait une révolte ionienne contre la Perse, vint demander de l’aide. Il avait soigneusement préparé son approche du roi Cléomène, en lui promettant, à lui et à la cité, la gloire et d’immenses richesses. Cléomène était un roi anormalement agressif et ambitieux pour Lacédémone et on aurait pu s’attendre à ce qu’il cède à cette tentation. Il demanda à combien de jours de marche se trouvait la résidence du roi de Perse par rapport à la mer. Aristagoras s’était préparé à cette question et avait même apporté une carte. C’est à ce moment, selon Hérodote, qu’il commit une grande erreur. Il admit que le voyage à l’intérieur des terres prendrait trois mois. « À ces mots, Cléomène l’interrompit tout net, sans vouloir entendre le reste de ses explications : “Étranger de Milet, sors de Sparte avant le coucher du soleil. Tes paroles déplaisent aux Lacédémoniens si tu veux les entraîner dans un périple à trois mois de distance de la merˮ »62.

        On sait depuis longtemps que la principale raison de ce conservatisme était la crainte que les hilotes ne profitent d’une si longue absence de l’armée spartiate pour se rebeller63. La proportion de Lacédémoniens libres par rapport aux hilotes était de l’ordre de un à dix64 et leurs relations s’étaient exacerbées au cours d’une longue histoire de révoltes et de répressions cruelles. Les auteurs anciens étaient parfaitement conscients de cette menace pour la sécurité de l’autorité de Sparte et de ses effets sur sa politique. Thucydide nous dit : « Chez les Spartiates, la plupart des institutions ont de tout temps été établies dans le but de se protéger contre les hilotes »65. Lorsqu’il dresse la liste des raisons qu’avait Sparte de rechercher la paix en 421, il insiste sur la désertion des hilotes, qui fit naître la crainte, une crainte de tous les instants, que ceux qui restaient aillent rejoindre ceux qui avaient fui et se révoltent, « comme ils l’avaient déjà fait par le passé »66. Comme on pouvait s’y attendre, Aristote propose une analyse générale du problème : « Tout le monde s’accorde à dire que le loisir est l’une des nécessités pour qu’un État soit bien gouverné ; mais pour ce qui est de la manière de l’obtenir, il n’est pas facile de la saisir. En Thessalie, la classe des serfs [penestaï] se révolta souvent contre les Thessaliens, et il en va de même pour les hilotes à Sparte, car ils sont comme un spectateur qui attendrait que quelque catastrophe ne frappe les Spartiates »67.

        Un autre problème affectait en permanence la conduite de la politique lacédémonienne, et il résultait de la constitution de l’État spartiate. Lecteurs antiques et modernes des constitutions ont loué en Sparte un bel exemple de constitution mixte. Elle équilibrait les éléments monarchiques, aristocratiques et démocratiques de manière à produire la fleur la plus rare, la stabilité politique. Le cycle des constitutions décrit par Platon, Aristote et Polybe ne se retrouve pas à Lacédémone. Du milieu du VIe siècle, lorsque la constitution spartiate classique paraît avoir atteint sa forme définitive, jusqu’au IIIe siècle, lorsqu’elle finit par succomber sous les circonstances, le mode de gouvernement de Sparte n’a pas changé. Ses deux rois régnaient à vie, dirigeaient ses armées, et remplissaient des fonctions religieuses et judiciaires ; cinq éphores étaient élus chaque année pour, entre autres choses, veiller sur et surveiller les rois ; la gérousie remplissait les fonctions sénatoriales, et l’apella, l’Assemblée populaire, se réunissait à l’occasion pour prendre ou ratifier des décisions importantes. Cette stabilité pourrait sembler la meilleure garantie d’une politique étrangère cohérente et bien menée. Comparée à la constitution de l’Athènes démocratique, qui, en théorie, et parfois en pratique, pouvait adopter telle politique un jour et son contraire le lendemain, choisir la politique d’un homme et confier son exécution à un autre, le régime lacédémonien pourrait sembler avoir de grands avantages.

        Toutefois, l’histoire de Sparte montre que la stabilité constitutionnelle n’allait pas toujours de pair avec la stabilité politique68. En 506, sous l’impulsion de Cléomène, Sparte décida de lancer une campagne pour renverser la démocratie athénienne. Les Corinthiens y étaient opposés et refusèrent d’y participer, mais ce qui mit vraiment un terme à ce projet fut une décision prise par l’autre roi de Sparte, Démarate, de revenir à Sparte sans livrer bataille69. Les Spartiates tirèrent les leçons qui s’imposaient de cette expérience, et par la suite un seul roi fut autorisé à prendre part à chaque expédition. Toutefois, cette nouvelle loi n’empêcha pas les rois d’être en désaccord sur la politique à mener et d’intriguer l’un contre l’autre. Chacun d’entre eux pouvait prendre la tête d’une faction au sein de la cité et tenter d’avancer sa propre politique tout en entravant celle de son rival70.

        Cependant, en tant que facteur d’instabilité dans la politique étrangère lacédémonienne, la rivalité entre les rois pesait beaucoup moins que le rôle des éphores71. Certes, leur fonction initiale avait peut-être été de contrôler l’ambition des rois, mais au Ve siècle, leur rôle était plus complexe et encore plus fondamental72. Eux et, semble-t-il, eux seuls convoquaient l’apella et conduisaient les affaires devant elle. Ils siégeaient avec la gérousie, lui présentaient les affaires et exécutaient ses décisions. Ils avaient d’importants pouvoirs judiciaires, notamment, le droit de juger les rois pour trahison. Leur principale responsabilité était la conduite des affaires étrangères ; ils étaient, comme l’a dit Greenidge, le ministère des Affaires étrangères de Sparte73. Ils recevaient les ambassadeurs, négociaient les traités, et lançaient les expéditions une fois que la guerre avait été déclarée. La formule rituelle appliquée aux décisions de guerre ou de paix était : « Il a paru bon aux éphores et à l’Assemblée »74, mais Lysandre n’exagérait pas trop quand il déclara aux Athéniens que seuls les éphores avaient l’autorité en matière de guerre et de paix75.

        Le problème n’était pas tant que ces fonctionnaires puissants interféraient souvent avec les prétentions des rois, car les rois étaient souvent en désaccord, et pendant de longues périodes Sparte ne produisit aucun roi ambitieux, mais plutôt le fait qu’il y avait cinq éphores et que les décisions étaient prises à la majorité des voix. Par conséquent, à tout moment, une politique pouvait être modifiée par le changement de position d’un seul éphore. Il se produisit un événement de la sorte en 403 quand Pausanias persuada trois des cinq éphores d’envoyer une armée en Attique avec lui-même à sa tête. Le résultat fut la déposition des Trente tyrans, la restauration de la démocratie athénienne, et donc un renversement total de la politique de Lysandre, et donc de la politique qui avait prévalu jusque-là à Sparte76.

        Parfois, même une minorité d’éphores pouvait affecter la politique spartiate. Certes, le vote de la majorité était censé s’imposer au collège des éphores dans son entier, et Xénophon représente ainsi l’oligarque athénien Critias en train de poser la question rhétorique : « Si l’un des éphores se mettait à s’opposer à la politique de la majorité, l’avis général ne serait-il pas qu’il mérite d’être sévèrement châtié ? »77. Mais Thucydide nous apprend que, dans un cas au moins, la minorité avait pu ne pas se ranger à la décision majoritaire. À l’hiver 421-420, alors que la paix de Nicias était effective, Xénarès et Cléoboulos, les deux éphores « qui souhaitaient le plus la rupture du traité, tinrent une conférence privée avec les émissaires Béotiens et Corinthiens » pour adopter une politique contraire à la politique officielle de l’État78. Cet exemple illustre un autre aspect de l’influence potentiellement perturbatrice des éphores sur la politique étrangère lacédémonienne. La paix de Nicias avait été négociée par les éphores élus pour l’année 422-421, mais l’année suivante, « d’autres éphores avaient succédé à ceux qui étaient en fonction lors de la conclusion du traité, et certains parmi eux y étaient même opposés »79. Ceci avait pour effet de produire une oscillation déconcertante dans la politique lacédémonienne, qui déroutait non seulement ses amis et ses ennemis, mais aussi ceux qui étaient neutres. On rapporte que, au début de la guerre du Péloponnèse, le Grand Roi de Perse ne savait pas ce que voulaient les Spartiates, « car s’il avait reçu d’eux de nombreux émissaires, aucun ne lui tenait le même discours »80.

        L’instabilité interne causée par les conflits entre les rois lacédémoniens, entre les éphores et les rois, entre les éphores eux-mêmes, et par la rotation annuelle des éphores pouvait affaiblir le contrôle de Sparte sur son alliance. Un allié dont la politique était différente de celle de Sparte pouvait mettre à profit les divisions internes de Sparte pour promouvoir ses propres fins. Ce paradoxe, qui voyait la plus stable des constitutions produire une politique étrangère très instable, ajoutait aux difficultés inhérentes à l’alliance lacédémonienne. Sa puissante armée et ses alliés lui conféraient une puissance formidable, mais si elle l’utilisait en dehors du Péloponnèse, elle courait le risque de perdre sa base du fait d’une rébellion hilote ou d’une attaque argienne ; si elle ne l’utilisait pas lorsqu’elle était appelée par ses alliés les plus puissants, elle courait le risque de les voir faire défection. Ce dilemme entrava fortement les Spartiates tout au long du Ve siècle.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 2
      

      
        LES ORIGINES DE L’EMPIRE ATHÉNIEN
      

      
        L’empire athénien est le fruit de la réticence ou de l’incapacité de Sparte à étendre son pouvoir, son influence et son autorité sur l’Égée et ses frontières après les victoires grecques de 479 à Platées et à Mycale. Celles-ci n’avaient pas mis fin au combat contre les Perses, car ceux-ci pouvaient revenir. Et même si cette menace était écartée, les accords conclus par les Grecs entre eux au congrès de 481 exigeaient la poursuite d’actions conjointes contre l’Empire perse. Ce congrès créa une confédération d’États grecs qui influença grandement la formation de la ligue de Délos, laquelle devint plus tard l’empire athénien, et nous devons examiner son histoire1.

        En 481, Xerxès, Grand Roi de l’Empire perse, lança une expédition dont le but affiché était d’attaquer et de punir Athènes pour son succès insolent à Marathon. Cependant, les Grecs savaient depuis longtemps que son but réel était de conquérir toute la Grèce2, et ceux qui n’étaient pas prêts à se soumettre se réunirent pour examiner ce qu’ils devaient faire3. Le résultat fut la création d’une alliance offensive et défensive avec Sparte à sa tête, composée d’États liés ensemble par un danger commun et par des serments solennels. C’est cette organisation qui se réunit à nouveau dans l’isthme de Corinthe au printemps 480 pour mettre au point la stratégie qui allait conduire à la victoire de Salamine et plus tard à celles, décisives, de Platées et de Mycale. Bien que Sparte en soit le leader et que la plupart des membres de l’alliance lacédémonienne soient également membres de la nouvelle confédération, ce n’était pas qu’une simple extension de la ligue du Péloponnèse4. Le nouveau groupe comprenait des cités comme Athènes, Platées, Thespies, et les cités des îles de la mer Égée, qui n’étaient pas membres de la ligue du Péloponnèse auparavant. Plus important encore, les Lacédémoniens ne s’étaient vus confier le commandement de toutes les forces militaires qu’à l’issue d’une discussion dont la nature était contraire à l’essence même de l’alliance spartiate5. La confédération contre la Perse n’avait pas de nom officiel, et ses membres étaient désignés par diverses formules comme « les Grecs », « les Grecs qui entreprirent de combattre les barbares », etc.6.

        Lors de leur premier congrès, les Grecs prononcèrent un serment dont nous ne connaissons pas la nature exacte. Il est, certes, évident qu’ils s’étaient promis de combattre les Perses « pour la liberté commune »7. Il est plus que probable qu’ils jurèrent tous d’avoir les mêmes amis et les mêmes ennemis, ce qui impliquait que cessent les conflits entre États alliés8. De fait, Athènes et Égine mirent de côté la querelle qui les occupait depuis un long moment. L’admission de Samos, Chios et Lesbos au sein de la ligue en 4799 ainsi que les opérations de cette dernière dans l’Hellespont sous Pausanias montrent bien que la promesse de combattre pour la liberté commune comportait l’obligation de libérer les cités grecques de la mer Égée et de son littoral. La question demeure de savoir si l’alliance était censée être perpétuelle ou non. Nos sources ne nous rapportent aucune déclaration explicite en ce sens, mais de nombreux indices montrent que, dans les faits et dans l’esprit de ses membres, elle existait encore pendant la guerre du Péloponnèse. Près de vingt ans après la formation de la ligue contre la Perse, lorsque les Lacédémoniens furent menacés par une rébellion hilote, ils appelèrent leurs alliés à l’aide. Les Platéens10 et les Athéniens11 furent du nombre de ceux qui répondirent. Lorsque les Spartiates commencèrent à se méfier des Athéniens et les renvoyèrent, ceux-ci « dénoncèrent l’alliance conclue avec eux contre le Mède »12. En 427 encore, les Spartiates pouvaient justifier leur attaque contre Platées en alléguant que les Platéens violaient l’ancien traité contre les Perses en se rangeant aux côtés des Athéniens, qui, ajoutaient-ils, asservissaient les Grecs. « Gardez votre autonomie, exhortèrent les Lacédémoniens, et aidez-nous à libérer les autres cités qui, après avoir jadis [pendant les guerres médiques] partagé les périls avec vous, ont prêté avec vous les mêmes serments, et sont maintenant sous la domination d’Athènes »13.

        Il apparaît donc clairement qu’au cours des guerres contre les Perses, les Grecs ont formé une alliance d’une durée illimitée dans le but de vaincre l’ennemi et de reconquérir et consolider la liberté grecque. Les alliés semblent avoir été obligés de rester en paix les uns avec les autres et de venir en aide à tout État attaqué ou menacé de perdre sa liberté. Contrairement à la ligue du Péloponnèse, l’alliance hellénique n’était pas basée sur une série de traités séparés entre certains États et une puissance hégémonique. Au contraire, elle était le fruit d’un pacte général librement accepté, mais qui ne permettait pas la sécession. Sparte avait été désignée comme puissance hégémonique, mais cette hégémonie était différente de celle qu’elle exerçait au sein de l’alliance du Péloponnèse. Bien que le commandant en chef de toute expédition fût toujours un Lacédémonien, il avait besoin du consentement des généraux des États alliés pour mettre en œuvre sa stratégie. En plusieurs occasions, les Lacédémoniens avaient été contraints de céder et de mener une politique qu’ils désapprouvaient. Le pacte ne prévoyait pas de réunions régulières ou de soutien financier. Si la ligue apparait comme une innovation révolutionnaire dans les relations entre les États grecs, elle était rendue moins choquante par la menace médique et par certaines similitudes avec l’alliance spartiate, qui était déjà familière. Ses objectifs et son organisation, cependant, étaient beaucoup plus vagues que ceux de cette alliance. Seule l’expérience allait clarifier la véritable nature de la nouvelle ligue14.

        Immédiatement après la victoire navale remportée par les Grecs à Mycale, la ligue hellénique fut mise à l’épreuve. Les villes ioniennes se révoltèrent contre la domination perse et demandèrent le secours de la ligue15. La demande ne pouvait être évitée, car il était clair que la force grecque ne pouvait pas protéger en permanence les rebelles, mais si elle se retirait, les Ioniens auraient à faire face à la vengeance perse. Dès ce moment, nous pouvons entrevoir le désaccord qui allait bientôt diviser les Grecs en deux camps hostiles. Les Péloponnésiens proposèrent que les Ioniens abandonnent leur territoire et s’installent sur des terres confisquées aux Grecs qui avaient embrassé le parti des Perses. Quand bien même ce plan aurait été possible, il ne pouvait être du goût des Ioniens, qui trouvèrent en Athènes leur champion. Les Athéniens n’étaient pas neutres dans la décision, car ils avaient des colonies dans la région et n’étaient pas prêts à les abandonner. Ils s’opposèrent vigoureusement au retrait et l’emportèrent dans la discussion. Les insulaires rebelles prêtèrent serment et rejoignirent la ligue hellénique, et les Grecs partirent pour l’Hellespont afin de détruire les ponts construits par Xerxès pour relier l’Asie à l’Europe16. Lorsque les Grecs arrivèrent, ils découvrirent que les Perses avaient détruit les ponts. Le roi spartiate Léotychidas abandonna immédiatement la campagne et retourna en Grèce. Mais les Athéniens, commandés par Xanthippe, restèrent pour assiéger la cité de Sestos en Chersonèse17. C’est par cet épisode que Thucydide commence son récit de l’ascension de la puissance athénienne, dont il estime que la crainte qu’elle inspirait à Sparte poussa cette dernière à la guerre. Sparte était toujours l’hègemôn de la ligue hellénique, mais, à la première épreuve, son conservatisme traditionnel la conduisit à faire fi de ses responsabilités. L’élément nouveau, cette fois-ci, était la volonté manifeste d’Athènes de se charger du fardeau. Et la chute de Sestos au bout de quelques mois démontra sa capacité à le faire avec succès ; Sparte n’était pas le seul État capable d’assumer le leadership18.

        Certains événements à Athènes aggravèrent encore le schisme. Après le départ des Perses, les Athéniens firent revenir leurs familles de Salamine, Égine et Trézène, où elles avaient trouvé refuge, et commencèrent à reconstruire leurs remparts19. C’était une action tout à fait raisonnable, car la destruction de leurs maisons et de leurs temples aurait rendu n’importe quel peuple impatient de protéger sa cité contre une attaque future. D’ailleurs, les Péloponnésiens s’étaient montrés réticents à défendre les cités situées au nord de l’isthme et leur attitude n’incitait pas à accorder sa confiance à un système de sécurité collective fondée sur des cités non fortifiées. Les Athéniens avaient déjà érigé des murs autour de leur cité par le passé sans soulever de plaintes. Toutefois, les événements de la guerre de Perse, et notamment ceux de l’hiver précédent, avaient changé l’atmosphère dans l’opinion grecque. De toute évidence, les Lacédémoniens préféraient généralement voir les cités grecques non fortifiées et donc plus faciles à contraindre par la menace de la phalange spartiate20.

        S’il n’avait tenu qu’à eux, les Spartiates auraient probablement ignoré la fortification d’Athènes, tant était grand leur désir d’en finir avec la guerre et de revenir à des conditions normales, mais leurs alliés les exhortèrent à prendre des mesures. Les alliés (Thucydide ne le précise pas, mais nous pouvons imaginer qu’Égine et Mégare, vieux ennemis d’Athènes, étaient du nombre, et peut-être aussi Corinthe) envoyèrent les Lacédémoniens à Athènes pour que ceux-ci demandent aux Athéniens de ne pas reconstruire leurs murs, et de les aider plutôt à faire abattre toutes les enceintes en dehors du Péloponnèse. La raison, assez invraisemblable, qu’ils avancèrent était que cela permettrait de priver les Perses de toute base fortifiée si d’aventure ils lançaient une nouvelle expédition contre la Grèce21. Mais la véritable raison était que les alliés avaient peur « de la taille de la flotte athénienne, qui était nouvelle, et de l’audace que les Athéniens avaient manifesté dans la guerre contre le Mède »22.

        Les Athéniens ignorèrent la demande lacédémonienne et, grâce à l’habileté de Thémistocle, parvinrent à élever leurs murs jusqu’à ce qu’ils aient atteint une hauteur propre à assurer la défense de la cité avant que rien n’ait pu être fait pour les arrêter. Quand il reçut la nouvelle qu’Athènes était à l’abri derrière ses murs, Thémistocle l’annonça aux Spartiates et en profita pour les informer des nouvelles réalités qui prévalaient dans le monde hellénique. Athènes était désormais une ville fortifiée, capable d’assurer la protection de ses habitants. « Si les Lacédémoniens ou leurs alliés souhaitent nous envoyer des ambassades, ils doivent, à compter de cet instant, venir en sachant que nous savons très bien où est notre intérêt et celui de tous »23. Vu d’Athènes, le mur était bénéfique aux Athéniens et à tous les alliés, « car sans moyens militaires équivalents, il est impossible de discuter sur un pied d’égalité dans les délibérations communes »24. Cela revenait à une déclaration d’indépendance à l’égard du leadership lacédémonien et à une revendication d’égalité dans la conduite des affaires de la ligue hellénique. C’est ce qui mena à la fondation de la ligue de Délos, mais ce fut aussi le début de la méfiance et de la crainte qui allaient un jour amener Sparte à faire la guerre à Athènes. Jusque-là, les Lacédémoniens étaient dans de très bonnes dispositions à l’endroit d’Athènes en raison de son rôle dans le combat contre les Perses. Après le discours de Thémistocle, ils ne montrèrent aucun ressentiment et s’en retournèrent sans se plaindre officiellement, « mais ils en éprouvèrent secrètement de l’amertume »25.

        L’assurance de Thémistocle semble avoir renforcé l’influence de la faction lacédémonienne qui préférait que Sparte continue à assumer le leadership de la campagne hellénique contre la Perse. Mais dans le retrait de Léotychidas après Mycale, nous voyons la main de la faction conservatrice, qui était désireuse d’abandonner les expéditions hors du Péloponnèse. Sans doute ses membres imaginaient-ils que le retrait spartiate marquerait l’arrêt de la campagne et le retour à la tranquillité, quel qu’en soit le prix pour les cités grecques qui se trouvaient encore sous domination perse. Mais le fait que les Athéniens assurent le commandement, leur victoire au siège de Sestos, la reconstruction des fortifications d’Athènes et leur revendication d’égalité avec Sparte par la voix de Thémistocle durent nuire à la cause de la faction conservatrice au sein du peuple. Et c’est une vague de colère et de désillusion qui dut porter au pouvoir le parti de la guerre ; celui-ci condamna la politique qui avait rappelé Léotychidas, et envoya le roi Pausanias en mer Égée avec comme objectif de réaffirmer l’hégémonie lacédémonienne26. Les résultats immédiats furent très plaisants. Les Athéniens ne firent pas de difficulté pour accepter le leadership spartiate, car il y avait trente navires athéniens au sein de la flotte de Pausanias. Pausanias attaqua Chypre, conquit la majeure partie de l’île, puis ravit Byzance aux Perses27.

        À ce point, l’influence des forces historiques transcendantes, quel qu’ait pu être leur poids à d’autres moments, le céda aux particularités individuelles. Nous avons de bonnes raisons de penser que les Spartiates auraient pu prendre la tête dans le combat pour la liberté contre la Perse et qu’ils auraient pu conforter leur hégémonie sans partage pendant un certain temps si le caractère de Pausanias avait été différent. En fait, il était arrogant, tyrannique et cupide : « Les commandants des alliés étaient traités avec aigreur et emportement, tandis qu’il châtiait les soldats par des coups de fouet ou en les obligeant à rester debout une journée entière en portant une ancre de fer. Nul ne pouvait faire sa paillasse, aller au fourrage ou puiser de l’eau à la source avant les Spartiates ; leurs esclaves, armés de fouets, chassaient tous ceux qui essayaient d’en approcher »28. Rien d’étonnant dès lors que les Grecs extérieurs au Péloponnèse, n’ayant pas l’habitude de l’arrogance lacédémonienne, aient porté contre Pausanias des accusations allant de la tyrannie à la trahison. Les Spartiates furent contraints de le rappeler et de le faire passer en jugement. Pour les Spartiates, cela ne pouvait être qu’une simple enquête sur l’inconduite alléguée d’un roi. Il était impossible que cela ne devienne pas une lutte politique entre les deux factions. Le parti de la guerre était encore suffisamment puissant pour obtenir un acquittement pour les charges de trahison et pour faire envoyer Dorkis en remplacement de Pausanias29. Leur victoire était loin d’être complète, car Pausanias devait répondre de certaines inculpations d’ordre privé et, plus important, la force envoyée avec Dorkis était peu importante30.

        La politique du parti de la guerre s’effondra totalement lorsque les alliés refusèrent d’accepter Dorkis comme chef. Lui et ses subordonnés retournèrent à Sparte, et les Lacédémoniens n’envoyèrent pas de remplaçant. Thucydide nous dit qu’ils craignaient une répétition de l’affaire Pausanias : « Ils voulaient aussi se débarrasser de la guerre contre les Mèdes et estimaient que les Athéniens étaient capables d’assurer le commandement et qu’ils étaient alors bien disposés à leur égard »31. Ce devait être les motifs avancés par le parti de la paix pour légitimer le renversement de politique qu’ils avaient provoqué.

        Les Ioniens et les insulaires qui avaient été si offensés par Pausanias ne perdirent pas de temps à se chercher un nouveau chef. Pour comprendre les débuts de l’histoire de la ligue de Délos, nous devons garder en mémoire que l’initiative ne venait pas d’Athènes, mais de ces cités qu’elle allait un jour dominer. En arguant d’une commune parenté ionienne, ils pressèrent les Athéniens d’accepter l’hégémonie et de les défendre contre Pausanias, si le besoin s’en faisait sentir32. Thucydide nous dit clairement qu’Athènes assura le leadership par la volonté des alliés (ἑκόντων τῶν ξυμμάχων), et les témoignages abondent dans son sens33. Il est évident qu’il fut nécessaire, dans une certaine mesure, de convaincre les Athéniens ; prendre la tête de l’alliance contre la Perse sans le soutien du Péloponnèse, et éventuellement en provoquant son ressentiment, n’était pas sans danger. Les Athéniens ne pouvaient pas savoir si les Ioniens et les insulaires se montreraient loyaux et s’ils seraient prêts à faire face aux difficultés et aux coûts d’une campagne. Ils se méfiaient aussi et craignaient que les alliés ne les instrumentalisent purement et simplement en se servant d’eux comme d’une menace pour amener les Lacédémoniens à assumer un rôle plus actif dans la mer Égée.

        Ce sont ces considérations qui ont dû dicter à Aristide la réponse qu’il fit aux habitants de Chios, Samos et Lesbos, ainsi qu’aux autres commandants alliés venus pour persuader les Athéniens d’accepter l’hégémonie. Il voyait la nécessité et la justice dans leurs propositions, mais insista pour que ceux-ci fassent un geste qui soit à même de rassurer les Athéniens et de leur montrer qu’ils pouvaient avoir confiance en eux, un geste qui rendrait de leur part tout retournement d’alliance impossible. Uliade de Samos et Antagoras de Chios insultèrent Pausanias et le chassèrent de Byzance34. Le sort en était jeté : les alliés avaient démontré leur désir d’un leadership athénien.

        Leurs appels n’étaient pas tombés dans l’oreille d’un sourd. Les Athéniens étaient, en fait, heureux d’assumer ce rôle de leader. Il est clair que le tact et la douceur des commandants athéniens, Aristide et Cimon, étaient calculés et qu’ils avaient pour finalité de tirer parti de l’impopularité de Pausanias à l’avantage d’Athènes35. Hérodote ne disait que la simple vérité quand il écrivait que les Athéniens « prirent pour prétexte l’hubris de Pausanias » quand ils retirèrent aux Lacédémoniens le commandement suprême36. Leur empressement n’est pas difficile à comprendre. La mer Égée et ses frontières étaient en dehors du champ d’action normal de Sparte et, pour elle, s’impliquer dans cette région était aussi dangereux que tentant. Pour Athènes, la situation était assez différente. Les événements récents avaient montré qu’Athènes était vulnérable en cas d’attaque perse. L’économie athénienne était de plus en plus dépendante du commerce, et une grande partie de celui-ci se faisait dans la mer Égée et dans la région hellespontique. Une part importante du blé consommé par les Athéniens provenait d’Ukraine en passant par l’Hellespont et la mer Égée. Et c’était en grande partie pour cela qu’Athènes avait implanté des colonies en Chersonèse au VIe siècle. Elle ne pouvait permettre que l’Hellespont et le nord de la mer Égée restent sous la domination ou sous la menace perse37. En outre, Athènes avait pour les Ioniens un attachement sentimental et il aurait été difficile aux hommes politiques athéniens de justifier l’abandon de ces Grecs à la domination perse38. Enfin, dans la foulée de la victoire de Marathon, Salamine ne pouvait manquer de susciter chez les Athéniens une fierté, une confiance et une ambition nouvelles – qui se reflètent toutes dans le discours de Thémistocle aux Spartiates. Les besoins des alliés, la victoire des conservateurs à Sparte, ainsi que les intérêts et les ambitions des Athéniens aboutirent à la formation d’une nouvelle organisation pour lutter contre la Perse.

        À l’hiver 478-477, les alliés se réunirent à Délos pour ce que nous pourrions appeler une assemblée constituante ; elle était probablement présidée par Aristide l’Athénien39 et était probablement composée des commandants des différents contingents alliés. Les objectifs de la nouvelle ligue étaient très sensiblement les mêmes que ceux de la ligue hellénique : ravager le territoire perse pour venger les souffrances grecques40 et libérer les Grecs qui étaient encore sous domination perse41. Mais ce n’étaient pas les seuls buts, car les membres juraient d’avoir les mêmes amis et les mêmes ennemis42. La permanence de l’alliance fut symbolisée par le jet de masses de fer dans la mer : l’alliance devait durer jusqu’à ce que les poids remontent à la surface43.

        Il est important de noter que, bien que les objectifs de la ligue de Délos fussent presque identiques à ceux de la ligue hellénique, les deux ligues n’étaient pas identiques dans leur composition, et la ligue de Délos ne pouvait pas agir pour la ligue hellénique sans le consentement de Sparte44. Leur composition suffisait à les différencier clairement. La ligue hellénique était composée de Péloponnésiens, d’États du centre de la Grèce, auxquels s’ajoutèrent plus tard des États des îles et d’Asie Mineure. La ligue de Délos comprenait environ vingt membres des îles, trente-six d’Ionie, trente-cinq de l’Hellespont, vingt-quatre de Carie et trente-trois de Thrace45. Il n’y avait pas de cités du Péloponnèse, mais, « au début, c’était principalement une organisation regroupant des cités grecques des îles de la mer Égée et de la côte »46. Au IVe siècle, Aristote pouvait regarder en arrière et voir la formation de la ligue de Délos comme une « révolte des Ioniens contre l’alliance lacédémonienne », un jugement qui était inexact, mais qui indique à quel point la nouvelle ligue était indépendante de l’ancienne.

        Le véritable rapport de la ligue de Délos à la ligue hellénique apparaîtra peut-être plus clairement à notre génération qu’aux générations antérieures. Il semble que ce soit le général Alfred Gruenther qui, le premier, ait comparé la ligue de Délos à l’OTAN, et c’est une analogie utile. De même que l’OTAN est une organisation régionale, respectant en théorie les principes de l’Organisation des Nations Unies, mais indépendante de celle-ci dans les faits, composée de certains membres de l’ONU mais en excluant très clairement d’autres, la ligue de Délos était elle aussi une organisation régionale, constituée d’États qui étaient aussi membres de la ligue hellénique mais qui en excluait clairement d’autres. La ligue de Délos ne demandait pas plus l’assentiment de Sparte pour mener ses actions que l’OTAN ne demande celui de la Russie pour les siennes. La ligue hellénique pouvait demander assistance à ses membres déliens et avoir techniquement le droit de le faire, tout comme l’ONU peut faire appel à ses membres pour leur demander un soutien militaire ou financier. Mais l’hègemôn de la ligue hellénique ne pouvait être sûr de la réponse, pas plus que le Secrétaire général de l’ONU aujourd’hui. Après la fondation de la ligue de Délos, la ligue hellénique eut une existence de plus en plus fantomatique et elle s’effondra à la première véritable épreuve.

        La ligue de Délos devint de plus en plus importante parce que ses objectifs étaient essentiels aux yeux de ses membres et parce que son organisation était plus claire, plus simple et plus efficace que celle des deux coalitions interétatiques qui l’avaient précédée. Les serments qui scellèrent le pacte constitutionnel avaient été prêtés par Aristide au nom d’Athènes, d’un côté, et par les Ioniens, c’est-à-dire les alliés47, de l’autre. Dès le début, Athènes avait été reconnue comme hègemôn. Les alliés juraient d’avoir les mêmes amis et les mêmes ennemis qu’Athènes et ils chargèrent l’athénien Aristide d’évaluer les contributions de chaque État. Ils ne choisirent que des Athéniens pour les postes de magistrats financiers de la ligue48, et toutes les campagnes de la ligue étaient commandées par des généraux athéniens.

        L’hégémonie n’était pas la domination. Dans la première période de la ligue, au moins, les Athéniens exerçaient ce que Thucydide appelle une « hégémonie sur des alliés autonomes invités à délibérer dans des synodes communs »49. Il est clair que les sessions du synode déterminaient la politique au début de l’histoire de la ligue et décidaient de ce qui devait être fait au sujet d’États récalcitrants ou rebelles. Dans ce synode, tous les membres, y compris Athènes, la puissance hégémonique, avaient une seule voix50. En théorie, Athènes n’était qu’un partenaire comme un autre dans le synode, un État dont le poids politique n’était pas plus important que celui de Samos, Lesbos ou même Sériphos. En réalité, comme devaient le souligner plus tard les Mytiléniens, le système d’égalité des suffrages jouait en faveur d’Athènes. La puissance navale et militaire d’Athènes était si grande que, combinée à son immense prestige, elle lui offrait la garantie que les nombreux petits États impuissants seraient sous son influence, tandis que les plus grands États comme Samos, Mytilène, Chios et Thasos, qui auraient pu contester la domination athénienne, étaient facilement mis en minorité. Comme le dirent les Mytiléniens, « les alliés se trouvaient dans l’incapacité de s’unir pour se défendre du fait du grand nombre de suffrages »51. Dès le début, donc, Athènes pouvait dominer la ligue de Délos tout en évitant d’avoir à revêtir les oripeaux de l’illégalité ou de la tyrannie.

        Quels qu’aient pu être les inconvénients d’un tel arrangement, il avait un énorme avantage : la ligue pouvait agir rapidement et de façon décisive. Aucune défection n’était admise à la veille d’une campagne, comme celle de Corinthe qui avait mis un coup d’arrêt à l’attaque de Cléomène contre Athènes. Comme le sous-entend Périclès, elle différait de l’alliance lacédémonienne parce qu’il y avait une assemblée politique commune qui pouvait se réunir rapidement et prendre des mesures d’urgence52. En outre, Athènes disposait et usait du pouvoir de veiller à ce que les décisions de la ligue soient appliquées. La puissance hégémonique collectait avec rigueur les contributions au trésor de la ligue et châtiait tout refus de participer aux campagnes53. Contrairement à celles qui l’avaient précédée, la ligue interdisait même les guerres privées entre ses membres et Athènes punissait ceux qui transgressaient la règle54.

        La ligue de Délos représentait un progrès par rapport à l’alliance lacédémonienne par un autre aspect important : ses dispositions financières. Jusqu’au conflit avec Athènes, l’alliance lacédémonienne n’avait guère eu besoin d’argent. Les campagnes étaient presque toujours terrestres, et les Spartiates n’exigeaient de leurs alliés que l’envoi des contingents armés requis. Au IVe siècle, les Lacédémoniens demandaient parfois des versements d’argent, mais la nature de leur alliance garantissait que ceux-ci correspondaient à un objectif particulier et qu’ils cesseraient une fois la campagne terminée. La ligue de Délos, au contraire, était avant tout une confédération navale dont les objectifs exigeaient qu’elle maintienne une flotte opérationnelle pour une durée indéterminée. C’était une entreprise coûteuse qui exigeait un système bien organisé pour collecter et gérer les paiements réguliers au trésor de la ligue. C’est à Athènes qu’avait été confiée la responsabilité d’estimer les besoins, de fixer les contributions et de collecter l’argent. Jusqu’en 454-453, le trésor se situait à Délos ; après cette date, il fut transféré à Athènes. Dès le début, il avait été fait une distinction entre les États qui fournissaient navires et équipages et ceux qui versaient de l’argent au lieu de servir eux-mêmes. Les charges correspondant à la fabrication, à l’armement et à l’entretien des navires variaient en fonction des nécessités du moment, mais elles pesaient souvent plus lourdement sur ceux qui se chargeaient de fabriquer, armer et entretenir la flotte que sur ceux qui se contentaient de verser de l’argent et bénéficiaient d’une protection. Le plus lourd de tous était le fardeau supporté par Athènes, qui non seulement assurait le leadership, mais fournissait aussi la plus grande flotte, qu’elle armait et entretenait. Il ne fait aucun doute que le butin arraché aux Perses était censé couvrir une partie du coût, et qu’il le fit, mais les dépenses en temps, en efforts et en vies humaines étaient non négligeables. On comprend alors bien pourquoi, « du fait de leur répugnance à se lancer dans des campagnes militaires et pour ne pas s’éloigner de chez eux, la plupart des alliés avaient accepté de contribuer en argent plutôt qu’en navires »55. Bien évidemment, plus leurs alliés reculaient devant leurs responsabilités, plus les Athéniens les assumaient. Cette tendance centralisatrice contribua à rendre la ligue plus efficace contre ses ennemis extérieurs, mais elle provoqua également un glissement progressif mais déterminant dans la nature de l’organisation.

        Pendant la guerre du Péloponnèse, les hommes politiques athéniens n’avaient aucun mal à admettre que la ligue de Délos était devenue un empire et qu’Athènes la dirigeait comme un tyran56. Si l’on peut être d’accord avec Thucydide lorsqu’il dit que « les alliés eux-mêmes étaient responsables »57 de la transition vers l’empire, il importe de voir comment le changement s’était produit et de quels moyens avaient usé les Athéniens pour imposer leur volonté. La première action de la ligue dont on ait gardé la trace est le siège d’Eïon, à l’automne 477, sous le commandement de Cimon58. Dans l’année qui suivit, elle fut prise aux Perses et ses habitants furent réduits en esclavage59. Cette action était clairement une étape légitime dans la guerre contre la Perse et ne dut poser aucun problème. Dans la même année, les forces de la ligue capturèrent l’île égéenne de Skyros, qui était habitée par les Dolopes. Ils furent réduits en esclavage et une clérouquie athénienne fut établie sur l’île60. Bien que les Athéniens aient tiré profit de cette expédition, les alliés ne semblent pas avoir fait d’objection, et, de fait, ils avaient raison de se réjouir. Les Dolopes de Skyros étaient un peuple semi-barbare qui vivait de la piraterie. Quand les Athéniens les expulsèrent, « ils libérèrent la mer Égée »61. La fondation d’une colonie athénienne était une bonne façon de garantir que cette partie de l’Égée serait débarrassée à long terme de la piraterie.

        Quelques années plus tard, la ligue lança une expédition contre Caryste sur l’île d’Eubée. Cette cité n’était ni sous contrôle perse comme Eïon, ni un État pirate comme Skyros, et, pour autant que nous le sachions, elle n’avait commis aucune action pour mériter une attaque. D’un autre côté, les Carystiens avaient combattu du côté des Perses dans la guerre récente et ne pouvaient donc attendre que peu de sympathie de la part des alliés. L’hypothèse habituelle est que Caryste s’était tenue à l’écart de la ligue et que cette expédition avait pour but de l’obliger à la rejoindre62. Cette interprétation est confortée par Thucydide qui écrit que les Carystiens n’avaient pas le soutien des autres États eubéens et qu’ils finirent par capituler sous conditions63. Caryste apparaît plus tard sur les listes de tributs comme un membre effectuant des versements réguliers d’argent. C’est le premier cas d’utilisation de la contrainte pour forcer un État à entrer dans la ligue, et il fit sûrement l’objet d’une approbation générale. En dehors de l’impopularité des Carystiens pro-perses, il y avait d’autres raisons à cette campagne. Quelle justice y aurait-il à ce qu’une cité puisse bénéficier de la lutte que la ligue menait contre les Perses et de sa protection contre la piraterie, tout en laissant ses voisins en supporter le coût ? Les Athéniens agirent avec le soutien de la ligue, mais l’utilisation de la contrainte était de mauvais augure.

        Vers 470, l’île de Naxos, membre dès l’origine, se révolta contre la ligue. Thucydide ne nous dit rien des raisons de cette rébellion, mais il dit seulement qu’après avoir été réduite par un siège Naxos était « la première cité alliée subjuguée [ἐδουλώθη] en violation du pacte »64. On ne nous dit pas exactement ce que cela signifie, mais il semble probable que Naxos se vit interdire d’avoir une marine et dut donc par la suite payer un tribut au lieu de fournir des navires et des hommes. Peut-être une garnison s’installa-t-elle dans la cité ; peut-être se vit-elle confisquer des terres, ainsi que ses navires ; et une clérouquie athénienne fut peut-être implantée sur les terres confisquées65. Une fois encore, nous pouvons être sûrs qu’Athènes avait agi avec l’accord de la ligue. Une rébellion ne pouvait être tolérée, car sinon l’alliance ne manquerait pas de se désintégrer bientôt. Mais, une fois de plus, Athènes en sortit renforcée, après avoir exercé des violences contre d’autres Grecs.

        L’attaque contre Naxos est pour Thucydide l’occasion de faire un exposé général sur le changement de nature de la ligue, qui fait apparaître clairement que Naxos n’était pas le seul État à se rebeller et qu’une sévérité de plus en plus grande s’exerçait à l’encontre des rebelles. Les rébellions survenaient lorsque des membres refusaient ou se montraient incapables de payer le tribut, de fournir des navires ou d’accomplir leur devoir militaire ; les Athéniens avaient des exigences strictes dans ces domaines. L’attitude des chefs athéniens avait bien changé, elle aussi. Les Athéniens avaient obtenu l’hégémonie, nous dit-on, dans une large mesure en raison de la douceur et du tact d’hommes tels qu’Aristide, Xanthippe et Cimon. Cimon était toujours là, mais le comportement et les manières des commandants athéniens avaient changé avec les circonstances nouvelles. « Les Athéniens ne commandaient plus avec bienveillance. Ils ne faisaient plus campagne sur un pied d’égalité avec les autres et il leur était facile de réduire les États qui se révoltaient »66. Du point de vue des alliés, le cycle des révoltes et des réductions produisait un cercle vicieux. À chaque fois qu’un État rebelle était contraint de renoncer à sa flotte et de payer un tribut, il était affaibli et Athènes proportionnellement plus forte. « Ainsi, la flotte athénienne s’accroissait-elle grâce à leurs paiements, tandis qu’eux-mêmes, lorsqu’ils se révoltaient, entraient en guerre sans préparation ni expérience »67.

        Le mécontentement des alliés dut encore s’accroître avec la grande victoire remportée par Cimon contre les Perses à l’embouchure du fleuve Eurymédon, sur la côte anatolienne, en 46968. La victoire était si nette, les dommages causés aux Perses si grands, le butin recueilli si considérable qu’elle amena certains à penser que l’alliance contre la Perse, avec ses obligations de paiements et de service, pourrait ne plus être nécessaire. Tel n’était pas l’avis des Athéniens, et il se peut qu’ils aient eu raison, car les Perses n’avaient certainement pas renoncé à la mer Égée69. Les alliés n’en devinrent pas moins de plus en plus rétifs et le degré de contrainte nécessaire augmenta.

        En 465, l’île de Thasos, un membre fondateur de la ligue et un État naval riche et puissant, entra en rébellion. Les causes de cette révolte étaient tout à fait différentes de celles qui semblent avoir débouché sur le soulèvement naxien. Les Thasiens rompirent en raison d’un différend avec les Athéniens, relatif à certains comptoirs commerciaux sur la côte thrace en face de Thasos et à une mine que possédaient les Thasiens dans la même région70. Ces possessions étaient très riches et leur prise de contrôle par Athènes représentait un grave revers pour Thasos. À la même époque, les Athéniens établissaient une colonie de dix mille hommes (composée d’Athéniens et de leurs alliés) à Ennea Hodoï, le site de la future Amphipolis, près de la côte thrace en face de Thasos. Il s’agissait certainement d’une entreprise de la ligue et elle avait un sens du point de vue stratégique : il s’agissait de créer une base contre les Macédoniens ; mais c’est probablement la fondation de cette colonie, qui étendait l’influence athénienne dans le voisinage de Thasos, qui provoqua sa rébellion71. La colonie fut abandonnée après que les colons eurent subi une grave défaite face aux autochtones, mais Thasos fut assiégée pendant plus de deux ans. Lorsque les Thasiens finirent par se rendre, ils durent abattre leurs murs, abandonner leurs navires, la côte thrace et leur mine aux Athéniens, et payer une indemnité sur-le-champ, puis un tribut par la suite72. Ce fut le traitement le plus dur imposé jusqu’alors ; il est évident que les Athéniens en tirèrent grand profit et que cela fit grandir leur impopularité. C’est probablement peu de temps après la chute de Thasos que la situation de l’alliance commença à ressembler à la description de Diodore :

        
          De manière générale, à mesure que leur puissance se développa, les Athéniens ne traitèrent plus leurs alliés avec autant de bienveillance qu’autrefois : au contraire, ils commandaient avec superbe et arrogance. Aussi beaucoup de ces alliés, ne supportant plus une telle dureté, formaient-ils entre eux des projets de révolte, et quelques-uns, dédaignant le conseil de la ligue, agissaient comme bon leur semblait73.

        

        Cette indépendance et cette attitude de défi évoquées par la dernière phrase étaient, bien sûr, impossibles tant que l’attention d’Athènes n’était pas attirée ailleurs. En 462, cependant, les Athéniens furent impliqués dans une querelle contre Sparte sur le continent. Durant quinze ans, elle se retrouva prise dans une guerre terrestre et maritime, dont les opérations se déroulaient dans une zone s’étendant de l’Égypte et la Méditerranée orientale à la Grèce continentale. Dans ces circonstances, il était inévitable que se produisent des défections : la « crise de l’impérialisme athénien »74 était proche. Sous la pression de la guerre et de la rébellion, les Athéniens eurent recours à des moyens de plus en plus sévères pour maintenir leur contrôle sur la ligue. Dans le processus, ils firent de cette dernière un empire.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 3
      

      
        SITUATION DE SPARTE APRÈS LES GUERRES MÉDIQUES
      

      
        La décision lacédémonienne d’abandonner le leadership de la campagne contre la Perse en mer Égée n’avait pas été prise à la légère. C’est un malheureux concours de circonstances qui avait abouti à ce résultat et nous pouvons être certain que nombre de Spartiates n’en étaient pas satisfaits. Les guerres médiques avaient conféré aux Lacédémoniens puissance et pouvoir d’influence, et ceux-ci avaient inspiré un respect sans précédent aux autres États grecs ; mais ces guerres avaient également produit un redoutable rival pour ce qui est du leadership. Elles avaient offert à Sparte des occasions tentantes d’étendre son influence et sa puissance, ainsi que la possibilité de s’enrichir grandement ; elles avaient aussi apporté la perspective de lourdes responsabilités militaires, loin du Péloponnèse, et le risque de la corruption de ses magistrats et de son mode de vie. L’enjeu des débats politiques des années d’après-guerre n’était pas seulement la politique étrangère de Sparte, mais aussi sa constitution et sa culture.

        Trois possibilités s’offraient en fait aux Spartiates. L’option la plus ambitieuse était de s’efforcer de maintenir l’hégémonie absolue dont Sparte avait joui au cours de la guerre, que ce soit sur terre ou sur mer. Il ne fait aucun doute que cette politique avait les faveurs d’un grand nombre de Spartiates, mais elle était mise en échec, pour le moment du moins, par la disgrâce de Pausanias. L’option la plus prudente était de faire comme si la guerre n’avait pas eu lieu, de renoncer à toutes les ambitions en dehors du Péloponnèse et de se concentrer sur la consolidation de l’alliance lacédémonienne et sur le maintien de la constitution ancestrale. Ceux qui défendaient cette option voyaient certainement d’un bon œil le retrait de Pausanias et de Dorkis, mais ce n’est pas cette politique strictement péloponnésienne qui l’emporta dans l’immédiat. La fierté et la gloire apportées par les victoires de Platées et de Mycale étaient encore trop vives dans les mémoires pour qu’on y renonçât totalement. Il y avait une troisième possibilité : abandonner la guerre navale, pour laquelle Sparte n’était pas à son avantage, et créer une zone d’influence sur le continent grec, parmi les anciens partisans des Mèdes en Thessalie et au centre de la Grèce. Une telle politique revenait à entériner tacitement un dualisme au sein du monde grec : Sparte allait dominer le continent et Athènes contrôler la mer Égée. Un tel partage n’était pas contradictoire avec le maintien de la ligue hellénique, dans lequel Sparte pouvait espérer conserver la primauté. C’est cette dernière politique que les Lacédémoniens choisirent de suivre dans les années qui suivirent immédiatement les guerres médiques.

        C’est probablement au printemps de 476 que les Spartiates commencèrent à mettre en œuvre cette politique1. Ils envoyèrent une expédition en Thessalie sous le commandement du roi Léotychidas, le vainqueur de Mycale, pour renverser la famille régnante, les Aleuades2. C’était la méthode idéale pour appliquer le programme continental, car les Aleuades étaient des partisans des Mèdes et la campagne lacédémonienne pouvait être considérée comme une obligation patriotique par les dirigeants de la ligue hellénique, qui avaient fait serment de punir les traîtres. Dans le même temps, elle offrait une splendide occasion d’étendre l’influence spartiate sur le continent grec. Léotychidas l’emporta sur le champ de bataille et déposa les princes de Thessalie Aristomède et Angélos. La Thessalie était à ses pieds, mais, encore une fois, la vénalité d’un roi anéantit le succès des armes. Léotychidas accepta des pots-de-vin des Aleuades, fut rappelé à Sparte pour y être jugé et s’exila à Tégée.

        C’est aussi, sûrement, dans le cadre de cette même stratégie que les Spartiates proposèrent que tous les États qui n’avaient pas combattu contre la Perse soient exclus de la ligue amphictyonique3. Leurs principales cibles étaient la Thessalie, Thèbes et Argos, dont l’exclusion aurait garanti la domination lacédémonienne sur les importantes organisations religieuses de Grèce continentale – et sous-estimer l’importance politique de ces dernières serait une erreur. Nous verrons qu’Athènes aussi souhaitait asseoir son hégémonie impériale sur une base religieuse. La proposition de Sparte visait à donner une base similaire à ses propres ambitions continentales. Malheureusement, Athènes, en la personne de Thémistocle, intervint pour contrecarrer à nouveau les projets spartiates. Il ne fait pas de doute que son discours en faveur des villes menacées d’exclusion changea le cours des débats et mit en échec la motion spartiate. En faisant cela, nous dit Plutarque, Thémistocle s’attira la haine des Spartiates, qui se mirent à soutenir son rival Cimon4.

        Le talent oratoire de Thémistocle et la vénalité de Léotychidas avaient mis un frein à l’expansion de Sparte en Grèce centrale et septentrionale, mais les voix favorables à une politique active à l’extérieur du Péloponnèse n’en étaient pas pour autant réduites au silence. Le conflit politique était aussi en partie un conflit de générations : les jeunes Spartiates qui avaient goûté l’ivresse de la victoire et qui avaient vu l’opulence et, comparativement, le luxe des cités qui n’étaient pas liées par les lois de Lycurgue ne voulaient pas en rester aux confins austères de la Laconie et du Péloponnèse. Diodore rapporte un débat qui eut lieu à Sparte en 475 et qui révèle l’ampleur de la division qui régnait alors au sein de l’opinion lacédémonienne5. Nombreux étaient ceux qui pensaient que Sparte avait perdu l’hégémonie sur mer sans aucune raison ; ils étaient en colère contre les États qui avaient pris leur distance avec eux et avaient rejoint l’alliance athénienne. Lors d’une réunion de la gérousie, ils proposèrent de déclarer la guerre à Athènes afin de reprendre le contrôle de la mer et, lors d’une réunion de l’Assemblée organisée pour examiner la proposition, la jeunesse et une majorité des autres membres se montrèrent désireux de reconquérir l’hégémonie navale. Diodore expose les raisons de leur enthousiasme à redevenir l’hègemôn sur mer : « Ils y voyaient la source de grandes richesses ; Sparte deviendrait plus grande et plus puissante et chaque citoyen verrait la prospérité de sa maison s’accroître fortement »6. L’attrait de ces objectifs franchement impérialistes allait emporter la décision quand, au moment crucial, Hétoïmaridas, un homme vénérable de noble lignée et un personnage respecté, se leva pour exprimer son opposition. On nous dit simplement qu’il conseilla de laisser à Athènes son hégémonie navale, « parce qu’il n’était pas dans l’intérêt de Sparte de la lui disputer »7. Diodore ne nous dit pas quels arguments il avança à l’appui de ce conseil, mais à la surprise générale, il fut suivi et Sparte abandonna toute idée guerre contre Athènes.

        Cette anecdote est importante, car elle nous montre clairement la force et les objectifs du parti impérialiste, un parti qui ne manqua jamais une occasion de jouer un rôle dans les affaires spartiates. Le conservatisme général des Lacédémoniens ne doit pas nous aveugler et nous faire oublier les tensions qui existaient au sein de la cité. La tradition et une discipline sévère empêchaient la plupart du temps que la politique impériale ne l’emporte, mais les impérialistes exerçaient une pression constante et, à l’occasion, décisive. En temps normal, les impérialistes ne pouvaient espérer l’emporter sans le leadership d’un roi compétent et qui partageait leurs vues. Il leur fallait un Cléomène, un Pausanias, un Agésilas ou, dans des circonstances inhabituelles, un personnage de rang quasi royal comme Lysandre pour vaincre les forces puissantes de la tradition et de l’inertie.

        En 475, cependant, les circonstances se combinèrent pour aller dans le sens de l’inertie. Les deux rois de Sparte, Pausanias et Léotychidas, généraux habiles et impérialistes ambitieux, s’étaient déshonorés et avaient ainsi jeté le discrédit sur leurs politiques. Le vide causé par leur déchéance avait été comblé par les membres respectés de la gérousie, qui se méfiaient des dangers et de l’influence corruptrice d’une politique étrangère ambitieuse. Ils faisaient confiance à Athènes parce qu’ils estimaient ses dirigeants, des hommes tels qu’Aristide et Cimon. Si Thémistocle avait été aux commandes de la politique athénienne à ce moment-là, il est probable qu’il se serait livré à des provocations qui auraient été autant d’arguments jouant en faveur du clan anti-athénien à Sparte. Mais, soutenu par Sparte, Cimon tenait fermement la barre à Athènes ; ce qui prouve la sagesse du parti de la paix lacédémonien.

        Certes, Thémistocle n’en continuait pas moins à constituer une menace pour Sparte et ses partisans à Athènes. C’est sans doute à l’époque où les Spartiates discutaient de leur politique à l’égard d’Athènes, ou un peu plus tôt, qu’ils essayèrent de se débarrasser de Thémistocle8. Ils poussèrent ses ennemis à intenter une accusation de trahison contre lui, en leur fournissant de l’argent et des témoignages assurant qu’il était impliqué dans les crimes de Pausanias. Peut-être la main de Sparte était-elle trop évidente ou le souvenir des hauts faits de Thémistocle trop frais, toujours est-il qu’il fut acquitté et que sa popularité en sortit renforcée9. La tournure des événements a dû alarmer ses ennemis. Ils unirent leurs forces contre lui et parvinrent à le faire ostraciser10. Loin de mettre un terme aux problèmes spartiates, cet ostracisme ne fit que les aggraver. Thémistocle partit pour Argos et se rendit aussi dans d’autres cités du Péloponnèse11. Comme l’écrit Beloch, « ce n’étaient pas des voyages d’agrément »12, et ils causèrent beaucoup de crainte à Sparte. Une démocratie avait été instituée à Argos, et elle avait remplacé l’oligarchie qui régnait depuis les guerres médiques13. La vigueur introduite par la nouvelle constitution se fit bientôt sentir dans les affaires étrangères. Les démocrates argiens étaient déterminés à restaurer la puissance et le prestige de leur cité, et, en quelques années, ils avaient, d’une manière ou d’une autre, réduit Mycènes, Tirynthe, Cléones, Hysies, Mideia et Orneaï. L’Argolide avait été unifiée sous le contrôle d’Argos et Sparte se retrouvait ainsi confrontée à une menace redoutable sur son flanc oriental14.

        À la même époque, le vent du changement soufflait sur le nord-ouest du Péloponnèse. L’Élide, autrefois une région calme divisée en plusieurs petits villages, était maintenant unifiée en un seul État. La région gagna par la suite en prospérité, en population et en puissance15. Il est clair que l’unification était le résultat d’un mouvement démocratique qui avait touché jusqu’à la pastorale Élis16. Les démocrates éléens, comme leurs homologues argiens, étaient ambitieux et agressifs. Il ne leur fallut pas longtemps pour se lancer dans la conquête de Tryphilia, à la frontière de la Messénie. Contrairement aux oligarques qui les avaient précédés, ils n’avaient pas de sympathie particulière pour Sparte et cherchaient à se rapprocher d’États dotés d’un système constitutionnel semblable au leur, comme Argos et Athènes.

        À ces perturbations péloponnésiennes, s’ajouta, à peu près à la même époque, l’unification de Mantinée en Arcadie, une fois de plus provoquée par une faction démocratique hostile à Sparte17. Il est difficile d’imaginer que Thémistocle, qui vivait à Argos et visita d’autres États du Péloponnèse, était étranger à ces développements. Il est, cependant, peu probable qu’il ait joué un rôle dans le rapprochement de la nouvelle démocratie argienne avec le vieil ennemi Tégée. Cette alliance improbable semble avoir été le résultat d’une affirmation d’indépendance de Tégée devant le discrédit et l’apparente faiblesse de Sparte. Les Tégéates avaient accueilli Léotychidas quand il avait fui, et, par ce geste, ils ne s’étaient certainement pas fait que des amis à Sparte. Peut-être craignaient-ils des représailles de sa part ? Quoi qu’il en soit, ils conclurent un traité avec Argos. La réponse de Sparte fut d’attaquer Tégée qu’elle défit à l’issue d’une bataille difficile, et ce malgré le soutien d’Argos.

        Peu de temps après, l’hégémonie lacédémonienne fut mise à l’épreuve par une révolte de toutes les cités d’Arcadie, à l’exception de Mantinée. Une fois encore, la phalange spartiate l’emporta face à un adversaire supérieur en nombre18. Ayant l’avantage du recul historique, nous savons maintenant que cette victoire mit un terme à l’agitation dans le Péloponnèse pendant un certain temps ; mais l’ampleur de leur succès n’apparaissait pas encore aux Spartiates. Il semble très probable que c’est à ce moment qu’ils tentèrent de renforcer leur mainmise sur leurs alliés en introduisant les xenagoï, des magistrats lacédémoniens qui allaient superviser des contingents alliés, qui les menaient au rendez-vous fixé et leur assignaient leur position sur le champ de bataille19. Mais ce renforcement de la discipline au sein de l’alliance spartiate n’offrait que peu de protection en cas d’activités subversives dans les cités alliées. C’est pourquoi les Spartiates décidèrent de régler le sort de l’un des acteurs majeurs dans l’activité révolutionnaire qui avait secoué le Péloponnèse : Thémistocle. Ils affirmèrent détenir des preuves de sa complicité dans la trahison de Pausanias et exigèrent qu’il soit jugé devant la ligue hellénique. C’était à la fois une attaque contre un ennemi dangereux et un rappel adressé aux Grecs : la ligue hellénique était encore en vie et Sparte, revitalisée, en revendiquait toujours le leadership. Les Athéniens se laissèrent convaincre de livrer Thémistocle pour qu’il soit jugé, ce qui, devant une institution toujours dominée par Sparte, aurait signifié une condamnation certaine. Des magistrats athéniens, accompagnés par des Lacédémoniens, furent envoyés pour l’arrêter et le traduire en justice, mais, averti à temps, il parvint à s’enfuir et à rejoindre Corcyre, d’abord, puis finalement la Perse, où il obtint un poste de prestige auprès du Grand Roi20. Du point de vue lacédémonien, l’exil de Thémistocle était tout à fait satisfaisant, car il éloignait celui qui avait fomenté des troubles dans le Péloponnèse et permettait à Sparte de consolider ses acquis militaires, de rétablir son hégémonie sur le Péloponnèse et de redorer son blason21.

        Aux yeux du parti de la paix, les événements survenus depuis le grand débat de 475 devaient valider pleinement le choix d’une politique conservatrice. Il y avait eu suffisamment de troubles dans le Péloponnèse pour occuper les troupes lacédémoniennes, aux effectifs limités, sans qu’il soit besoin d’y ajouter de surcroît une guerre contre Athènes. La fin des politiques aventureuses avait également mis un terme à la corruption et à l’immoralité dans les plus hautes sphères. Et surtout, la confiance accordée aux Athéniens se trouvait pleinement justifiée. En effet, ceux-ci n’avaient joué aucun rôle dans les soulèvements du Péloponnèse, n’avaient apporté aucune aide aux nouvelles démocraties et s’étaient montrés tout à fait disposés à leur livrer Thémistocle. On pouvait faire valoir que Sparte pouvait désormais espérer un retour à la paix et à la tranquillité de la période d’avant-guerre, à ses mœurs ancestrales vertueuses, à une hégémonie assurée sur le Péloponnèse, défendue contre une attaque barbare par Athènes, un allié fiable et digne de confiance. Les Spartiates plus militants avaient beau jeu de souligner que c’était un Athénien, Thémistocle, qui était à l’origine de bon nombre de leurs récents problèmes et que c’était le mouvement démocratique commencé à Athènes qui avait révolutionné le Péloponnèse. Ils pouvaient bien être jaloux du prestige athénien et irrités par le fait que la sécurité de Sparte dépende à ce point de la bonne volonté athénienne, mais tant que des amis de Sparte gouvernaient à Athènes, leur cause était sans espoir. C’est sur la Pnyx, la colline où la démocratie athénienne choisissait ses dirigeants et déterminait sa politique, qu’allait se jouer la possibilité de maintenir le nouvel équilibre des forces créé par les guerres médiques.
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        SITUATION D’ATHÈNES APRÈS LES GUERRES MÉDIQUES
      

      
        À Athènes, il n’y avait eu aucune opposition à la participation à la ligue de Délos ni à la poursuite de la guerre contre la Perse. Thémistocle, ses adversaires politiques Aristide et Xanthippe, ainsi que le jeune politicien Cimon, tous jouèrent un rôle de premier plan dans l’élaboration et le développement rapide d’une politique active en mer Égée. Si Thémistocle fut le père de la politique navale, c’est Aristide qui obtint l’allégeance des alliés et présida à la formation de la ligue et à la fixation des montants du tribut, c’est Xanthippe qui assura le commandement des premières campagnes dans l’Hellespont et c’est Cimon qui mena vigoureusement les expéditions ultérieures.

        Comme les Lacédémoniens, les Athéniens avaient le choix entre trois lignes de conduite : ils pouvaient soit refuser de s’impliquer dans d’autres combats, après Platées et Mycale ; soit tenter d’exploiter leur nouvelle puissance et leur prestige pour dominer toutes les terres grecques ; soit chercher à obtenir l’hégémonie en mer Égée, en abandonnant le continent et l’Occident à d’autres. La première option n’avait aucun partisan, mais il y avait des désaccords importants quant aux deux autres. Après les guerres médiques, la situation en Grèce n’était pas sans rappeler l’état de l’alliance victorieuse après la seconde guerre mondiale. Dans chaque cas, la nécessité avait rapproché deux États qui se tenaient mutuellement en suspicion. Des opinions divergentes sur les buts de guerre, sur la stratégie et sur la tactique étaient apparues pendant la guerre, mais tant qu’il y avait eu un ennemi commun, ces différences avaient été mises en sourdine. Dans chaque État, il y avait des gens qui pensaient que ces différences étaient temporaires et qui espéraient qu’une solution serait trouvée par la confiance mutuelle et le compromis. Mais il s’en trouvait aussi d’autres pour estimer que les différences étaient inconciliables et que le conflit était inévitable. Ceux-ci cherchaient, sinon à déclencher la guerre immédiatement, du moins à obtenir la meilleure position stratégique possible en vue du choc inévitable. Dans l’histoire récente, les tenants de la guerre froide l’ont emporté à la fois en Russie et aux États-Unis ; en Grèce, c’est la « coexistence pacifique » qui fut victorieuse à Athènes et à Sparte.

        Thémistocle était le chef de la faction qui prônait une politique athénienne agressive. Il réussit à duper Sparte en l’amenant à permettre qu’Athènes construise des murs défensifs et fortifie le Pirée. Il continua à soutenir un programme de construction navale et encouragea l’immigration d’artisans étrangers pour avoir la main-d’œuvre qualifiée nécessaire1. Il s’était fait le champion d’une ligne dure envers les alliés et en était devenu l’incarnation. Avant même la bataille de Mycale, il s’était montré implacable et avait extorqué de l’argent aux insulaires de la mer Égée. Menaçant d’employer la force, il avait obtenu des contributions de Caryste et de Paros ainsi que d’autres îles2. Les courageux citoyens d’Andros résistèrent à ses tentatives d’intimidation. À Thémistocle qui affirmait qu’ils devaient payer parce qu’Athènes était soutenue par les deux grandes divinités Persuasion et Nécessité, les Andriens répondirent qu’eux aussi avaient deux divinités indigènes puissantes – Pauvreté et Indigence : « Possédés par ces dieux, nous, Andriens, ne paierons pas, car toute la puissance d’Athènes ne pourra jamais rien contre notre manque de ressources »3. Si nous interprétons correctement les vers de Timocréon, les exactions de Thémistocle se firent ressentir jusqu’à Rhodes, où il intervint aussi dans la politique intérieure de l’île4.

        Il est possible que Thémistocle, qui avait certainement des relations personnelles en Grèce occidentale, en Italie et en Sicile, ait eu des visées sur ces régions et qu’il ait voulu y étendre l’influence athénienne5. Il avait probablement conçu un plan perfide destiné à faire d’Athènes, d’un seul coup, non seulement la plus grande, mais aussi la seule puissance navale en Grèce6. Notre seule source pour ces deux conjectures est suspecte, mais il fait peu de doute que l’objectif de Thémistocle était d’assurer à Athènes une suprématie incontestée sur tous les Grecs – une politique clairement hostile envers Sparte. Nous avons vu que, lorsque les Lacédémoniens avaient objecté au projet de fortification d’Athènes et du Pirée, l’arrogance de sa réponse les avait rempli d’amertume ; et en réussissant à contrer leur tentative d’exclure les États médisants de l’amphictyonie, il les avait rendus encore plus furieux. Si la suprématie de Thémistocle devait perdurer, elle provoquerait une guerre avec Sparte.

        Quelles qu’aient été les oppositions entre les autres hommes politiques athéniens, il y avait un consensus général dans l’opposition à Thémistocle. On aurait pu s’attendre à ce qu’Aristide et Xanthippe, ennemis de longue date de Thémistocle, qui les avait ostracisés, reprennent leur rivalité une fois passée la situation d’urgence, mais ils furent rejoints par d’autres nobles puissants. Cimon, fils de ce Miltiade qui avait été mis lourdement à l’amende par un tribunal athénien et était mort en prison en laissant ses enfants accablés de la dette impayée, rejoignit la coalition où se trouvait Xanthippe, celui-là même qui avait été l’accusateur de son père7. Il avait marié sa sœur Elpinice à Callias, fils d’Hipponicos, l’homme le plus riche d’Athènes, et l’avait rallié à la coalition8. Lui-même avait épousé Isodice, une Alcméonide, et c’était Léobotès, fils d’Alcméon, qui avait conduit l’accusation qui envoya Thémistocle en exil9. Cette union de Philaïdes, d’Alcméonides et de Kérykes, qui rassemblait de vieux ennemis issus des familles les plus riches et les plus influentes, a conduit certains chercheurs à penser que la question sociale était primordiale dans la vie politique athénienne à cette époque. Ils voient en Thémistocle le champion de la démocratie et dans sa chute le résultat de l’action d’une coalition conservatrice10. Les faits ne semblent pas justifier une telle conclusion. C’est Clisthène, un Alcméonide, qui avait fondé la démocratie, et Périclès, un autre Alcméonide, qui favorisa son développement : il n’y a aucune raison de penser que les Alcméonides qui se succédèrent dans l’intervalle se soient opposés à la démocratie. Aristide n’était certainement pas un ennemi de l’Athènes démocratique11. Quels qu’aient été ses sentiments personnels, Cimon œuvra dans le cadre de la démocratie athénienne, prospéra en tant que leader élu par le peuple et ne s’opposa à aucune proposition démocratique jusqu’à l’attaque d’Éphialte contre l’Aréopage en 462. Il est clair que le principal objectif de la coalition anti-Thémistocle n’était pas de mettre à l’épreuve ou d’inverser le cours de la démocratie à Athènes.

        Tout aussi peu convaincante est l’accusation liée à la perspective précédente selon laquelle les conséquences sociales de la politique navale de Thémistocle avaient suscité une opposition. Des critiques ultérieurs avaient beau l’accuser d’avoir, en tournant les Athéniens vers la mer, « renforcé le pouvoir du dèmos aux dépens des nobles et [de] l’avoir rempli de présomption, puisque le pouvoir était désormais dévolu aux marins, aux maîtres d’équipage et aux pilotes »12, nous avons vu que même ses opposants soutenaient la politique navale. Même avant la bataille de Salamine, quand Thémistocle essayait de persuader les Athéniens d’abandonner l’Attique et de combattre les Perses sur mer, Cimon emmena un groupe d’amis jusqu’à l’Acropole et consacra un mors de bride à Athéna pour signifier son soutien à la politique navale13.

        Il est clair que l’enjeu majeur qui divisait la coalition de Thémistocle était l’attitude à adopter envers Sparte. Il avait dû apparaître clairement à tous ses adversaires que la voie la plus sûre et la plus opportune était de maintenir des relations amicales avec les Spartiates et de les amener à soutenir l’émergence d’Athènes comme puissance hégémonique en mer Égée et comme leader dans la guerre contre la Perse.

        Pour mener à bien cette politique, Cimon était le chef naturel. Jeune et vigoureux, brillant guerrier sur terre comme sur mer, riche et d’origine noble, il aurait été, dans tous les cas de figure, un candidat naturel à toute charge élevée dans l’État. Son patriotisme et son adhésion à une politique étrangère ambitieuse en mer Égée ne faisaient aucun doute. Ses manières douces et agréables ainsi que sa générosité le faisaient aimer du peuple. Mais ce qui le rendait particulièrement influent était sa relation spéciale avec Sparte. Par ses manières, son discours et sa formation, il ressemblait plus à un Lacédémonien qu’à un Athénien ; il avait donné à l’un de ses fils le nom de Lacédémonios ; il était le proxenos des Spartiates, leur représentant officiel, à Athènes. Il n’est donc guère étonnant que les Spartiates, en dépit de sa jeunesse, l’aient appuyé comme principal opposant à Thémistocle.

        Plutarque a certainement raison quand il rapporte que les Athéniens étaient heureux de voir la faveur dont jouissait Cimon auprès des Lacédémoniens, car ils retiraient un avantage considérable des relations amicales qu’il entretenait avec eux14. Athènes était tranquille pendant que sa flotte se chargeait de convertir la ligue de Délos en un empire athénien. Dans le même temps, à Sparte, la politique stable et fiable de Cimon permit au parti conservateur de contrôler ses adversaires plus ambitieux. La victoire de Cimon et la défaite de Thémistocle signifiaient que, pour le moment au moins, Athènes se satisfaisait d’une division de la Grèce en deux sphères d’influence. Comme les ennemis d’Athènes à Sparte, les ennemis de Sparte à Athènes n’avaient été ni réduits ni convaincus. Tant que rien ne venait amoindrir la suprématie de Cimon à Athènes et le parti de la paix à Sparte, ils ne pouvaient qu’attendre.

        Si nous avons raison lorsque nous pensons que Thémistocle a été ostracisé en 473, alors la suprématie de Cimon ne rencontra aucun obstacle sérieux pendant presque une dizaine d’années. À l’issue de cette période, une nouvelle génération d’hommes politiques avait émergé et contestait son leadership et ses politiques. Les premiers indices des difficultés à venir apparurent pendant la campagne contre Thasos. Après avoir été battus sur mer par Cimon, les Thasiens avaient dû subir un siège. Peut-être furent-ils encouragés à tenir par le massacre des colons athéniens qui avaient été récemment envoyés à Ennea Hodoï en Thrace. Quoi qu’il en soit, ils appelèrent Sparte à l’aide et celle-ci ne leur fut pas refusée puisque les Lacédémoniens s’engagèrent à faire baisser la pression en envahissant l’Attique15. Mais un grand tremblement de terre les empêcha de tenir leur promesse et l’accord secret ne fut pas connu avant au moins plusieurs années. Mais comme l’a souligné Grote, la promesse était en elle-même très significative. « Elle est le signe de la crainte et de la haine grandissantes de Sparte et des Péloponnésiens à l’endroit d’Athènes, du simple fait de l’ampleur de sa puissance et sans qu’il y ait eu de provocation particulière. […] La première manifestation d’une hostilité gratuite et même perfide – le germe de la future guerre du Péloponnèse – est due à Sparte et prend la forme d’une promesse »16. Dix ans après avoir été défait par Hétoïmaridas dans les débats à l’Assemblée de Sparte, le parti de la guerre était encore assez fort pour élire à l’éphorat une majorité prête à provoquer une guerre avec Athènes. Si l’accord secret avait été rendu public, il aurait mis Cimon et sa politique d’amitié avec Sparte dans de grandes difficultés, mais ses ennemis n’eurent pas l’heur de disposer d’une arme aussi utile.

        Lorsque survint l’attaque, elle s’appuya sur des raisons bien plus faibles que la perfidie spartiate. En 463, lors de la troisième année du siège, les Thasiens se rendirent selon des conditions très favorables à Athènes. Cimon devait être au sommet de sa popularité, mais c’est pourtant ce moment que choisirent ses adversaires pour l’attaquer, à son retour de Thasos. Ils l’accusèrent d’avoir accepté des pots-de-vin du roi Alexandre de Macédoine pour ne pas envahir cette contrée alors qu’il aurait pu le faire avec succès17. Nous pouvons rejeter l’accusation de corruption, comme le firent les jurés athéniens. La richesse et l’incorruptibilité de Cimon étaient trop connues pour que quiconque puisse penser qu’il serait prêt à sacrifier l’intérêt de sa cité pour de l’argent. Le procès fut l’occasion d’un débat sur la politique étrangère. Cimon pouvait être accusé d’avoir manqué de vigueur dans la poursuite des intérêts impériaux d’Athènes au nord de la mer Égée et en même temps, par voie de conséquence, sa politique pro-lacédémonienne pouvait être attaquée. La défense de Cimon montre qu’il avait bien compris les intentions de ses accusateurs. « Je ne suis pas, dit-il, le proxenos des riches Ioniens et Thessaliens, contrairement à certains qui peuvent être courtisés et achetés ; je suis le proxenos des Lacédémoniens et j’imite et j’aime leur frugalité et leur modération, que j’estime plus que toutes les richesses ; en revanche, je m’enorgueillis d’enrichir ma cité avec le butin pris à l’ennemi »18. Il défendit avec succès son choix de mener une guerre agressive contre la Perse tout en ayant une politique d’amitié avec Sparte et mit ainsi ses accusateurs au défi de défendre leurs choix.

        Au nombre de ces accusateurs figurait Périclès, fils de Xanthippe, un jeune homme d’une trentaine d’années qui faisait ses débuts sur la scène politique athénienne. En tant que fils de Xanthippe et d’Agaristè, la nièce de Clisthène, il était né au sein de la coalition aristocratique qui s’était opposée à Thémistocle et avait fait de Cimon le leader qu’il était encore en 46319. À première vue, il peut paraître surprenant de le voir figurer parmi les accusateurs de Cimon, mais la situation avait considérablement évolué depuis que les principaux acteurs de la vie politique athénienne s’étaient ligués pour vaincre Thémistocle. Tout d’abord, la coalition avait atteint l’objectif qu’elle s’était fixé. Thémistocle avait quitté Athènes depuis une décennie et la Grèce depuis 471. Ensuite, les relations entre Athènes et Sparte semblaient aller pour le mieux, et, à Sparte, le camp de la paix semblait contrôler fermement la situation. En l’absence d’urgence, il n’y avait aucune raison pour que les grandes familles athéniennes ne retournent pas à leurs rivalités politiques, qui remontaient au moins au début du VIe siècle. Si les rivalités familiales avaient un sens, alors Périclès était le choix évident pour s’opposer à Cimon. Son père, Xanthippe, avait œuvré à la condamnation du père de Cimon et contraint ce dernier à entamer sa carrière lourdement endetté. Peut-être n’était-il pas rancunier20 ? Ou peut-être était-ce un homme qui avait le pardon inhabituellement facile ? Plus important encore, Périclès semblait ne pas avoir oublié la vieille rivalité. Tacite faisait montre d’une grande perspicacité lorsqu’il disait qu’il était dans la nature humaine de haïr ceux à qui nous avons fait du tort. L’élection de Périclès dans le rôle d’accusateur était peut-être due au souvenir qu’avait laissé la réussite de son père, dans les mêmes fonctions, contre Miltiade.

        Cependant, nous aurions tort de réduire les raisons qui poussèrent Périclès à accepter cette responsabilité, et l’enthousiasme21 avec lequel il l’accepta, à une vieille querelle familiale22 ou à un simple opportunisme politique. Ceux-ci jouèrent certainement un rôle et influencèrent son comportement. Un homme avec son héritage, ses talents naturels et son éducation ne pouvait pas ne pas chercher à faire carrière en politique ni manquer de viser les plus hautes fonctions au sein de l’État. Cimon, l’ancien ennemi de la famille, lui barrait la route et aurait les cartes en main aussi longtemps que le jeu politique obéissait aux règles mises en place depuis les guerres médiques. La montée en puissance du gouvernement populaire représentée par les réformes des années 480 et la domination de Thémistocle constituaient la menace la plus grave pour la position politique des vieilles familles. Hipparque, Mégaclès, Xanthippe et Aristide avaient tous été ostracisés, laissant Thémistocle, un homme au lignage douteux et aux tendances démagogiques, seul aux commandes. Les guerres médiques étaient survenues juste à temps pour engloutir les luttes des factions dans la ferveur de la défense nationale. Leurs faits d’armes augmentèrent le prestige et l’influence d’une aristocratie restaurée. À l’issue de la guerre, ils étaient déterminés à ne pas perdre le soutien du peuple et à s’unir pour empêcher Thémistocle de les écarter l’un après l’autre, comme il l’avait fait dans la décennie précédant la guerre. Le résultat fut la coalition politique décrite plus haut et la « constitution de l’Aréopage », dont Aristote estimait qu’elle était en vigueur à Athènes de 479 à 46223.

        Certains chercheurs modernes remettent en cause l’existence d’une telle « constitution de l’Aréopage »24. Ils font remarquer qu’Aristote est incapable de citer quelque modification constitutionnelle que ce soit en détail. Il dit simplement qu’« après les guerres médiques, le Conseil de l’Aréopage reprit de la force et administra la cité en tenant son hégémonie non d’un décret officiel mais du fait d’avoir été cause de la victoire de Salamine »25. Lorsque Éphialte s’en prit plus tard à l’Aréopage, il se contenta de lui retirer les pouvoirs supplémentaires (epitheta) par lesquels il était devenu le gardien de l’État26. L’imprécision de ces déclarations a suscité la suspicion, mais celle-ci n’a pas beaucoup de fondement. L’historien de Rome aurait du mal à indiquer des mesures spécifiques par lesquelles la constitution potentiellement démocratique établie par la Lex Hortensia de 287 avant J.-C. se transforma en cette oligarchie étroite que les Gracques tentèrent de détruire en 133. Grâce au prestige qu’elles avaient acquis au cours des guerres de survie, les classes supérieures n’avaient obtenu que des pouvoirs officieux, des epitheta pourrait-on dire, grâce auxquels elles dominaient l’État. Lorsque les Gracques s’en prirent à ces pouvoirs usurpés, le Sénat n’avait aucun appui constitutionnel pour se plaindre et fut contraint de recourir à la violence. La « constitution de l’Aréopage » n’avait eu que dix-sept années pour s’installer avant qu’une scission au sein de l’aristocratie ne la mette à mal, et une révolution ne fut donc pas nécessaire pour la renverser. Puisque Cimon était le leader incontesté de l’État en 463, son ambition politique imposait à Périclès de tenter de changer les règles du jeu politique.

        Cette tâche n’était pas simple, car en dépit d’une réputation d’austérité à la lacédémonienne, Cimon était un homme habile et compétent qui méritait bien l’estime de Plutarque : « Tous s’accordaient à dire qu’il ne le cédait nullement en audace à Miltiade, ni en intelligence à Thémistocle, tout en étant plus juste qu’eux »27. Le système politique traditionnel, dans lequel les descendants des familles nobles rivalisaient entre elles pour les premières places au sein de l’État et les honneurs, avait été renversé par le génie et l’audace de Clisthène. Les grandes familles nobles avaient compté sur leurs clients, des paysans intimidés par leur richesse, sur leur influence religieuse et leur puissance militaire pour gagner les élections. Mais les réformes de Clisthène avaient réduit l’importance de l’influence locale et du contrôle aristocratique sur les sanctuaires religieux28. En outre, Clisthène avait tiré parti d’un nouveau facteur politique qui allait jouer un rôle de plus en plus décisif : les dèmes, notamment ceux qui se trouvaient dans et autour de la ville d’Athènes. Dans les faits, ces populations formaient une partie de la clientèle de Clisthène ; ajoutées aux partisans traditionnels des Alcméonides, elles étaient suffisamment nombreuses pour assurer à Clisthène une majorité fiable dans l’ecclèsia. L’instrument de l’ostracisme, qui dépendait aussi d’une majorité fiable et du vote effectif au sein de l’ecclèsia, mettait Clisthène à l’abri des chefs de factions hostiles et protégeait les nouvelles constitutions de la subversion29.

        Thémistocle avait utilisé ses talents pour prendre le contrôle de la machine politique clisthénienne. Sa politique navale lui avait acquis la dévotion du dèmos et son recours à l’ostracisme avait balayé tous ses ennemis. Le règne de Thémistocle aurait pu durer très longtemps, et le pouvoir des familles nobles, dont les chefs languissaient en exil, être affaibli de façon permanente s’il n’y avait pas eu les guerres médiques, dont nous avons déjà signalé les conséquences politiques. Mais, Cimon avait conçu un plan grâce auquel un aristocrate pouvait s’adapter aux nouvelles conditions politiques. Il avait d’abord l’avantage inestimable d’une réputation bien méritée d’héroïsme au combat. À cela, il ajoutait une apparence attrayante et des manières simples et douces, qui plaisaient beaucoup au peuple30. Sa politique étrangère de guerre navale agressive contre la Perse était populaire et perçue comme la poursuite de la politique de Thémistocle. La dernière arme dont disposait Cimon pour obtenir l’hégémonie politique était l’argent, en grandes quantités, mais judicieusement employé. Cimon s’était beaucoup enrichi grâce aux butins amassés dans ses campagnes victorieuses. La description que fait Plutarque de la manière dont il le dépensait mérite d’être citée :

        
          Il fit enlever les clôtures de ses champs, afin que les étrangers et les citoyens dans le besoin allassent sans crainte en cueillir les fruits ; et chaque jour il donnait un dîner, certes simple, mais suffisant pour un grand nombre de convives, et tous les pauvres qui s’y présentaient étaient reçus et y trouvaient leur nourriture, sans être obligés de travailler, et pouvaient ainsi se consacrer uniquement aux affaires publiques. Aristote dit (Constitution d’Athènes 27.3) que ce souper n’était pas destiné à tous les Athéniens pauvres sans distinction, mais seulement à ceux de son dème, les Laciades. Il était constamment suivi de jeunes gens fort bien mis et chaque fois qu’il rencontrait quelque vieillard mal vêtu, il lui faisait donner l’habit d’un de ses gens. La pratique faisait grande impression. Ces mêmes suivants portaient aussi sur eux de fortes sommes d’argent et lorsqu’ils voyaient sur la place du marché quelqu’un de ces honnêtes indigents, ils s’approchaient et lui glissaient secrètement dans la main quelque pièce d’argent31.

        

        Peu importe qui de Plutarque ou d’Aristote a raison concernant les bénéficiaires de la générosité de Cimon ; le tableau général est suffisamment clair. Il avait trouvé une façon de se construire et d’entretenir une clientèle au sein du dèmos pour rivaliser avec celle de Thémistocle et d’autres hommes comme lui. Comme les patrons politiques irlandais de Boston et de New York au tournant du XXe siècle, il avait gagné des partisans fidèles parmi les électeurs pauvres en pourvoyant à leurs besoins et en s’assurant qu’ils voteraient quand il le fallait. Il est possible de faire une autre analogie, certes imparfaite, mais éclairante, avec le gouvernement conservateur de Disraeli, qui espérait parvenir à maintenir la domination des classes supérieures en répondant aux besoins les plus importants de la population.

        Périclès n’avait pas les atouts nécessaires pour battre Cimon à son propre jeu. Il n’avait aucune réputation militaire à faire valoir face à celle de Cimon ; son apparence était beaucoup moins agréable, car il avait une tête irrégulière qui suscitait les moqueries des poètes comiques32. Ses manières étaient déplorables pour un politicien qui espérait se gagner la faveur des masses et les détacher de leur favori. Le poète contemporain Ion avait comparé l’arrogance et la présomption de Périclès, son orgueil et son mépris pour les autres, avec le tact et la simplicité de Cimon. Même si l’on fait abstraction des licences poétiques de Ion, il faut reconnaître que la personnalité austère et distante de Périclès était un handicap politique33. Bien que fortuné, il ne pouvait rivaliser avec la richesse de Cimon. Pour toutes ces raisons, il faisait face à un défi gigantesque quand il entra en lice contre Cimon. Il ne s’attendait probablement pas à l’emporter, mais souhaitait seulement se faire connaître du public comme le jeune membre de l’opposition en pleine ascension. Comme beaucoup des partisans de son père devaient continuer à soutenir la politique étrangère de Cimon, le principal sujet de débat, il incombait à Périclès de contrôler l’intensité de son attaque. Au procès, il ne prit la parole qu’une seule fois et comme un homme qui ne faisait que remplir une obligation. Stésimbrote attribue cette clémence à l’intervention d’Elpinice, la sœur de Cimon34. Rien ne nous force à être aussi romantiques et nous pouvons la mettre sur le compte de la prudence.

        De fait, nous avons peu de raisons de croire que Périclès était opposé à la politique étrangère de Cimon. Nous savons que c’était la politique qu’avait menée Xanthippe lui aussi, et ce n’est que lorsque la guerre entre les deux puissances fera rage que nous trouverons chez Périclès des déclarations ou des actions hostiles à Sparte, et pas avant. Il vaut la peine de noter que c’est Éphialte qui s’opposa plus tard à l’appel de Cimon à aider les Spartiates quand ceux-ci furent menacés par la rébellion des hilotes35. À aucun moment il n’est fait mention de Périclès, et on a du mal à croire que les historiens ultérieurs, qui savaient donc quel rôle majeur il joua ensuite lors des guerres contre Sparte, aient pu omettre de mentionner son opposition s’il y en avait eu le souvenir. En 463, la base de l’opposition de Périclès à Cimon, si elle était quelque chose de plus que l’ambition personnelle, était domestique et ne concernait pas la politique étrangère.

        Les premiers événements dans lesquels Périclès s’impliqua avec certitude sont des réformes constitutionnelles et législatives visant à rendre l’État plus démocratique. Il s’associa à Éphialte lorsque celui-ci s’attaqua à l’Aréopage pour le dépouiller des pouvoirs qu’il avait récemment usurpés, et peut-être aussi de certains de ses anciens pouvoirs36. Il est explicitement désigné comme le premier à avoir introduit la rémunération des jurés37, et Plutarque lui reproche l’introduction du fonds théorique, de l’indemnisation du jury et d’autres largesses publiques38. On suppose d’ordinaire que l’ouverture de l’archontat aux membres de la classe zeugite et le rétablissement des trente juges locaux (dikastaï kata dèmous), qu’on considère habituellement comme des réformes démocratiques, étaient des mesures de Périclès39. Certes, Périclès n’est pas désigné comme leur auteur, et il est bon de rappeler que le Périclès des années 450 n’est pas le même homme que celui qui domina Athènes après l’ostracisme de Thucydide, fils de Mélésias, en 443. Il n’est du reste guère prudent de partir du principe que tout ce qui arriva à Athènes entre la mort d’Éphialte et celle de Périclès était le fait de ce dernier. Il n’en demeure pas moins qu’il y a de nombreuses preuves que Périclès fit son entrée dans la vie politique athénienne en tant que membre d’une faction démocratique et en se faisant le champion d’un programme démocratique40.

        Dans l’Antiquité, il y avait une quasi-unanimité pour considérer Périclès comme un champion de la démocratie. Platon, l’ennemi de la démocratie athénienne, le considérait comme le type même du démagogue et comme un corrupteur du peuple. Aristote dit que lorsque Périclès commença sa carrière, la constitution devint plus démocratique ; en raison des modifications que lui et Éphialte introduisirent, « ce qui donna à la multitude l’audace de tirer à elle de plus en plus toute la vie politique »41. La question se pose surtout en raison de la célèbre formule de Thucydide qui estimait qu’à l’époque de Périclès, Athènes « était théoriquement une démocratie, mais [qu’]elle était en fait gouvernée par le premier citoyen de la cité »42. Ce jugement troublait Plutarque qui tenta de résoudre la contradiction apparente. Sa conclusion était que la phase démocratique initiale avait été dictée à Périclès par l’impossibilité de vaincre Cimon autrement, mais qu’une fois débarrassé de tous ses rivaux par l’ostracisme de 443, Périclès put mettre en œuvre la « politique aristocratique et royale » qui caractérise sa carrière ultérieure43.

        Certains historiens modernes ont suivi l’interprétation de Plutarque en y apportant quelques modifications mineures et en considérant 443 comme l’année où le caractère du régime de Périclès avait changé de nature44. L’un d’entre eux, au moins, a résolu le problème de façon radicale en suggérant que Périclès n’avait jamais vraiment été un démocrate45. Mais la solution inverse est peut-être plus convaincante. Car le jugement de Thucydide sur la constitution de Périclès ne semble pas concorder avec les faits qu’il propose. Personne ne nie que toutes les questions de politique et toutes les élections étaient décidées dans l’ecclèsia en 430 comme elles l’étaient en 450. Les magistrats publics étaient soumis à des examens préliminaires et rendaient des comptes à la fin de leur mandat ; des panels de citoyens élus par tirage au sort décidaient en dernier ressort dans tous les domaines. Chaque année, Périclès devait se présenter aux élections pour son poste et, à chaque assemblée, il devait obtenir une majorité de votes en faveur de sa politique. En 430, il fut démis de ses fonctions et mis à l’amende par des citoyens mécontents. Encore plus révélateur est le fait qu’ils envoyèrent une ambassade en mission de paix à Sparte, en contradiction absolue avec sa politique, alors qu’il était toujours en poste. Il est difficile de nier que

        
          si la démocratie est le gouvernement par les citoyens, si l’ecclèsia décidait des politiques, si des élections libres continuaient à avoir lieu selon l’intervalle prévu par la constitution, si Périclès était tout le temps responsable devant le dèmos souverain, et s’il y avait toujours une opposition politique non opprimée, comme cela était certainement le cas – s’il en allait ainsi, alors Athènes était gouvernée aussi démocratiquement qu’on peut le concevoir, non seulement en théorie mais aussi dans la pratique quotidienne46.

        

        Enfin, nous avons le témoignage de l’oraison funèbre de Périclès. S’il y a bien un discours rapporté par Thucydide qui puisse être considéré comme un quasi-fac-similé de ce qui a été dit, c’est celui-ci. On le considère généralement comme le plus bel éloge du mode de vie démocratique et comme le plus émouvant jamais prononcé. Il est tout à fait pervers d’affirmer que l’homme qui l’a prononcé, après une vie passée au service d’Athènes, n’était pas un partisan sincère de la démocratie. L’allégation selon laquelle il n’était devenu démocrate que par nécessité politique ne doit pas nous occuper plus longtemps. C’est un lieu commun, qui revient à chaque fois qu’un aristocrate se retrouve à la tête d’un mouvement populaire ; on l’a dit à propos de Clisthène dans l’Antiquité et de Franklin D. Roosevelt au XXe siècle. Dans les trois cas, les données historiques contredisent cette idée.

        Mais cela ne veut pas dire que le jeune Périclès de la fin des années 460 était un idéaliste rêveur ignorant la signification politique de ce qu’il était en train de faire. Au contraire, il devait être très conscient de la nature de la révolution qu’il provoquait. Nous avons vu que les règles du jeu politique l’empêchaient de gagner. Il changea ces règles au point qu’il fut en fin de compte capable de dominer la politique athénienne comme aucun homme ne l’avait fait auparavant et comme aucun homme ne le fit après lui. La clé de son succès fut sûrement le dispositif que ses anciens ennemis fustigeaient avec le plus de véhémence : l’utilisation des fonds publics pour rémunérer les citoyens athéniens afin qu’ils puissent exercer leurs fonctions civiques. C’était une solution attrayante sur le plan théorique, car elle permettait à la démocratie athénienne de réaliser son potentiel en permettant à tous ses citoyens d’accomplir les devoirs et d’obtenir les honneurs de la citoyenneté, soit μετέχειν κρίσεως καὶ άρχῆς comme le dit Aristote, d’exercer des magistratures et d’être juré, de gouverner et de juger47. Elle n’était pas moins attrayante d’un point de vue pratique, car elle minait l’un des principaux fondements de la force de Cimon. Nul besoin désormais pour les pauvres d’aller chercher la charité auprès de Cimon et ses soutiens politiques ; nul besoin désormais pour eux d’éprouver de la gratitude pour ses largesses et d’exprimer leur gratitude aux élections et dans l’ecclèsia. Désormais, ils pouvaient obtenir un soutien public qui était plus régulier, qui leur revenait de droit et non par charité et qui les laissait libres d’exprimer la monumentale ingratitude à laquelle les hommes politiques démocrates doivent toujours s’attendre.

        Les ennemis de Périclès avaient beau jeu de dire qu’il n’avait fait que « distribuer au peuple ce qui lui appartenait »48, il n’en reste pas moins que les gens du peuple lui en étaient reconnaissants et lui apportaient leur soutien. Au bout du compte, la manœuvre aboutit à la destruction complète du nouveau système de patronage introduit par Cimon. De même que le New Deal de Roosevelt mit fin au féodalisme des grandes villes, en retirant le patronage des pauvres des mains des chefs locaux et en le faisant passer sous le contrôle du gouvernement central, les réformes de Périclès mirent un terme à la clientélisation des pauvres athéniens. Dès lors, les adversaires de Périclès devaient l’affronter sur le nouveau terrain qu’il avait choisi.

        Cette révolution intérieure n’avait pas été facile à réaliser et aurait pu ne pas aboutir sans les événements extérieurs49. Après l’échec des attaques visant la probité de Cimon, les démocrates changèrent de tactique. Ils lancèrent une série d’offensives contre ce qui était le centre même du conservatisme et le rempart de l’aristocratie : l’Aréopage. Éphialte et Périclès prirent l’initiative en accusant certains membres du Conseil de mauvaise gestion de l’administration50. C’était une tactique d’intimidation utile, mais elle n’aurait probablement pas porté tous les fruits escomptés si le sort ne s’en était mêlé. À l’été 464, Sparte subit un terrible tremblement de terre, qui fut bientôt suivi par un soulèvement des hilotes51. Les effets de la catastrophe furent difficiles à surmonter et, en 462, les hilotes, qui avaient trouvé refuge sur le mont Ithome, constituaient toujours une menace. Les Spartiates appelèrent à l’aide leurs alliés, dont les Athéniens, qui étaient particulièrement attendus pour leurs talents de poliorcètes. Cette demande provoqua, on s’en doute, un débat à Athènes.

        Éphialte prit la tête de l’opposition à la demande d’aide lacédémonienne, exhortant les Athéniens à « ne pas aider ou relever une cité rivale d’Athènes et à fouler aux pieds l’orgueil de Sparte qui gisait à terre »52. La véhémence du propos indique bien le degré de haine envers Sparte qu’on trouvait chez Éphialte et dans certains segments au moins de son parti. Il ne fait aucun doute que cette haine provenait en partie de la politique étrangère traditionnelle héritée de Thémistocle, laquelle visait à faire d’Athènes le seul leader des Hellènes ; cette haine devait aussi s’expliquer par le soutien constant que Sparte avait apporté à Cimon, le rival d’Éphialte. Mais ce soutien était rendu encore plus odieux par le fait que Cimon était le grand ennemi des réformes constitutionnelles démocratiques appuyées par les démocrates. Il avait tenté de restaurer les pouvoirs dont Périclès et Éphialte avaient dépouillé l’Aréopage, et il avait probablement été le premier à prôner un retour à la constitution clisthénienne, retour brandi comme un slogan politique réactionnaire53. Ses ennemis voyaient un lien étroit entre son admiration pour Sparte et son hostilité envers le gouvernement populaire, et ils savaient faire bon usage de l’aversion du peuple envers Sparte et de la préférence avouée de Cimon pour le caractère et les mœurs spartiates.

        En dépit des vociférations et de la démagogie de ses adversaires, Cimon était encore assez puissant pour l’emporter. Il réussit à convaincre les Athéniens de l’envoyer à la tête de quatre mille hoplites pour aider les Spartiates, grâce à une exhortation efficace appelant « à ne pas laisser l’Hellas boiteuse et à ne pas ôter à leur cité son compagnon de joug »54. Il est plus que probable que si l’expédition s’était bien déroulée et que Cimon était revenu d’une campagne victorieuse avec les remerciements et la gratitude d’une Sparte amie, la vague démocratique aurait pu être endiguée, voire repoussée, même à l’époque. Mais les événements prirent une tournure différente.

        Les Athéniens n’avaient pas tôt fait leur entrée en scène que les Spartiates décident de changer radicalement de politique. Sans raison apparente, ils congédièrent les Athéniens (et eux seuls parmi leurs alliés), au motif qu’ils n’avaient plus besoin d’eux. Thucydide nous dit que la véritable raison était leur crainte de « l’audace et de l’esprit révolutionnaire des Athéniens » ; puisque ceux-ci étaient des Ioniens et non des Doriens, « s’ils restaient là, il y avait un risque qu’ils se laissent convaincre par les gens de l’Ithome et changent de camp »55. Nul besoin de remettre en cause le jugement de Thucydide. Même sous le commandement de Cimon, les quatre mille hoplites athéniens, élevés dans l’atmosphère vivifiante de la démocratie et fiers de la puissance et de la gloire de cette démocratie, devaient apparaître à de nombreux Spartiates comme une menace. Nous pouvons imaginer l’arrogance manifestée par certains Athéniens, au moins, alors qu’ils se pavanaient en traversant le Péloponnèse, appelés en renfort pour aider une Sparte sinistrée. Des idées même très modérément démocratiques devaient paraître à la fois surprenantes et choquantes aux oreilles spartiates.

        Mais si nous allons plus loin que la déclaration générale de Thucydide, nous pouvons entrevoir le rôle que la politique des partis a pu jouer dans la décision spartiate. Il n’est pas possible que les Spartiates n’aient pas su que l’expédition athénienne n’avait pas été approuvée à l’unanimité. Ils devaient avoir entendu parler de l’opposition d’Éphialte et saisi l’ampleur de la haine envers Sparte que reflétaient ces prises de position. Comme nous le savons, le parti de la guerre s’était toujours montré méfiant et jaloux d’Athènes, et au cours des années précédentes, il avait retrouvé suffisamment de pouvoir pour influencer la politique spartiate. Il est possible que l’attitude et le comportement effrayants des Athéniens aient suffi à faire pencher la balance en leur faveur. Les Spartiates avaient peut-être compris que le fait de renvoyer les Athéniens allait compromettre sérieusement la position de Cimon, et peut-être mener à son renversement et à la victoire de ses adversaires démocrates, qui détestaient Sparte. Leur action pouvait même conduire à la guerre, mais ils ne reculèrent pas. On peut se demander si Cimon apprécia l’ironie de la situation : l’expédition qu’il avait défendue en la présentant comme un moyen de garantir l’amitié entre Athènes et Sparte se transformait en une arme qui pouvait donner à ses ennemis au sein des deux États le moyen de détruire cette amitié.

        Alors que Cimon était au loin, les démocrates remportèrent une grande victoire contre l’Aréopage : ils le dépouillèrent des pouvoirs supplémentaires qu’il avait acquis au fil des ans et en firent un simple tribunal aux compétences très limitées. Rien ne nous empêche de penser que seule l’absence de Cimon et de ses quatre mille hoplites rendit cette victoire possible56. À son retour, celui-ci déploya tous ses efforts pour ramener la situation politique dans l’état où elle était avant son départ. Il tenta de rétablir les pouvoirs perdus par l’Aréopage57, mais ses efforts étaient voués à l’échec, car les Spartiates avaient détruit son crédit politique. Il ne fait aucun doute que les Athéniens considéraient le renvoi de leur armée comme un affront terrible et qu’ils étaient en colère contre l’homme qu’ils tenaient pour responsable de cette humiliation. L’antipathie à l’égard de Sparte était si profonde et si généralisée que de vieux amis de la cause spartiate jugèrent opportun de renoncer à cette association58. Dans un tel climat, il n’est guère surprenant que les Athéniens se soient retirés de l’alliance passée avec Sparte au moment des guerres médiques. À la même époque, ils conclurent une alliance avec Argos, l’ennemi traditionnel de Sparte, puis y firent entrer la Thessalie pour former une triple alliance clairement dirigée contre Sparte59. Au printemps de 461, les Athéniens ostracisèrent Cimon, et la révolution diplomatique fut alors achevée60. Un parti hostile à Athènes contrôlait la politique spartiate et les ennemis de Sparte étaient aux commandes à Athènes.

      

    

  
    
      
      

      
        DEUXIÈME PARTIE
      

      
        LA PREMIÈRE GUERRE
DU PÉLOPONNÈSE
      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 5
      

      
        LA GUERRE EN GRÈCE
      

      
        Dans les deux ans qui suivirent l’exil de Cimon, les Athéniens s’étaient alliés avec un État qui s’était révolté contre l’alliance spartiate et était en conflit ouvert avec plusieurs États du Péloponnèse. La première guerre du Péloponnèse était déclenchée. Après le rejet des troupes de Cimon par les Spartiates, elle aurait difficilement pu être évitée. Il est intéressant d’appliquer le jugement que porte Thucydide sur « la cause la plus vraie » du conflit ultérieur au déclenchement de celui-ci. « Je pense que la cause la plus vraie, mais celle qu’on évoque le moins, est à chercher dans l’expansion de la puissance athénienne, qui était un sujet d’inquiétude pour les Lacédémoniens et les força à aller à la guerre ». Dans ce cas-ci, il semble avoir raison sur chaque point. La puissance d’Athènes avait énormément progressé depuis 479, moment à partir duquel Thucydide fait commencer son analyse. La crainte à l’égard d’Athènes apparaît clairement dans le débat de la gérousie spartiate de 475, dans la promesse d’aide à Thasos en 465-464 et enfin dans l’expulsion des hoplites athéniens de 462-461. En outre, l’expression de cette crainte était interne et n’avait pas besoin d’aiguillon extérieur. Lorsque les Spartiates prirent la décision fatidique d’expulser les Athéniens, ils n’eurent pas besoin de quelque requête insistante des Corinthiens, des Éginètes ou des Mégariens – et ils n’en reçurent d’ailleurs pas. L’impulsion en faveur des hostilités est toujours venue de Sparte.

        L’attitude spartiate reflétait un état de fait important de la situation du monde grec de 479-461 : sa stabilité n’était qu’apparente et non pas réelle. L’alliance entre Sparte et Athènes n’était pas une alliance entre deux États, mais entre des factions. La faction de Cimon et la faction qui allait avoir à sa tête le roi Archidamos étaient prêtes à accepter des limites aux revendications hégémoniques de leurs États respectifs, mais dans chaque cité il y avait des segments importants de la population qui ne l’étaient pas. Les positions politiques de Cimon et du parti de la paix lacédémonien n’étaient pas assez fortes pour résister indéfiniment à leurs ennemis. Les Spartiates n’étaient tout simplement pas encore prêts à partager l’hégémonie avec Athènes, pas plus que les Athéniens n’étaient prêts à accepter que leurs ambitions fassent l’objet de contrôles de la part des Spartiates. On n’a aucun mal à penser que si les troupes athéniennes n’avaient pas été renvoyées, un autre casus belli aurait été trouvé rapidement. On aurait probalement tort de considérer un événement humain complexe comme inévitable, mais le fait est qu’il aurait été difficile d’éviter la première guerre du Péloponnèse après la formation de la ligue de Délos.

        L’ostracisme de Cimon laissait les coudées franches à son ennemi Éphialte, mais celui-ci n’eut pas le temps de savourer sa victoire : un complot oligarchique aboutit à son assassinat1. Périclès assumait désormais seul le leadership de la faction démocratique et de l’État ; et il allait exercer une grande influence sur eux pendant plus de trente ans. Comme nous l’avons vu, bien que lui et Cimon soient issus de la plus haute noblesse athénienne, ils ne pouvaient pas être plus différents par l’apparence, le style, les manières, les habitudes et les préjugés. Leurs différences naturelles se trouvaient encore accentuées par leur formation : Cimon avait reçu l’éducation gymnastique traditionnelle des aristocrates athéniens ; bien qu’il ne manquât pas d’esprit, il n’avait pas eu de formation en littérature, en rhétorique et dans les arts libéraux, toutes disciplines qui allaient finir par incarner l’éducation grecque2. Périclès, quant à lui, était attiré par la vie intellectuelle et il était suffisamment jeune par rapport à Cimon pour profiter des nouveaux courants intellectuels qui étaient apparus en Grèce au milieu du Ve siècle. Ses amis et ses maîtres avaient pour nom Damon, Zénon et Anaxagore, et sa conversation portait sur la musique, la poésie, la science et la philosophie. Lorsque Cimon œuvra pour embellir sa cité, il fit planter des platanes le long de l’agora et fit construire de nouvelles pistes de course pour les jeunes nobles qui s’exerçaient à l’Académie3. Périclès, lui, fit construire l’Odéon, il chargea Mnésiclès de construire les Propylées, il demanda à Callicratès et à Ictinos de dessiner les plans du Parthénon et à Phidias de superviser son décor et de créer une statue de la déesse. À l’intelligence et à une excellente éducation, il joignait un remarquable talent oratoire et une réputation d’incorruptibilité absolue4. Les mesures démocratiques qu’il mettait à présent en action constituèrent le fondement d’une force politique qui serait un jour presque inattaquable.

        Toutefois, en 461, sa position était loin d’être assurée. C’était encore un jeune homme, qui n’avait pas trente-cinq ans et qui était parvenu au pouvoir par accident. Il devait s’attendre à voir les amis de Cimon s’opposer à lui, et il lui fallait aussi gagner la confiance du parti qu’il dirigeait. Il n’approuvait peut-être pas une politique guerrière envers Sparte, mais c’était la ligne du martyr Éphialte, et Périclès n’avait d’autre choix que de la poursuivre. À un moment, en 461-460, les rebelles hilotes du mont Ithome ne purent plus tenir et se rendirent5. Les conditions n’étaient pas trop sévères : les hilotes pouvaient partir librement, à condition de ne jamais revenir. Il est fort probable que les Spartiates s’attendaient à ce que les hilotes et leurs familles se dispersent dans tout le monde hellénique et à ce qu’ils ne constituent plus jamais une menace pour la sécurité du Péloponnèse ; mais, si tel était le cas, ils furent bien déçus. Peu de temps auparavant, les Athéniens s’étaient emparés de Naupacte, une cité située sur la rive septentrionale du golfe de Corinthe, qui avait autrefois appartenu aux Locriens ozoles. Ils l’offrirent aux rebelles messéniens, qui l’acceptèrent avec joie. Pour Thucydide, les Athéniens agirent ainsi « en raison de leur hostilité envers les Spartiates »6, et nous pouvons aisément nous ranger à son avis. Certes, Naupacte allait s’avérer plus tard une base utile pour harceler la flotte péloponnésienne, et il se peut que certains Athéniens aient déjà eu cette idée à l’esprit à ce moment, mais il est aussi tout à fait possible que la motivation athénienne ait été moins rationnelle. Piqués au vif par l’affront, encore à fleur de mémoire, ils n’ont peut-être fait que saisir une occasion de rendre à Sparte la monnaie de sa pièce.

        Les Athéniens eurent bientôt une magnifique occasion supplémentaire de se venger. Les Mégariens, qui étaient engagés dans une querelle de frontière avec Corinthe, se retrouvèrent avoir le dessous dans ce conflit. Il ne fait aucun doute qu’ils étaient parfaitement conscients de la position spéciale qu’occupait Corinthe dans l’alliance spartiate et savaient qu’ils ne pouvaient attendre aucune aide de Sparte. Ils se retirèrent donc de leur association avec Sparte et conclurent une alliance avec Athènes. Les Athéniens profitèrent de l’occasion pour sécuriser Pèges, le port de Mégare sur le golfe de Corinthe, et pour élever de longs murs reliant Mégare à Nisée. Nisée était le port de Mégare sur le golfe Saronique, et les Athéniens le sécurisèrent en y installant une garnison7. Cela ne pouvait qu’être interprété comme un acte de guerre par les Spartiates. Ceux-ci ne pouvaient tolérer qu’Athènes accepte un allié rebelle dans son alliance et qu’elle fortifie une route qui était pour eux un passage vital entre le Péloponnèse et le reste de la Grèce. Les Athéniens le savaient très bien, mais ils ne reculèrent pas. Pour eux la guerre avait déjà commencé, et la proposition d’alliance des Mégariens était une bénédiction leur permettant de commencer cette guerre dans des conditions favorables.

        Le contrôle de la Mégaride avait une immense valeur stratégique pour Athènes. Cela rendait presque impossible l’invasion de l’Attique à partir du Péloponnèse ; le contrôle de Pèges permettait d’approvisionner Naupacte et de contrôler le golfe de Corinthe sans avoir à faire le tour du Péloponnèse, long et dangereux8. Cependant, les Athéniens payèrent un lourd tribut, car leur intervention dans la querelle mégarienne fut « l’origine principale de la haine terrible que les Corinthiens éprouvèrent envers les Athéniens »9. Gomme pense que cette hostilité corinthienne fut une cause importante de cette guerre ainsi que du grand conflit qui allait éclater quelque trois décennies plus tard. « Il fallut toute l’énergie de Corinthe et de quelques autres pour pousser Sparte à la guerre, car celle-ci, en dépit de son désir de trouver toutes les excuses pour temporiser, ne pouvait se permettre de perdre l’allié précieux qu’était Corinthe et ne pouvait pas non plus manquer de voir que l’empire athénien menaçait vraiment la sécurité du Péloponnèse, ainsi que du reste de la Grèce »10.

        Il est évident que Gomme pensait plus à la guerre de 431 qu’à la précédente, car ses remarques s’appliquent très bien à la guerre ultérieure, mais pas à celle-ci. Comme nous l’avons vu, Sparte n’avait pas besoin d’être convaincue du danger qu’Athènes représentait pour le Péloponnèse. L’acceptation de l’alliance mégarienne était un soufflet pour les Spartiates, qui n’avaient pas besoin de Corinthe pour le comprendre. Gomme reproche aux Corinthiens de mettre en péril la stabilité du Péloponnèse et la paix de l’Hellas pour une querelle autour d’une bande de terre, mais son accusation est injuste11. Corinthe n’avait aucune raison de penser que Mégare se tournerait vers Athènes, son ennemi traditionnel. Elle avait encore moins de raisons de penser que les Athéniens, qui avaient toujours eu de bonnes relations avec les Corinthiens, viendraient en aide à leurs ennemis. On ne peut pas blâmer les Corinthiens de ne pas s’être rendu compte qu’ils étaient au milieu d’une révolution diplomatique et que la réaction athénienne visait en fait Sparte et non Corinthe. Certes, les Athéniens avaient semé des dents de dragon en s’aliénant Corinthe pour secourir Mégare, mais la récolte ne se ferait que trente ans plus tard.

        Alors que les Athéniens s’immisçaient dans le conflit qui opposait Mégare et Corinthe, leur attention fut attirée par des événements lointains. Le roi Inaros de Libye avait pris la tête d’une révolte en Égypte contre le roi perse Artaxerxès, qui était monté sur le trône seulement quelques années auparavant. Réalisant qu’il aurait besoin d’aide, il fit appel aux Athéniens, qui étaient déjà engagés dans une campagne à Chypre. Ils abandonnèrent cette dernière entreprise et, avec deux cents navires (athéniens et alliés), ils remontèrent le cours du Nil après avoir uni leurs forces avec celles d’Inaros12. Il n’est pas impossible que l’expédition athénienne à Chypre, dont l’origine et les objectifs nous sont inconnus, ait été envoyée par Cimon avant la rupture avec Sparte13. Toutefois, il n’y a pas de façon satisfaisante de situer l’intervention athénienne aux côtés d’Inaros avant 46014, et nous sommes bien obligés de rendre compte de ce qui apparaît comme une action des plus imprudentes de la part des Athéniens, prêts à engager des forces importantes en Égypte alors même qu’ils faisaient face à un conflit majeur avec les Péloponnésiens.

        Ce problème a causé un grand trouble chez les historiens modernes, en particulier chez ceux qui voulaient laver Périclès des accusations de témérité et d’impérialisme. Ils suggèrent qu’il était en réalité opposé à l’expédition, mais que, n’étant pas encore en position de force et étant toujours en butte aux attaques de la faction, certes affaiblie mais toujours présente, de Cimon, il fut contraint de s’accommoder de la politique de ce dernier15. Beloch, qui n’est certainement pas favorable à Périclès, se montre toutefois incapable d’accepter l’idée qu’il ait pu être responsable de l’expédition égyptienne. « Car l’envoi d’une large flotte juste après l’expédition de Chypre est tout à fait conforme à l’esprit de la politique de Cimon, tandis que cela aurait été de la folie pure après la rupture avec Sparte, ce que nous ne pouvons pas attribuer à des hommes d’État aussi prudents que Périclès et Myronidès »16. Et c’est ainsi qu’il est contraint de situer l’expédition en 462-461, ce qui n’est pas acceptable17.

        Outre la date, beaucoup de choses sont problématiques dans cette argumentation. Parmi les moindres de ces problèmes figure le fait qu’aucune de nos sources ne nomme Cimon en lien avec cette campagne chypriote ou l’expédition égyptienne, alors qu’elles le citent en liaison avec une autre campagne chypriote, qu’il mena une décennie plus tard ; et d’ailleurs le nom de Myronidès n’apparaît pas du tout parmi ceux des chefs athéniens à ce moment. En outre, Beloch ne considère pas toujours Périclès comme un homme d’État prudent, incapable d’une telle folie, puisqu’il pense que celui-ci déclencha délibérément la grande guerre du Péloponnèse simplement pour protéger sa position sur l’échiquier politique intérieur18. Plus important encore, comme l’a souligné Gomme, ce point de vue conduit à la conclusion improbable que Périclès, « qui ne pouvait pas justifier la politique égyptienne par sa valeur propre, une fois débarrassé de Cimon par l’ostracisme, poursuivit docilement sa politique pendant six longues années – en Égypte, bien qu’il l’ait renversée en Grèce – par pur égard, je suppose, pour le nom de son rival »19.

        Comme d’habitude, Thucydide ne nous permet pas de scruter la situation politique intérieure, et dans le cas qui nous occupe, les autres auteurs antiques paraissent ne pas avoir eu de source indépendante. Pourtant, s’il ne saurait y avoir de certitude à son propos, l’historien doit quand même essayer d’interpréter l’attitude de Périclès à cette date, s’il veut comprendre sa politique ultérieure, lorsque celle-ci se confondait avec celle d’Athènes. Il est bon d’éviter de faire l’erreur d’imaginer que la politique mise en œuvre par Périclès après 450 devait être la même que celle qu’il défendait dix ans plus tôt, qu’il n’y avait aucune évolution dans sa réflexion et que, comme les Bourbons de la Restauration française, il n’avait « rien appris, rien oublié ». La véhémence avec laquelle il insistait sur le fait qu’il fallait éviter toute campagne de diversion dans la guerre du Péloponnèse pouvait très bien résulter du souvenir amer de la fin désastreuse de la campagne d’Égypte, qu’il avait soutenue alors qu’il était jeune homme. Et le fait qu’il soit favorable à une politique d’action vigoureuse contre la Perse n’a rien non plus qui doive nous surprendre. Son père avait été l’un des initiateurs de cette politique : pourquoi ne devrait-il pas se faire aussi le chantre de la politique étrangère de Xanthippe, alors que, sur le plan intérieur, il avait fait sienne la rivalité avec les Philaïdes ?

        Il est également faux de croire que seuls les amis de Cimon étaient pressés d’en découdre avec les Perses. Il n’y avait jamais eu de désaccord parmi les factions athéniennes quant à l’opportunité de harceler les Perses et de les piller. À cet égard, Thémistocle était au moins aussi agressif que Cimon. Ayant hérité des partisans de Thémistocle, et donc chef de la faction qui allait s’avérer la plus impérialiste de toutes, Éphialte avait certainement dû se faire l’avocat de la poursuite d’une politique agressive envers la Perse. Nous n’avons donc aucune raison d’imaginer que Périclès, son lieutenant et son héritier politique, ait pu avoir des scrupules à faire de même. Si cette action de Périclès et de la démocratie athénienne nous apparaît téméraire et mal conçue, nous devons nous rappeler qu’ils étaient jeunes et optimistes, portés par le récent succès, peut-être enivrés par cette nouvelle idéologie lumineuse dont le lustre n’avait pas encore été terni par la guerre et la corruption. Comme les jeunes idéologues des révolutions française et russe, ils ont peut-être eu le sentiment que des hommes qui vivaient sous une noble constitution incarnant de nobles idées allaient tout balayer devant eux. S’ils étaient follement optimistes, cette erreur ne serait pas leur dernière20.

        Au printemps et à l’été de 460, les Athéniens prirent des mesures pour sécuriser leurs communications avec leurs alliés argiens. D’abord, ils fondirent sur Haliées dans le golfe Argolique. Il est possible qu’ils aient pris le contrôle de Trézène à cette époque21, parce qu’il est certain qu’ils la contrôlaient à une date plus tardive et que nous ne voyons pas en quelle meilleure occasion ils auraient pu s’en rendre maîtres. Cependant, ils furent battus à Haliées par une armée composée d’Épidauriens, dont le territoire était directement menacé, et de Corinthiens, qui voulaient résister aux empiétements des Athéniens. Mais, à peu près à la même époque, les Athéniens remportèrent une bataille navale au large de l’île de Kékryphalée, qui se trouvait entre l’Argolide et Égine. Les premières batailles étaient de mauvais augure ; les Athéniens avaient perdu sur terre et gagné sur mer22.

        Ces tentatives d’Athènes pour prendre pied sur la rive ouest du golfe Saronique alarmèrent et irritèrent les Éginètes, qui entrèrent à leur tour en guerre contre Athènes. Égine était un vieil ennemi d’Athènes, elle avait longtemps été sa rivale dans le commerce et était en train de perdre du terrain rapidement dans la compétition pour la suprématie navale. Périclès avait beau qualifier Égine de tache sur l’œil du Pirée23, la vue du Pirée fortifié laissant sortir des flottes de trières toujours plus grandes devait troubler davantage encore les Éginètes. Avec l’aide de leurs alliés, ils menèrent une grande bataille navale contre les Athéniens, eux aussi soutenus par leurs alliés. Ce fut une grande victoire pour les Athéniens, qui, après avoir capturé soixante-dix navires ennemis, débarquèrent à Égine et assiégèrent la cité sous le commandement de Léocrate, fils de Stroibos. Les Péloponnésiens envoyèrent trois cents hoplites qui avaient auparavant combattu aux côtés des Corinthiens et des Épidauriens pour porter secours à Égine. Ils tentèrent de briser le siège athénien en se lançant dans des campagnes de diversion, mais la tentative fut vaine. Au printemps de 457, Égine fut contrainte de se rendre et de rejoindre la ligue athénienne. Les Éginètes durent raser leurs fortifications, renoncer à leur flotte et furent astreints au paiement du tribut24.

        Peu de temps après que les Athéniens eurent commencé le siège d’Égine, les Corinthiens envahirent le territoire de Mégare, espérant forcer par là les Athéniens à abandonner leur siège. C’était un plan raisonnable, car Athènes avait non seulement engagé des effectifs importants à Égine, mais elle avait aussi un gros contingent toujours occupé en Égypte. La pression aurait dû être trop grande, mais l’audace et l’ingéniosité des Athéniens fut à la hauteur. Myronidès rassembla une armée hétéroclite composée d’hommes trop vieux et de garçons trop jeunes pour le service ordinaire. Il les fit entrer en Mégaride et remporta une victoire écrasante sur les Corinthiens25. Nous pouvons nous faire une idée de la fierté qu’éprouvèrent les Athéniens devant leurs remarquables succès militaires à partir d’une inscription datant probablement de 460-459 : « Les hommes suivants de la tribu des Érechthéides moururent au combat, au cours de la même année, à Chypre, en Égypte, en Phénicie, à Haliées, Égine et Mégare »26.

        Pendant tout ce temps, les Spartiates n’avaient pas été très actifs, laissant leurs alliés supporter seuls le poids des combats. Si l’on se souvient qu’ils s’étaient déclarés prêts à envahir l’Attique quelques années auparavant pour des provocations infiniment moins graves, on peut se demander pourquoi ils attendaient aussi longtemps pour intervenir à cet instant. Pour ceux qui pensent que la rébellion des hilotes était toujours en cours, la réponse est évidente27. Mais la simplicité de cette explication est entachée par le fait que les Spartiates se lancèrent dans une expédition de grande envergure en 45828, soit trois ans avant la reddition de l’Ithome, d’après leurs propres calculs. On a du mal à croire que dès ce printemps-là, la résistance de l’Ithome « était déjà en train de se fissurer » quand on sait que le siège devait durer plus de deux ans encore. Pourtant, même si la rébellion hilote était déjà terminée, comme nous le pensons, nous pouvons bien imaginer que leur conservatisme traditionnel, intensifié par leur récente terreur, avait rendu les Spartiates peu enclins à envoyer une armée hors du Péloponnèse, quelle que soit sa taille. Il est aussi possible que la politique ait joué un rôle. Peut-être la victoire du parti de la guerre n’avait-elle été que temporaire ; peut-être les conséquences malheureuses de l’insulte faite à Athènes avaient-elles produit un revirement et ramené les conservateurs au pouvoir. Nous ne pouvons que faire des hypothèses, mais quelle qu’ait été la situation politique à Sparte à cette époque, aucune faction ne pouvait manquer d’agir. Les Athéniens étaient en guerre contre Corinthe, Égine et Épidaure, trois des plus importants alliés de Sparte. Si elle n’agissait pas maintenant, c’en était fini de son hégémonie et sa sécurité était en péril.

        Et pourtant, les Spartiates n’envahirent pas l’Attique, ce qui aurait été le moyen le plus évident d’arrêter l’agression athénienne. Pour cela, ils avaient la meilleure raison qui soit : ils ne pouvaient pas le faire. La prise et la fortification de la Mégaride par les Athéniens interdisaient à une armée spartiate de marcher sur l’Attique en venant du Péloponnèse. Pour le moment, Sparte était frustrée, mais une occasion imprévue se présenta bientôt. Les Phocidiens lancèrent une attaque contre la Doride, un petit État du centre de la Grèce qui avait un lien particulier avec Sparte. La légende voulait que la Doride ait été le foyer à partir duquel les descendants d’Héraclès avaient lancé leur attaque contre le Péloponnèse – ce qui en avait donné le contrôle aux peuples de souche dorienne. Sparte considérait la Doride comme sa métropole. Lorsque les Spartiates apprirent l’invasion phocidienne, ils firent immédiatement des préparatifs pour envoyer de l’aide. Rassemblant une force de mille cinq cents hoplites spartiates et dix mille alliés placée sous le commandement de Nicomède, qui remplaçait le jeune roi Pleistoanax, ils firent un détour par le nord, en passant par le golfe de Corinthe29. C’était de toute évidence un contingent de taille disproportionnée pour venir à bout des Phocidiens, une tâche qu’ils menèrent à bien rapidement et facilement. Il est clair que la stratégie spartiate était de frapper Athènes à partir de la seule position vulnérable, la frontière béotienne.

        Le nom du commandant de cette expédition nous donne un indice important sur la politique intérieure lacédémonienne. Certes, de toute évidence, Pleistoanax était trop jeune pour assumer une telle responsabilité, mais pourquoi les Spartiates ne firent-ils pas appel à leur deuxième roi et se tournèrent-ils vers Nicomède pour mener la campagne ? La réponse est très probablement que cet autre roi était Archidamos. Il avait déjà montré, et montrerait plus tard à nouveau, sa valeur en tant que commandant. La conclusion qui s’impose à nous, c’est qu’il fut écarté parce qu’il était opposé à l’expédition et à la politique qui la justifiait. Peut-être pensait-il que l’expédition était trop dangereuse ; peut-être espérait-il que, même alors, les Athéniens allaient revenir à la raison et accepter une paix honorable. Le parti de la paix n’était peut-être pas en mesure d’imposer sa volonté, mais il semble avoir été en mesure de se dissocier de ce qu’il considérait comme des politiques irresponsables.

        Nicomède et ses partisans avaient, cependant, des raisons de penser que leur politique pouvait être couronnée de succès. Au lieu de retourner directement dans le Péloponnèse par la mer, ils s’attardèrent en Béotie. Thucydide nous dit qu’ils furent encouragés par « certains Athéniens qui les appelaient en secret, dans l’espoir de mettre fin au régime démocratique et à la construction des Longs Murs »30. Les Athéniens, craignant une attaque imminente de la part des Spartiates, avaient déjà commencé à édifier de longs murs reliant Athènes à Phalère et au Pirée. Plus tard, un troisième mur serait élevé, parallèlement à celui du Pirée31. L’achèvement de leur construction allait transformer Athènes en une île inattaquable par les terres et invincible tant qu’elle conservait la maîtrise des mers. L’une des conséquences de cette politique, qui était la continuation directe de celle de Thémistocle, allait inévitablement être le renforcement de la démocratie athénienne, car elle mettait l’accent sur la marine au détriment de la cavalerie, plus aristocratique. En l’absence de Cimon, ses partisans étaient sans chef, effrayés et, pour certains d’entre eux, irresponsables. Il en résulta l’un des rares cas de haute trahison de l’histoire athénienne. Si Cimon avait été présent, son bon sens aurait empêché ces extrémistes d’avoir une quelconque influence, et il aurait certainement découragé leur entreprise. Toutes nos sources montrent que c’était un homme qui n’avait pas de problème avec la démocratie athénienne et que le fait de vivre sous la constitution post-aréopagite ne gênait pas outre mesure. Il ne laissa jamais des considérations partisanes interférer avec le patriotisme ; mais il était en exil et ne pouvait rien faire. Il est possible qu’il y ait eu communication entre les oligarques athéniens et le parti belliciste spartiate avant même que les Spartiates aient quitté le Péloponnèse ; il est en tout cas certain que leurs arguments pesèrent sur la décision de Nicomède de rester en Béotie et d’y livrer bataille contre les Athéniens.

        Les espoirs de Nicomède, cependant, ne reposaient pas uniquement sur le faible roseau de l’oligarchie athénienne. La vraie source de sa confiance se trouvait à Thèbes. Dans le monde des cités-États grecques, la règle générale voulait que des cités voisines soient au moins mutuellement méfiantes et souvent hostiles. Dans une Grèce pauvre en terres, la source de conflit était habituellement la compétition pour un territoire convoité situé aux frontières entre des États voisins. Pendant des siècles, Sparte et Argos s’étaient disputé le contrôle de Thyréatis ; c’était un différend frontalier entre Corinthe et Mégare qui avait contribué à faire éclater le conflit général actuel ; Athènes et Mégare avaient une longue histoire de conflits frontaliers et de disputes à propos de la possession de l’île de Salamine, qui se trouvait entre les deux cités – et on pourrait multiplier les exemples.

        Athènes et la Béotie, dont Thèbes était la plus grande cité, partageaient une longue frontière d’après les standards grecs, mais jusqu’à la fin du VIe siècle ils semblent avoir vécu en paix. Cela démontrait en partie la validité du proverbe « les bonnes clôtures font les bons voisins », car la chaîne de montagnes du Parnès rendait les violations frontalières accidentelles hautement improbables. En outre, la Béotie et l’Attique étaient des régions relativement grandes et prospères où la pression de la nécessité n’était pas grande. Lorsque la conflictualité apparut à la fin du VIe siècle, ce fut pour des raisons politiques. Alors qu’Athènes avait été capable d’unifier l’Attique avec succès, tant et si bien que chaque résident était citoyen d’Athènes et non de sa localité, Thèbes n’était pas parvenue à faire la même chose en Béotie. Lorsqu’elle était au faîte de sa puissance, Thèbes n’était que le leader d’une confédération de cités autonomes, avec de fortes loyautés locales et des degrés divers d’attachement à Thèbes.

        En 519, les Athéniens se retrouvèrent impliqués dans la tentative de Thèbes pour renforcer son contrôle sur la Béotie. Ils intervinrent aux côtés des Platéens dans leur lutte pour maintenir leur indépendance contre une attaque thébaine. Le succès leur valut l’amitié indéfectible de Platées et l’hostilité de Thèbes32. Les Thébains manifestèrent clairement leurs sentiments en 506, lorsque Cléomène lança une armée péloponnésienne en Attique pour mettre à bas la démocratie clisthénienne. Ils se joignirent à Cléomène et à l’armée de Chalcis pour attaquer Athènes de trois côtés différents, et commencèrent la campagne en s’emparant des dèmes frontaliers d’Oïnoè et d’Hysies. Le plan échoua lorsque les Corinthiens refusèrent de coopérer et le contingent péloponnésien se retira du champ de bataille. Désormais libres de se retourner contre les Thébains et les Chalcidiens, les Athéniens les défirent. Furieux devant la tournure des événements, les Thébains se tournèrent vers Égine et contribuèrent à provoquer le premier d’une série de conflits entre Égine et Athènes, mais ce fut en vain : les Thébains se virent infliger une nouvelle défaite par les Athéniens, et leur soif de vengeance ne s’en trouva pas apaisée33. Platées demeura indépendante et étroitement attachée à Athènes.

        Les guerres médiques ne firent qu’aliéner davantage ces voisins désormais hostiles. Athènes avait combattu vaillamment pour la liberté grecque tandis que Thèbes avait pris le parti des Mèdes. Il en résulta une grande diminution de l’influence et du prestige thébains parallèle à la montée de la puissance athénienne. La confédération béotienne fut dissoute et chaque cité retrouva son indépendance34. Une oligarchie modérée semble avoir remplacé la « dynastie de quelques-uns » qui avait gouverné tyranniquement Thèbes durant les guerres médiques ; elle parvint à mettre la cité à l’abri des problèmes jusqu’au déclenchement de la première guerre du Péloponnèse35. Pendant les années de paix, Thèbes réussit à conserver sa puissance et eut l’occasion de réfléchir aux moyens de retrouver son prestige. Ce fut dans ces circonstances que les Thébains invitèrent l’armée spartiate à venir en Béotie « pour aider leur cité à établir son hégémonie sur toute la Béotie »36.

        Diodore nous fournit la clé pour comprendre l’étrange bonne volonté de Sparte qui accepte d’envoyer une grande armée hors du Péloponnèse dans le seul but de rétablir la suprématie thébaine en Béotie, tout en se montrant dans le même temps réticente ou incapable d’envahir l’Attique. Les Thébains avaient promis aux Spartiates qu’en échange de leur aide « ils se chargeraient de faire la guerre aux Athéniens pour que les Spartiates n’aient pas à envoyer d’armée en dehors du Péloponnèse ». Une telle perspective ne pouvait qu’enchanter les Spartiates, qui acceptèrent la proposition, « l’estimant à leur avantage et se disant qu’en renforçant la puissance des Thébains, ils contrebalanceraient en quelque sorte celle d’Athènes ». De ce fait, ils aidèrent les Thébains à fortifier leur cité et forcèrent les cités de Béotie à se soumettre à Thèbes37.

        Il est possible, comme le sous-entend Thucydide, que les Athéniens n’aient rien su de l’invitation thébaine. Ils savaient, en revanche, qu’il y avait d’importantes forces péloponnésiennes en Béotie et, méfiants, ils redoutaient un complot visant à renverser la démocratie à Athènes. Par conséquent, ils prirent la décision de marcher sur la Béotie avec toutes les troupes dont ils disposaient, accompagnés de contingents alliés, dont mille Argiens. L’effectif complet se montait à quatorze mille hommes, en plus d’un détachement de cavaliers thessaliens38.

        Les deux armées se rencontrèrent à Tanagra. L’armée athénienne était plus nombreuse, mais les Thessaliens ayant déserté et rejoint le camp lacédémonien au milieu de la bataille, les Spartiates remportèrent la victoire ; les deux côtés avaient subi de lourdes pertes. Bien que les Spartiates contrôlassent le champ de bataille à la fin des combats, c’était en quelque sorte une victoire à la Pyrrhus, car ils étaient incapables d’en tirer parti et ne purent rien faire d’autre que de se frayer un chemin à travers la Mégaride pour retourner dans le Péloponnèse. À Athènes, la conspiration oligarchique ne parvint jamais à rien, et deux mois plus tard, les Athéniens purent revenir et conquérir une Béotie qui avait été abandonnée par ses alliés du Péloponnèse39.

        Les Athéniens avaient combattu à Tanagra dans des conditions particulières. Il y avait des soupçons de trahison, et il était naturel de penser que les amis de Cimon pouvaient être impliqués dans le complot. Peut-être Cimon craignait-il que certains de ses partisans mécontents puissent être tentés ou peut-être voulait-il simplement laver la réputation de ses amis et la sienne et démontrer leur patriotisme. Quoi qu’il en soit, Cimon se montra à Tanagra armé de pied en cap, prêt à rejoindre les rangs de sa tribu pour la bataille à venir. La boulè d’Athènes, réagissant avec la panique que les hommes montrent quand il y a des rumeurs de trahison en temps de guerre, l’accusa de venir avec des intentions perfides et le chassa40. Cimon n’en prit pas ombrage. Au lieu de bouder, il exhorta ses amis à dissiper les soupçons qui les entouraient par leur bravoure au combat. Ils se battirent avec vaillance et durent parvenir à convaincre leurs compatriotes de leur patriotisme, car peu de temps après la bataille, Cimon fut rappelé d’exil, sur proposition de Périclès lui-même41. Il réussit bientôt à organiser une trêve de quatre mois avec les Spartiates, puis il retourna peut-être sur ses terres dans la Chersonèse thrace pour attendre que les conditions rendent possible une paix durable avec Sparte et une politique qu’il puisse soutenir sincèrement42.

        Presque tous les éléments de l’histoire du rappel de Cimon ont été mis en doute par les savants modernes. D’aucuns ont écrit que les détails de son comportement à Tanagra étaient « un tissu d’absurdités »43 ; la confusion opérée par Plutarque entre la trêve de quatre mois et la paix de Cinq Ans de 451-450 a été prise comme un motif de rejet complet de sa version ; la trêve de quatre mois a été rejetée comme une invention, et par ailleurs, comme cela a été souligné, Diodore ne la rattache même pas à Cimon44. Aucune de ces objections n’est vraiment sérieuse. Plutarque est familier de ces confusions chronologiques et d’inventions artistiques, même quand il raconte une histoire qui est essentiellement vraie45. Les autres objections ne doivent pas nous arrêter longtemps ; personne n’a encore expliqué de façon convaincante pourquoi Diodore ou sa source, Éphore, aurait dû inventer quelque chose comme une trêve de quatre mois en cette occasion, et l’omission du nom de Cimon n’est pas vraiment propre à ce passage46.

        On peut faire une objection plus sérieuse à notre interprétation des événements, mais celle-ci est d’ordre politique : « Pourquoi les Spartiates concluraient-ils une trêve qui laissait la Béotie à la merci d’Athènes et ne leur apportait aucun avantage correspondant ? […] En outre, si Cimon avait été rappelé en 457 avant J.-C., pourquoi n’y a-t-il aucune trace de sa présence à Athènes avant 451 avant J.-C. ? Et, par-dessus-tout, pourquoi n’avait-il pas été envoyé à la rescousse de la force athénienne en Égypte ? »47. Ces questions révèlent la véritable nature du problème. Sa solution nécessite une analyse de la situation politique, que nos sources ne font pas apparaître explicitement. Une fois de plus, l’historien qui veut comprendre cette période difficile doit essayer de lire entre les lignes.

        Il n’est guère difficile pour nous d’imaginer l’état d’esprit athénien à la veille de la bataille de Tanagra. Les Longs Murs qui garantiraient la sécurité de la cité n’étaient pas encore achevés ; il y avait des rumeurs de trahison. Une puissante armée péloponnésienne s’était unie à Thèbes, l’ennemie implacable qui avait retrouvé de sa superbe. Corinthe, qui était intervenue par le passé pour sauver Athènes de ce genre de danger, faisait désormais partie de ses ennemis les plus acharnés. Une importante défaite à cette occasion pouvait très bien signifier la destruction d’Athènes et de la puissance qu’elle avait acquise récemment. Dans de telles circonstances, il était naturel de craindre que la réapparition de Cimon ne cache une perfidie. Le comportement de Cimon et l’issue de la bataille modifièrent cette perception. Lui et ses amis avaient démontré leur loyauté et leur patriotisme. La bataille, bien qu’elle soit techniquement une défaite, était une victoire stratégique, car, pour le moment du moins, le danger d’invasion était écarté et le risque de trahison semblait avoir disparu pour de bon. Toutefois, les Athéniens ne pouvaient pas relâcher leur vigilance. Les Spartiates avaient réussi à retourner dans le Péloponnèse par les terres ; la prochaine fois, ils pourraient bien se tailler un chemin jusqu’en Attique. Les Athéniens ne pouvaient pas savoir encore que les Spartiates étaient prêts à abandonner leurs alliés thébains – si tant est qu’ils aient déjà décidé de le faire à l’époque. La situation était encore critique. Le danger qui menaçait Athènes exigeait la cessation des luttes de factions, et c’est ce que permirent les événements de Tanagra.

        Comme nous l’avons vu, Périclès n’était pas nécessairement pressé d’affronter Sparte. Avec d’autres, il avait poursuivi la guerre avec la vigueur nécessaire, mais rien ne nous permet de penser qu’il était déterminé à la poursuivre. Si Cimon était désormais prêt à accepter les réformes introduites par Éphialte et Périclès, et il semble qu’il l’était, il n’y avait aucune différence politique importante entre eux. En tout cas, il n’y avait aucune raison pour que les Athéniens ne mettent pas à profit les qualités uniques de Cimon pour gagner un peu de répit et peut-être parvenir à un règlement final. Le temps ainsi gagné pourrait être utilisé pour achever la construction des fortifications et sécuriser Athènes au cas où la guerre devait reprendre. Athènes avait tout à gagner et rien à perdre en acceptant une trêve de quatre mois.

        Il est, en revanche, plus difficile de comprendre pourquoi Sparte était prête à conclure un tel accord. Le problème devient un peu plus simple si l’on observe les résultats de Tanagra du point de vue spartiate. Dans une bataille où ils avaient engagé une armée considérable, les Spartiates avaient remporté une courte victoire qui s’était avérée inutile d’un point de vue stratégique. Ils avaient, en outre, subi de lourdes pertes, et l’histoire spartiate tout entière montre à quel point ils prenaient au sérieux la perte de leurs soldats. Il est fort possible qu’ils aient réévalué leur accord avec Thèbes, qui leur promettait de ne plus avoir à mener d’expéditions en dehors du Péloponnèse, mais qui, dans les faits, leur avait valu une bataille coûteuse en Béotie, et qui ne profitait qu’à Thèbes. Dans ces circonstances, l’idée d’une paix négociée devait leur être apparue plus attrayante.

        C’est à cette époque que la nouvelle du rappel de Cimon parvint à Sparte. Si notre hypothèse est juste et que les partisans de la paix étaient déjà en train de gagner du terrain, cette nouvelle a très bien pu faire tourner le vent en leur faveur. Le retour de Cimon à Athènes pouvait signifier un retour à une politique conservatrice en Grèce continentale et une restauration des relations amicales entre Athènes et Sparte. Il avait déjà dû apparaître clairement que l’expulsion de Cimon et de ses troupes de Sparte avait été une erreur coûteuse, à la fois pour les Spartiates et pour Cimon. Quoi de plus à propos que de corriger cette erreur par l’entremise de Cimon lui-même ?

        La conclusion d’une trêve de quatre mois, loin d’éveiller les soupçons, constitue une raison d’avoir confiance dans l’historicité de ce récit. En premier lieu, elle s’accorde bien avec le caractère nécessairement prudent des négociations après Tanagra. Plus significative encore est l’analogie avec une trêve similaire conclue par les Spartiates avec les Argiens en 418. Les Spartiates et leurs alliés étaient sur le point d’affronter les Argiens dans la plaine d’Argos. Alors que les armées allaient commencer le combat, le roi Agis de Sparte avait conclu une trêve de quatre mois avec l’un des généraux argiens et un Argien qui était proxenos des Spartiates. Les Argiens acceptaient de soumettre leurs griefs à arbitrage « et de conclure un traité dans le futur pour maintenir la paix »48. C’était une tentative claire de remporter une victoire par la diplomatie et d’éviter ainsi une bataille que les Spartiates pouvaient gagner, mais à un coût élevé. C’est pour les mêmes raisons que les Lacédémoniens acceptèrent la trêve après Tanagra : le parti de la paix devait avoir poussé à son acceptation dans l’espoir de remettre la politique spartiate dans sa voie traditionnelle.

        La victoire athénienne d’Oïnophyta brisa tous ces espoirs. La trêve était passée entre Athènes et Sparte uniquement et ne concernait pas la Béotie. Soixante-deux jours après la défaite de Tanagra, Myronidès, à la tête d’une armée athénienne, défit les forces béotiennes à Oïnophyta en Béotie. Les Athéniens abattirent les murs de Tanagra et se rendirent maîtres de toute la Béotie, à l’exception de Thèbes, récemment fortifiée grâce à l’aide de Sparte. Les Athéniens envahirent rapidement la Phocide et la Locride et auraient certainement fait la même chose en Thessalie s’ils n’avaient pas été arrêtés par les murs de Pharsale49. Des démocraties furent établies dans les cités de Béotie, et peut-être même à Thèbes50. Soudainement, d’un seul coup, Athènes s’était rendue maître de la Grèce centrale.

        Pendant tous ces événements, les Athéniens achevaient la construction de leurs murs. Dès lors, ils étaient invulnérables à une attaque spartiate. Ces événements avaient tous eu lieu dans la période qui allait de la fin de l’été 458 jusqu’à la fin de l’hiver suivant. Au printemps de 457, cette annus mirabilis était couronnée par la reddition d’Égine, réduite à n’être plus qu’un membre tributaire de la ligue de Délos51. Ces succès ne pouvaient manquer de tempérer l’ardeur athénienne en faveur de la paix. Les négociations ne pouvaient réussir que si Athènes était prête à abandonner une partie des fruits de sa victoire. Grisés par leurs victoires, les Athéniens n’étaient certainement pas disposés à faire des sacrifices et étaient prêts à poursuivre la guerre jusqu’à ce que leurs ennemis demandent la paix.

        Il y a de bonnes raisons de penser que Périclès n’était pas favorable à la deuxième expédition de Béotie qui a produit la bataille d’Oïnophyta. Nulle part il n’est fait mention de son nom dans le cadre de cette campagne, et ici l’argument du silence n’est pas sans valeur, car il n’était pas rare que des auteurs ultérieurs lui attribuent des actions anti-spartiates. Par ailleurs, nous avons des relations très claires des campagnes ultérieures qu’il mena en personne contre les Lacédémoniens52. S’il n’est pas nommé, nous avons de bonnes raisons de penser qu’il n’était pas impliqué ; s’il ne l’était pas, on peut raisonnablement penser qu’il désapprouvait l’expédition.

        Il n’est pas inutile de garder à l’esprit qu’en 458-457 Périclès n’avait pas encore quarante ans et qu’il était loin d’être le maître incontesté d’Athènes. Par exemple, Myronidès, le vainqueur d’Oïnophyta, était un vétéran des guerres médiques et jouissait d’un immense prestige. Il est clair qu’il était favorable à une politique agressive, et il n’était pas le seul. L’hypothèse la plus probable est que la faction belliciste avait tout simplement mis en minorité Périclès, sans rejeter ce qu’il avait obtenu, car, comme nous l’avons vu, la trêve de quatre mois avait laissé les mains libres à Athènes pour intervenir en Béotie. L’attaque violait peut-être l’esprit de cette trêve, mais non sa lettre. La stratégie guerrière s’avérant si fructueuse, c’en était fini de la politique que nous avons attribuée à Périclès. Il ne pouvait rien faire d’autre que de se plier aux circonstances et d’accepter ce sur quoi il ne pouvait influer. C’est probablement à cette époque que Cimon décida que le climat politique à Athènes n’était pas à son goût et qu’il se retira pour attendre un moment plus favorable. Ses efforts pour restaurer la paix n’auraient pas été bien accueillis par les Athéniens ivres de puissance. Il reviendra quand les vicissitudes de la guerre les auront dégrisés.

        L’été suivant, l’audace d’Athènes lui permit de remporter de nouvelles victoires. Tolmidès avait emmené une flotte athénienne autour du Péloponnèse. Il incendia les cales spartiates de Gythion, s’empara de Chalcis, une colonie corinthienne sur la rive septentrionale du golfe de Corinthe, et infligea une défaite à l’armée de Sicyone53. La série ininterrompue de succès athéniens continuait, et la stratégie athénienne semblait se faire de plus en plus agressive.

        À l’automne de 457, les forces athéniennes mirent les Perses en si grande difficulté en Égypte que ceux-ci furent contraints de chercher de l’aide. Comme d’habitude, le Grand Roi tenta d’utiliser au mieux les querelles des Grecs pour servir ses propres intérêts. Il envoya Mégabaze à Sparte avec de l’argent, dans l’espoir de les persuader d’envahir l’Attique pour obliger les Athéniens à se retirer d’Égypte. Mégabaze constata rapidement que l’argent ne donnait aucun résultat et retourna en Perse avec les fonds restants54. Les Spartiates n’étaient manifestement pas prêts à prendre le risque d’une importante campagne alors que la puissance athénienne était à son apogée. Les Perses n’avaient dès lors plus d’autre choix que de lancer eux-mêmes une offensive majeure en Égypte. Mégabaze y fut envoyé avec une très grande armée pour mettre fin au soulèvement. Les Égyptiens et leurs alliés furent rapidement défaits dans la bataille. Les Grecs furent chassés de la cité de Memphis, qu’ils tenaient jusque-là, et se retranchèrent dans l’île de Prosopitis sur le Nil. Le siège dura presque dix-huit mois, mais à sa conclusion en 454, toute l’armée grecque fut détruite, et l’Égypte repassa sous contrôle perse55.

        Ce fut un désastre majeur pour Athènes. Le récit qu’en fait Thucydide suggère que la quasi-totalité de la flotte de deux cent cinquante navires et leurs équipages, soit quarante à cinquante mille hommes, furent perdus. Même si nous rejetons ces chiffres comme trop élevés, l’estimation la plus basse est celle de Ctésias, qui parle d’une quarantaine de navires, ce qui implique quelque chose comme la perte de huit mille hommes56. Même en supposant qu’une bonne partie de l’armée n’était pas athénienne, une telle destruction de soldats athéniens et de leurs alliés était néanmoins une immense défaite et elle était sans précédent. Son impact psychologique dut être encore plus destructeur que la perte des hommes et des navires, car elle venait briser une série ininterrompue de victoires athéniennes contre la Perse. Elle provoqua des troubles sérieux dans la mer Égée et obligea les Athéniens à réduire leurs menées sur le continent. Une deuxième tentative pour s’assurer le contrôle de la Thessalie avait déjà été mise en échec juste auparavant ; et les campagnes de Périclès dans le golfe de Corinthe qui avaient eu lieu au cours du même été furent les dernières actions militaires que les Athéniens menèrent en Grèce jusqu’en 447. Ils furent contraints d’abandonner leur expansion continentale pour affronter les conséquences de leur première grande crise impériale57.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 6
      

      
        LA CRISE EN MER ÉGÉE
      

      
        Le désastre de l’expédition d’Égypte venait sérieusement remettre en cause l’hégémonie athénienne en mer Égée. La réponse des Athéniens leur fit franchir un cap dans la transformation de leur hégémonie en une domination franche et ouverte. Thucydide est étrangement silencieux sur les détails et les étapes de la transition qui vit la ligue de Délos devenir l’empire athénien ; mais nous sommes en mesure de combler certaines lacunes en utilisant les données des inscriptions anciennes. Grâce à elles, nous pouvons reconstituer les phases de l’évolution de l’empire athénien et apporter de la substance aux maigres déclarations des auteurs antiques.

        Au début des années 450, Athènes menait une guerre sur deux fronts, contre Sparte et ses alliés d’une part, et contre la Perse de l’autre. Cet engagement exerçait une pression sans précédent sur ses finances et sur ses effectifs en hommes, ce qui, bien sûr, entraîna de lourdes exigences vis-à-vis de ses alliés. Ceux-ci s’étaient peut-être réjouis de combattre les Perses et de prendre part à une campagne égyptienne qui leur faisait miroiter de grandes richesses, mais ils étaient peu susceptibles d’approuver la perspective d’un conflit plus difficile, moins rentable et émotionnellement moins acceptable contre leurs compatriotes grecs. Encouragés, peut-être, par des intrigues perses, certains des alliés, comme Érythrées et Milet, profitèrent de la terrible défaite d’Égypte pour se révolter1. Érythrées et Milet étaient deux cités côtières d’Asie Mineure. L’épigraphie nous permet de voir comment les Athéniens traitèrent ces rebelles après la répression de leur révolte.

        Notre connaissance de la révolte d’Érythrées provient d’un décret athénien copié par Fauvel au début du XIXe siècle et qui est maintenant perdu. Des travaux ultérieurs ont permis d’améliorer le texte à tel point qu’il peut désormais être daté de manière relativement sûre à l’année 4522. Le décret énonce les règles de contrôle et d’administration d’Érythrées à sa réintégration au sein de la ligue de Délos, après une révolte. La rébellion semble avoir été menée par un tyran érythréen soutenu par la Perse, car chaque membre du Conseil nouvellement établi devait jurer de ne pas recevoir d’exilés ayant cherché asile chez les Perses, tandis que la peine de mort était prescrite pour quiconque trahirait la cité au profit des tyrans3. Le nouveau gouvernement était une démocratie, probablement sur le modèle athénien, certainement soutenue et supervisée par Athènes. Le décret parle de magistrats civils athéniens (episkopoï ) et d’un commandant de la garnison athénienne (phrourarchos). Il stipule en outre que les Érythréens devaient fournir des animaux sacrificiels pour les Panathénées. Si tout cela semble être la marque d’un impérialisme sans fard, il convient de souligner que le décret prend garde de ne pas ignorer les intérêts et l’importance de la ligue. Les conseillers prêtent serment de loyauté non seulement à Athènes, mais aussi à la ligue, et les exilés d’Érythrées sont bannis de la confédération tout entière. Les Érythréens conservaient aussi un certain degré d’autonomie judiciaire4.

        La révolte de Milet semble avoir eu lieu à peu près à la même époque. L’absence de Milet des deux premières listes de tributs et sa présence sur la troisième, celle de 452-451, indiquent que les Milésiens s’étaient rebellés, mais qu’ils avaient été maîtrisés et étaient revenus dans la ligue. Nous ne disposons pas du décret, décalque précis du décret d’Érythrée, qui ramena l’État rebelle dans la ligue ; à la place, nous avons un document, datant de 450-449, qui montre l’intervention ultérieure d’Athènes dans le gouvernement de Milet. Les « Règles pour Milet », comme on appelle habituellement ce document, sont à la fois proches et différentes des règles établies pour Érythrées5. Elles n’établissent pas de gouvernement démocratique, mais prévoient que cinq magistrats athéniens, des archontes et non des episkopoï, gouverneront en partenariat avec les magistrats de Milet. L’autonomie judiciaire est moindre qu’à Érythrées et certains procès, au moins, doivent être entendus dans des tribunaux athéniens. Une garnison athénienne est installée dans la cité et il est possible que les Milésiens aient été contraints de fournir une contribution militaire et navale en plus du versement du tribut.

        Il est très instructif de retracer l’histoire de Milet depuis la rébellion jusqu’à la décennie qui précède la guerre du Péloponnèse6. Au début des années 450, Milet était gouvernée par une oligarchie favorable à Athènes. Un régime tyrannique, soutenu par les Perses, s’empara du pouvoir et se révolta. Après la répression de la révolte, l’oligarchie, qui était restée loyale en exil, fut réinstallée au pouvoir. Le gouvernement restauré était renforcé par une garnison et des magistrats athéniens. En 446-445, troublés par l’aspect de plus en plus manifeste de l’impérialisme athénien et tirant parti du fait qu’Athènes était préoccupée par une possible invasion spartiate et par la rébellion de l’Eubée, les oligarques milésiens massacrèrent leurs opposants démocrates et se rebellèrent contre Athènes. La révolte fut écrasée, le tribut collecté, les oligarques bannis, et une démocratie établie, sur le modèle athénien. À titre de conciliation et d’encouragement à la nouvelle démocratie, le montant du tribut fut divisé par deux7.

        L’une des réponses athéniennes à la crise provoquée par la catastrophe égyptienne fut de transférer le trésor de la ligue pour le mettre en sécurité à Athènes en 454-4538. Il est impossible de savoir si la crainte était la vraie raison ou si elle ne fut qu’un prétexte ; toujours est-il que les Athéniens ne tardèrent pas à tourner la situation à leur avantage. Dès cette année-là, ils commencèrent à collecter un soixantième du tribut versé par leurs alliés à titre d’aparchaï, de prémices à Athéna Poliade, patronne d’Athènes et désormais patronne de la ligue réorganisée9. L’argent recueilli de cette façon allait bientôt servir à construire des temples sur l’Acropole, à entretenir la flotte athénienne, à fournir du travail aux citoyens d’Athènes et à créer un fonds de réserve.

        Un changement aussi important et aussi radical nécessitait quelque explication et il y a des raisons de penser qu’à cette époque Athènes tenta de changer le concept de la ligue et sa nature même. Depuis le début, un grand nombre des membres de la ligue étaient des colonies qui avaient été fondées par Athènes. En outre, les Athéniens prétendaient de longue date être les fondateurs de l’Ionie, une revendication que les Ioniens acceptaient par ailleurs10. L’année du transfert du trésor se trouva être une année de Grandes Panathénées, lesquelles avaient lieu tous les quatre ans. La coïncidence semble avoir amené l’idée que « la ligue était assimilable à un système de colonies, dont la fête commune était les Grandes Panathénées quadriennales »11. Il semble clair que les Athéniens insistèrent sur le statut de colonies de leurs alliés, car, chez les Grecs, le statut colonial n’impliquait ni infériorité ni honte, mais égalité et fierté. Les liens entre la colonie et sa métropole étaient normalement chaleureux et célébrés par des observances religieuses communes12. Quelques années après le transfert du trésor, les alliés se virent demander d’envoyer une vache et une armure complète aux Grandes Panathénées, « symboles de l’assistance alimentaire et militaire à la métropole »13. Le fardeau n’était pas si lourd et l’honneur associé à la participation à la grande procession d’Athéna était loin d’être négligeable, si bien « qu’on peut supposer que cela apparaissait moins comme un fardeau que comme un privilège, et qu’il ne s’agissait donc pas d’un décret unilatéral des Athéniens mais d’une résolution de la ligue »14.

        Ces changements dans la nature de la ligue déplurent peut-être à certains de ses membres, mais ils ne mirent certainement pas fin aux dangers qui menaçaient Athènes. Une inscription datée de 451-450 indique que la colonie athénienne de Sigée sur l’Hellespont fut menacée par d’autres Grecs encouragés par les Perses15. Par ailleurs, il y a de bonnes raisons de penser que de nombreux membres insulaires importants de la ligue refusèrent de payer le tribut entre 454 et 45016.

        Les problèmes qu’affrontait Athènes pour sécuriser et réorganiser son empire suffisent à expliquer l’absence de trace d’une quelconque action contre les Péloponnésiens dans les années 454 à 451. En 451, Cimon revint à Athènes, ses dix années d’ostracisme étant achevées. Que Périclès ait déjà cherché ou non à faire la paix avec Sparte par l’intermédiaire de Cimon en 458, désormais les conditions poussaient certainement les Athéniens dans cette voie. Le durcissement du contrôle qu’Athènes exerçait sur les cités rebelles les avaient rendues plus sûres, mais il est fort possible qu’il ait augmenté le ressentiment d’autres cités et les aient rendues rétives. Les Athéniens n’étaient pas à l’abri d’une série de rébellions pouvant menacer l’existence de leur empire en mer Égée. De plus, la Perse constituait à nouveau une menace sérieuse : elle pouvait rassembler une flotte dans la mer Égée et reconstituer la puissante armée qui avait triomphé en Égypte. Pour toutes ces raisons, Périclès et les Athéniens durent se réjouir que Cimon soit de retour pour négocier une paix avec Sparte17. Plutarque dit qu’Elpinice négocia un rapprochement entre Périclès et Cimon dans lequel le premier avait le contrôle de la cité et le second s’occupait de la guerre contre la Perse. Mais à ce moment, il n’y avait pas besoin d’intermédiaire entre les deux hommes, qui étaient d’accord sur tous les sujets en politique ; un partage des responsabilités était inévitable au vu des talents des deux hommes et de la nécessité pour Périclès de garder le contrôle de la base politique sur laquelle reposait son pouvoir.

        En cette année, Périclès introduisit une loi qui limitait la citoyenneté athénienne à ceux qui avaient deux parents citoyens18. Cette mesure est souvent décrite comme une tentative démagogique de plaire aux masses, jalouses de leurs privilèges, puisque la rémunération des activités publiques avait fait de la citoyenneté un bien précieux19. Mais il est possible que le contraire soit vrai. L’expansion du corps civique était une tradition chez les démocrates. Clisthène l’avait augmenté en affranchissant les métèques. Thémistocle avait préconisé des mesures pour faire venir des émigrés à Athènes. Au IVe siècle, Aristote considérait que la démocratie allait de pair avec une population importante et croissante. Les démagogues créaient habituellement des citoyens dans les classes inférieures, car « en général, une population nombreuse assure le salut des démocraties »20. Les conservateurs et les oligarques, quant à eux, essayaient toujours de limiter la citoyenneté et de maintenir la pureté du corps civique. Les nouveaux avantages attachés à la citoyenneté créés par Périclès auraient rendu les classes inférieures moins hostiles à l’idée d’une limitation de la citoyenneté. Périclès s’était déjà assuré du contrôle politique : il n’avait pas besoin d’une extension du corps civique pour perpétuer son pouvoir. En proposant de limiter la citoyenneté par une nouvelle loi, il faisait, à peu de frais, un geste de conciliation en direction des partisans de Cimon et des conservateurs en général. C’était un déplacement vers le centre du spectre politique athénien, une geste de réciprocité vis-à-vis de Cimon qui avait accepté les réformes d’Éphialte et de Périclès. Hignett a certainement raison quand il dit que « les deux hommes d’État étaient assez patriotes pour subordonner leurs querelles privées au bien-être d’Athènes. Si tel était le contexte de la loi sur la citoyenneté, il devait s’agir d’une concession faite aux conservateurs ou d’une mesure sur laquelle ces derniers et les dirigeants radicaux s’accordaient »21.

        Cet accord prépara le terrain pour la paix de Cinq Ans que Cimon conclut avec Sparte en 451. Athènes avait de bonnes raisons de rechercher une telle paix, mais il reste à expliquer pourquoi les Spartiates étaient prêts à renoncer à une occasion en or de détruire les acquis d’Athènes et de rétablir ainsi leur ancienne hégémonie. La réponse réside en partie dans le retour de Cimon et dans l’espoir qu’il inspirait à Sparte, notamment au sein du parti de la paix, qu’avec lui Athènes allait revenir à la raison. Mais Athènes n’était pas la seule en difficulté. Les Athéniens s’étaient révélés des adversaires redoutables, tenaces et infatigables à Tanagra, Oïnophyta, sur les côtes du Péloponnèse, en Mégaride et dans le golfe de Corinthe. De plus, Argos était toujours menaçante. Si la guerre se poursuivait, il ne faudrait pas longtemps avant que le vieil ennemi de Sparte n’essaie de regagner les provinces perdues de la Thyréatide, l’Alsace-Lorraine des relations argo-spartiates. Si bien que les Spartiates pouvaient, eux aussi, trouver un certain avantage à une paix basée sur le statu quo, si cela pouvait les libérer du danger que représentait Argos. Et c’est probablement du fait d’une condition du traité qu’Athènes renonça à son alliance avec Argos. Les Argiens n’eurent d’autre choix que de conclure une paix de Trente Ans avec les Spartiates, qu’ils respectèrent rigoureusement22. Les Spartiates abandonnèrent Thèbes, et en échange, les Athéniens désertèrent Argos.

        Athènes était revenue à une politique étrangère cimonienne : la paix avec Sparte et une guerre agressive contre les Perses. Très vite, Périclès allait montrer que la catastrophe égyptienne l’avait rendu plus prudent et plus enclin à conserver l’empire athénien tel qu’il était, plutôt qu’à risquer de tout perdre en tentant de l’étendre. Cependant, pour le moment, ses intérêts et ceux de Cimon convergeaient : l’empire ne pouvait être conservé sans une action qui neutraliserait les Perses. Par conséquent, il appuya sûrement l’envoi d’une grande armada de deux cents navires sous le commandement de Cimon dans le but de prendre le contrôle de Chypre. Sur ces deux cents navires, Cimon en envoya soixante pour aider les rebelles égyptiens qui résistaient contre les Perses. Le reste de la flotte prit position pour assiéger Cition, une cité côtière au sud-est de Chypre. C’est là que Cimon trouva la mort ; il périt de ses blessures ou de maladie23.

        Pendant près de trente ans, il avait joué un rôle de premier plan dans les affaires athéniennes. Avec Thémistocle et Aristide, c’était l’un des pères fondateurs de l’empire athénien. Conservateur par tempérament, aristocrate par la naissance, l’éducation, les relations et l’inclination, il pouvait néanmoins s’adapter à une société démocratique. Homme politique et chef de faction habile, il faisait passer Athènes avant sa faction. Jusqu’à son ostracisme et l’ascension de Périclès au sommet du pouvoir, il était l’homme le plus important de l’État. Tel le spectre du père d’Hamlet, même absent, il hantait les esprits de ses partisans et les faisait agir. Son apparition à Tanagra a très vraisemblablement permis d’éviter une trahison et une défaite dévastatrice pour Athènes. Son influence joua un grand rôle pour réconcilier l’aristocratie avec la démocratie athénienne et éviter les guerres civiles sanglantes qui ébranlaient la tranquillité des autres États grecs. Il n’est donc guère étonnant que Platon, pour qui la démocratie athénienne n’était pas un régime dans lequel une âme noble pouvait pratiquer la vertu politique, le condamne et le mette dans le même sac que des démagogues comme Périclès et Thémistocle24. Mais Cimon n’était pas un démagogue. C’était un homme politique qui vivait dans le monde réel et qui tentait de contrer les pires penchants des extrémistes de droite comme de gauche. Contrairement à Calliclès, le jeune homme du Gorgias de Platon, il pouvait donner une réponse affirmative à la question : « As-tu rendu tes concitoyens meilleurs ? ». C’était un grand soldat et un grand patriote ; il allait manquer à Athènes.

        Après la mort de Cimon, les Athéniens abandonnèrent le siège de Cition, mais à la fin de l’été de la même année (450) ils rencontrèrent une armée combinée de Chypriotes, de Phéniciens et de Ciliciens à Salamine, une cité de l’île de Chypre. À l’issue des combats, les Athéniens remportèrent une victoire décisive, sur terre et sur mer. La flotte victorieuse, rejointe par les navires qui étaient détachés en Égypte, revint à Athènes, en laissant certes Chypre entre les mains des Perses, mais en ayant rempli le but principal de l’expédition. Les Athéniens avaient démontré qu’ils contrôlaient toujours la mer et qu’ils avaient la volonté et la capacité de résister à toute tentative perse de revenir en mer Égée.

        La victoire de Chypre, combinée avec le retrait de Cimon de la politique athénienne, laissait les mains libres à Périclès pour mettre en œuvre sa propre politique. C’est alors qu’il s’affranchit du passé et conçut la politique étrangère qu’il allait poursuivre jusqu’à la fin de sa vie. La politique de guerre agressive de Thémistocle contre la Perse avait porté tous ses fruits. Athènes en avait profité, son empire en était la preuve. Mais la défaite égyptienne avait démontré de façon claire que tous ces gains pouvaient être perdus du fait d’une politique d’expansion irresponsable. Les défections d’Érythrées et de Milet étaient là pour prouver que les États sujets n’hésiteraient pas à se rebeller si Athènes se laissait distraire. C’est ce qui amena Périclès à privilégier également une politique de paix avec Sparte. Quoi qu’il ait pensé de l’expansion athénienne sur le continent – et rien ne nous interdit d’imaginer qu’il était plus que sceptique à ce sujet –, elle aussi avait donné tous ses fruits. Les deux échecs en Thessalie avaient montré que la limite nord de l’influence athénienne avait été atteinte. Une attaque contre le Péloponnèse serait une entreprise difficile et dangereuse en soi et entraînerait sûrement Athènes dans une guerre suffisamment grave pour encourager la rébellion en mer Égée. En 450, Athènes était ce que Bismarck appellerait une puissance saturée. Elle ne cherchait aucun nouveau territoire, mais prenait les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de ce qu’elle détenait déjà et pour empêcher que pâlisse le lustre de son prestige. Dès lors, le programme de Périclès était la paix avec la Perse et avec Sparte, la défense de la dignité athénienne et le contrôle ferme de l’empire.

        Au printemps de 449, Athènes conclut un traité de paix avec le Grand Roi de Perse25. Les conditions négociées par Callias, fils d’Hipponicos, sont rapportées par Diodore : « Toutes les cités grecques d’Asie doivent être autonomes ; aucun satrape perse ne s’approchera des côtes à moins de trois journées de marche ; aucun navire de guerre perse ne naviguera entre Phasélis et les roches Cyanées ; si le Roi et ses généraux respectent ces termes, les Athéniens s’engagent à ne pas faire d’expédition contre le territoire sur lequel règne le Roi »26. La langue et peut-être certains des termes ont pu être modifiés par les rhéteurs du IVe siècle, mais il n’y a aucun doute sur la signification de la paix. Les Perses renonçaient à leurs prétentions sur les États grecs de la mer Égée, sur ses côtes, et aussi sur l’Hellespont. En échange, les Athéniens abandonnaient leurs agressions contre l’empire perse. Les guerres médiques étaient désormais réellement terminées. Athènes venait de parachever la victoire que Sparte avait laissée inachevée après Mycale.

        Il n’est pas sans importance que la paix ait été négociée par Callias, le beau-frère de Cimon. En tant qu’époux d’Elpinice, il était la preuve que l’amitié entre Périclès et Cimon continuait après la mort de ce dernier, et sa présence joua certainement un rôle pour apaiser les soupçons de la faction cimonienne et les rallier à la nouvelle politique. Callias était très utile à Périclès comme symbole d’unité, et il eut recours à lui à plusieurs reprises pour négocier des accords importants27. Il n’est pas le seul à témoigner du rapprochement de Périclès avec Cimon et ses amis. Cimon lui-même avait épousé Isodice, qui appartenait à la famille des Alcméonides, comme la mère de Périclès. Après que Périclès eut divorcé de sa femme, il la donna à Hipponicos, un parent de Callias. En 433, il est probable que c’est Périclès qui fut derrière la nomination de Lacédémonios, le fils de Cimon, à la tête de la première expédition de Corcyre. Enfin, il est intéressant de souligner que Périclès accorda une grande influence à son ami Métiochos ; or, Cimon avait un demi-frère appelé Métiochos. Il est bon de rappeler que « derrière les politiques publiques de l’État athénien, on trouvait les intrigues des grandes familles ; et dans ce domaine, Périclès était un expert »28.

        Mais un talent magistral pour gérer les factions au sein de l’aristocratie ne suffisait pas dans une démocratie. Au milieu du Ve siècle, Athènes n’était ni la République romaine, ni l’Angleterre du XVIIIe siècle. Un changement de politique aussi radical devait être expliqué, justifié et rendu acceptable pour l’homme de la rue. Les anciens ennemis de Périclès le qualifiaient de grand démagogue, et le plus fervent de ses ennemis modernes l’appelle non pas un homme d’État, mais simplement « ein grosser Parlamentarier »29. Sans parti pris, on peut convenir que c’était un brillant démocrate qui savait que, dans une démocratie, il ne suffit pas de concevoir et de formuler de bonnes politiques, mais qu’il est tout aussi nécessaire de convaincre l’électorat de leur excellence et de leur caractère désirable. Plutarque nous dit qu’il était un brillant orateur qui « démontrait que la rhétorique, comme le dit Platon, est l’art de conquérir les âmes », mais les discours dans lesquels il a dû exposer et défendre son programme ne sont pas conservés.

        Ce qui nous est parvenu est la description d’une dédicace au dieu faite par les Athéniens en remerciement de la victoire à Chypre. Ils offraient un dixième du butin de cette bataille et commandaient une inscription à Simonide en l’honneur de la grande victoire contre la Perse. Elle « faisait l’éloge des combats de Chypre présentés comme les plus hauts faits que le monde ait jamais vus. Dans le même temps, c’était un monument aux guerres médiques dans leur ensemble, un choix incarné par la personne de Cimon »30. Bien sûr, c’est Périclès qui était derrière cette propagande, qui visait à démontrer que la guerre s’était conclue par une glorieuse victoire athénienne et non par une paix négociée, et qui semblait rattacher Cimon à la nouvelle politique de Périclès. Dans le même temps, cette générosité inédite envers la mémoire de Cimon ne pouvait manquer d’attirer encore plus ses partisans autour de Périclès.

        Il pouvait difficilement y avoir occasion plus appropriée pour cimenter l’unité intérieure, car Périclès était confronté à des défis extrêmement difficiles pour mettre en place sa nouvelle politique étrangère. D’une part, il devait justifier l’existence de l’empire athénien et la poursuite du versement des tributs après l’abandon de l’objectif initial de la ligue. Conjointement, il lui fallait justifier le détournement de fonds du trésor de la ligue à des fins purement athéniennes, car Périclès avait de grands projets pour le développement artistique et culturel de sa cité. Ce versant impérial des problèmes de Périclès était très sérieux, comme le montre clairement la documentation épigraphique. Dans la taxation de 454-453, deux cent huit cités contribuaient pour un montant global de 498 talents. En 450-449, le chiffre était tombé à cent soixante-trois cités pour une contribution de moins de 432 talents, soit une baisse de plus de 13 % du revenu attendu. En outre, certains éléments montrent que certaines cités n’effectuèrent que des paiements partiels et que d’autres payèrent en retard31. L’impression qui s’en dégage est celle d’une résistance importante au contrôle athénien de la part de certaines cités et d’une hésitation et d’une incertitude de la part des autres. Si on voulait éviter une désintégration de l’empire, une action ferme était requise, et rapidement.

        L’autre moitié de la mission de Périclès était la définition d’une politique claire à l’égard de Sparte. La paix négociée par Cimon n’était clairement qu’une trêve destinée à gagner le temps nécessaire à la négociation d’un accord permanent. La mort de Cimon accentuait la nécessité de conclure un accord rapidement, car c’était à lui que Sparte accordait sa confiance : avec Périclès, les paroles ne suffiraient pas, il faudrait des actes. Cela posait un grave problème, car entre Athènes et Sparte se dressait une barrière qui aurait grevé jusqu’aux talents diplomatiques et à la bonne volonté de Cimon : l’empire continental qu’Athènes s’était constitué en Grèce continentale, de Mégare jusqu’en Thessalie. De toute évidence, les Spartiates ne pouvaient accepter que cet énorme changement dans l’équilibre des forces devienne permanent. Le plus probable était que le parti de la paix, qui avait certainement négocié la paix de Cinq Ans avec Cimon, attendait de ce dernier qu’il renonce au moins à Mégare dans l’accord permanent, comme il avait immédiatement renoncé à l’alliance argienne. On imagine mal qu’ils aient pu rallier les autres Spartiates à leur position sans cette concession. Mais, d’un autre côté, les Athéniens avaient vu la grande valeur et l’atout que représentait Mégare comme verrou pour faire obstacle à une invasion spartiate, et il est difficile d’imaginer qu’un homme d’État ait pu avoir la volonté ou la capacité de les persuader d’y renoncer. Périclès avait beau avoir le désir de sceller une paix avec Sparte, il était incapable de payer le prix que les Spartiates allaient sûrement demander.

        Au printemps de 449, Périclès attaqua hardiment ces deux principaux problèmes en même temps. Il présenta un projet de loi

        
          invitant tous les Grecs, où qu’ils vivent, que ce soit en Europe ou en Asie, dans des grandes cités ou dans des petites, à envoyer des députés à Athènes pour délibérer sur les sanctuaires que les Barbares avaient détruits, les sacrifices voués aux dieux pour le salut de la Grèce au temps de la lutte contre les Barbares, et enfin les moyens de rendre la mer sûre pour la navigation et de garantir la paix32.

        

        Vingt messagers choisis parmi les hommes de plus de cinquante ans pour la maturité et la dignité de leur âge partirent délivrer les invitations : cinq furent envoyés en Asie et dans les îles de la mer Égée, cinq en Thrace et dans l’Hellespont, cinq en Béotie, en Phocide, en Acarnanie, en Ambracie et dans le Péloponnèse, et cinq autres pour l’Eubée, les régions qui lui font face sur le continent et la Thessalie. Les invitations les exhortaient à venir à Athènes et « à prendre part aux délibérations qui avaient pour objet la paix et les intérêts communs de la Grèce »33. Les implications pour l’empire étaient évidentes. À cet égard, le décret du Congrès, comme on l’appelle, était une tentative pour poser les prétentions d’Athènes au commandement sur les Grecs sur de nouvelles bases. La piété religieuse, le panhellénisme et le bien commun devaient maintenant justifier la loyauté et le sacrifice. C’est la guerre qui avait rassemblé les Grecs à l’origine, le maintien de la paix et de la sécurité devait dorénavant cimenter leur union34.

        Il y a des désaccords sur la réponse que Périclès espérait de Sparte. Certains ont cru qu’il était parfaitement fourbe et qu’il avait anticipé un refus spartiate, lequel allait lui permettre de réclamer l’hégémonie sur la Grèce par défaut35. À l’autre bout du spectre des opinions, on trouve l’idée que la proposition avait été faite en toute sincérité, dans l’espoir d’établir une paix panhellénique générale et durable. Selon cette interprétation, l’invitation au congrès était une preuve de l’honnêteté de la tentative de Périclès pour ramener la paix chez les Grecs ; nous n’aurions donc aucune raison de penser qu’il s’attendait à un refus de la part des Spartiates, voire qu’il l’avait provoqué sciemment pour justifier l’impérialisme athénien. « Supposer un tel manque de scrupule politique nous semble être […] une erreur ». Dire que Périclès prévoyait l’échec de sa proposition « signifie en vérité qu’il craignait cette issue »36.

        Si nous voulons comprendre le but poursuivi par le décret du Congrès, nous devons éviter ces deux extrêmes, car chacun est trop simple et ne parvient pas à rendre compte des complexités de la situation. Le point de vue cynique néglige le fait que Périclès avait déjà donné la preuve de son désir de paix avec Sparte en rappelant Cimon et en acceptant la paix de Cinq Ans. L’image de Périclès en partisan désintéressé de la paix et de l’unité panhellénique néglige quant à elle les immenses avantages pour Athènes de la paix qu’aurait pu instaurer le Congrès. Nous pouvons imaginer que lorsque Périclès fit sa proposition, il pensait qu’il y avait au moins une chance que le parti de la paix lacédémonien, toujours soucieux d’éviter la guerre, et peut-être mis un peu plus en confiance par le rapprochement de Périclès avec Cimon et sa faction, accepte le changement dans l’équilibre des forces comme une nouvelle réalité et persuade les Spartiates de faire de même. Si cela se produisait, rien n’aurait pu réjouir davantage Périclès, car cela aurait été un triomphe diplomatique venant couronner de succès, d’un coup, sa nouvelle politique d’« impérialisme pacifique ».

        Si les Spartiates refusaient, et tout réaliste devait avoir compris qu’il y avait de bonnes chances pour qu’ils le fassent, il n’y aurait aucune perte et beaucoup à gagner. Athènes aurait démontré ainsi son intérêt et sa préoccupation pour les affaires panhelléniques et aurait ainsi remporté un avantage moral sur Sparte37. La situation n’est pas si différente de celle à laquelle étaient confrontés les États-Unis après la seconde guerre mondiale. L’Europe était déjà bien engagée dans la voie de la division en deux sphères d’influence. Les Américains conçurent le plan Marshall pour des considérations assez similaires. Leur principal objectif politique était de renforcer l’Europe de l’Ouest, leur propre sphère d’influence, qui était menacée de dissolution par l’accession de communistes au pouvoir et par la sécession d’avec le camp américain qui s’ensuivrait sûrement. D’un autre côté, il est par trop cynique de dire que les États-Unis n’étaient pas mus par un mouvement de sympathie pour les peuples européens souffrants, par le désir de reconstruire ce continent ravagé par la guerre et d’y ramener la paix et la prospérité. En l’occurrence, la réalisation de ce deuxième objectif contribua aussi à accomplir le premier, et donc bénéficia aux Américains. Ils ne proposèrent pas le plan en s’attendant à ce qu’il soit rejeté par les Russes et leurs satellites. Une acceptation aurait plu aux États-Unis, car elle aurait interrompu la guerre froide, qui avait déjà commencé, dans des termes favorables aux Américains. Le refus des Russes n’avait certes rien de surprenant, mais il n’avait rien d’inévitable. Toutefois, ce rejet constitua une victoire morale pour les États-Unis et fit apparaître la Russie sous un mauvais jour. Il permit également de justifier de nouvelles étapes par lesquelles l’Amérique tenta de renforcer son leadership en Occident, dans un monde qui était désormais plus nettement divisé en deux.

        Comme les Russes, les Spartiates déclinèrent l’invitation à participer et firent échouer le projet de congrès38. Mais leur refus fut une grande victoire en matière de propagande pour Athènes, car les Athéniens pouvaient désormais dire de leurs rivaux qu’ils étaient indifférents au bien-être et qu’ils n’étaient pas prêts à accomplir leurs vœux et devoirs sacrés. Même si le congrès ne s’est jamais réuni,

        
          il avait signalé aux yeux du monde la volonté d’Athènes de tenir le premier rôle dans la direction religieuse de la Grèce, et son échec lui fournit le prétexte pour envisager la reconstruction de ses propres temples, au moins, sur les fonds collectés contre le Barbare, dans le cadre d’un projet impérial qui n’avait pas été loin de se réaliser et dont l’échec ne pouvait lui être imputé39.

        

        Périclès était désormais libre de remettre de l’ordre dans l’empire et de s’assurer du paiement régulier du tribut. Selon les meilleurs spécialistes de l’empire athénien, Athènes accepta un moratoire sur les versements du tribut après la paix de Callias, c’est-à-dire pour l’année 449-44840.

        
          Sans doute y avait-il eu, à l’annonce de la paix, une réaction spontanée des alliés, qui exprimèrent leur conviction que le tribut n’était plus nécessaire. Leur attitude était naturelle et compréhensible. Les éléments documentaires montrent qu’Athènes accepta et que, dans le bref intervalle qui sépare la confédération et l’empire, le tribut ne fut pas collecté41.

        

        Les documents qui appuient cette conclusion sont les listes de tributs, car, comme d’habitude, les sources littéraires sont muettes sur les détails de l’administration impériale. Seules trois listes de répartition sont conservées pour la période quadriennale allant de 450-449 à 447-446. Comme nous l’avons vu, la première reflète les perturbations survenues dans l’empire après le désastre égyptien42. On y trouve des paiements incomplets et des États ayant un solde débiteur. Il n’y a pas de meilleure manière d’appréhender la situation que de citer l’exposé concis de Meiggs :

        
          Seules deux autres listes sont conservées pour cette deuxième période d’imposition, et les chiffres afférents sont perdus. La première se trouve au bas de la face avant de la stèle, la seconde sur le côté droit. La seconde suit de près l’ordre de la première, lui est complémentaire et doit certainement correspondre à l’année suivante. Aucun fragment n’a survécu en haut de la face arrière. La liste suivante pour laquelle nous avons les chiffres est celle de la dixième année, soit 445-444, mais la liste qui se trouve immédiatement au-dessus sur la face arrière appartient à la même période contributive et il s’agit très certainement de celle de 446-445. Il résulte de ces éléments qu’il manque une liste dans la série ou qu’il y avait une liste très courte en haut de la face arrière, qui offre de la place pour moins de soixante-dix cités, là où on en attendrait plus de cent soixante. Cette liste serait celle de 447-446, or cette année-là fut marquée par la révolte de Mégare et de l’Eubée. Mais une telle réduction du nombre de cités tributaires entre 447 et 446 n’est pas crédible, et si cet espace avait été occupé par une liste de contributions, des fragments auraient sûrement survécu et été identifiés. Rien ne s’oppose donc à ce que nous acceptions l’avis des auteurs de l’Athenian Tribute Lists, pour qui l’espace qui se trouve en haut de la face arrière était inoccupé et l’année pour laquelle il n’y avait pas d’aparchaï enregistrées était 449-44843.

        

        Cette reconstruction a été contestée pour des raisons épigraphiques et on ne peut considérer la démonstration comme décisive44. Mais même si nous accordons qu’aucune liste de contributions n’a été inscrite sur la stèle pour 449-448, rien ne nous oblige à penser qu’aucun versement ne fut demandé ou collecté. Il est possible que « les aparchaï n’aient pas été listées, parce que le tribut de l’année fut consacré à un objectif particulier »45. Une autre possibilité, c’est que l’opposition intérieure venue de Thucydide, fils de Mélésias, ou de quelqu’un qui partageait les mêmes idées que lui, a pu empêcher le paiement de la quote-part à Athéna au motif que l’utilisation de ces fonds, pour embellir Athènes en la parant de monuments, n’était pas convenable. Dans cette hypothèse, il y aurait eu une collecte du tribut, mais pas de liste de contributions puisque « nos documents concernent la quote-part versée à Athéna et non la totalité du tribut (…) »46. Que ces explications soient ou non probables, rien ne saurait être plus invraisemblable que l’idée selon laquelle Athènes aurait choisi le moment de la conclusion de la paix avec la Perse pour encourager ses alliés à penser que les tributs pourraient ne plus être requis. Cela n’aurait fait que rendre plus difficile la justification d’une reprise des paiements. Le but de Périclès était précisément de maintenir et de légitimer la continuité de sa politique impériale, pour qu’il soit clair que la paix n’en avait pas modifié la nature essentielle. La justification serait différente, mais les procédures devaient rester les mêmes. S’il y a une chose dont nous pouvons être sûrs, c’est que Périclès n’avait pas proposé ou acquiescé à un arrêt temporaire des versements du tribut47.

        Peu de temps après l’échec du congrès, les Athéniens commencèrent à resserrer leur contrôle sur l’empire. Un papyrus conservé à Strasbourg et dont le texte semble être un commentaire d’un discours de Démosthène ou l’épitomé d’un tel commentaire, mentionne un décret soumis par Périclès à l’été 449. Le papyrus est un peu mutilé, mais le texte du décret a pu être reconstitué :

        
          Les magistrats compétents devront [convoyer] aux [Panathénées pour Athéna] l’argent qui se trouve dans le trésor public [qui a été collecté auprès des cités,] une somme de 5 000 talents, selon [l’estimation] d’Aristide, [et apporter à] l’Acropole après cela [3 000 talents supplémentaires] au cours de la période de [construction ; et afin de] maintenir [le contrôle de la mer], le Conseil [devra restaurer les] anciennes trières [pour] les remettre [en état] et en construire de nouvelles chaque [année, en plus de celles qui sont déjà sur place, au nombre de] dix48.

        

        Si cette restitution est correcte pour l’essentiel, nous avons là une preuve des débuts de l’utilisation par Périclès des fonds de la ligue à des fins purement athéniennes, et pas nécessairement liées à des questions militaires. Cinq mille talents devaient être pris immédiatement pour lancer la construction et, ensuite, une somme de deux cents talents devait être payée chaque année pendant quinze ans, pour atteindre le total de trois mille talents supplémentaires. « Athènes, en tout cas, allait reconstruire ses temples »49. Cependant, le programme de construction n’allait pas interférer avec le maintien de la flotte, qui garantissait la liberté des mers et le maintien de la paix et permettait ainsi de continuer à justifier le paiement d’un tribut. La boulè veillerait à ce que les vieux navires soient maintenus en bon état et à ce que dix nouveaux navires soient ajoutés à la flotte chaque année. S’il faut croire ce que rapporte Diodore, Thémistocle avait persuadé les Athéniens de construire vingt nouveaux navires chaque année et ils avaient continué à le faire après 477. Le décret de Périclès mentionné par le papyrus de Strasbourg montre que la paix avec la Perse avait permis de nettement réduire le budget affecté à la flotte50.

        En même temps qu’ils donnaient un fondement moral à la perpétuation de leur hégémonie, les Athéniens prenaient des mesures pour s’assurer de l’obéissance de leurs alliés. Trois documents épigraphiques suffisent pour nous faire une bonne image de la nature de la politique athénienne51. En 449-448, l’Athénien Cléarque proposa un décret pour faire interdire le monnayage aux alliés et leur imposer la monnaie, les poids et les mesures athéniens. Le décret devait être publié dans chaque cité par les Athéniens, si les natifs ne le faisaient pas. Les mesures stipulées dans le décret devaient être mises en œuvre dans les États alliés par des magistrats athéniens ; à défaut, ce sont des magistrats locaux qui devaient veiller à leur application. Les Athéniens furent certes incapables de faire parfaitement appliquer ce décret52, mais la dureté des formules employées, l’absence de référence à l’alliance, le postulat naturel que des magistrats athéniens étaient présents dans la plupart des cités montre à quel point les choses avaient évolué depuis le décret d’Érythrées.

        En 447, Cleinias, qui était peut-être le père d’Alcibiade, proposa un décret sur la collecte du tribut. Les « archontes dans les cités » et les episkopoï devaient veiller à ce que le tribut soit collecté chaque année et transporté à Athènes. Les cités devaient consigner le montant du tribut qu’elles envoyaient sur des tablettes scellées, et leurs courriers devaient remettre les tablettes à la boulè avec les sceaux intacts. Il était vraisemblablement arrivé par le passé que les convoyeurs soient rendus responsables des sommes manquantes. L’inscription continue en énonçant les châtiments encourus en cas de violation des règles du tribut :

        
          Si quelqu’un, Athénien ou allié, commet une fraude concernant le tribut que les cités doivent envoyer à Athènes, après en avoir inscrit le montant sur une tablette pour les courriers, que celui des Athéniens ou des alliés qui le désire le défère devant les prytanes. Que les prytanes portent l’accusation qu’ils auront reçue devant la boulè, sinon que chacun des prytanes paie une amende de dix mille drachmes. Si la boulè condamne l’accusé fautif, elle n’aura pas le pouvoir de fixer la peine, mais devra immédiatement transmettre l’affaire au tribunal de l’Héliée. Et quand celui-ci aura jugé qu’un tort a été commis, que les prytanes décident de ce que l’homme reconnu coupable devra subir ou payer. Et si quelqu’un commet une fraude sur l’envoi du bœuf ou de la panoplie, que l’accusation soit menée et la peine prononcée selon la même procédure53.

        

        Une fois de plus, nous avons la preuve que des magistrats athéniens étaient installés dans tout l’empire, dans ce cas pour superviser la collecte du tribut. La procédure visant à sanctionner les violations est très prudente et implique un droit d’appel, mais l’accusation initiale, l’appel et la condamnation se déroulent tous à Athènes et sous le contrôle des Athéniens, que ce soit dans la boulè ou dans les tribunaux. Enfin, l’envoi d’un bœuf et d’une panoplie pour les fêtes athéniennes est désormais devenu universel. Comme nous l’avons vu, cela impliquait que tous les alliés payant le tribut avaient le statut de colonies athéniennes.

        Une inscription reproduisant un traité athénien avec Colophon daté de 447-446, combinée avec ce que nous apprenons par les listes de tributs, nous apporte plus d’éléments sur les transformations des relations entre Athènes et ses alliés. La liste des contributions au tribut pour 454-453 montre que Colophon payait alors trois talents, mais, à partir de 450-449 jusqu’à 447-446, la cité semble être absente des listes et donc ne pas avoir payé de tribut. À partir de 446, le montant du tribut est réduit à un talent et demi et est payé régulièrement54. L’inscription portant le traité nous aide à interpréter ces faits. Sa dernière section mérite d’être citée, ne serait-ce que pour le langage extraordinaire qui est employé :

        
          Que le secrétaire de la boulè inscrive ce décret et le serment sur une stèle de pierre dans la cité qui est à l’intérieur des frontières des Colophoniens ; et que les colons qui ont été installés à Colophon l’inscrivent, lui et le serment, sur une stèle de pierre sur l’agora à l’intérieur des frontières des Colophoniens. Et que les Colophoniens fassent le serment suivant : je dirai tout le bien que je peux du peuple [dèmos] des Athéniens et de leurs alliés, et je ferai et projetterai de même, et je ne me révolterai pas contre le peuple des Athéniens que ce soit en paroles ou en actes, de moi-même ou sur ordre d’un autre. Et j’aimerai le peuple athénien et je ne déserterai pas. Et je ne détruirai pas la démocratie à Colophon, que ce soit de moi-même ou sur ordre d’un autre, que ce soit en me rendant dans une autre cité ou en intriguant ici. J’accomplirai ces choses conformément à ce vœu, sans tromperie et sans mauvaise intention, par Zeus, Apollon et Déméter. Si je le transgresse, que moi et mes descendants soyons anéantis à jamais, mais si je tiens ma promesse, que la prospérité soit sur moi55.

        

        Il semble que les Colophoniens avaient refusé de payer le tribut pendant quelques années, et quand les Athéniens furent libres de s’occuper d’eux, ils implantèrent une colonie d’alliés loyaux ou d’Athéniens sur le territoire colophonien. Comme à leur habitude quand ils confisquaient des terres d’un État allié, les Athéniens réduisaient sa contribution en numéraire. Quel qu’ait été la nature du gouvernement de Colophon auparavant, c’était à présent une démocratie. On jurait loyauté, il convient de le noter, non à l’alliance, mais au « dèmos des Athéniens et à leurs alliés ». Le ton employé dans le serment était incompatible avec ce que les Grecs appelaient autonomie.

        En 450, bien sûr, la ligue de Délos avait été transformée : d’un ensemble d’États égéens autonomes rangés sous l’hégémonie d’Athènes, ayant son centre et sa trésorerie à Délos, elle était devenue une organisation de colonies athéniennes, toujours autonomes théoriquement, mais dont le centre et le trésor étaient désormais à Athènes. Désertions, rebellions et refus de servir avaient réduit le nombre d’États navals et augmenté le nombre de ceux qui payaient un tribut. Et ce tribut servait désormais à augmenter les disparités de puissance entre les Athéniens et leurs alliés.

        Une des armes les plus utiles pour maintenir le contrôle athénien était l’établissement de clérouquies sur le territoire d’un allié. En 450, des clérouques furent envoyés à Naxos, Andros et Lemnos. En 447-446, d’autres clérouquies furent implantées sur l’île d’Imbros, en Chersonèse de Thrace, à Chalcis et à Érétrie56. Contrairement à une apoïkia (ou colonie), une clérouquie était l’installation d’Athéniens sur des terres prises à un autre peuple. Les clérouques ne fondaient pas une nouvelle cité indépendante, mais restaient des citoyens athéniens, vivant souvent côte à côte avec les indigènes. Plutarque explicite parfaitement quels étaient les avantages de ces implantations pour Athènes : Périclès envoyait les clérouques « pour décharger la cité d’une populace oisive qui, faute d’occupation, s’intéressait de trop près aux affaires publiques, et soulager ainsi la misère du peuple. Il le faisait aussi pour établir une garnison et ainsi contenir les alliés par la crainte et les empêcher de se rebeller »57. La réduction du tribut qui allait avec l’établissement d’une clérouquie était plus que compensée par la sécurité que les clérouques athéniens, comme les premiers colons romains, assuraient à l’empire.

        Le tribut était payé, même si certains États étaient toujours récalcitrants. Il semble que la région hellespontine se soit montrée particulièrement réticente à payer, et il est probable que Périclès ait dirigé en personne une expédition en Thrace et dans l’Hellespont en 448-447 pour faire acte de présence et démontrer aux membres éloignés de l’empire que la paix avec la Perse n’avait pas mis un terme à l’hégémonie athénienne ou à leurs propres obligations58. En 447-446, les listes de tributs montrent déjà les effets de l’intensification du contrôle athénien.
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        LA FIN DE LA GUERRE
      

      
        Pour le moment du moins, le volet impérial de la politique de Périclès était un succès. Ce n’était pas le cas de l’autre volet, celui des relations avec Sparte. En 449, peu après qu’ils eurent rejeté l’invitation de Périclès au Congrès panhellénique, les Spartiates se lancèrent dans la guerre dite sacrée dans laquelle ils ôtèrent aux Phocidiens le contrôle du temple d’Apollon de Delphes pour le remettre aux Delphiens1. Les Phocidiens étaient alliés à Athènes en vertu d’un traité conclu en 454-453. Il est probable qu’ils avaient pris le contrôle du sanctuaire grâce à cette alliance et à la victoire athénienne d’Oïnophyta2. Par leur action, les Spartiates ne violaient pas la lettre de la paix de Cinq Ans, mais en s’en prenant à un allié d’Athènes, ils en violaient certainement l’esprit.

        L’attaque était la preuve que le parti de la guerre était de retour au pouvoir à Sparte. Tout espoir de voir Périclès se convertir entièrement à une politique cimonienne, de le voir disposé à abandonner au moins une partie de son empire continental avait été brisé par le décret du Congrès. Celui-ci pouvait au contraire apparaître comme un manifeste proclamant l’intention athénienne de revendiquer l’hégémonie religieuse et politique sur toute la Grèce. Les Lacédémoniens, déjà embarrassés par les succès athéniens au centre de la Grèce, avaient subi un nouveau revers en termes de prestige du fait de la manœuvre de Périclès, qui les avait obligés à rejeter une offre de participation à une croisade religieuse et panhellénique. L’attaque contre les Phocidiens et la restauration de la souveraineté des prêtres de Delphes sur le sanctuaire était une conséquence naturelle de la déception et de la colère de Sparte.

        Sparte avait alors surmonté les effets de la rébellion hilote. La paix avec Argos garantissait la sécurité de son flanc oriental, et la fin de la guerre d’Athènes contre la Perse faisait du même coup disparaître toute crainte d’apparaître comme œuvrant pour les Mèdes3. Il est intéressant de noter que, sous le contrôle de sa faction belliciste, c’est Sparte qui prit, une nouvelle fois, l’initiative de provoquer les hostilités. La campagne de Delphes pouvait très bien relancer la guerre avec les Athéniens, car ceux-ci n’avaient pas eu besoin de raisons aussi légitimes pour combattre à Tanagra. Là encore, le jugement de Thucydide semble tout à fait justifié : c’est l’expansion de la puissance athénienne qui mena Sparte à la guerre.

        En fait, Athènes ne répondit pas immédiatement à ce défi. Il fallut attendre l’été 447 pour qu’une armée athénienne marche sur Delphes et remette le sanctuaire aux Phocidiens4 ; or, à ce moment, la situation avait évolué. En 449, toutefois, Périclès espérait encore pouvoir éviter une guerre contre Sparte. Comme nous l’avons vu, l’organisation de l’empire s’avérait une tâche ardue, qui pouvait rencontrer des difficultés imprévisibles. Le souvenir du désastre d’Égypte étant encore vif, Périclès était loin de vouloir engager une guerre sur deux fronts, en particulier alors que la situation financière était loin d’être satisfaisante. Peut-être espérait-il aussi que sa retenue convaincrait les Spartiates de ses intentions pacifiques et les amènerait à accepter le statu quo.

        Le fait qu’il ait réussi à maintenir cette politique pendant deux ans en dit long sur la capacité de Périclès à contrôler les passions athéniennes, alors que le sentiment anti-lacédémonien devait être fort. Peut-être les troubles au sein de l’empire contribuèrent-ils à convaincre les Athéniens que la modération était nécessaire. Mais, en 447, la situation était devenue relativement stable : le tribut affluait à nouveau et les Athéniens, plus agressifs, étaient prêts à l’action. Désireux de punir Sparte pour avoir attaqué leurs alliés, les Athéniens remirent Delphes aux Phocidiens et reconquirent pour eux-mêmes l’honneur de la promanteia, un privilège de priorité pour la consultation de l’oracle5.

        Plutarque place Périclès à la tête de cette campagne, mais dans ce cas précis, il est permis de remettre en question son exactitude. Il était courant à l’époque de Plutarque d’attribuer à Périclès une haine permanente et inflexible de Sparte. Il introduit la partie athénienne de la guerre sacrée avec une remarque générale typique : Périclès « considérait comme une grande réussite de tenir en échec les Lacédémoniens et de s’opposer à eux de tous les moyens, comme il le montra par sa conduite lors de la guerre sacrée ». Cette attribution apparaît incompatible non seulement avec la teneur générale de la politique de Périclès durant cette période, mais aussi avec ce que Plutarque dit lui-même de sa réticence à combattre en Béotie la même année6. Cependant, rien ne nous permet d’être sûrs que Plutarque a tort. S’il a raison, il m’apparaît probable que Périclès prit le commandement de l’expédition sous la contrainte ou pour éviter qu’elle ne soit dirigée par un stratège plus téméraire, soit peu ou prou la raison qui poussera plus tard Nicias à accepter le commandement de la campagne de Sicile. Quoi que Périclès ait pensé de cette campagne, il tenta certainement de contenir l’outrecuidance agressive qu’elle encouragea.

        Au printemps 446, la Béotie, où les Athéniens avaient chassé des gouvernements oligarchiques et les avaient remplacés par des démocraties amies, connut une renaissance oligarchique. Orchomène et Chéronée, en particulier, avaient été reprises par des oligarques exilés. D’autres exilés de Locride et d’Eubée, ainsi que des Béotiens, étaient prêts à se joindre au mouvement pour chasser les amis d’Athènes et rétablir « l’autonomie » de leurs cités, c’est-à-dire des gouvernements oligarchiques libres de toute interférence athénienne7. Athènes risquait de perdre cet empire continental récemment conquis au centre de la Grèce. Tolmidès, l’un des chefs athéniens les plus audacieux et les plus agressifs, voulait lancer immédiatement une expédition en Béotie pour récupérer les cités perdues et rétablir l’influence athénienne. Plutarque nous dit que Périclès « tenta de le retenir et de le convaincre en pleine assemblée, faisant à cette occasion cette remarque fameuse qu’à défaut d’écouter Périclès, il ne risquait rien à attendre, car il n’est pas plus sage conseiller que le temps ». Dans ce cas-ci, nous pouvons penser que Plutarque fait un récit fidèle, car il rapporte une remarque publique célèbre, qui est associée nettement et sans ambiguïté à un événement spécifique8.

        Si la politique péricléenne d’évitement de tout conflit avec Sparte comptait peu de soutiens avant le soulèvement des alliés en Grèce centrale, la situation changea une fois qu’éclata la révolte. Ils durent alors être nombreux à comprendre qu’il serait impossible de tenir une zone de cette taille face à l’hostilité générale9. Lorsque nous voyons qu’Orchomène était désormais dans le même camp que Thèbes, un ennemi traditionnellement acharné, nous avons une idée de la force du ressentiment qui unissait la classe qui comptait en Béotie, les citoyens propriétaires fonciers qui composaient la phalange d’hoplites, une force que ne pouvaient ignorer les Athéniens les plus lucides10.

        En l’occurrence, Périclès fut incapable d’empêcher l’expédition en Béotie. Tolmidès partit, à la tête de mille hoplites athéniens et de contingents alliés, pour libérer les cités béotiennes qui étaient entre les mains des oligarques. Le nombre d’Athéniens semble assez faible comparé aux quatre mille hommes qui accompagnèrent Cimon à Sparte en 462 et aux treize mille qui étaient peut-être présents à Tanagra. Il semble que Tolmidès, audacieux et sûr de lui, ait considérablement sous-estimé le pouvoir des oligarques béotiens. Sa première campagne fut un succès : il s’empara de Chéronée, réduisit sa population en esclavage et y installa une garnison athénienne. Mais sur le chemin du retour, une catastrophe frappa les Athéniens. Une armée regroupant des contingents d’Orchomène, de Locride, d’Eubée ainsi que d’autres Béotiens, les attendait en embuscade à Coronée et elle remporta une victoire écrasante. De nombreux Athéniens furent tués, dont leur général Tolmidès. Beaucoup d’autres furent capturés. Cette seule bataille marqua la fin de l’empire continental athénien. Les Athéniens négocièrent très rapidement ; ils acceptèrent d’évacuer toute la Béotie en échange du retour des prisonniers athéniens. Sans la Béotie, la Phocide et la Locride étaient intenables11.

        La défaite de Coronée s’avéra encore plus coûteuse. Peut-être contribua-t-elle à briser l’aura d’invincibilité qui entourait les Athéniens ; peut-être le temps était-il simplement venu d’une réaction des alliés. En tout cas, la défaite béotienne fut rapidement suivie par d’autres rébellions. À l’été 446, l’Eubée se révolta. Pour Périclès, cette rébellion était d’un tout autre ordre que le soulèvement béotien. L’Eubée était une île riche et importante abritant plusieurs cités qui payaient un tribut considérable. Elle était située directement sur une route importante vers l’Hellespont. Son contrôle par des forces hostiles aurait fait peser une contrainte intolérable sur l’empire athénien. Pour ces raisons, il n’hésita pas et franchit immédiatement l’Euripe pour mater la révolte. À peine était-il arrivé que des nouvelles effrayantes lui parvinrent et provoquèrent son retour en toute hâte. Mégare, le verrou qui protégeait Athènes de toute invasion venue du Péloponnèse, Mégare s’était révoltée et, avec l’aide de Corinthe, Sicyone et Épidaure, avait anéanti la garnison athénienne, à l’exception des soldats qui avaient pu s’enfuir vers Nisée. Ce verrou ayant sauté, une armée péloponnésienne s’était mise en route pour envahir l’Attique. La paix de Cinq Ans venait d’expirer, et tout semble indiquer que les Spartiates avaient planifié une attaque concertée qui coïncidait avec son expiration12.

        Évidemment, Périclès n’avait d’autre choix que de défendre l’Attique et il se porta donc avec son armée à la rencontre des Péloponnésiens qui étaient en train de ravager Éleusis et la plaine thriasienne. Une bataille décisive paraissait imminente, mais juste au moment où elle semblait sur le point d’avoir lieu, l’armée péloponnésienne, qui était dirigée par le roi spartiate Pleistoanax et son conseiller Cléandridas, fit demi-tour et rentra. Les auteurs antiques expliquent cette attitude étrange de la manière la plus simple et la plus évidente : Périclès avait soudoyé Pleistoanax et Cléandridas pour qu’ils renoncent à leur attaque13. Des historiens modernes ont estimé que cette explication, même exacte, était insuffisante. Il est parfaitement clair que lorsque Périclès s’entretint avec Pleistoanax et Cléandridas, il offrit plus que de l’argent. En échange d’un retrait spartiate, Périclès était prêt à offrir des conditions de paix trop belles pour être rejetées. Elles devaient être très proches, voire identiques aux termes qui allaient former la base de la paix de Trente Ans. Le centre de la Grèce était irrévocablement perdu ; Mégare, soutenue par une armée péloponnésienne et gouvernée par une oligarchie hostile, ne pouvait être récupérée qu’au prix d’un énorme effort, et même alors, le succès n’était pas assuré. Quoi qu’il en soit, avec son empire en danger, Athènes ne pouvait se permettre un tel effort. Elle n’avait rien à perdre, mais au contraire tout à gagner en reconnaissant les nouvelles réalités.

        Quant aux Spartiates, eux aussi avaient de bonnes raisons d’éviter la bataille. Même s’ils l’emportaient, l’expérience de Tanagra leur avait montré que les combats contre les hoplites athéniens pouvaient être coûteux. Et il est exact, comme l’a souligné De Sanctis, que « si Périclès avait dépensé de l’argent pour inciter Pleistoanax et Cléandridas à se retirer de l’Attique, c’était de l’argent dépensé inutilement »14, car une victoire lacédémonienne pouvait tout au plus se solder par la mort d’un certain nombre de soldats athéniens et la destruction de la campagne attique. Or, comme la guerre du Péloponnèse de 431 allait le montrer, ce n’était pas suffisant pour détruire l’empire athénien ou mettre Athènes à genoux. Si Périclès était prêt à renoncer aux prétentions athéniennes sur le continent grec, pourquoi engager une bataille coûteuse ? Aucun Spartiate raisonnable ne pouvait espérer plus. Certes, ils n’étaient pas tous aussi raisonnables. Les plus belliqueux d’entre eux vouaient une haine farouche à Athènes depuis que celle-ci avait osé défier l’hégémonie lacédémonienne en 478. Pour eux, la seule solution acceptable était l’humiliation d’Athènes ; toute autre issue n’était rien moins qu’une trahison. Le fait qu’ils aient réussi à obtenir une condamnation prouve seulement que la haine d’Athènes était une force puissante dans la vie politique lacédémonienne au moment où les Athéniens paraissaient impuissants. Une brève période de réflexion fit revenir les Spartiates à la raison15.

        Le retrait spartiate offrit à Périclès le répit dont il avait besoin. Il retourna en Eubée avec cinquante trières et cinq mille hoplites et vint rapidement à bout de la révolte. La normalisation de l’Eubée acheva le processus de répression des troubles qui avaient commencé après le désastre égyptien, et elle mettait aussi un terme à la réorganisation et à la transformation de la ligue en empire. Tolmidès avait déjà établi une clérouquie en Eubée, peut-être à l’époque des rébellions béotiennes, probablement pour dissuader les Eubéens, qui avaient des penchants oligarchiques, de venir en aide à leurs voisins béotiens16. La remise au pas opérée par Périclès fut ferme, pour dire le moins. Accusés d’avoir commis des atrocités, les Histiéens furent tous expulsés de leurs terres, lesquelles furent données à des colons athéniens17. Les autres cités eubéennes furent autorisées à négocier un accord, mais les conditions n’étaient guère généreuses. À Chalcis, par exemple, ce qui devait être les meilleures terres, dans la plaine lélantine, fut confisqué aux nobles Hippobotes. Une partie fut vouée à Athéna et louée, le reste fut donné à des clérouques athéniens18. Il est probable qu’une clérouquie du même genre fut installée à Érétrie. On a conservé une inscription portant l’accord que les Athéniens passèrent avec Chalcis. Une inscription fragmentaire indique que le traité avec Érétrie était très similaire19. Le traité chalcidien n’est pas aussi dur qu’il aurait pu l’être. Chalcis conservait le contrôle de ses propres magistrats comme les Athéniens à Athènes, « la vraie marque de l’autonomie »20. Sur d’autres aspects, cependant, le traité est un document très dur. Même la compétence des magistrats chalcidiens était limitée, car elle ne couvrait pas les accusations de trahison ou les cas pour lesquels la peine encourue était l’exil, la mort ou la perte des droits civiques. Dans de tels cas, il était prévu une possibilité d’appel devant un tribunal athénien. Les Athéniens promettaient de respecter le traité et de ne prendre aucune mesure arbitraire contre Chalcis ou ses citoyens, mais les Chalcidiens devaient promettre de payer le tribut fixé. Pour le moment, une garnison athénienne restait sur place, tandis que les otages chalcidiens restaient entre les mains des Athéniens. Enfin, chaque Chalcidien devait prêter serment selon une formule très semblable au serment qui avait été imposé à Colophon :

        
          Je ne me révolterai pas contre le peuple des Athéniens par aucune ruse ni manœuvre, ni en paroles ni en actes et je n’obéirai pas à quiconque se révolterait contre eux ; si quelqu’un se révolte, je le dénoncerai aux Athéniens ; et je paierai aux Athéniens le tribut selon le montant que je les aurai convaincus de fixer, et je serai, autant que faire se peut, un très bon et très fidèle allié ; je porterai assistance et je défendrai le peuple d’Athènes si quelqu’un lui fait du tort, et j’obéirai au peuple athénien.

        

        Les accords avec Chalcis et Érétrie nous permettent de compléter notre tableau de l’état de l’empire athénien à la fin de la première guerre du Péloponnèse. Il n’était pas très différent au début de la grande guerre du Péloponnèse une décennie plus tard. Ce qui avait commencé comme une alliance volontaire d’États autonomes était devenu une organisation impériale dans laquelle la puissance militaire hégémonique exigeait le soutien militaire, des contributions financières et un respect religieux de ses colonies. Quelle que soit la signification de l’autonomie, elle était manifestement incompatible avec des garnisons, des clérouquies, des magistrats étrangers, des constitutions imposées et le type de langage que l’on trouve dans les décrets impériaux athéniens. L’objectif initial de la guerre contre la Perse avait été remplacé par un programme plus général qui mettait en avant l’unité panhellénique, la piété religieuse, la liberté des mers et la préservation de la paix.

        Il est indubitable que la plupart des membres retiraient de nombreux avantages de l’alliance, mais dans de nombreux cas, ce n’était pas l’intérêt, mais la contrainte qui maintenait l’alliance. En 445, les seuls États qui avaient des flottes significatives et étaient véritablement autonomes étaient Lesbos, Chios et Samos. Le prochain grand test de sécurité pour l’empire athénien allait survenir avec la défection de l’une de ces puissances. Nous allons voir qu’Athènes affronta ce défi sans changer sa politique impériale. Nous verrons aussi qu’entre les deux guerres sa situation intérieure était bien plus stable que celle de sa grande rivale du Péloponnèse et qu’elle n’offrait pas d’occasion que les alliés récalcitrants puissent mettre à profit. Contrairement à Sparte, Athènes aborda les années d’entre-deux-guerres en étant maîtresse de son alliance, libre d’adopter et d’appliquer la politique qui lui convenait, sachant pertinemment que son leadership resterait fort aussi longtemps que sa flotte était puissante et ses caisses pleines.

        À la fin de l’été ou début de l’automne 446, les Lacédémoniens et les Athéniens conclurent une paix de Trente Ans, et les serments qui la ratifiaient furent prêtés l’hiver suivant. Nous n’avons pas de copie ou de relation du traité entier, mais nous pouvons reconstituer ses dispositions à partir de citations et d’allusions éparpillées. Les Athéniens acceptaient d’abandonner toutes leurs possessions dans le Péloponnèse. Comme il n’y a aucune mention de Naupacte, Athènes fut autorisée à conserver cet emplacement stratégique important. C’étaient les seules clauses territoriales. Cela signifie qu’Athènes acceptait d’abandonner son empire continental – qu’elle avait, de toute façon, déjà perdu. En échange, elle obtenait ce qui revenait à une reconnaissance officielle de l’empire athénien, car Sparte et Athènes juraient chacune au nom de ses alliés et les autres dispositions du traité actaient le fait que la Grèce était désormais divisée en deux blocs. Les membres de chaque alliance n’étaient pas autorisés à changer de camp. Les cités neutres pouvaient rejoindre n’importe quel camp, si elles le souhaitaient. Argos avait droit à un arrangement spécial. Bien qu’elle soit liée à Sparte par la paix de Trente Ans qu’elle avait acceptée en 451, Argos n’était pas incluse dans ce nouveau traité, ce qui l’autorisait à conclure une alliance avec Athènes si elle le voulait. Évidemment, jusqu’en 421, date de l’expiration du traité argo-spartiate, un tel traité ne pouvait pas être dirigé contre Sparte. Enfin, une clause prévoyait que les différents seraient soumis à arbitrage21.

        L’histoire nous montre de nombreux types de traités de paix. L’un de ces types met un terme à une guerre dans laquelle un camp a complètement détruit l’autre. Il s’agit alors moins d’un traité à proprement parler que de dispositions destinées aux familles des morts relativement à la disposition des corps. Un exemple est le traité qui vint conclure la dernière guerre entre Rome et Carthage. Un deuxième type intervient après une guerre dans laquelle un camp est clairement victorieux et impose des termes très durs au perdant, qui a été vaincu mais pas détruit. Telle était la paix que Rome imposa à Carthage après la deuxième guerre punique, la paix que l’Allemagne imposa à la France en 1870, et, selon certains, la paix imposée à l’Allemagne par le Traité de Versailles en 1919. Ce genre de traité contient souvent en lui les germes d’une autre guerre, car il humilie le perdant sans détruire sa capacité de revanche. Un troisième type est le traité qui conclut une guerre dans laquelle les deux parties ont pris conscience des dangers et des coûts de la guerre et des vertus de la paix. Un tel traité a pour but non pas de détruire ou d’humilier un des camps, mais de garantir la stabilité et de donner des gages mutuels pour empêcher une reprise de la guerre. Des exemples de ce type de traité pourraient être la paix de Westphalie et l’Acte final par lequel le Congrès de Vienne mit fin aux guerres napoléoniennes. Deux éléments sont nécessaires pour que ce genre de traité puisse réussir : il doit refléter fidèlement les réalités militaires, politiques et idéologiques de la situation ; et il doit s’accompagner d’un désir sincère des signataires de l’appliquer et de le considérer comme instituant une paix durable et non une simple trêve durant laquelle ils peuvent se préparer pour la prochaine bataille.

        La paix conclue en 446-445 appartient clairement à cette dernière catégorie, si elle doit être considérée comme une véritable paix. Aucune des deux parties ne l’emportait suffisamment pour imposer sa volonté à l’autre, il ne pouvait être question de destruction ou d’humiliation. Il s’agissait de savoir si elle était destinée à être ou si elle pouvait être autre chose qu’une trêve. Il est de coutume de répondre à cette question par la négative et de considérer la première guerre du Péloponnèse comme un simple prélude à la confrontation décisive qui allait inévitablement suivre22. Mais c’est là juger par la chose accomplie, supposer que quelque chose était inévitable parce qu’elle s’est produite. Si nous examinons la paix de Trente Ans sans idées préconçues, nous voyons qu’elle contenait au moins le premier élément nécessaire à une paix durable : le réalisme. En reconnaissant l’hégémonie lacédémonienne sur le continent et le contrôle d’Athènes sur son empire, la paix fit un grand pas vers l’élimination d’une cause majeure de troubles dans le monde grec depuis les guerres médiques. Les événements de 479-477 avaient créé une scission dans le leadership de la Grèce. Jusqu’à la rebuffade imposée à Cimon en 462, la fiction de l’unité sous l’hégémonie de Sparte avait été maintenue avec beaucoup de difficulté. La guerre de 461-446 allait ou bien faire de l’unité une réalité, que ce soit sous l’hégémonie athénienne ou lacédémonienne, ou bien obliger les deux États à reconnaître que le dualisme était la nouvelle réalité. Puisque aucun ne s’était avéré suffisamment fort pour vaincre l’autre dans son propre élément, une paix qui reconnaissait le dualisme s’accordait avec les faits et apportait donc un espoir de stabilité future.

        Comme tout règlement de conflit, celui-ci contenait des éléments d’instabilité potentielle. La méfiance mutuelle n’avait nullement disparu. De nombreux Athéniens n’avaient pas renoncé à leurs rêves de domination, d’hégémonie incontestée, d’expansion dans toutes les directions. De nombreux Spartiates et Péloponnésiens continuaient à craindre ces ambitions, et d’autres estimaient peut-être que l’existence même d’une Athènes puissante menaçait la sécurité et l’indépendance des autres États grecs et le prestige et la puissance de Sparte. Et les Athéniens craignaient peut-être que la jalousie spartiate ne soit dans l’attente du bon moment pour détruire l’empire athénien. Corinthe pouvait ne pas se réjouir de voir Athènes conserver un pied dans le golfe de Corinthe avec Naupacte. Il y avait des ferments de troubles dans le fait que l’empire athénien comprenait des États pouvant légitimement prétendre à l’amitié de Sparte, comme Égine, ou de Corinthe, comme Potidée. Il était possible que le droit qu’avaient les cités neutres de rejoindre le camp qu’elles voulaient ne provoque un conflit. Tous ces points étaient des sources potentielles de danger et d’instabilité, mais il n’y avait pas de fatalité à ce qu’ils conduisent à une reprise de la guerre si toutes les parties étaient réellement prêtes à maintenir la paix et à éviter les politiques aventureuses. Cette volonté allait être mise à l’épreuve au cours de la décennie suivante.
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        LA VIE POLITIQUE ATHÉNIENNE :
LA VICTOIRE DE PÉRICLÈS
      

      
        Dans un monde divisé entre des puissances mutuellement suspicieuses, l’instabilité politique au sein de chaque État représente l’un des plus grands dangers pour la paix. Nous avons vu la façon dont les conflits politiques internes à Athènes et à Sparte avaient contribué au déclenchement de la première guerre du Péloponnèse. Pour éviter une reprise de cette guerre, chaque partie devait poursuivre constamment une politique de retenue et de garanties mutuelles, et une telle constance est très difficile à réaliser, quelle que soit la constitution. Toutefois, la bonne fortune d’Athènes voulut qu’en l’espace de quelques années après la conclusion de la paix, elle atteigne un degré de stabilité politique qui lui permit de mener une politique étrangère cohérente et toute en retenue.

        Si notre interprétation des événements est correcte, la politique de guerre agressive sur terre qui avait conduit à la défaite de Coronée n’était pas le fait de Périclès, mais celui de la frange la plus ambitieuse emmenée par Tolmidès, qu’il n’avait pas réussi à contrôler. La mort de Tolmidès et les conséquences désastreuses de sa politique libérèrent Périclès de cette source d’opposition politique. La gauche, pour utiliser un terme anachronique mais utile, n’allait plus l’inquiéter pendant un certain temps. Sans perdre l’attachement du dèmos, dont la loyauté était garantie par son programme intérieur, Périclès s’appuya très fortement sur les modérés qui avaient soutenu Cimon et l’avaient suivi dans sa coalition avec Périclès. Leur attachement à Périclès ne pouvait que grandir à mesure que le souvenir de Cimon s’estompait et que Périclès incarnait de plus en plus la voix de la modération parmi les démocrates. Ce n’est pas un hasard si le fidèle Callias, symbole de l’alliance entre Cimon et Périclès, avait fait partie des négociateurs qui avaient conclu la paix de Trente Ans1.

        Mais les mêmes forces qui avaient détruit l’opposition sur la gauche provoquèrent une nouvelle opposition sur la droite. Elle était emmenée par Thucydide, fils de Mélésias, qui était probablement le beau-frère de Cimon2. Ce lien a amené certains historiens à penser qu’il avait endossé les habits de Cimon et poursuivait son œuvre en tant que leader des aristocrates (kaloï kagathoï) – ce qui impliquerait que Plutarque préservait là encore une tradition importante et exacte3, mais tout le monde n’est pas convaincu. La vision qu’a Hignett de la nature de l’opposition à Périclès est typique de ce dernier courant :

        
          Plutarque les appelle le parti aristocratique, mais sa vision de l’histoire politique athénienne est déformée par les conditions de son époque, et, comme souvent, il n’arrive pas à comprendre qu’au Ve siècle il n’y avait pas deux, mais trois partis à Athènes. Le nouveau chef de l’opposition, Thucydide, fils de Mélésias, est appelé κηδεστής de Cimon et c’était peut-être son beau-frère ; ses sympathisants comptaient probablement une majorité d’anciens partisans de Cimon, la classe hoplitique4.

        

        Il est possible que Plutarque n’ait pas compris la politique du Ve siècle, mais la lecture de Hignett manque de nuance. Les témoignages semblent montrer qu’il y avait, en gros, deux grands groupes politiques à Athènes. L’un prend ses racines dans l’agitation contre l’Aréopage entretenue par Éphialte et Périclès à partir de 463. À ses débuts, il aurait mérité le qualificatif de « radical », mais le temps passant, le succès de son programme et l’expérience du pouvoir l’avaient apprivoisé, si bien que nous pourrions, pour utiliser une catégorie moderne, le qualifier de libéral. Tous les hommes n’ont pas par nature vocation à s’adoucir avec l’âge, pas plus que tous les membres d’un groupe politique à s’accorder sur ses objectifs. Il ne fait guère de doute que certains partisans d’Éphialte étaient plus attirés par ses attaques contre Sparte que par celles dirigées contre l’Aréopage. Leurs rangs avaient dû grossir pendant la première guerre du Péloponnèse. Il semble que Tolmidès ait été l’un d’entre eux et que sa mort les ait privés de chef. Pourtant, il restait cette frange radicale du vieux groupe éphialtéen qui était mécontente de la nouvelle politique péricléenne de pacification et de compromis avec Sparte. L’autre groupe politique d’importance émergea après les guerres médiques, avec la coalition contre Thémistocle. C’est lui qui fut à l’origine de la constitution de l’Aréopage et, sous la direction de Cimon, il combattit les réformes d’Éphialte. Nous pourrions l’appeler le parti conservateur.

        Cimon s’était adapté aux nouvelles conditions : il avait rejoint Périclès et s’était rallié à sa politique de maintien de l’empire et de recherche d’un accord avec Sparte, et il avait amené avec lui la plupart de ses partisans. Cependant, il était toujours resté un certain nombre d’irréductibles qui n’acceptaient pas la nouvelle démocratie. Ils avaient prévu de trahir leur cité devant Tanagra et en avaient été empêchés par Cimon. Sa mort leur permettait de s’organiser comme une force d’opposition à Périclès. Durant tout ce temps, les modérés des deux partis s’étaient rapprochés à mesure que leur communauté d’intérêts devenait plus apparente. Il pourrait donc sembler y avoir trois partis, radical, modéré, et oligarchique, quand il y avait, en fait, deux grands ensembles, l’un libéral et l’autre conservateur, qui avaient chacun une aile radicale. Quand les radicaux agressifs de l’aile gauche se trouvèrent discrédités par la débâcle de 446, l’ensemble du spectre politique se décala pour s’ajuster à leur disparition de la scène. La coalition modérée dirigée par Périclès semblait s’être déplacée vers la gauche, alors que sa politique était restée inchangée. Le vide qui avait été créé à sa droite fut comblé par la faction oligarchique, qui se remettait désormais du discrédit dans lequel le soupçon de trahison l’avait plongée une décennie plus tôt.

        Le groupe emmené par Thucydide se composait des oligarques qui avaient refusé de composer avec la démocratie péricléenne. Son génie politique avait transformé cette faction suspecte en un parti respectable qui pouvait se présenter comme une opposition loyale et presque parvenir à battre Périclès et ses politiques. C’est dans le domaine de l’organisation politique que se trouve une de ses grandes innovations. Jusqu’à présent, nous avons utilisé le terme de « parti » pour décrire les groupes politiques à Athènes, mais il doit être clair que le mot est employé ici de façon très lâche, faute d’une description plus précise. Il ​​y avait très peu d’organisations politiques sur le modèle des partis. Même après les réformes de Clisthène, la politique ancienne des grandes familles, avec leur clientèle, avait perduré. Certes, les réformes d’Éphialte avaient, pour un temps, organisé la vie politique le long de lignes de fractures idéologiques, voire classistes, mais la modération de Périclès et la coopération de Cimon avaient permis de les estomper à nouveau. La position de Périclès n’était pas très différente de celle qu’occupait Cimon lorsqu’il dominait la vie politique athénienne ; tous deux s’appuyaient sur une combinaison de popularité personnelle, de largesses envers une clientèle et de coalition avec de puissantes familles nobles. La grande différence entre eux deux, c’était que Périclès payait sur des fonds publics et non privés, ce qui lui permettait d’avoir une immense clientèle. Aucun des deux hommes ne disposait d’un appareil que l’on puisse qualifier de parti politique ni n’avait de partisans disciplinés et regroupés dans une organisation.

        Ce fut l’invention de Thucydide. À Athènes, la politique des partis était si peu développée que jusqu’à cette époque, les groupes politiques ne siégeaient même pas ensemble lors des réunions de l’Assemblée. Thucydide changea cela, car « il ne laissa plus ceux qu’on appelait kaloï kagathoï se disperser et se mêler au peuple comme auparavant, leur mérite étant alors éclipsé par le nombre ; mais en les séparant de la multitude et les rassemblant en un seul corps, il augmenta le poids de leur puissance, comme on fait contrepoids sur une balance »5. Cette organisation était non seulement efficace en elle-même, mais elle était aussi utile car elle mettait en lumière la nature conglomérée du soutien politique de Périclès. L’alliance entre les libéraux péricléens et les conservateurs cimoniens était un mariage de convenance et il restait de nombreuses différences que Périclès aurait préféré laisser dans l’ombre. La nouvelle organisation, avec sa politique d’opposition concertée, rendait l’ambiguïté difficile. La description que donne Plutarque de la nouvelle situation est très convaincante :

        
          Dès le début, il y avait eu une sorte de fissure sous la surface, comme il peut s’en trouver dans un morceau de fer, qui faisait le départ entre la politique populaire et la politique aristocratique, mais la rivalité et l’ambition de ces hommes fit une incision très profonde dans la cité et fit qu’on appela une partie « le peuple » [δῆμος] et l’autre « les quelques-uns » [ὀλίγοι]6.

        

        L’organisation ne suffit pas à elle seule à détruire une coalition aussi puissante que celle à laquelle Périclès commandait. Les oligoï avaient besoin d’un programme politique pour détacher les modérés de Périclès. Ce que Thucydide aurait aimé promulguer, c’est un programme visant à faire reculer la révolution démocratique d’Éphialte. C’est une affirmation hardie, mais les quelques éléments dont nous disposons semblent aller dans ce sens7. Nous savons que c’était un aristocrate du sang le plus noble. Dans le Ménon de Platon, Socrate le loue d’avoir donné à ses fils une bonne éducation générale et fait d’eux les meilleurs lutteurs d’Athènes, et il l’utilise comme exemple pour montrer que même les meilleurs des hommes ne peuvent transmettre la vertu à leurs fils. Il avait beaucoup d’amis à Athènes et parmi les alliés ; il « venait d’une grande famille et il était fort puissant, à Athènes et dans le reste de la Grèce »8. La lutte était l’activité la plus aristocratique, et Platon lui-même était un lutteur renommé. La palestre représentait un magnifique lieu de réunion pour les jeunes nobles Athéniens, leurs entraîneurs, leurs admirateurs et leurs amis. Si les conversations que Platon rapporte dans ses dialogues sont typiques de ce qu’on y entendait, alors on y disait peu de bien de la démocratie. Si Wade-Gery a raison, Mélésias, le père de Thucydide, était le plus grand maître de lutte de son temps : il fut le sujet d’une épinicie de Pindare et aussi « du dernier éloge destiné à un Athénien » prononcé par ce poète, le plus aristocratique d’entre tous. Il nous faut convenir qu’il ne viendrait à l’idée de « personne connaissant un tant soit peu Pindare ou même la structure de la société grecque du début du Ve siècle de douter que poète, entraîneur et athlète appartenaient tous à la même classe, l’aristocratie internationale de la Grèce »9. C’est bien sûr à cette classe qu’appartenait le fils de Mélésias.

        Aristote lui aussi avait une bonne opinion de lui. Il dit que, après les Anciens, les meilleurs hommes d’État athéniens étaient Nicias, Thucydide et Théramène. À propos de Nicias et Thucydide, presque tous conviennent qu’ils « furent non seulement des hommes de bien [kaloï kagathoï], mais aussi des hommes d’État, qui gouvernèrent sur tous les sujets comme un père dirige sa maisonnée [patrikôs] »10. Le fait qu’il inclue Théramène dans cette liste et qu’il prenne sa défense nous permet de nous faire une idée de la conception aristotélicienne de l’homme d’État. Quoi que nous puissions penser de ses motivations, il ne faut pas oublier que Théramène avait été impliqué dans la révolution oligarchique des Quatre Cents en 411, que c’est lui qui avait inventé le stratagème grâce auquel les Athéniens furent contraints par la famine d’accepter une reddition inconditionnelle en 404, et qu’il n’avait pas eu de scrupules à rejoindre les Trente tyrans avant d’être lui-même victime de leur excès de zèle. Rien dans notre documentation ne semble contredire la conviction qu’avait Plutarque que Thucydide était le chef d’un parti d’aristocrates voulant appliquer un programme aristocratique et qui étaient appelés « les quelques-uns » par opposition au « peuple », et non d’un parti de démocrates modérés.

        Un autre document peut nous donner un aperçu des idées et des souhaits de Thucydide et de son parti. Il nous est parvenu sous le titre Athenaiôn Politeia et les manuscrits l’attribuent à Xénophon. Tout le monde convient que ce texte ne peut être de Xénophon, mais c’est là que s’arrête le consensus sur sa paternité, et il est d’usage de se référer à l’auteur anonyme sous le nom de « Vieil Oligarque ». Plusieurs chercheurs ont pensé qu’il avait été écrit par Thucydide, fils de Mélésias, en personne. Une telle affirmation est impossible à prouver et la meilleure ligne à suivre est d’admettre que nous n’en connaissons pas l’auteur11. Pourtant, il vaut la peine de noter que des savants ont cru bon d’associer les idées du Vieil Oligarque à celles de Thucydide. Si l’on compare ces idées avec le programme défendu par Thucydide, nous verrons qu’il y a des raisons d’accepter cette association.

        L’intention précise du pamphlet et les circonstances de sa composition sont loin d’être claires, mais on peut rejeter l’idée qu’il soit ironique ou conçu sur le mode de la plaisanterie. C’est un ouvrage sérieux écrit par un oligarque pour des oligarques, mais l’auteur se complaît dans le paradoxe d’un oligarque expliquant à d’autres oligarques que la démocratie athénienne est vraiment un système très raisonnable lorsqu’on l’observe du point de vue des démocrates. Il commence ainsi :

        
          Quant à la constitution des Athéniens, je ne les loue pas d’avoir choisi ce système, parce qu’ils ont voulu, en le choisissant, favoriser les gens de peu (πονηροί) plutôt que les gens de bien (χρηστοί). Voilà pourquoi je ne les approuve pas. Mais puisqu’ils ont fait un tel choix, je veux montrer qu’ils préservent habilement leur constitution et qu’ils ont également raison d’agir comme ils le font sur bien des sujets alors que les autres Grecs considèrent que ce sont des erreurs.

        

        De ce point de vue, il est parfaitement compréhensible que « les pauvres et le peuple aient plus d’avantages que les nobles et les riches », parce que c’est la marine qui donne sa puissance à Athènes et que ce sont les classes inférieures qui font marcher les navires. Ils ont recours au tirage au sort pour les fonctions qui sont sans danger et rémunérées par un salaire, mais laissent les postes dangereux de général ou de commandant de cavalerie aux « hommes les plus qualifiés » (δυνατωτάτους). Certains peuvent s’étonner de ce que les Athéniens accordent la plus grande part du gouvernement à la populace plutôt qu’aux aristocrates, car

        
          en tout pays l’aristocratie est opposée à la démocratie, parce que c’est chez les meilleurs que l’on rencontre le moins de licence et d’injustice et la plus grande application à tout ce qui est bon ; c’est chez le peuple au contraire qu’on trouve le plus d’ignorance, de turbulence et de vilenie, parce qu’il est entraîné davantage aux actions honteuses par la pauvreté, par le défaut d’éducation et par l’ignorance, qui, pour certains, est la conséquence du manque d’argent.

        

        Mais il est clair pour le Vieil Oligarque que le fait de préférer le talent et la vertu produirait la destruction rapide de la démocratie. Le fait est que le peuple préfère vivre sous une constitution où il est libre et souverain plutôt que d’être esclave dans une constitution idéale. « Que la constitution soit mauvaise, c’est le moindre de ses soucis ; car ce qui t’apparaît à toi comme un gouvernement qui n’a pas de bonnes lois », dit-il à son audience oligarchique, « c’est ce qui permet au peuple d’avoir du pouvoir et d’être libre ».

        Il exprime très clairement ce que lui et ses amis considéreraient comme une bonne constitution. Le mot qui traduit « constitution idéale » ou « bonne » est eunomia, un nom attribué par Tyrtée à la constitution ancestrale de Sparte, par Pindare à l’oligarchie de Corinthe, et presque toujours associé à l’oligarchie ou à l’aristocratie. Pour le Vieil Oligarque, une telle constitution veillera à ce que les meilleurs et les plus qualifiés fassent la loi. Les aristocrates (οἱ χρηστοί) châtieront les méchants (τοὺς πονηροὺς) ; seuls les dignes (οἱ χρηστοί) délibéreront sur les affaires publiques, sans permettre à des fous (μαινομένους άνθρώπους) de siéger au Conseil ou de parler à l’Assemblée. Dans une telle constitution, bien sûr, le peuple ne tardera pas à sombrer dans la servitude (τάχιστ’ ἂν ὁ δῆμος εἰς δουλείαν καταπέσοι).

        Le Vieil Oligarque trouve également à redire à la vie libre et insouciante d’Athènes dans laquelle les métèques et les esclaves se déplacent librement, refusent de céder le passage dans la rue, ne sont pas moins bien habillés que les autres Athéniens et ne peuvent être battus en toute impunité. Le dèmos d’Athènes a détruit la réputation de l’ancienne éducation aristocratique à base de gymnastique et de musique, en les remplaçant par des fêtes dramatiques, des concours athlétiques et des expéditions navales auxquels les pauvres peuvent participer puisque les riches en supportent le coût.

        L’un des principaux sujets de récrimination est la manière dont les Athéniens traitent leurs alliés. Ceux-ci sont contraints de venir à Athènes pour les procès en cas de contentieux avec les Athéniens. Cela renforce la probabilité que les Athéniens gagnent le procès. Par ailleurs, cela enrichit également les Athéniens qui sont payés pour leur activité de jurés, sans parler des bénéfices du tourisme à Athènes et de la taxe perçue au Pirée. « Chacun des alliés est forcé de flatter le peuple athénien […]. Il est obligé de se présenter en suppliant dans les tribunaux et de prendre la main de celui qui entre. Aussi les alliés sont-ils devenus peu à peu les esclaves du peuple athénien ». Comme dans leur propre État, les Athéniens soutiennent les pires éléments chez les alliés parce que, partout, les aristocrates s’opposent à eux tandis que la populace leur est favorable.

        Le message central que le Vieil Oligarque souhaite transmettre à son auditoire se trouve peut-être dans le paragraphe suivant :

        
          Pour moi, j’excuse le peuple d’être démocrate ; car tout le monde est excusable de rechercher son intérêt. Mais celui qui, n’étant pas du peuple, aime mieux vivre dans une cité démocratique que dans une oligarchie, je dis que celui-là a dessein de faire le mal, car il sait qu’il est plus facile au méchant de passer inaperçu dans un État démocratique que dans un État oligarchique.

        

        Ce paragraphe semble fournir la clef pour comprendre l’intention de l’auteur de ce pamphlet et l’objectif du parti oligarchique à Athènes. À une autre époque, à Rome, l’aristocrate Tacite utilisa l’expérience de son illustre beau-père pour montrer à ses pairs qu’un homme de bien peut vivre même sous le règne d’un mauvais empereur. Mais, à cette époque, de nombreux complots aristocratiques avaient échoué et le régime monarchique semblait inévitable, alors que dans l’Athènes de Thucydide, la démocratie débridée était relativement nouvelle et n’avait pas été éprouvée de manière efficace. Cimon avait montré que, pour les aristocrates athéniens, la subversion n’était pas nécessairement la seule façon de gouverner. Une gestion politique intelligente combinée avec une direction charismatique pouvait faire de ce qui, de nom, était une démocratie une aristocratie de fait. Rendre publiques ces attitudes et ces visées serait, bien sûr, une pure folie. Il fallait trouver des solutions acceptables aux yeux d’un peuple démocratique, qui discréditeraient Périclès et qui assureraient un soutien au parti de Thucydide.

        Le fils de Mélésias avait une bonne compréhension de la nature de la vie politique démocratique et il avait dû aussi retenir les leçons du passé récent. Pour détruire un homme politique dans une démocratie, il est bon de le discréditer personnellement, d’attacher à son nom et à sa personne des attributs qui suscitent généralement l’antipathie, la méfiance et la crainte. À Athènes, l’accusation la plus dommageable qui pouvait être portée contre un homme politique démocrate, c’était qu’il aspirait à la tyrannie. Le souvenir de la dynastie pisistratide avait été assombri par la trahison d’Hippias, qui avait mené une armée perse à Marathon pour qu’elle conquière son pays natal. L’art dramatique athénien abonde d’attaques contre la tyrannie érigée en antipode de la démocratie.

        Périclès était particulièrement vulnérable aux accusations de tyrannie. Quand il était jeune, nous dit-on, il était réticent à se montrer en public en raison de sa ressemblance avec Pisistrate. « Et les vieillards, en comparant la douceur de sa voix, son éloquence, sa grande facilité à s’exprimer, trouvaient cette ressemblance encore plus frappante »12. Sa richesse et sa noblesse, ajoutées au fait qu’il embrassait la cause populaire, rappelaient aussi le tyran démagogue du VIe siècle. Ainsi que nous l’avons vu, Périclès ne suscitait pas l’amour et l’affection personnelle des masses comme l’avait fait Cimon. Il n’avait remporté aucune grande victoire militaire ; il était fier et inflexible plutôt qu’affable et sympathique. Il fuyait les apparitions publiques, était le moins convivial des hommes et ne fit que rarement des discours publics, déléguant la responsabilité de la mise en œuvre de son programme à ses associés13. Il frayait avec des intellectuels suspects, avait des opinions religieuses inhabituelles et fréquentait régulièrement des étrangers. Il était le genre d’homme que les poètes comiques appellent Zeus ou l’Olympien, ce qui indiquait à la fois la stature de sa réputation et l’aura d’arrogance qui l’entourait. Il était assez facile de convaincre certaines personnes qu’un tel homme avait pour projet d’établir une tyrannie, et il est clair que lorsque le fils de Mélésias commença à s’opposer à lui, il entreprit d’« affaiblir son autorité afin qu’elle ne sombre pas entièrement dans la monarchie »14.

        Ces attaques personnelles contre Périclès étaient utiles, mais il fallait aussi se doter d’un programme plus général. Il faut reconnaître à Thucydide sa perspicacité, car il avait fait le choix d’un programme politiquement efficace qui pouvait s’accorder avec l’accusation de tyrannie lancée contre Périclès, et donnait des gages pour la réalisation des objectifs du parti oligarchique : attaquer l’utilisation des fonds impériaux pour le programme de construction de Périclès. Plutarque nous donne au moins une approximation raisonnable des récriminations formulées lors des réunions de l’Assemblée :

        
          Le dèmos, disaient-ils, se déshonore et s’attire les plus justes reproches en faisant transporter de Délos à Athènes l’argent de toute la Grèce. Périclès nous a enlevé le meilleur moyen de justifier pareille conduite aux yeux de ceux qui nous en font un crime, savoir, que l’on a transféré le dépôt commun en ce lieu par crainte de le voir exposé dans Délos à devenir la proie des Barbares et afin de le protéger. L’Hellas se considère comme victime d’une terrible arrogance [hubris] et d’une tyrannie manifeste quand elle voit les sommes qu’elle a consignées pour les frais de la guerre employées pour dorer et embellir notre cité comme une mijaurée en l’entourant de pierres précieuses, de statues et de temples de mille talents15.

        

        L’habileté de cette attaque apparaît clairement quand nous observons sa subtilité et sa force persuasive. Il faut noter que l’attaque n’est pas dirigée contre l’empire, ce qui lui aurait aliéné la majorité des Athéniens. Elle ne vise même pas le tribut, ce qui aurait eu le même effet. Elle dénonce le détournement de son utilisation légitime (financer la guerre contre les Perses) au profit du programme intérieur de Périclès. C’était une manœuvre intelligente en direction de la frange cimonienne de la coalition modérée de Périclès. Elle venait rappeler à quel point la politique originelle de Cimon avait été pervertie, voire totalement abandonnée. Elle tentait de détacher les anciens partisans de Cimon en leur laissant entendre que celui-ci n’aurait jamais accepté le maintien de l’obligation tributaire sans la justification de la guerre contre les Perses. En outre, l’attaque revêtait un tour très moralisateur en recourant au langage de la religion traditionnelle et de la morale ancienne ; elle opposait celle-ci non pas à l’immoralité de la démocratie, ce qui aurait été une offense, mais à l’arrogance de la tyrannie.

        Le choix de porter l’attaque contre l’abus des revenus impériaux n’était pas non plus seulement dû à sa valeur comme outil de propagande. Le fils de Mélésias était sûrement conscient que la suprématie de Périclès reposait sur la loyauté du dèmos, qui lui était acquise grâce à l’utilisation de fonds publics pour rémunérer les pauvres. Le coût de ces programmes d’aide sociale augmente sans cesse, comme l’a appris le monde moderne. Les revenus ordinaires suffisaient peut-être à financer le programme de Périclès dans les années 450, mais avec des attentes de plus en plus grandes et des bénéficiaires toujours plus nombreux, ils étaient devenus insuffisants. Il est possible que Périclès ait eu ces considérations à l’esprit lorsqu’il proposa la loi limitant la citoyenneté en 451-450. Quoi qu’il en soit, lorsque Thucydide lança son offensive contre Périclès, le financement du programme d’aide publique reposait sur le tribut. Si les oligarques parvenaient à mettre un terme à l’utilisation des fonds impériaux à des fins purement athéniennes, ils feraient d’une pierre deux coups : ils aideraient leurs amis aristocrates sur lesquels reposait principalement la charge financière du tribut dans les cités alliées, tout en privant Périclès des ressources qui lui permettaient de se maintenir au pouvoir. Ceci accompli, ils pouvaient espérer le vaincre comme Cimon avait vaincu Thémistocle et revenir à la situation qui prévalait dans la cité sous la constitution de l’Aréopage16.

        Il ne fait aucun doute que le plan était efficace. Thucydide était un orateur et un débatteur redoutable, et ses attaques obligèrent Périclès à défendre publiquement ses politiques. Il en résulta un grand débat entre deux brillants orateurs. Malheureusement, Plutarque est le seul à le rapporter, et même lui ne cite que quelques fragments de ce qui dut être un sommet de l’art rhétorique. Nous pouvons nous faire une idée de l’esprit et de la férocité de la rivalité à partir d’une anecdote rapportée par Plutarque. Le roi Archidamos de Sparte demanda un jour au fils de Mélésias qui, de lui ou de Périclès, était le meilleur lutteur et il reçut cette réponse : « Quand je le mets à terre à la lutte, il soutient qu’il n’a pas été mis à terre et l’emporte en persuadant ceux qui pourtant ont assisté à la scène »17. Et Thucydide n’avait rien d’un débutant, que ce soit à la palestre ou dans le débat. Ce n’était pas un militaire comme Cimon, mais plutôt un parlementaire et un homme politique (άγοραῖος δὲ καὶ πολιτικὸς μᾶλλον), qui « en se mesurant toujours à la tribune avec Périclès, avait bientôt rétabli l’équilibre dans la vie politique »18.

        Cependant, Thucydide avait sous-estimé les talents politiques de son adversaire. En réponse à la plainte principale, Périclès ne présenta aucune excuse mais plutôt une défense fougueuse. Les Athéniens, dit-il, n’avaient pas à rendre compte de l’utilisation de l’argent qu’ils recevaient des alliés tant qu’ils les protégeaient contre le Barbare :

        
          Ils ne fournissent ni chevaux, ni navires, ni hoplites, mais seulement de l’argent, lequel ne saurait appartenir à celui qui le donne, mais à celui qui le reçoit, si celui-ci s’acquitte de la tâche pour laquelle il le reçoit. Mais maintenant que la cité est abondamment pourvue des moyens de défense que la guerre exige, il est bon d’employer ses ressources à des ouvrages qui, une fois achevés, lui apporteront une gloire éternelle, et qui, tant qu’ils ne le sont pas, assureront sa prospérité, car des ateliers de toute sorte et une demande très diverse surgiront et mettront en branle tous les arts, utiliseront tous les bras, fourniront à presque toute la cité un salaire qui sera la source de son embellissement et de sa subsistance19.

        

        C’était une réfutation brillante. La première partie répondait à l’attaque morale et était principalement destinée à la frange cimonienne du groupe modéré, qui y était le plus sensible. L’utilisation de fonds impériaux à des fins purement athéniennes ne pouvait être rapprochée de la tyrannie, suggère Périclès, mais de l’utilisation libre de son salaire ou de ses profits par un homme qui a conclu un contrat. Si transgression de la morale il y a, elle doit être cherchée du côté de ces alliés qui se dérobaient aux paiements du tribut alors qu’Athènes continuait à assurer leur protection, comme elle l’avait toujours fait. Mais la deuxième partie de sa réponse est encore plus magistrale. Elle était destinée aux classes inférieures qui bénéficiaient le plus évidemment et directement de l’empire, et elle leur rappelait dans les termes les plus clairs ce que l’empire signifiait pour eux. Elle levait le voile sur les arguments de Thucydide et montrait ce qu’impliquait son programme : la fin de l’utilisation de l’argent des alliés pour financer les programmes d’Athènes, ce qui signifiait la fin de l’État-providence péricléen. Dans cette crise, il rappelait aux masses, qui formaient le noyau dur de sa base politique, que leurs intérêts étaient en jeu et qu’il attendait d’eux qu’ils votent pour défendre leurs intérêts.

        La suite des événements montra qu’il ne s’était pas trompé dans ses attentes. Mis en difficulté par des accusations de corruption dans la gestion des fonds destinés à son programme de construction, il retourna brillamment la situation aux dépens de ses adversaires. Le peuple estimait-il qu’il avait trop dépensé ? Beaucoup trop, fut la réponse. « Eh bien, dit Périclès, que cette dépense soit à ma charge et non à la vôtre ! Mais le nom qui sera inscrit sur ces monuments, ce sera le mien et non le vôtre ». Le résultat combla tous ses souhaits : il y eut une clameur générale en sa faveur, et on lui enjoignit de puiser toutes les sommes nécessaires dans les fonds publics20. C’était, à n’en pas douter, une astuce rhétorique remarquablement efficace. Nul individu ne pouvait se permettre de financer seul les bâtiments, et tout le monde le savait. Toutefois, admettre ceci ne revenait pas à rejeter l’importance et la signification de son geste et le brio de sa rhétorique. Peut-être n’est-ce pas trop forcer le trait que de voir dans cette histoire un message que Périclès souhaitait adresser à tous ses partisans démocrates qui auraient oublié la nature du parti opposé. Ces bâtiments, laissait-il entendre, sont les vôtres, et non la propriété d’un riche aristocrate ; ils sont des symboles de votre gloire et les témoins de la grandeur de votre démocratie. Voulez-vous revenir à une époque où les grands aristocrates étaient tout et le peuple rien ? Une partie de son public repensa peut-être, par contraste, à l’histoire de Miltiade qui, à une époque antérieure, n’avait demandé pour toute récompense après sa victoire militaire qu’une couronne d’olivier. On rapporte qu’un certain Sophanès de Décélie se serait alors levé dans l’Assemblée pour déclarer, sans grâce : « Quand tu auras combattu et vaincu seul le Barbare, Miltiade, alors tu pourras demander à être honoré seul »21. Tel était l’ancien esprit démocratique que Périclès parvint à évoquer.

        De cette façon, Périclès parvint à enrayer la croissance rapide du parti d’opposition. Le danger n’était en aucune façon passé, mais Périclès conservait une majorité fiable, et la constitution athénienne lui offrait un moyen de rétablir le calme et de ramener de la sérénité dans la politique athénienne : l’ostracisme. C’était une arme conçue par Clisthène à l’origine pour protéger la démocratie contre la subversion alors que celle-ci n’en était encore qu’à ses balbutiements. Il donnait également au leader de la démocratie une arme avec laquelle il pouvait se débarrasser d’un chef de l’opposition devenu trop dangereux. Cependant, c’était une arme à double tranchant et elle ne pouvait être utilisée en toute sécurité que si celui qui proposait l’ostracisme était sûr d’avoir une majorité. Il avait été d’un grand secours pour Clisthène, qui n’avait jamais eu à l’employer, car la simple menace avait été suffisante pour intimider ses ennemis. Il avait été employé à bon escient par Thémistocle dans les années 480 pour se débarrasser de tous ses rivaux. Il avait été retourné contre lui par la coalition de Cimon, en 474, et ce dernier en avait à son tour été victime lors de la poussée démocratique de 461. Nous devons comprendre qu’aucun politicien n’utilisait l’arme de l’ostracisme à moins d’être tout à fait sûr que son adversaire allait être ostracisé et non lui-même. L’exception qui confirme la règle fut l’ostracisme d’Hyperbolos en 417. Son ostracisme fut le seul qui fut une surprise, car aucun des candidats les plus évidents, Nicias et Alcibiade, ne fut ostracisé, et lui, une personnalité relativement insignifiante, le fut. La raison en fut précisément que les deux principaux candidats sentirent que le vote serait bien trop serré et qu’ils unirent alors leurs forces contre Hyperbolos. L’expérience démontra la faiblesse de l’institution, et ce n’est pas un hasard s’il s’agit du dernier ostracisme dont nous entendons parler22.

        Ces considérations viennent étayer les déclarations claires et sans équivoque de Plutarque selon lesquelles c’était Périclès qui avait introduit la procédure d’ostracisme contre Thucydide, probablement au printemps 443, et l’avait écarté de la vie politique athénienne pendant dix ans23. Les partis politiques athéniens avaient tendance à être des groupes agglomérés autour d’un leader, et la mise à l’écart de celui-ci avait souvent de graves conséquences pour le parti. Le fils de Mélésias, plus que quiconque, était l’âme de son parti, qu’il avait sorti du désert politique jusqu’à le mettre en position de l’emporter grâce à la force de son verbe, son sens de l’organisation et sa personnalité. Quand il fut ostracisé, sa faction vola en éclats24.

        Il est d’usage de dater de l’ostracisme de Thucydide le changement de caractère de Périclès qui de démagogue serait devenu aristocrate, de champion des pauvres, défenseur de la propriété, de chef de parti, homme d’État25. Mais, si notre approche est correcte, il n’y eut pas de grande transformation, que ce soit dans son caractère ou dans sa politique. C’était à la fois un démagogue, c’est-à-dire un homme politique habile en démocratie, et un aristocrate, que ce soit avant ou après l’ostracisme. Par la suite, il continua à être le champion des pauvres comme il l’avait été depuis le début de sa carrière, mais il défendit également les biens des citoyens athéniens, qu’il n’avait jamais envisagé d’attaquer. Son succès était basé sur le fait qu’il avait toujours été à la fois chef de parti et homme d’État, et il continua à être les deux. Il est possible, et même probable, que, dans sa jeunesse, sa politique étrangère ait été plus agressive, qu’il ait cru possible qu’Athènes étende son empire, son influence et sa richesse par la guerre ; mais si tel est le cas, il avait renoncé à cette politique et à cette croyance bien avant l’affrontement décisif avec Thucydide. Le rappel de Cimon, la paix de Cinq Ans, la paix de Callias et la paix de Trente Ans en sont autant de preuves. Avant l’ostracisme, Périclès avait fait le choix d’une politique étrangère conservatrice, ce qui signifiait l’abandon des tentatives d’expansion, le contrôle ferme sur l’empire, et un État-providence démocratique pour Athènes. L’ostracisme de Thucydide n’était que la ratification populaire de ces décisions.

        L’éloignement du fils de Mélésias améliorait, bien sûr, la situation politique de Périclès et lui donnait, pour un temps, plus d’indépendance vis-à-vis de ses partisans. Mais, en démocratie, les victoires politiques, aussi écrasantes soient-elles, ne sont jamais permanentes. Un homme politique habile commencera à anticiper les futurs problèmes dès le lendemain de sa victoire. Plutarque avait beau dire que la résolution de ses querelles politiques avait unifié Athènes et qu’elle était « comme une surface lisse », quelques ondulations se faisaient encore voir. La propagande moralisatrice et anti-impériale de Thucydide ne pouvait pas ne pas avoir eu d’effet sur la frange cimonienne du camp péricléen. Les accents idéalistes et panhelléniques de sa description des Athéniens tyrannisant les autres Grecs durent peser d’un grand poids dans la décision de beaucoup d’entre eux de lui apporter leur soutien. Pour les ramener dans sa coalition, Périclès devait faire appel à ces sentiments. En outre, la destruction de l’aile droite renforçait la gauche. Pour défendre sa politique impériale, Périclès avait fait appel au pur intérêt ; il avait insisté sur l’empire comme source de profit. Pour le moment, il contrôlait fermement les impérialistes agressifs, mais un jour ceux-ci pourraient exiger le prix de leur soutien, qui lui avait évité la défaite. Enfin, les alliés eux-mêmes pouvaient poser problème. Les espoirs des nombreux amis de Thucydide dispersés dans tout l’empire avaient dû reposer sur son succès. Nul doute qu’ils s’attendaient à le voir réussir et mettre un terme à la levée du tribut, ou au moins en réduire le montant. La déception que dut causer sa défaite pouvait les amener à se révolter, comme nombre d’entre eux l’avaient fait seulement quelques années auparavant.

        C’est à ce dernier problème que Périclès s’attaqua sans tarder. Les listes de tributs témoignent de ce que la répression de la rébellion eubéenne et les mesures qui avaient suivi n’avaient pas mis fin aux troubles dans l’empire. En 447-446, quelque cent soixante et onze cités apparaissent dans la liste. L’année suivante, elles ne sont que cent cinquante-six, et cent cinquante-huit l’année d’après. L’année de l’ostracisme, cent soixante-trois cités apparaissent sur les listes ; le nombre passe à cent soixante-cinq en 443-442. En 442-441, il y a une augmentation plutôt marquée, à cent soixante-treize. Ce chiffre chute à cent soixante-quatre en 441-440, mais augmente à nouveau pour atteindre cent soixante-douze en 440-43926. Le passage d’un plus bas niveau de cent cinquante-six en 446-445 à cent soixante-cinq en 443-442 est le signe du resserrement peu spectaculaire mais constant du contrôle impérial qui suivit la révolte de l’Eubée, mais l’augmentation de cent soixante-cinq à cent soixante-treize entre 443-442 et 442-441 est saisissante, et il semble que le nouveau chiffre soit devenu normal, car la baisse de 441-440 peut très bien être le résultat de la révolution samienne de cette année-là27. Tout semble indiquer que quelque chose d’important s’est produit dans l’organisation impériale en 443-442. Le reste de notre documentation confirme cette impression. Une réévaluation des montants du tribut était normalement prévue pour l’année 442-441, mais elle eut lieu un an plus tôt. En plus de cette révision anticipée, pour la première fois, l’empire fut officiellement divisé en cinq districts : l’Ionie, l’Hellespont, la Thrace, la Carie et les îles. Cette division était déjà implicite, mais désormais on la rendait explicite et elle apparaît inscrite dans la pierre. Il est également clair que des changements significatifs furent apportés au tribut payé par certaines cités. Dans certains cas, des réductions substantielles furent accordées ; pour d’autres, il y eut retour à un montant antérieur, sans doute normal, après des fluctuations ; dans d’autres cas encore, un chiffre intermédiaire entre le maximum et le minimum antérieurs fut fixé. Aucun de ces changements n’était suffisamment important pour être comparé avec les gros ajustements de 446-445, qui résultaient souvent de l’établissement de clérouquies. Ils apparaissent plutôt comme des réajustements mineurs, dans le cadre d’une réorganisation générale mais pas radicale.

        Un autre fait vient souligner le caractère inhabituel de l’année 443-442 : que pour la première fois un co-secrétaire (xungrammateus) ait été choisi pour assister le conseil des hellénotames. Il se prénommait Satyros et il fut désigné à nouveau pour le même travail l’année suivante : c’est le seul exemple connu de désignation d’un même secrétaire deux années consécutives, quelle que soit l’institution concernée. Enfin, il faut noter que l’homme élu président du conseil des hellénotames pour cette même année était Sophocle de Colone, le poète tragique28. Toutes ces informations font naître des interrogations : quels étaient les objectifs, la nature et quels furent les résultats de cette réorganisation impériale ? Pourquoi la réévaluation avait-elle été faite un an plus tôt que prévu ? Pourquoi était-il nécessaire de nommer un deuxième greffier et de le désigner à ce poste deux ans de suite, ce qui était sans précédent ? Enfin, quelle est la signification, s’il y en a une, de l’apparition du fameux Sophocle au poste de président du conseil des hellénotames ?

        Les réponses à la plupart de ces questions ne peuvent venir que d’une bonne compréhension de la situation politique qui prévalait après l’ostracisme de Thucydide. La première tâche de Périclès était de maintenir le contrôle impérial là où il s’exerçait et de le rétablir là où il avait été mis à mal. Une analyse plus approfondie des listes de tributs montre que dans les secteurs de l’Hellespont, de Thrace et de Carie, en particulier dans les cités les plus retirées à l’intérieur des terres, il y avait eu des défections considérables29. Il était impératif d’agir immédiatement pour regagner le terrain perdu et pour prévenir d’autres défections. C’est principalement pour cette raison que Périclès avança d’un an la réévaluation et en profita pour réorganiser méthodiquement l’empire30.

        Mais resserrer le contrôle impérial n’était pas suffisant ; il fallait aussi regagner les modérés qui avaient été ébranlés par les arguments du fils de Mélésias. Pour cette raison, la réévaluation et la réorganisation furent menées en douceur et furent, on peut l’imaginer, scrupuleusement équitables. Il n’est pas question de nouvelles clérouquies ni de mesures sévères, mais seulement de réajustement, généralement à la baisse, des contributions au tribut. Tout se passait comme si Périclès renouait avec ses discours de campagne et voulait réfuter l’accusation de tyrannie. Athènes, disait-il, ne veut pas dominer et exploiter ses alliés, mais simplement s’assurer qu’ils respectent leur part du contrat conclu. S’ils le faisaient, ils verraient Athènes se montrer équitable sur les questions financières et attentive à leurs droits. La réorganisation nécessitait un travail considérable en plus des tâches habituelles du comité, un deuxième secrétaire s’avérait donc nécessaire. Lorsqu’on s’aperçut qu’une année était insuffisante, Satyros, qui était sans aucun doute devenu indispensable, fut reconduit dans ses fonctions pour finir le travail. La réorganisation se révéla efficace, en particulier dans les régions les plus difficiles. Entre 444-443 et 440-439, le nombre de cités hellespontines payant le tribut passa de vingt-cinq à trente-deux, en Thrace de trente-huit à quarante-trois, et en Carie de trente-cinq à quarante-six. Si le district carien s’avéra en fin de compte intenable, le reste fut conservé.

        Reste la question de Sophocle. Que devons-nous faire de sa présidence ? Tout d’abord, il faut rappeler que Sophocle venait d’une famille riche et respectée. Au moment de son élection, il avait environ cinquante ans et c’était un personnage public important et populaire depuis au moins 468, quand il avait remporté sa première victoire en tant que tragédien. Une version de l’histoire rapporte que le prix lui fut décerné par un jury composé de Cimon et des autres généraux31. Quoi qu’il en soit, il n’est pas difficile de voir en lui le type même du cimonien. Le fait qu’il accepte d’être président du conseil des hellénotames à un moment aussi important rend plus que probable qu’il ait été, comme beaucoup d’autres cimoniens, partisan de Périclès et de son programme. Son élection à la stratègia en 441-440 constitue une preuve supplémentaire. Certes, on pourrait dire qu’il a été élu au conseil des hellénotames avant l’ostracisme de Thucydide, et qu’il n’était donc pas forcément le candidat de Périclès. On pourrait même soutenir qu’un homme aussi populaire que l’était Sophocle pouvait très bien se faire élire général contre la volonté de Périclès, même si les témoignages montrent que de telles situations étaient rares. Pourtant, il faut noter que Sophocle est l’un des deux seuls hommes à avoir occupé les deux magistratures à l’époque de Périclès, et que pour l’autre, nous ne sommes même pas certains qu’il ait été hellénotame32. Il n’est pas possible de croire que Périclès, alors au faîte de son pouvoir, aurait été incapable d’empêcher l’élection au poste de stratège d’un adversaire politique.

        Mais il y a encore meilleure preuve des relations d’amitié entre Sophocle et Périclès. Ehrenberg propose une interprétation tout à la fois brillante et convaincante des données épigraphiques et historiques. Il insiste sur le fait que la liste de tributs de 443-442, la douzième de la série, est la première à mentionner un président du conseil. Comme toutes les listes précédentes, elle commence par une suscription écrite en grandes lettres espacées donnant le numéro de la liste et le nom du secrétaire. Au bas de la liste, les noms du deuxième secrétaire et du président sont inscrits en lettres plus petites que la suscription et à peine plus grandes que celles de la liste elle-même. La suscription de la treizième liste, qui suit immédiatement, est écrite avec les mêmes lettres. « Nous avons l’impression que ces trois lignes sont en quelque sorte compressées pour rentrer dans un espace étroit, peut-être ajoutées après coup, après que l’espacement de l’ensemble du verso de la stèle, qui contient les listes 9-13, a été réalisé ». La suscription de la liste 13 donne les noms des trois magistrats, deux secrétaires et un hellénotame. Dans les listes suivantes, l’hellénotame est toujours mentionné et les suscriptions sont de nouveau gravées en grandes lettres espacées33. L’opinion générale est désormais que les hellénotames étaient élus en même temps que les stratèges, au septième mois de l’année athénienne. La décision de procéder à un ostracisme était prise au sixième, et l’ostracisme réel intervenait au cours du huitième mois. Ainsi, Sophocle prit sa charge au plus fort de la lutte entre Périclès et Thucydide, alors qu’il était clair que l’un des deux allait être ostracisé. Qu’il ait ou non correctement anticipé le résultat, il est clair qu’il n’eut pas à en souffrir. Les témoignages semblent indiquer que c’est plus tard que le choix se porta sur son nom.

        On peut aisément imaginer que l’idée de cette innovation vint de Périclès, une fois qu’il se fût débarrassé de son adversaire. C’est au moment de sa victoire sur le fils de Mélésias que son influence sur les affaires d’Athènes dut être la plus grande. C’est alors qu’il dut avoir l’idée d’avancer la réévaluation et d’en profiter pour lancer une importante réorganisation de l’empire. Mais il ne suffisait pas que la réorganisation soit juste et équitable. En homme politique démocrate expérimenté, il savait qu’il était au moins aussi important qu’elle paraisse juste et honorable et qu’elle soit reconnue comme telle par tout un chacun. Il n’était pas moins important qu’elle semble avoir le soutien non seulement des faucons impérialistes, mais aussi des éléments conservateurs respectables. Rien ne pouvait mieux le servir que d’avoir Sophocle à disposition pour présider le conseil des hellénotames à ce moment. Que ce soit par hasard ou à dessein, il avait été élu. Ce n’était certainement pas un hasard si le poste de président se vit accorder une place aussi éminente sur la liste à ce moment et si Sophocle avait été choisi pour l’occuper. D’un seul coup, Périclès pouvait accomplir la réorganisation impériale nécessaire et démontrer la respectabilité et la modération de sa politique à la frange la plus indocile de ses partisans. Ils n’étaient peut-être pas encore pleinement convaincus, mais cette brillante improvisation ne pouvait manquer d’aller dans ce sens. Bientôt, l’évolution de la situation en Occident allait lui donner une autre occasion de les convaincre.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 9
      

      
        ATHÈNES ET L’OCCIDENT :
LA FONDATION DE THOURIOÏ
      

      
        Bien que l’empire athénien s’étendît au nord et à l’est, Athènes ne se désintéressait pas totalement des régions occidentales. Comme nous l’avons vu1, certaines rumeurs disaient que Thémistocle ambitionnait une expansion à l’ouest, et il n’est pas exagéré de penser qu’au faîte de leur succès, les plus bouillants des Athéniens aient jeté un œil de convoitise sur les champs de blé, les ports et les métaux précieux des cités grecques de Sicile et d’Italie du Sud. Quoi qu’il en soit, en 458-457, encore ivres de leurs victoires et pas encore dégrisés par la catastrophe égyptienne, les Athéniens conclurent un traité avec Ségeste, à l’ouest de la Sicile2. Il est possible que des alliances du même genre aient été passées à la même époque avec Rhégion, à la pointe de la botte italienne, et Léontinoï, une ville sicilienne située au nord-ouest de Syracuse3. Si ces dates sont correctes, elles donnent la mesure de l’ambition d’Athènes au cours de la période la plus téméraire de son histoire, mais, même alors, il n’est pas évident que Périclès ait été favorable à cette politique. Nous avons vu qu’il était loin d’avoir le plein contrôle dans les années cinquante et qu’il lui est arrivé de ne pas pouvoir contenir les Athéniens les plus agressifs. Il existe de longue date une hypothèse selon laquelle ces alliances étaient dues, en fait, aux radicaux4. Il est impossible de confirmer ou d’infirmer cette hypothèse, mais elle ne paraît pas moins vraisemblable que les autres.

        Quelle que soit la manière dont on apprécie ces cas, on ne saurait les comprendre autrement que comme des exemples isolés d’implication athénienne en Occident. Il n’y a pas de témoignages fiables indiquant un schéma politique pensé, maîtrisé et au long cours concernant la présence athénienne en Italie et en Sicile. Et il n’y a pas la moindre évidence que Périclès ait eu une politique occidentale ambitieuse.

        Le premier exemple manifeste de l’implication d’Athènes dans les affaires occidentales, c’est le rôle qu’elle joua dans la fondation d’une colonie en Italie méridionale. Sybaris avait été détruite une première fois par sa voisine Crotone à la fin du VIe siècle, puis à nouveau au milieu du Ve siècle. Peu de temps après cette deuxième destruction, que Diodore situe cinq ans après la seconde fondation de 453-452, les survivants cherchèrent de l’aide pour reconstruire leur cité5. Cet appel à l’aide aboutit finalement à la fondation de la cité sur un nouveau site, appelé Thourioï. Nous n’avons pas de source contemporaine pour sa fondation. Nous devons nous appuyer principalement sur Diodore et sur quelques remarques chez des auteurs tardifs, qui semblent souvent contredire sa version des événements. Il en résulte un tableau assez confus, dans lequel la chronologie est loin d’être claire, et qui a suscité de nombreuses interprétations, fort différentes les unes des autres. En dépit des difficultés, et bien qu’il soit impossible de parvenir à des conclusions absolument certaines, il nous faut essayer de comprendre ce qui s’est passé à Thourioï et ce que cela signifiait, car sa fondation fut un événement de la plus haute importance dans l’histoire des relations entre les États grecs dans les années critiques qui séparent les deux guerres du Péloponnèse.

        Diodore situe tous les événements liés à la fondation en 446-4456, mais une autre tradition situe la fondation en 444-4437. La plupart des savants acceptent la date la plus tardive, mais le fait est que les deux dates semblent pertinentes8. C’est en 446-445 que les Sybarites survivants durent envoyer des ambassadeurs à Sparte et à Athènes pour leur demander de l’aide afin de refonder leur cité et inviter les Athéniens et les Spartiates à rejoindre la colonie. La requête dut être faite après la conclusion de la paix de Trente Ans, car il est très improbable qu’elle ait pu l’être alors que les deux États étaient en guerre l’un contre l’autre ; mais, une fois la paix conclue, il était normal de demander de l’aide aux deux États hégémoniques en Grèce. Comme on devait s’y attendre, les Spartiates refusèrent, mais les Athéniens acceptèrent de participer à l’entreprise9. Voici tout ce que nous pouvons dire au sujet du premier temps de l’implication athénienne. Même si Diodore fournit d’autres détails à propos de la fondation, la plupart concernent manifestement la date la plus tardive et la seconde phase de la participation athénienne, et aucun d’eux ne peut être assigné à 446-44510. Tout ce que nous savons, donc, c’est que lorsque les Sybarites demandèrent aux Athéniens de leur fournir des colons pour refonder leur cité, ceux-ci acceptèrent.

        Qu’il soit bien clair que cette action ne revenait pas à l’établissement d’une colonie ou d’une clérouquie athénienne. Nous ne pouvons pas savoir avec certitude quel objectif poursuivait Périclès, qui était sûrement aux commandes en 446-445, en acceptant cette migration, mais nous ne devons pas perdre de vue le fait que l’année précédente Athènes avait envoyé des clérouques à Imbros, en Chersonèse, à Chalcis et à Érétrie. En 446-445, des colons furent envoyés à Colophon, Érythrées et Histiée, et de nouvelles clérouquies à Chalcis et à Érétrie, après que leur révolte ait été écrasée11. Certes, ces colonies avaient en partie pour but de rendre l’empire plus sûr ; mais elles disent aussi la nécessité de vider Athènes de l’excès de sa population. La charge que représentait l’entretien des pauvres pesait lourdement sur le trésor athénien et ce, notamment, alors que l’avenir du tribut impérial n’était pas assuré. Mais il n’est pas nécessaire de voir de grandes ambitions impériales ou commerciales dans cet accord visant à envoyer des citoyens surnuméraires dans une cité qui n’était pas une colonie athénienne et que les colons athéniens ne pouvaient pas contrôler12.

        La participation athénienne ne mit pas un terme aux problèmes des Sybarites. Après un certain temps, ils « furent exterminés par les colons venus d’Athènes et d’autres parties de la Grèce, qui, bien qu’étant venus pour vivre avec eux, les méprisaient tellement qu’ils ne se contentèrent pas de les tuer, mais déplacèrent la cité en un autre lieu appelé Thourioï »13. Diodore fournit quelques détails supplémentaires. Les anciens Sybarites s’étaient arrogés des droits politiques, sociaux et économiques spéciaux ; cela provoqua la fureur des autres colons et provoqua le massacre et l’expulsion des Sybarites14. Ces événements ont eu lieu après la signature de la paix de Trente Ans, au printemps de 445. Il faut compter au moins un an pour le développement du conflit jusqu’à l’affrontement final, si bien que c’est au printemps ou à l’été 444 que la nouvelle des événements dut arriver à Athènes. On admet généralement que c’est en 444-443 que les Athéniens organisèrent une expédition de colonisation sous la direction de Lampon et de Xénocrite pour fonder une cité sur un nouveau site près de Sybaris. Ils envoyèrent des messagers dans les cités du Péloponnèse ainsi que dans d’autres parties de la Grèce ; beaucoup acceptèrent. Ce ne devait pas être une colonie athénienne mais panhellénique. Le site fut choisi conformément aux instructions de l’oracle de Delphes. Les terres furent distribuées également entre les colons, indépendamment de leur cité d’origine. Une constitution démocratique fut établie, et les Thouriens divisés en dix tribus, organisées en trois groupes. Il y avait un groupe péloponnésien dans lequel les Arcadiens, les Achéens et les Éliens étaient chacun représentés par une tribu. Un autre, composé de Doriens extra-péloponnésiens, était constitué de tribus béotienne, amphictyonienne et dorienne. Enfin, il y avait quatre autres tribus pour l’Ionie, Athènes, l’Eubée et les îles. Les législateurs et pères fondateurs de la constitution étaient Charondas et Protagoras, et parmi les colons illustres figuraient Hippodamos, le célèbre urbaniste, et Hérodote, le père de la discipline historique15.

        Tout cela est généralement admis, mais l’interprétation de ces faits a conduit à beaucoup de désaccords. Puisque la signification de la fondation de Thourioï est de la plus grande importance pour notre compréhension de la politique athénienne, nous devons examiner attentivement les interprétations les plus importantes avant de proposer la nôtre. On a souvent supposé que la fondation de Thourioï sur une base panhellénique par Athènes était un geste de conciliation envers Corinthe, l’État qui se montrait le plus méfiant à l’égard des ambitions athéniennes en Occident16. Wade-Gery estime lui aussi que tel était au moins en partie le but de Thourioï, mais se demande pourquoi les Athéniens avaient fait un tel geste. C’est que, pour lui, Périclès n’avait jamais renoncé à une politique d’impérialisme agressif. « Pour Périclès, le dualisme Sparte-Athènes devait être provisoire. La situation des années 445-431 ne pouvait pas, et n’était pas censée, s’éterniser : Athènes avait reculé pour mieux sauter »17. La période qui va de la paix de 446-445 à 431 fut marquée par « une pression incessante vers l’ouest […] visant directement Corinthe, et indirectement Sparte : Corinthe devait être forcée à quitter la ligue lacédémonienne ou, si nécessaire, ruinée ». Ainsi, puisque la création de Thourioï sur une base panhellénique n’était pas une action agressive, mais le contraire, Périclès ne pouvait y être favorable. Certes, il avait proposé la fondation de Thourioï et envoyé ses amis Lampon et Xénocrite comme fondateurs, mais il s’agissait pour lui d’une entreprise à visée impériale.

        En 444-443, dit Wade-Gery, Périclès n’était pas élu général, et la planification de l’expédition incomba à Thucydide, fils de Mélésias, l’ennemi par excellence de Périclès. Membre de l’aristocratie internationale de Grèce, « c’était lui le véritable panhelléniste, et […] Périclès l’éclipsa grâce au décret du Congrès. Pour Périclès, le panhellénisme était quelque chose qui pouvait servir les intérêts d’Athènes ; pour Thucydide, cela signifiait l’égalité de tous les États grecs et le renoncement à la domination athénienne »18. C’est Thucydide qui invita les Péloponnésiens à partager la colonie et orienta le projet sur la voie du panhellénisme. Malheureusement, Thucydide fut ostracisé au printemps 443 et il en résulta une « politique bâtarde » pour Thourioï. Avec le retour de Périclès au pouvoir, Athènes tourna le dos au panhellénisme pacifique et réactualisa ses ambitions impériales. Le renforcement du contrôle athénien sur l’empire, les traités avec Rhégion et Léontinoï, dont Wade-Gery estime qu’ils furent conclus cette année-là, et peut-être aussi l’alliance avec l’Acarnanie conclue par Phormion, étaient autant d’étapes dans un processus ininterrompu qui aboutit au traité d’Athènes avec Corcyre en 433 et à la guerre du Péloponnèse.

        Nous n’avons pas de formulation plus vigoureuse de l’idée selon laquelle Périclès et Athènes s’étaient engagés sans retour dans une politique agressive et expansionniste non seulement au nord et à l’est, mais aussi à l’ouest, dès la signature de la paix de Trente Ans. Si elle est exacte, elle rend absurde toute allégation selon laquelle la guerre du Péloponnèse aurait pu être évitée, car Sparte et Corinthe ne pouvaient certainement pas rester éternellement les bras croisés tandis qu’Athènes augmentait sa puissance à leurs dépens. Mais en vérité toute cette théorie est d’une extrême fragilité et s’effondre dès qu’on la touche19.

        L’idée de faire de Thucydide le parrain de la colonie panhellénique repose en premier lieu sur deux paragraphes (6-7) de la Vie de Thucydide, un texte anonyme transmis par les manuscrits et qui se présente comme une vie de l’historien, et non du fils de Mélésias. Il raconte une histoire très confuse sur Thucydide allant à Sybaris avant d’être condamné et ostracisé. Cette source est universellement regardée comme n’étant pas du tout fiable ; et cette anecdote, en particulier, est absurde et incohérente, même à l’aune de la qualité pourtant déjà très faible du reste du texte20. Le deuxième fondement de l’interprétation de Wade-Gery est l’idée selon laquelle Périclès n’était pas au pouvoir en 444-443 et ne pouvait donc pas avoir lancé le projet d’une colonie panhellénique cette année-là. Cet argument repose sur un passage de la Vie de Périclès de Plutarque (16.3) : « Après le renversement et l’ostracisme de Thucydide, Périclès conserva durant quinze ans une position d’autorité et de domination de manière continue et ininterrompue du fait de sa réélection en tant que général chaque année »21. Wade-Gery comprend ce passage comme signifiant que, de 443-442, l’année de l’ostracisme, à 429-428, l’année de sa mort, Périclès fut stratège sans interruption. En premier lieu, comme Wade-Gery le reconnaît, Périclès ne fut pas reconduit dans ses fonctions en 430-429 et mourut au milieu de son mandat en 429-428, de sorte que les termes « continue » (διηνεκῆ) et « ininterrompue » (μίαν οὖσαν) semblent difficilement applicables. Si nous interprétons le passage de façon stricte, nous devrions commencer la série d’élections en 445-44422. Mais le fait est que rien ne garantit que nous puissions prendre ces chiffres au sérieux. Il est parfaitement clair que Plutarque parle en termes très généraux et que ses chiffres sont singulièrement ronds, pour dire le moins. Plus tôt dans la même phrase, il dit que « pendant quarante ans, Périclès fut au premier rang, au milieu d’hommes tels Éphialte, Léocrate, Myronidès, Cimon, Tolmidès et Thucydide […] ». Si nous prenons cette affirmation au sérieux, nous devrions croire que Périclès était au sommet du pouvoir en 469, alors qu’il n’avait pas plus de vingt-cinq ans. Cela est absurde et personne ne le prend au sérieux ; et pourtant il nous est demandé de croire en l’exactitude de ce chiffre de quinze ans qui apparaît dans le même contexte.

        Les chercheurs ont souligné encore une autre faille dans l’argumentation : l’hypothèse selon laquelle si Périclès n’était pas général, il n’était pas au pouvoir23. Il est clair que l’exercice continu du généralat était l’exception plutôt que la règle dans l’Athènes du Ve siècle. « Si Périclès fut stratègos six ou sept fois entre 460 et 443, c’est déjà remarquable. […] S’il ne fut pas réélu en 445-444 et 444-443, c’était normal, et il ne faut pas en déduire qu’il y eut un quelconque changement ou bouleversement dans la politique athénienne »24. Enfin, il faut bien voir que l’idée que Périclès n’était plus au pouvoir en 444-443 repose sur une incompréhension fondamentale de l’institution de l’ostracisme à Athènes. Nous avons vu que le vote de l’ostracisme avait été proposé par Périclès et non par son adversaire. Aucun homme politique n’a jamais fait une telle chose sans être pleinement sûr d’avoir le soutien d’une confortable majorité. Qu’il ait ou non été général en 444-443, Périclès avait la haute main sur la politique et porte l’entière responsabilité de l’envoi d’une colonie à Thourioï et de la forme qu’elle prit.

        Ehrenberg rejette l’idée que c’est à Thucydide qu’on devait la nature panhellénique de Thourioï ; pourtant, il semble croire à une variante de la théorie de la « pression constante ». Pour lui, la fondation de Thourioï est une continuation de l’impérialisme pacifique du décret du Congrès qui aurait étayé l’impérialisme politique athénien avec une hégémonie religieuse. Dans le cas de Thourioï, « les objectifs étaient à la fois plus modestes et plus réalistes. Mais l’esprit était le même. Périclès fondait une colonie sur une base panhellénique, une colonie dirigée par un οἰκιστής athénien et conçue comme un bastion de l’influence athénienne en Occident »25. Ce point de vue a beaucoup de partisans et mérite un examen attentif. En premier lieu, il est bon de dégager le terrain en éliminant des hypothèses infondées. Il n’y a absolument aucune preuve fiable de l’implication d’Athènes en Occident entre 445 et 435, à l’exception de la colonisation de Thourioï26. Si on imagine qu’Athènes avait l’intention d’étendre son influence à l’ouest dans les années qui séparent les deux guerres du Péloponnèse, nous devons concentrer notre recherche de preuves sur cet événement.

        Ehrenberg a tenté de trouver une telle preuve à Thourioï. Son principal argument est que la colonie n’était pas vraiment panhellénique, que son panhellénisme n’était qu’une façade destinée à masquer la vérité, qui était que Thourioï avait été fondée par des amis athéniens de Périclès et qu’elle était dominée par les Athéniens et par leurs alliés, qui « attendaient légitimement un leadership athénien ». On lui avait donné une constitution démocratique et on l’avait remplie d’amis de Périclès. Le geste politique était péricléen, « c’est-à-dire à la fois démocratique et impérialiste »27. Une étude des dix tribus thouriennes montre qu’Athènes était la seule cité représentée par une tribu. Il est en outre clair qu’avec les tribus Euboiis, Nesiotis et Ias, Athènes et ses alliés contrôlaient quatre des dix tribus. Tous les Doriens, y compris les Corinthiens et les Spartiates, étaient regroupés dans une seule tribu, pour limiter leur nombre et leur influence. Ehrenberg y voit une preuve des machinations athéniennes pour contrôler et dominer la colonie. Mais c’est sûrement trop solliciter les noms de tribus ou peut-être avoir une lecture trop simple de leur signification. Si la constitution de Thourioï était calquée sur celle d’Athènes, alors les tribus, comme les tribus originelles de Clisthène, devaient être à peu près égales, car, à Athènes du moins, ce sont elles qui fournissaient les régiments pour l’armée et elles ne pouvaient pas être trop différentes en taille. Ainsi, les Athéniens ne pouvaient pas avoir décidé à l’avance comment les tribus thouriennes seraient organisées et nommées ; ils devaient d’abord découvrir qui rejoindraient leur colonie.

        Il faut garder à l’esprit que ce ne sont pas les divers États grecs qui formaient des contingents de colons pour les envoyer à l’étranger rejoindre la colonie. Les colons étaient des individus qui étaient attirés par l’invitation athénienne. Jusqu’à ce qu’ils se réunissent en Italie, personne ne pouvait être sûr de leur nombre ni même de leur répartition en fonction de leur région d’origine. Qu’il n’y ait eu que peu de Spartiates et de Corinthiens est à peine surprenant. Sparte n’avait pas d’excès de population et n’avait pas envoyé de colons depuis des siècles. Corinthe était une cité riche, fascinante et florissante, avec une économie mixte et de nombreuses sources de divertissement. Pour autant que nous le sachions, elle n’avait pas de problème de surpopulation à cette période. En revanche, l’Arcadie, l’Élide, l’Achaïe, les îles de la mer Égée, l’Eubée et de nombreuses régions de l’Ionie et de la Béotie étaient loin d’être prospères et avaient généralement plus de population qu’elles ne pouvaient en soutenir. De son côté, Athènes avait, comme nous l’avons vu, une population en pleine expansion. L’affectation des colons à des tribus semble donc moins faire partie d’un plan de domination athénien que refléter la nature du nouveau corps des citoyens.

        Peut-être est-il aussi un peu naïf de croire que la présence de trois tribus de colons originaires d’États de l’empire athénien était la garantie d’un contrôle athénien. Il y avait suffisamment de ressentiment dans l’Empire à l’égard d’Athènes pour qu’il soit tout aussi probable que les Eubéens, les insulaires et les Ioniens se montrassent très susceptibles et ombrageux envers toute tentative d’Athènes de prétendre à une quelconque supériorité. Ce n’est qu’une conjecture, mais elle est du même ordre que la suggestion que l’organisation tribale faisait de Thourioï une parodie de panhellénisme. La dure réalité est que les Athéniens semblent n’avoir constitué qu’environ un dixième de la population et avoir été confinés à une seule tribu. Si le panhellénisme de Thourioï était une imposture, il nous faut d’autres preuves.

        Mais la question du panhellénisme n’est qu’un problème mineur au regard de la question fondamentale : Athènes utilisait-elle ou comptait-elle utiliser Thourioï comme une base pour ses ambitions occidentales ? C’est en examinant l’histoire de la colonie que l’on peut trouver la meilleure réponse à cette question. Très peu de temps après sa création, la nouvelle cité se retrouva impliquée dans une guerre avec la vieille colonie spartiate de Taras. Diodore situe les combats en 444-443, mais nous avons vu que nous ne pouvions pas nous fier à sa chronologie sur ce point. Peut-être faut-il comprendre qu’il veut dire qu’elle eut lieu deux ans après la fondation de la cité, qu’il situe en 446-445. Si tel est le cas, nous pouvons supposer que la véritable date est 442-441, ou en tout cas qu’elle se situe dans les années 440.

        Diodore donne une relation plutôt vague, parlant de combats continus sur terre et sur mer avec pillages mutuels, mais sans que l’issue soit claire28. Une fois encore, Strabon livre un récit plus clair, plus complet et plus fiable des événements. Il s’appuie sur Antiochos de Syracuse, un auteur du Ve siècle qui avait composé une histoire dont un livre était consacré à l’Italie méridionale. Nous avons des raisons de croire Strabon quand il relate les faits suivants :

        
          Antiochos dit qu’alors que les Tarantins étaient en guerre contre les Thouriens pour la possession de Siris, et que Cléandridas, un proscrit spartiate, était leur général, ils convinrent de fonder une colonie en commun, mais jugèrent que la colonie appartenait aux Tarantins […]29.

        

        Il n’est pas difficile d’accorder les deux versions entre elles. Pour Diodore, la guerre est indécise parce qu’aucun côté n’a anéanti l’autre. Nos deux auteurs décrivent le même événement avec des degrés de détails différents. Enfin, nous avons le témoignage d’une dédicace, gravée à Olympie en vieilles lettres laconiennes, qui dit : « Les Tarentins ont offert à Zeus Olympien un dixième du butin qu’ils ont pris aux Thouriens »30. Le point principal est incontestable : peu de temps après sa fondation, Thourioï entra en guerre avec une colonie lacédémonienne proche et fut vaincue.

        C’est là que les partisans de la vision de Thourioï comme avant-poste de l’impérialisme athénien doivent composer avec le curieux comportement des Athéniens. Athènes ne prit aucune mesure. Si peu de temps après la fondation de la colonie, et après avoir passé un temps inhabituel à la constituer, est-il possible qu’un Périclès impérialiste n’ait rien fait pour la soutenir ? La défaite de Siris marqua le début d’un déclin du prestige athénien au sud de l’Italie qui ne fut jamais enrayé, et pourtant Périclès laissa faire sans un geste et sans un mot. Un tel comportement s’accorde mal avec une politique impérialiste agressive ou avec l’exercice d’une « pression constante ». L’une des premières choses que fit la nouvelle colonie de Thourioï fut de faire la paix avec Crotone, l’ennemie traditionnelle de Sybaris31. Est-il trop audacieux de voir, au contraire, dans ce geste et dans le refus de Périclès d’intervenir dans la guerre entre Thourioï et Taras, une politique de non-intervention et de panhellénisme pacifique ?

        L’attitude d’Athènes envers Thourioï fut mise à l’épreuve de façon encore plus nette et plus directe. En 434-433, des conflits entre factions éclatèrent à Thourioï32. La date revêt une certaine importance pour comprendre la situation, car elle se situe après le déclenchement des hostilités entre Corinthe et Corcyre, mais avant l’alliance athénienne avec Corcyre. Il est juste de dire qu’à ce moment-là un conflit entre Athènes et Sparte semblait possible, et même inévitable selon certains. Ce fut dans ces circonstances que les Thouriens se divisèrent sur la question de la métropole dont Thourioï était la colonie et sur la question connexe de l’identité de son οἰκιστής. Il ne fait guère de doute que la question se posa du fait des tensions dans la situation internationale, qui allait amener rapidement presque tous les Grecs et certains barbares à choisir un côté ou l’autre dans le conflit qui s’annonçait. Les Athéniens affirmèrent que la colonie était athénienne, alléguant que « c’était d’Athènes qu’étaient venus le plus grand nombre de citoyens »33. Les Péloponnésiens répliquèrent que puisqu’« un grand nombre » (οὐκ ὀλιγόυς) des leurs avaient fait partie des pères fondateurs, la colonie devrait être considérée comme péloponnésienne.

        Malheureusement, nous n’avons aucun texte d’Antiochos de Syracuse qui puisse nous permettre de clarifier la nature du différend, mais nous ne saurions être loin de la vérité si nous résumons l’argument dans les termes suivants : la dispute était importante parce que son issue pouvait déterminer l’attitude de l’État dans la guerre à venir. Les Athéniens arguaient que Thourioï était athénienne, parce qu’Athènes était la cité dont étaient originaires le plus grand nombre de premiers colons. Les Péloponnésiens soutenaient que la colonie était péloponnésienne parce qu’ils étaient plus nombreux que les Athéniens, voire que tout autre groupe géographique. La conclusion de l’affaire fut que les Thouriens envoyèrent des émissaires à Delphes pour demander au dieu « qui faut-il appeler le fondateur de la cité ? ». Le dieu répondit qu’il fallait considérer que lui-même était le fondateur. Cela réglait le problème. Apollon fut donc déclaré fondateur de Thourioï et la paix fut restaurée. « Le caractère panhellénique de la colonie avait été précisé, mais cela ouvrait la voie à la dissolution du lien avec Athènes »34.

        Une fois de plus, Athènes ne fit absolument rien. Sauf que cette fois, son silence apparaît encore plus étrange, car il y avait désormais une très forte probabilité pour qu’une guerre éclate, et dans ce cas, avoir une colonie à l’ouest serait utile, tandis qu’un État hostile pouvait être dangereux. Pourtant, Périclès n’intervint pas, alors même que l’Apollon de Delphes était un ami de Sparte, et que le fait qu’il ait été accepté comme fondateur de Thourioï signifiait qu’il était plus susceptible de prendre parti pour se ranger du côté des Péloponnésiens une fois la guerre déclarée. Il semble qu’en 434-433, Périclès espérait encore éviter la guerre et qu’il était réticent à prendre des mesures en Occident pouvant effrayer ou irriter Corinthe ou Sparte. Il semble qu’il n’y ait aucune raison de croire que Thourioï était autre chose que ce qu’elle semblait être, une colonie panhellénique et non une colonie athénienne. En outre, il ne devrait y avoir aucun doute sur le fait que c’était un projet soutenu, dès le début, par Périclès, et sur le fait qu’il est resté ferme dans sa détermination à la laisser indépendante jusqu’à et pendant la guerre du Péloponnèse.

        Si tout cela est vrai, nous devons expliquer pourquoi Périclès avait mené les politiques qu’il a menées, pourquoi à tel moment précis et pourquoi précisément de la manière dont il le fit. Nos sources, il est vrai, ne nous donnent pas beaucoup d’informations sur la pensée de Périclès, mais l’interprétation que nous avons proposée de sa situation politique confère à la reconstruction qui suit quelque probabilité. Au cours de l’année 444-443, les Athéniens eurent vent de la guerre civile qui avait éclaté à Sybaris, au cours de laquelle les colons athéniens et leurs alliés avaient chassé les Sybarites. Leur situation était périlleuse, car la cité avait besoin d’un nombre minimal de citoyens, non seulement pour son fonctionnement ordinaire, mais pour sa défense. Il fallait soit que les colons reçoivent des renforts, soit qu’ils reviennent en métropole. Dans ces circonstances, il ne dut pas être facile de convaincre des Athéniens d’aller à Thourioï. Le sud de l’Italie était très lointain, et l’Athénien ordinaire en savait très peu sur cette partie du monde, comme le montrera plus tard l’expédition de Sicile. Même en 446-445, ils ne durent pas être très nombreux à partir, car les Athéniens ne constituaient qu’environ 10 % de la population. En 444-443, le pouvoir d’attraction était encore inférieur et la réserve d’Athéniens plus petite. Les problèmes rencontrés par le premier contingent n’étaient pas faits pour encourager de nouveaux départs. Dans le même temps, au vu du grand nombre d’Athéniens qui étaient partis à l’étranger dans des colonies ou des clérouquies depuis la fondation, la cité n’était pas loin d’avoir épuisé son réservoir de potentiels émigrants. Si Périclès voulait renforcer Thourioï, il aurait beaucoup de mal à trouver suffisamment d’Athéniens pour ce faire.

        Ainsi, la nécessité contraignit Périclès à élargir la base de peuplement de la nouvelle colonie et à chercher des colons en dehors de l’Attique. Mais il n’avait nul besoin d’étendre son invitation à tout le monde grec, y compris au Péloponnèse, et de créer une colonie panhellénique. En 437-436, il entreprit de fonder la colonie d’Amphipolis sur le site d’Ennea Hodoï en Thrace. À cette occasion aussi, il n’y avait pas assez d’Athéniens disponibles, et il fut donc contraint de se tourner vers des étrangers. Tout d’abord, on alla chercher ces colons supplémentaires dans les environs d’Amphipolis, sans mise en scène panhellénique. Ensuite, même si les Athéniens n’étaient qu’une fraction de la population, il n’a jamais été question qu’Amphipolis soit autre chose qu’une colonie athénienne35. La comparaison est très éclairante. Plusieurs raisons expliquent une si grande différence de traitement entre les deux colonies. Si nous comprenons correctement la politique de Périclès, la géographie est une de ces raisons. Amphipolis était située à l’intérieur de la sphère d’influence athénienne, dans le voisinage de colonies, de sujets et d’alliés athéniens. À cet endroit, il n’y avait aucune raison d’afficher une modestie inhabituelle et de la retenue. Thourioï était une colonie athénienne unique en Italie, dans une région étrangère et non vitale pour les intérêts d’Athènes, mais très sensible aux yeux des Corinthiens et même des Spartiates. Le simple fait de paraître avoir une ambition excessive dans cette partie du monde pouvait détruire la politique de désescalade que Périclès essayait de suivre vis-à-vis des grandes puissances péloponnésiennes.

        Mais les relations extérieures ne suffisent pas à expliquer la nature de la colonie thourienne. En 444-443, la menace politique que le fils de Mélésias constituait pour Périclès était la plus forte, et le mélange d’anti-impérialisme et de panhellénisme du programme déclaré des oligoï était l’arme rhétorique qui causait le plus de dégâts. Nous pouvons supposer que Périclès l’avait vu au moins aussi clairement que nous et qu’il saisit l’opportunité de l’appel des Athéniens à Sybaris pour voler la vedette à ses adversaires. Il est probable que c’est au cours de l’année 444, avant la décision de faire voter un ostracisme, que Périclès annonça ses intentions pour la nouvelle colonie et qu’il envoya ses invitations au monde grec, y compris au Péloponnèse. En une seule manœuvre, il avait coupé l’herbe sous le pied de ses adversaires. Il avait fait la démonstration de sa modération, de son absence d’ambition impériale et de ses sentiments panhelléniques. C’est peut-être ce stratagème qui inversa la tendance politique et donna à Périclès la confiance nécessaire pour proposer l’ostracisme qui allait enfin le débarrasser de Thucydide.

        Quant aux personnes qui dirigeraient l’expédition, leur choix témoignait des mêmes qualités – perspicacité et capacité d’adaptation aux réalités politiques du moment – que celui de Sophocle pour présider le conseil des hellénotames l’année suivante. Le premier père fondateur était Lampon. Il est parfois qualifié de devin (μάντις), parfois d’interprète des oracles (ἐξηγητής ou χρησμολόγος)36. Plutarque raconte comment il s’est associé à Périclès : on avait apporté une licorne à Périclès. Anaxagore disséqua le crâne et expliqua le phénomène rationnellement et scientifiquement, mais Lampon l’interpréta comme un message cosmique qui indiquait que la scission entre les partis de Périclès et de Thucydide se résoudrait par la victoire de Périclès et l’unification consécutive de l’État37. Nous pouvons en déduire que Lampon était bien disposé à l’égard de Périclès et de sa cause, mais il est aussi clair que Périclès, qui était froidement rationnel et très instruit, comprenait l’importance de l’orthodoxie religieuse pour les masses. Ehrenberg a parfaitement saisi l’importance de Lampon pour la colonie de Thourioï :

        
          Il est évident que l’action de prophètes tels que Lampon était essentielle à toute l’entreprise. Cela n’a rien de surprenant, car nos sources nous fournissent de nombreux exemples de la croyance sincère et fervente des Grecs – les Athéniens tout autant que les autres – dans les oracles, les prophéties et signes mantiques. […] Tout homme politique important, qu’il ait ou non cru lui-même à ces choses, devait les utiliser, et c’est ce que fit Périclès38.

        

        L’allégeance de Lampon ne faisait pas qu’apposer le sceau de l’orthodoxie religieuse sur la cause péricléenne. Elle donnait aussi à l’entreprise thourienne une aura de respectabilité politique et sociale. Des années plus tard, Lampon était en tête de la liste des signataires de la paix de Nicias. C’est lui seul qui formula les recommandations pour les règles des prémices de la récolte d’olive offerts à Éleusis. « L’homme était de toute évidence issu d’une des familles eupatrides qui dominèrent la vie politique de la période et qui, grâce aux adoptions et aux élections, dominèrent également la vie religieuse durant toute l’histoire d’Athènes jusqu’au Ve siècle après Jésus-Christ »39. Lors de la crise politique de 444-443, le fait que l’expédition de Thourioï ait mis Lampon en lumière et l’ait signalé comme un partisan de sa politique dut s’avérer très utile à Périclès. Comme Sophocle, Lampon était la preuve vivante qu’on pouvait être un kalos kagathos sans pour autant adhérer au programme des oligoï.

        Quelles qu’aient été les considérations intérieures qui ont présidé à la fondation de Thourioï, sa mise en œuvre ultérieure vit l’application stricte de son intention initiale en matière de politique étrangère. Il ne fait aucun doute que Périclès dut être déçu quand Thourioï sembla se détourner d’Athènes, mais il est faux de dire que « la fondation de Thourioï reflète et confirme la grandeur de sa vision et l’échec de sa politique »40. Sa politique fut un grand succès sur le plan intérieur, où elle lui assura la suprématie politique. En politique étrangère, elle ne peut être considérée comme un échec que si on suppose que Périclès avait l’intention de faire de la colonie un fer de lance de l’impérialisme athénien en direction de l’Occident, mais nous avons vu qu’une telle hypothèse n’avait aucun fondement. En revanche, si le but de sa politique était d’apaiser et de se concilier les ennemis récents d’Athènes, les événements des années suivantes allaient démontrer sa réussite.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 10
      

      
        LA RÉVOLTE SAMIENNE
      

      
        Vers la fin de l’été 440, une guerre éclata entre Samos et Milet pour le contrôle de la ville de Priène1. La querelle posait un problème impérial difficile aux Athéniens. Samos était un État entièrement autonome, qui ne payait pas de tribut ; c’était l’un des trois seuls États possédant une marine et celle-ci était très puissante. Sa constitution était oligarchique. Milet, d’autre part, s’était révoltée dans les années 450 et avait été subjuguée. Elle payait le tribut et avait dû livrer sa flotte. Quelques années plus tôt, en 446-445, une révolution avait amené Athènes à instaurer une constitution démocratique2. Certains historiens pensent que les événements qui suivirent découlaient du fait que Samos était oligarchique et Milet démocratique3. Mais ce qui était en jeu était bien plus important que des préférences constitutionnelles. Si Athènes privait des États de leurs moyens de défense, comme elle le faisait depuis le siège de Naxos, plus de trente ans auparavant, elle avait l’obligation de veiller à ce qu’ils ne soient pas maltraités par leurs voisins. Indépendamment de leurs préférences et de leur avantage, les Athéniens ne pouvaient tout simplement pas ignorer une guerre entre deux membres de leur alliance, en particulier si l’un était fort et l’autre faible.

        Lorsque les Milésiens, soutenus par certains citoyens de Samos qui voulaient renverser l’oligarchie, vinrent se plaindre à Athènes de ce qu’ils avaient le dessous face à Samos, les Athéniens ne pouvaient pas refuser d’intervenir. Ils envoyèrent des émissaires à Samos pour lui demander de cesser les combats et de soumettre le différend à un arbitrage4. Les Samiens refusèrent, peut-être parce qu’ils savaient qu’ils étaient dans leur tort, peut-être parce qu’ils s’attendaient à ce qu’Athènes prenne le parti de Milet quoi qu’il arrive, ou peut-être simplement pour dénier à Athènes le droit d’intervenir dans les affaires samiennes. Diodore dit que les Samiens combattaient les Milésiens parce qu’ils « considéraient que les Athéniens prenaient le parti des Milésiens », mais il est difficile de savoir ce que cela signifie exactement. Même si ce qu’il dit est exact, nous ne savons pas si la faveur des Athéniens envers les Milésiens était fondée sur une analyse des faits à l’origine du litige, sur des préjugés ou sur la recherche de leur propre avantage. Aucune de nos sources ne donne les tenants et les aboutissants de la dispute autour de Priène. Quoi qu’il en soit, le fait que Samos refuse l’arbitrage était un acte de défiance qui ne laissait guère de choix à Athènes. Si elle ne pouvait pas défendre les membres faibles de son alliance contre les attaques d’un plus puissant, son leadership était une escroquerie.

        La réponse de Périclès fut rapide et ferme. Il partit pour Samos à la tête d’une flotte de quarante navires, renversa l’oligarchie et la remplaça par une démocratie. Il prit cinquante garçons et cinquante hommes comme otages et les installa dans l’île de Lemnos. Il imposa aux Samiens une indemnité de quatre-vingts talents et se retira aussi rapidement qu’il était venu, en laissant une garnison sur place5. L’accord était loin d’être sévère en comparaison de ce qui avait été imposé à d’autres États rebelles. Samos conservait son autonomie, ses murailles, sa flotte et ses terres, et elle ne payait pas le tribut. Le geste était néanmoins ferme et réaffirmait clairement qu’Athènes entendait maintenir son hégémonie même sur de grandes puissances navales.

        La facilité avec laquelle Périclès avait soumis l’île montre qu’à l’évidence les Samiens ne s’attendaient pas à une telle réaction de la part d’Athènes. La politique raisonnable et modérée menée par Périclès après sa lutte avec le fils de Mélésias les avait peut-être amenés à penser que son attitude impérialiste s’était adoucie. Peut-être voulaient-ils tester sa résolution. En tout cas, ils n’avaient certainement pas prévu des représailles aussi rapides. La défaite ne les intimida pas : elle les mit en fureur. Jusqu’alors, la querelle entre Samos et Milet et l’affront qu’elle constituait à l’endroit de l’autorité d’Athènes ne représentait qu’un défi très limité. Désormais, elle se transformait en grande révolution avec des buts grandioses. Quand ils se révoltèrent à nouveau, les Samiens « contestèrent aux Athéniens la suprématie sur mer »6. À la fin, « ils avaient été à deux doigts de ravir aux Athéniens le contrôle de la mer »7.

        Immédiatement après le retrait de la flotte athénienne, certains Samiens, après avoir comploté avec les leaders des classes supérieures, s’enfuirent sur le continent pour demander l’aide de Pissouthnès, satrape de Lydie, qui leur permit de rassembler sept cents mercenaires et se chargea de récupérer subrepticement les otages samiens cantonnés à Lemnos. Ce dernier point était de la plus haute importance, car jusque-là, inquiets pour leurs proches, les dirigeants oligarchiques samiens ne pouvaient se joindre à la révolte8. Les mercenaires, aidés par leurs amis sur place, firent la traversée de nuit et débarquèrent à Samos pour prendre le gouvernement démocratique et la garnison athénienne par surprise. Certains démocrates furent capturés et d’autres bannis. En guise d’acte de rupture définitive et irrévocable de la rébellion et par défi, les oligarques samiens victorieux capturèrent la garnison et les fonctionnaires impériaux athéniens et les remirent à Pissouthnès. Puis, les Samiens se déclarèrent publiquement ennemis d’Athènes – ce qui était plutôt superflu9. L’ampleur de la menace pour Athènes se matérialisa immédiatement par la révolte simultanée de Byzance. Il semble qu’il y ait eu aussi des défections en Carie, en Thrace et en Chalcidique10. Dans le même temps, Mytilène, la principale cité de l’île de Lesbos, se préparait à rejoindre l’insurrection et n’attendait plus que la promesse d’un soutien lacédémonien pour se lancer dans la révolte11.

        Il ne faut pas laisser le jugement rétrospectif nous masquer le danger que constituaient ces événements pour Athènes. Samos était déjà en elle-même un puissant adversaire, mais le soulèvement simultané de Byzance donnait corps au risque que la révolte samienne soit le ferment d’une révolution généralisée dans tout l’empire. En outre, étant donné les agissements de Pissouthnès, il y avait une forte probabilité pour que les Perses soient prêts à profiter de l’occasion pour rompre la paix qu’ils avaient conclue, de façon formelle ou informelle, avec Athènes et pour tenter de regagner les positions perdues en Asie Mineure et en mer Égée. Enfin, les Samiens faisaient des ouvertures à Sparte et aux Péloponnésiens en leur demandant de l’aide pour lutter contre Athènes. Si Sparte répondait favorablement et que les deux autres possibilités devenaient des réalités, Athènes serait confrontée à cette même coalition d’ennemis qui allait la vaincre et détruire son empire en 404. Tout, en fait, dépendait de l’attitude des Péloponnésiens, car ni le Grand Roi ni les sujets d’Athènes ne prendraient le risque d’une guerre ou d’une révolte sans l’assurance d’un soutien de la part des Lacédémoniens. L’attitude de Sparte dépendait, à son tour, de celle de Corinthe, non seulement en raison de la relation spéciale qui les unissait, mais aussi parce que c’était aux Corinthiens de fournir la majeure partie de la marine nécessaire à la guerre. C’était l’heure de vérité pour la politique menée par Périclès depuis 446-445. Si cette politique, notamment à l’ouest, était apparue à Sparte et à Corinthe comme agressive, ambitieuse et effrayante, il fallait s’attendre à ce qu’ils saisissent cette « opportunité incomparable […] de lancer une attaque soudaine contre Athènes alors que ses forces navales étaient massivement engagées ailleurs »12.

        Les délibérations des Péloponnésiens nous sont rapportées dans le discours que firent les émissaires de Corinthe devant l’Assemblée athénienne en 433. Ils étaient là pour convaincre les Athéniens de ne pas accepter l’alliance que leur proposait Corcyre, ce qui conduirait probablement à une guerre avec Corinthe. Il ne fait aucun doute que les Corinthiens essayèrent de se présenter, eux-mêmes et leurs actions, sous leur meilleur jour, mais nous avons toutes les raisons de croire que leur version était exacte. Puisque Thucydide était à Athènes lorsque le discours fut prononcé devant l’Assemblée, nous pouvons être sûrs qu’il l’entendit, et s’il lui arriva jamais de rapporter exactement ce que l’orateur a dit, c’est en cette occasion qu’il dut le faire. En outre, les Corinthiens ne pouvaient pas dire quoi que ce soit de faux ou de peu probable aux Athéniens, car cela aurait détruit leur crédibilité et nui à leur cause. Cette relation vaut donc tout autant que les autres témoignages que nous possédons sur les événements du Ve siècle. Au moment de la révolte samienne, donc, les Spartiates convoquèrent une réunion de la ligue du Péloponnèse pour examiner la demande d’aide formulée par les Samiens. Les Péloponnésiens hésitaient, mais la réponse des Corinthiens était claire et résolue : « Nous n’avons pas voté contre vous, disent-ils aux Athéniens, quand, sur l’aide à apporter aux Samiens, les autres Péloponnésiens étaient divisés : nous avons ouvertement défendu l’idée qu’il revenait à chaque camps de punir seul les membres de sa propre alliance »13.

        La décision de Corinthe scellait le sort de Samos. Les Péloponnésiens ne lui apportèrent aucune aide, les Perses se retirèrent, il n’y eut pas de conflagration générale de l’empire. Comme nous allons le voir, Athènes avait les mains libres pour châtier ses rebelles et c’est ce qu’elle fit, même si la tâche s’avéra difficile. Mais la réponse de Corinthe et le raisonnement qui la soutenait constituent un témoignage d’une valeur inestimable sur une question de la plus haute importance pour notre sujet : une paix durable entre Athènes et le Péloponnèse était-elle réellement possible ? Nous avons déjà vu qu’une grande partie de la réponse à cette question dépendait de la réponse à une autre question, à savoir si oui ou non les parties intéressées acceptaient vraiment le règlement de 446-445, qui reconnaissait l’empire athénien et la division du monde grec en deux sphères d’influence. Les Corinthiens estimaient que les Athéniens avaient accepté ce règlement honnêtement et qu’ils ne cherchaient pas à étendre leur influence à leurs dépens ; ils interprétaient les agissements des Athéniens en Occident comme nous l’avons fait, c’est-à-dire comme inoffensifs et peu ambitieux, car si tel n’avait pas été le cas, leur attitude lors du débat sur l’aide à Samos est inexplicable. Dans le même temps, leur déclaration montre que les Corinthiens eux aussi acceptaient la division du monde grec en deux parties et qu’ils la considéraient comme un arrangement durable et viable. Leurs actes à l’instant critique montrent qu’ils pensaient ce qu’ils disaient. Par leur acquiescement silencieux, les Spartiates signifiaient qu’ils étaient d’accord. En 440, au moins, une grande guerre était loin d’être inévitable, car les deux camps comprenaient les règles et étaient prêts à s’y tenir. Il n’était pas non plus déraisonnable de penser que la retenue manifestée à cette occasion puisse éloigner la possibilité d’une telle guerre.

        Le détail des combats en mer Égée ne doit pas nous retenir longtemps, mais plusieurs points méritent cependant notre attention. D’une part, c’est Périclès lui-même qui prit la mer avec une flotte de soixante vaisseaux quand il apprit la nouvelle de la révolte des Samiens, tout comme il avait dirigé la première expédition. C’est qu’il considérait manifestement qu’il s’agissait d’une question absolument vitale dont il ne devait confier la résolution à personne d’autre. Un autre fait intéressant est que Sophocle le tragédien fut élu stratège pour l’année 441-440 et qu’il accompagna donc Périclès pour mater les Samiens. Il y a probablement quelque chose de vrai dans l’histoire selon laquelle il avait été élu par les Athéniens en raison de leur admiration pour son Antigone, qui avait été jouée l’année précédente. En tout état de cause, il est clair que le choix de Sophocle ne reposait pas sur ses compétences militaires. Son contemporain, le poète Ion, avait probablement raison lorsqu’il disait que Sophocle n’était pas particulièrement doué pour la chose étatique, mais « comme n’importe quel membre des classes supérieures d’Athènes »14. Quand il fut élu, rien ne laissait présager une guerre, mais quand elle éclata, Périclès sut habilement tirer parti de la présence de Sophocle à ses côtés. Sa richesse, sa noblesse et la gloire qui entourait son nom lui ouvraient les portes des maisons aristocratiques du monde grec. Aucun autre émissaire d’Athènes ne pouvait être plus assuré de recevoir un accueil amical et d’avoir l’oreille attentive des classes supérieures de l’empire. Cela pouvait être très utile à un moment où il y avait de bonnes raisons de craindre de l’agitation et de possibles trahisons de la part de ces mêmes personnes. Ainsi, alors que Périclès attendait des renforts d’Athènes avant d’attaquer l’île de Samos, il envoya Sophocle à Chios et à Lesbos. À Chios, son ami Hermésilaos, qui était proxenos des Athéniens, donna un banquet mémorable en son honneur. Ion était parmi les convives et fait un récit complet de l’attitude du poète-général athénien lors d’un rassemblement typique de kaloïkagathoï. Sophocle dut se faire entendre, car non seulement Lesbos et Chios ne se rebellèrent pas, mais elles fournirent des contingents de navires et assistèrent les Athéniens dans leur siège de Samos15.

        Bien qu’ils aient farouchement combattu et aient eu à un moment la maîtrise des eaux pendant quatorze jours, les Samiens furent défaits en mer. Résistant encore farouchement, ils obligèrent les Athéniens à organiser et à maintenir un siège coûteux ; mais, au bout du neuvième mois, au printemps ou à l’été 439, ils furent contraints de capituler. Les termes de la reddition étaient nécessairement durs, mais pas autant que ce à quoi l’on aurait pu s’attendre. Les Samiens durent abattre leurs murailles, abandonner leur flotte, accepter un régime démocratique et convenir de payer une indemnité de guerre de mille trois cents talents en vingt-six versements annuels16. Mais d’un autre côté, ils ne payaient pas le tribut et ne se virent imposer la présence d’aucune garnison ni clérouquie17. Périclès pensait peut-être que la mise en place d’une démocratie amie et la démonstration qui venait d’être faite de la vigilance et de la compétence de la marine athénienne suffiraient à garantir la loyauté de Samos à l’avenir. Peut-être la relative clémence des conditions faisait-elle partie de son programme pour montrer aux modérés d’Athènes que les bases de sa politique impériale étaient la retenue et la sécurité, et non l’avidité et l’ambition.

        Peu de temps après la reddition des Samiens, les Byzantins, eux aussi, durent se résigner à négocier. Ils se virent autorisés à retrouver leur place dans l’empire aux mêmes conditions que précédemment. En 442 et 441, juste avant la rébellion, ils avaient payé un tribut annuel de 15 talents et 4 300 drachmes. En 432, nous les voyons payer seulement 18 talents et 1 800 drachmes, une augmentation très modeste pour une cité aussi prospère. Byzance n’avait opposé qu’une résistance très modérée et était donc toute qualifiée pour que lui soit manifestée la même mansuétude que celle qui avait présidé à l’élaboration de l’accord de Samos18. Ainsi prit fin la révolte qui avait menacé de se transformer en grande guerre et de démembrer l’empire athénien. Périclès sortit de l’affaire avec un prestige personnel renforcé, à son apogée. Ses exploits militaires avaient été couronnés de succès. Le soutien diplomatique que lui avaient apporté les Péloponnésiens, soutien actif de la part des Corinthiens, tacite (comme il se devait) pour les Spartiates, validait complètement sa politique à leur égard. La modération dont il fit preuve à l’endroit des rebelles et le recours à des hommes aussi respectés que Sophocle et Lampon pour mener à bien ses projets dut jouer un grand rôle pour dissiper les doutes que le fils de Mélésias avait suscités chez les modérés.

        C’est Périclès qui fut choisi pour prononcer l’oraison funèbre pour les hommes qui étaient tombés à Samos et ce fut un discours mémorable. Quand il descendit de la bèma, Elpinice, alors âgée, le réprimanda en ces termes : « En vérité, voilà bien des merveilles, Périclès ! Car tu as perdu nombre de bons citoyens non pas pour combattre les Phéniciens et les Perses, comme le faisait mon frère Cimon, mais pour subjuguer une cité alliée et de même sang ». Son attaque était injuste jusque dans les moindres détails, car Cimon avait soumis des Grecs à Naxos, Scyros et Thasos, tandis qu’en défaisant Samos, Périclès avait également écarté une menace perse. Pourtant, Périclès s’était contenté de répondre avec douceur. Ils n’étaient pas nombreux, à Athènes, à partager les vues d’Elpinice. En 439, Périclès non seulement n’avait pas de rival, car aucune personnalité n’avait émergé et repris la place de Thucydide, mais il était sur le point de créer un consensus politique jamais encore vu dans l’histoire d’Athènes.

        L’affaire de Samos avait également renforcé l’empire athénien, car elle avait permis de démontrer et la capacité d’Athènes à réprimer la rébellion et le grand risque qu’il y avait à escompter un soutien de Sparte ou de la Perse. En cela, la guerre samienne s’était conclue par un accroissement de la puissance athénienne, mais il s’agissait cette fois d’un gain de sécurité, et non d’une expansion territoriale. Elle permit de consolider une situation que les Péloponnésiens avaient déjà entérinée. Il n’y avait rien en elle qui pût alarmer les puissances qui acceptaient le statu quo établi par la paix de Trente Ans, et les actions de Corinthe et de Sparte montraient qu’elles l’acceptaient. Il y a donc tout lieu de penser qu’une paix durable était plus probable après la révolte samienne qu’avant.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 11
      

      
        LA CONSOLIDATION DE L’EMPIRE
      

      
        Les révoltes de Samos et de Byzance apportèrent la démonstration que la réorganisation impériale de 443-442 n’était pas une réussite parfaite. Elles s’étaient accompagnées de troubles en Thrace et de défections en Carie. En 440-439, les années de la rébellion et du siège, plusieurs cités cariennes avaient déjà disparu des listes de tributs. La Carie avait toujours été une région difficile à contrôler en raison de son éloignement et parce que nombre de ces cités se trouvaient à l’intérieur des terres, quasiment dans l’empire perse. Les recettes provenant de ces cités cariennes n’étaient pas très importantes et les coûts qu’entraîneraient une mise au pas n’étaient guère justifiés. En outre, la Carie n’avait pas une grande importance stratégique et une expédition militaire dans l’arrière-pays pouvait très bien générer des problèmes inutiles avec les Perses. Par conséquent, Périclès choisit le repli au lieu de la coercition : dans la taxation de 438, environ quarante cités de Carie avaient définitivement disparu des listes de tributs, et la Carie et l’Ionie étaient fusionnées en un seul district contributif1.

        En revanche, les troubles qui avaient lieu dans l’Hellespont représentaient un problème bien plus grave, qui nécessitait un traitement différent. Au Ve siècle, Athènes ne produisait pas suffisamment de blé pour se nourrir, mais dépendait des importations pour sa subsistance. Parmi les quatre grands greniers qui approvisionnaient le monde méditerranéen, le littoral de la mer Noire, principalement l’Ukraine, était le plus important pour Athènes, et on ne pouvait l’atteindre que par l’Hellespont et le Bosphore. L’Égypte était à nouveau sous la domination perse et Athènes n’y avait plus accès ; l’Afrique du Nord était une chasse gardée carthaginoise. La Sicile et l’Italie du Sud étaient ouvertes au commerce athénien, mais elles étaient lointaines et sous forte influence péloponnésienne. Ainsi, la route hellespontine vers la mer Noire était vitale pour Athènes. Non seulement, elle menait à la source d’approvisionnement en blé la plus proche et la plus sûre, mais la région fournissait également du poisson séché, un aliment de base du régime athénien2. L’importance de cette région pour Athènes est souvent mesurée en termes purement économiques, mais sa valeur économique était subordonnée à son rôle stratégique. Toute la sécurité d’Athènes reposait sur son indépendance vis-à-vis des sources locales d’approvisionnement en vivres. Les Longs Murs transformaient Athènes en une île qui obtenait par voie maritime de quoi satisfaire ses besoins. L’ennemi qui parviendrait à couper son accès aux réserves de la mer Noire pourrait la mettre à genoux. Il était vital pour Athènes que la route de la mer Noire soit sécurisée.

        En 439, Périclès avait pacifié Byzance grâce à un mélange de force et de modération, mais il avait des raisons de penser qu’il faudrait plus d’efforts pour garantir la sécurité de l’ensemble de la région. Il ne pouvait avoir échappé aux autochtones qu’un satrape perse avait aidé des rebelles de l’empire athénien, avait accepté que ceux-ci lui envoient des prisonniers athéniens et que, pour cela, il n’avait été châtié ni par le Grand Roi ni par Athènes. Dès lors, ils pouvaient imaginer que la Perse était prête à aider tous ceux qui voulaient se rebeller ou, au moins, que la puissance d’Athènes était en déclin et qu’elle pouvait à l’avenir être tenue pour quantité négligeable dans une région aussi éloignée de l’Attique. C’est probablement en 437 que Périclès entreprit sa fameuse expédition dans la mer Noire.

        
          Il fit voile vers le Pont à la tête d’une flotte nombreuse et magnifiquement équipée. Il accorda aux cités grecques ce qu’elles demandaient et les traita avec humanité. En même temps, il manifesta aux peuples barbares qui les environnaient, à leurs rois et à leurs dynastes la puissance imposante des Athéniens et leur fit voir que, maîtres des mers, ceux-ci naviguaient où ils voulaient, avec la plus grande confiance et en toute sécurité3.

        

        
        De cette façon, Périclès marquait sa présence et faisait bien comprendre à ces peuples lointains qu’il était sage d’être en bons termes avec Athènes. Non content de ce simple affichage, il aida les habitants de Sinope à chasser leur tyran et envoya six cents colons athéniens prendre la place des Sinopiens qui avaient soutenu la tyrannie. Une autre colonie se trouvait à Amisos, près de Sinope. Dans le même temps, il semble que Périclès ait noué des relations amicales avec Spartokos, un dynaste qui venait juste de prendre le pouvoir dans le royaume du Bosphore cimmérien, à l’entrée de la mer d’Azov, et qu’il ait fondé une colonie athénienne à Nymphaion, non loin de là. Il est également possible que ce soit à l’occasion de cette expédition qu’ait été fondée une colonie athénienne à Astacos, à l’extrémité de la pointe orientale de la mer de Marmara. Lorsque Périclès revint à Athènes, il avait toutes les raisons de se montrer confiant et de penser qu’il avait sécurisé le nord-est vital, à l’est de Byzance4.

        À l’ouest de Byzance, se trouvaient les royaumes de Thrace et de Macédoine, et sur leurs frontières méridionales, il y avait de nombreux sujets de l’empire athénien. Au cours des révoltes samiennes et byzantines, il y avait eu beaucoup de troubles dans ces régions. Comme nous l’avons vu, certaines cités n’avaient pas payé le tribut, et une liste des pertes athéniennes qui a été conservée montre qu’il y avait des combats dans la Chersonèse de Thrace et, peut-être, au-delà, en territoire thrace5. Mais la sécurité de l’empire athénien ne se résumait pas à la répression des sujets rebelles, car la Thrace et la Macédoine, même si cette dernière n’avait pas encore à l’époque la puissance qui allait permettre à Philippe II de conquérir la Grèce, étaient des voisins puissants et dangereux. Thucydide nous dit : « De tous les royaumes qui s’étendaient entre l’Adriatique et de la mer Noire, celui de Thrace était le plus riche et le plus prospère, même si pour la puissance militaire et la taille de son armée, il arrivait loin derrière le royaume scythe »6. Parmi les Thraces, les Odryses, gouvernés par Sitalcès, étaient la tribu dominante et la plus redoutable. À l’époque de Térès, le père de Sitalcès, les Odryses s’étaient alliés avec les Scythes. Au moment de la guerre du Péloponnèse, Seuthès, qui avait succédé à Sitalcès, était assez puissant pour profiter de l’inattention d’Athènes et collecter le tribut des membres de l’empire Athénien ; son empire s’étendait du Bosphore jusqu’au Strymon et de la mer Égée jusqu’au Danube7.

        La Macédoine était un pays arriéré à l’aune des standards grecs, mais ses nombreux hommes étaient des combattants féroces et se distinguaient particulièrement à cheval. Dans la première moitié du Ve siècle, Alexandre Ier avait repoussé les frontières de son royaume jusqu’à la rive ouest du Strymon8. En 465, les Athéniens avaient tenté en vain d’établir une colonie sur le Strymon, très certainement dans le but d’exploiter le bois des forêts voisines, si vital pour la flotte athénienne, ainsi que les mines de métaux précieux9. En 463, Cimon avait été accusé d’avoir accepté des pots-de-vin d’Alexandre pour ne pas conquérir une partie de son territoire ; et nous pouvons imaginer que la partie en question comprenait les mines d’argent près du Strymon10. Quand Perdiccas succéda à Alexandre, les Macédoniens exploitaient certainement les mines et ajoutaient des ressources financières à leur puissance en pleine expansion. Les côtes thraces et macédoniennes, et plus important encore, la Chalcidique, étaient des sources majeures de rentrées pour le tribut. La même région était aussi une source indispensable de bois de construction pour la flotte. Son emplacement était stratégique, car une puissance hostile qui viendrait à la contrôler pourrait marcher sur l’Hellespont et le Bosphore et ainsi couper la voie d’approvisionnement athénienne. Pour toutes ces raisons, Périclès n’avait pas d’autre choix que de la sécuriser.

        La Thrace et la Macédoine étaient essentiellement des puissances continentales et elles étaient difficiles à atteindre pour la flotte athénienne. Si on voulait faire une démonstration de force et renforcer la puissance athénienne dans ces régions, il fallait quelque chose de plus permanent qu’une expédition navale. Peu après la répression des révoltes samienne et byzantine, Périclès élabora une politique visant à établir la puissance athénienne de façon plus durable et plus sûre. En 438, probablement, il fonda une colonie athénienne à Bréa, sur ou près de la côte du golfe Thermaïque, à l’ouest de la Chalcidique. Un an plus tard, une colonie était fondée à l’est de la Chalcidique, sur le Strymon, sur un site appelé Ennea Hodoï, que les Athéniens nommèrent Amphipolis. Bien que nous n’ayons aucune source textuelle sur laquelle nous appuyer, il semble bien que les deux colonies aient fait partie d’un plan visant à défendre les territoires vitaux qu’étaient la Chalcidique et les régions côtières situées à l’est et à l’ouest de celle-ci. Si tel était le cas, ces colonies avaient à peu près la même fonction que les colonies romaines : décourager toute rébellion des alliés et toute incursion d’ennemis extérieurs à l’empire par la présence de colonies-garnisons suffisamment proches du théâtre des opérations pour mener des actions préventives ou des représailles rapides.

        La documentation relative à la colonie de Bréa n’est pas aussi bonne que nous le souhaiterions. Tout ce que nous possédons, c’est une inscription11. Il y a des désaccords entre chercheurs tant sur l’emplacement que sur la date de fondation de la colonie ; mais on a avancé de bons arguments en faveur du site et de la date acceptés ici en s’attachant à des données différentes de celles prises en compte ci-dessus12. Le décret de Bréa est le meilleur témoignage que nous ayons sur la façon dont les Athéniens fondaient et organisaient une colonie à des fins impériales, et il mérite d’être cité in extenso :

        
          Que les adjoints de l’oikiste prennent des dispositions pour les sacrifices propitiatoires pour la colonie, autant qu’il leur semblera bon. Que l’on choisisse dix hommes pour répartir les terres, un par tribu, et qu’ils allouent la terre. Que Démocleidès soit souverain pour établir la colonie, de la meilleure façon qu’il le pourra. Que les terrains consacrés qui ont été réservés soient conservés en l’état, mais que l’on n’en consacre pas de nouveaux. Que la colonie envoie un bœuf et une panoplie aux Grandes Panathénées et un phallus aux Dionysies. Si quelqu’un attaque le territoire des colons, que les cités leur viennent en aide le plus rapidement possible conformément au traité passé lorsque [–] était le premier secrétaire du Conseil, concernant les cités situées en Thrace.

          Que ce décret soit gravé sur une stèle et que celle-ci soit dressée sur l’Acropole ; que les colons se chargent de la stèle à leurs propres frais. Si quelqu’un met aux voix une motion contrevenant à la stèle ou parle contre elle en tant qu’orateur public ou tente de persuader les autres de remettre en cause ou de supprimer quoi que ce soit dans ce qui a été a décrété, qu’il soit privé de ses droits civiques, lui et ses fils, et que ses biens soient confisqués et qu’un dixième en soit versé à la déesse, à moins que les colons ne fassent quelque demande en leur nom propre.

          Que ceux des soldats qui sont inscrits comme colons supplémentaires partent pour Bréa sous trente jours à compter de leur arrivée à Athènes. Que l’expédition coloniale parte sous trente jours, et qu’Aischinès l’accompagne et paye les frais.

          Phantoclès a proposé : en ce qui concerne la colonie de Bréa, qu’il en soit selon ce que Démocleidès a proposé, mais que Phantoclès soit introduit devant le Conseil lors de sa première séance par les prytanes de la tribu Érechthéis. Que les colons pour Bréa soient pris parmi les thètes et les zeugites13.

        

        On retrouve dans le règlement de Bréa de nombreuses caractéristiques typiques des colonies athéniennes et d’autres qui ressemblent aux dispositions relatives à Thourioï. Comme toutes les colonies athéniennes, Bréa devait envoyer les offrandes appropriées pour les grandes fêtes athéniennes. Les conditions relatives à la publication du décret et les sanctions prévues en cas de changement des conditions du règlement sans l’accord des colons sont probablement typiques elles aussi14. Les « adjoints de l’oikiste » (άποικισταί) rappellent très fortement les devins et autres personnalités religieuses qui avaient pris part à la fondation de Thourioï, pour satisfaire l’opinion orthodoxe. Mais les nombreuses différences sont encore plus frappantes que ces similitudes et elles montrent que la colonie de Bréa était particulière. Il est parfaitement clair que ce devait être « un rempart dans l’importante région thrace »15. Sa position précaire et dangereuse d’avant-poste sur la frontière barbare est précisée par la clause concernant l’aide apportée par les alliés d’Athènes en cas d’attaque, car ici « cités » signifie cités alliées, ce qui « semble montrer que les Athéniens s’étaient mis d’accord avec leurs alliés de la région thrace à propos de la fondation d’une colonie, et qu’ils avaient astreints ces alliés à intervenir pour lui porter assistance en cas de besoin »16. Nous ne connaissons aucune disposition parallèle.

        Il y a de bonnes raisons de penser que le danger était si bien compris qu’Athènes avait dû rendre les conditions d’implantation particulièrement attrayantes pour trouver des recrues. D’un côté, les termes sont si avantageux pour les colons que ceux-ci sont censés assurer les frais de la publication de la charte de la colonie. D’autre part, les Athéniens sont prêts à régler certaines dépenses, et peut-être même les frais de voyage des colons. La clause spéciale concernant l’inscription de soldats encore en service comme colons supplémentaires (ἔποικοι) est aussi intéressante à cet égard. Ces troupes étaient probablement encore engagées dans des opérations de nettoyage en Thrace et dans la Chersonèse de Thrace. La possibilité d’incursions barbares dans le sillage des révoltes samienne et byzantine, peut-être exagérée par des alliés d’Athènes nerveux dans les régions thraces et avoisinantes, faisait qu’il était urgent d’établir la nouvelle colonie le plus rapidement possible, ce qui peut expliquer la disposition exigeant que les colons partent dans les trente jours. Mais les soldats athéniens en Thrace étaient les mêmes hommes recherchés pour la colonie de Bréa, à la fois en raison de leur expérience dans la zone et de leur compétence militaire, et c’est ainsi qu’une dispense spéciale fut insérée pour les anciens combattants de Thrace, par laquelle ils pouvaient rejoindre la colonie tardivement, sans doute à conditions égales, à condition qu’ils partent dans les trente jours après leur démobilisation à Athènes. Enfin, il est très significatif que le fondateur de la colonie impériale de Bréa ne soit ni Apollon ni un devin, mais un des stratèges athéniens désignés pour l’année 439-438. Nous n’avons pas les moyens d’en être sûrs, mais il ne serait guère étonnant que Démocleidès ait accompli son service pour cette année dans la région de Byzance et en Thrace17.

        Un autre élément qui marque une différence nette avec la fondation de Thourioï, c’est le contrôle très resserré qu’Athènes exerçait sur la colonie de Bréa. Contrairement à ce qui s’était produit à Thourioï en 434-433, il n’y avait absolument aucun doute possible sur l’identité du fondateur : c’était un Athénien, il était nommé officiellement et à l’avance ; son nom était gravé sur une stèle visible par tous, érigée sur l’acropole d’Athènes. Bien qu’on lui accorde les pleins pouvoirs (αὐτοκράτορα), il ne devait s’agir que d’une autorisation de pure forme, car la nature de la colonie et les règles précises de son installation sont prévues dans la charte. Nous avons déjà vu qu’Athènes garantissait sa protection. Elle établissait les procédures de distribution des terres, traitait des questions religieuses, fixait les délais limites pour les départs, prévoyait le seul moyen de modifier la charte, arrêtait les conditions de départ des candidats qui se décideraient tardivement et décidait quelles classes de citoyens étaient éligibles au départ. Cette dernière disposition, qui limitait la participation aux deux classes les plus basses de la société athénienne, montre que, même à ce moment, Périclès utilisait la colonisation à des fins sociales et politiques aussi bien que stratégiques. Ce que Bury appelait le palladium de l’aristocratie pouvait aussi être la soupape de la démocratie péricléenne.

        La colonie de Bréa semble ne pas avoir rencontré un grand succès, car elle n’a laissé qu’un vague souvenir de son existence dans la tradition littéraire, et bien que des combats aient eu lieu dans toute la péninsule chalcidique au cours de la guerre du Péloponnèse, nous ne trouvons pas mention de son nom dans les sources. Peut-être a-t-elle été absorbée par la cité de Potidée, recolonisée en 429. En tout cas, elle n’exista probablement pas très longtemps après le début de la guerre, car Potidée était devenue la principale base athénienne dans la région, de sorte que Bréa avait perdu son importance stratégique18.

        En 437-436, peu de temps après la fondation de Bréa, les Athéniens fondèrent la colonie d’Amphipolis. Le site était très intéressant et les Grecs y avaient fait au moins deux tentatives d’implantation auparavant. En 497, Aristagoras de Milet avait tenté de coloniser l’endroit, mais il en avait été chassé par les Édones, un peuple thrace de la région. En 465, les Athéniens avaient fait une tentative sérieuse, mais ils avaient été massacrés par les Thraces à Drabescos19. Pour les Athéniens, le site représentait une source de bois (pour la construction navale) et de revenus très attrayante, probablement grâce à l’exploitation des mines d’argent qui se trouvaient à proximité et peut-être aussi à la perception de droits de passage sur la traversée du Strymon en un lieu pratique20. Il est en revanche clair que la position stratégique d’Amphipolis était sa caractéristique la plus importante aux yeux des Athéniens. La perte de la cité, prise par Brasidas en 424, fut considérée comme une catastrophe par les Athéniens, et les mêmes considérations qui la rendaient si importante alors peuvent expliquer sa colonisation treize ans plus tôt. Jusqu’à la chute d’Amphipolis, « les Spartiates pouvaient atteindre les alliés d’Athènes jusqu’à la hauteur du Strymon, […] mais tant qu’ils ne contrôlaient pas le pont […], ils ne pouvaient aller au-delà. À présent [que la cité et le pont étaient entre leurs mains], au contraire, la voie leur était ouverte et les Athéniens craignaient de voir leurs alliés faire défection »21.

        En 437, les Athéniens n’avaient peut-être pas envisagé une expédition spartiate en Thrace, mais ils avaient des raisons de craindre des défections d’alliés et des incursions des Thraces et des Macédoniens ; c’est pourquoi ils avaient fait de la colonie d’Amphipolis une forteresse imprenable destinée à empêcher les rébellions et à surveiller la route terrestre vitale vers l’Hellespont. Le fondateur de la colonie était un autre général qui avait prouvé son habileté dans la guerre contre Samos : Hagnon, fils de Nicias22. Il est mentionné, aux côtés de Phormion et de Thucydide, comme l’un des généraux qui commandaient la flotte venue renforcer l’effectif de Périclès lors du siège de Samos23. En fin tacticien, il avait choisi le site de la nouvelle colonie pour ses capacités défensives : celui-ci était situé dans un méandre du fleuve, de sorte que la cité était bordée par l’eau sur deux de ses côtés. Du côté qui donnait sur les terres, il construisit un long mur qui reliait deux points du fleuve, si bien que la cité avait une forme triangulaire. Protégée par des trières et une garnison suffisante, elle serait presque impossible à prendre d’assaut ou à assiéger.

        Pour jouer de façon satisfaisante son rôle de rempart de la puissance athénienne en Thrace, la nouvelle colonie devait être de bonne taille. Mais, une fois encore, peu d’Athéniens se montraient prêts à s’établir dans une garnison frontalière lointaine et entourée de Barbares. Le problème fut réglé de deux façons : les Athéniens essayèrent de rendre la colonie attractive aux yeux de leurs concitoyens, comme ils l’avaient fait pour Bréa ; et ils en firent une colonie mixte, comme ils l’avaient fait pour Thourioï. Nous savons qu’Amphipolis ne paya jamais le tribut24. Et si nous avions le décret de fondation d’Amphipolis, nous verrions très probablement que les colons recevaient des avantages particuliers comparables à ceux qui avaient été accordés aux colons de Bréa. Il est possible qu’ils aient reçu des parcelles de terrain particulièrement grandes ou convoitées. Nous savons que la cité voisine d’Argilos a fourni de nombreux colons à Amphipolis. Nous savons aussi que le tribut d’Argilos, qui était d’un talent en 438-437 et auparavant, avait été réduit à un sixième de cette somme en 433-432, et que, dans l’intervalle, elle fut peut-être même totalement exemptée de contribution tributaire certaines années. Il est possible que l’antipathie que les Argiliens manifestèrent plus tard à l’endroit d’Amphipolis soit due à la confiscation de certaines de leurs terres, dont ils estimaient la perte inéquitablement compensée par la réduction du tribut25.

        Quelles que soient les conditions spéciales qu’Athènes ait pu proposer, il était impossible que cela suffise à attirer suffisamment d’Athéniens pour garantir la sécurité d’Amphipolis. Lorsque Thucydide évoque la population amphipolitaine en 424, il en parle comme d’une « multitude mélangée » (πλέον ξύμμεικτον), dans laquelle il y avait peu d’Athéniens, de nombreux Argiliens, et d’autres gens26. Mais contrairement à Thourioï, Amphipolis était très clairement une colonie athénienne. Il n’y avait aucun doute sur le fait que son fondateur était l’Athénien Hagnon, et des monuments le célébrant comme oikistès se dressaient à Amphipolis jusqu’à ce qu’ils soient mis à bas par des rebelles qui avaient trahi la ville en la livrant aux Spartiates et en chassant les Athéniens27. Les colons étaient soit des Athéniens soit des gens des environs. Il n’y eut pas d’invitations envoyées dans tout l’Hellas, et il n’était pas question d’en faire une colonie panhellénique. La côte thrace comptait des éléments importants de l’empire athénien et faisait clairement partie de la sphère d’influence athénienne. La mer Égée et ses frontières étaient considérées par Périclès comme une mare clausum, et les étrangers n’étaient pas les bienvenus.

        L’emplacement et la fonction d’Amphipolis expliquent que son histoire ultérieure soit différente de celle de Thourioï. Alors que Périclès laissa cette dernière s’éloigner d’Athènes peu après sa fondation, lui et ses successeurs firent tous leurs efforts pour conserver Amphipolis. Pendant la guerre, elle était protégée par deux généraux : l’un fit de la cité son quartier général pour la défense de la Thrace, et l’autre surveillait le fleuve avec une flotte mouillant en aval à Éion28. Il ne fait guère de doute que les Athéniens considéraient Amphipolis comme vitale. Thucydide, l’historien, fut condamné et exilé pour avoir échoué à arriver à temps, avec la flotte qu’il commandait, pour sauver la cité de l’offensive de Brasidas. Cléon fut tué au combat en essayant de reprendre la ville. Une clause cruciale de la paix de Nicias obligeait Sparte à rendre la cité à Athènes, et le fait qu’elle ne le fît pas fut l’une des raisons de l’échec de la paix.

        L’établissement des colonies de Bréa et d’Amphipolis, comme la répression des révoltes de Samos et de Byzance, renforça l’empire athénien et, ce faisant, la puissance athénienne. Mais, une fois de plus, il s’agissait d’un renforcement de sa sécurité et non d’une extension ; il confirmait le statu quo établi en 445 sans le modifier. Il aurait dû contribuer au sentiment de sécurité qui rend possible une paix durable. Il est faux de dire qu’Athènes « n’avait jamais été […] aussi puissante » qu’elle l’était en 43329.

        Avant le désastre égyptien, le retour de Mégare dans l’alliance spartiate et les révoltes oligarchiques de la Grèce centrale, Athènes pouvait espérer un approvisionnement en blé inépuisable, elle disposait d’énormes richesses, contrôlait le centre de la Grèce, et jouissait d’une sécurité absolue contre toute invasion. Tout cela avait été perdu en 445, et Athènes était incomparablement plus faible à la veille de la guerre du Péloponnèse qu’elle ne l’avait été à son apogée au début des années 45030. Ses actions après la paix de Trente Ans s’accordaient toutes avec l’acceptation de la fin de ses grandes ambitions. Ses actions dans la mer Égée et le nord-est n’étaient que des mesures nécessaires pour permettre à Athènes de respecter les conditions de cette paix. Elle avait besoin d’un accès sûr vers la mer Noire afin de garantir son approvisionnement en blé. Elle avait besoin d’alliés pacifiques et obéissants pour garantir sa situation financière. Elle avait besoin d’établir des colonies stratégiques en Thrace pour défendre ces deux intérêts stratégiques. Aucune de ses actions ne menaçait en quelque façon les États péloponnésiens. L’établissement d’une colonie panhellénique à Thourioï et le refus d’Athènes d’interférer ensuite avec son développement, quelque décevant qu’il soit, était censé être un geste de renonciation adressé au Péloponnèse, et en particulier aux Corinthiens. Et le comportement de ces derniers lors de la crise samienne montre que c’est bien ainsi qu’ils l’avaient compris. En 433, la puissance athénienne s’était accrue par rapport à son point le plus bas de 446, quand une armée spartiate avait été sur le point de ravager l’Attique. Elle était parvenue à un degré certain de sécurité après une période difficile et troublée, mais elle était loin des sommets qu’elle avait atteint un quart de siècle plus tôt.

        Périclès a été qualifié d’impérialiste, et c’est ce qu’il était, si l’on entend par ce terme qu’il était favorable au maintien d’un contrôle athénien sur les alliés et à leur exploitation. L’ambiguïté du mot, et peut-être l’influence de théories métaphysiques sur la nature de l’impérialisme, ont conduit certains à penser qu’il n’avait jamais abandonné l’espoir de dominer tout le monde hellénique et au-delà. Il faut cependant se rappeler que les empires, et en tout cas les dirigeants impériaux, ne souffrent pas tous d’un désir insatiable d’extension. Beaucoup ont vu que l’expansion ne ferait que mettre en danger la sécurité des possessions actuelles. C’est ce que pensait Auguste à propos de l’Empire romain, et la plupart de ses successeurs furent sur la même ligne, évitant presque toujours de nouvelles agressions. Bismarck, après avoir conquis ce qu’il pensait être suffisant, semble avoir été satisfait, estimant que de nouvelles conquêtes ne valaient pas la vie d’un grenadier de Poméranie. Sa politique ultérieure semble avoir été tout entière dictée par le souci de maintenir le statu quo, si possible, sans guerre. En 1914, l’Angleterre était une grande puissance impériale, mais elle ne semble pas avoir été désireuse de s’étendre davantage. En faisant des alliances avec la Russie et la France, ses deux plus grands concurrents impériaux, elle faisait passer la sécurité avant l’ambition impériale.

        On pourrait faire valoir qu’une cité comme Athènes, dont la démocratie et la tranquillité intérieure dépendaient de revenus tirés de l’empire, ne pouvait pas rester longtemps paisible, mais devait s’étendre. Il y avait certainement des contemporains qui raisonnaient ainsi, à la fois à l’intérieur de la cité et à l’extérieur, mais Périclès n’était pas de leur nombre, comme le montrent sa politique intérieure et sa politique étrangère entre 445 et 433. D’un côté, il avait fortement limité la croissance du corps civique par l’absorption des étrangers avec sa loi sur la citoyenneté de 451-450. Il avait éloigné un grand nombre d’Athéniens surnuméraires et indigents en établissant des clérouquies et des colonies. Nous avons vu que dans les années 430, Athènes était si peu surpeuplée qu’elle avait du mal à fournir suffisamment de colons pour peupler des colonies pourtant vitales. Dans le même temps, Périclès avait pris des mesures pour s’assurer que les fonds nécessaires tirés de l’empire seraient disponibles régulièrement. Les réalités économiques et sociales de la démocratie athénienne plaidaient plutôt en faveur d’une politique prudente visant à garantir les revenus impériaux que pour une politique téméraire qui pouvait en compromettre la pérennité31.

        Certains ont défendu l’idée que derrière la politique péricléenne, qui était belliqueuse à l’est et pacifique à l’ouest, mais toujours à la recherche d’une suprématie totale, se trouvait le rêve grandiose d’une unité hellénique sous domination athénienne, avec tous les États liés entre eux par une démocratie commune32. L’examen de ses débuts en politique devrait nous faire hésiter avant de prêter de telles intentions à Périclès, quel que soit le moment considéré, mais ses actions montrent clairement qu’il est fantaisiste de lui attribuer de telles ambitions après 446-445. Le désastre égyptien avait ébranlé les fondations de l’empire et rendu nécessaire une réorganisation majeure. La tentative d’établir un empire en Grèce continentale avait abouti à la défaite de Coronée, à la défection de Mégare, à la défection de l’Eubée et à l’invasion de l’Attique. La sécurité de l’empire et, cette fois-ci, d’Athènes elle-même, avaient été mises en péril par la dispersion de ses ressources et par son incapacité à limiter ses ambitions. Il avait fallu à Athènes de nombreuses années pour retrouver la sécurité et la tranquillité dont elle jouissait avant de se lancer dans une politique aventureuse, et cela lui avait coûté de nombreuses vies et avait entraîné de lourdes dépenses. De ces expériences, Périclès avait tiré une leçon amère, qu’il n’oublia jamais ; elle guida ses plans et ses politiques jusqu’à sa mort. À la veille de la guerre, et en réponse à l’ultimatum lacédémonien, il expliqua sa stratégie au peuple athénien. Il leur dit qu’il était confiant dans la victoire « si vous consentez à ne pas étendre votre empire dans le temps où vous êtes en guerre, et à ne pas aller chercher délibérément des périls supplémentaires, car je crains plus nos propres fautes que les desseins de nos adversaires »33. Sa politique pendant les années de paix fut à peu près la même : préserver et renforcer l’empire qu’Athènes avait déjà, et ne pas le mettre en danger en cherchant à l’étendre.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 12
      

      
        TABLEAU DE LA VIE POLITIQUE ATHÉNIENNE À LA VEILLE DE LA GUERRE
      

      
        La franchise, et même la brusquerie, avec laquelle Périclès s’adressa aux Athéniens dans les mois précédant le déclenchement de la guerre et, pendant la guerre, avant sa mort, témoigne de la position particulière qui était la sienne à leurs yeux. Il occupait cette position parce qu’ils le respectaient et l’admiraient pour ses réussites politiques, ses succès militaires et ses réalisations esthétiques, pour sa longue expérience et pour son incorruptibilité remarquable. Et le plus important, c’est que la situation politique athénienne lui donnait une base de pouvoir très sûre.

        Lorsque éclata la crise de Corcyre, Périclès était sans rival. L’opposition de droite n’avait plus de chef depuis dix ans et le programme qui l’avait amenée au bord de la réussite avait perdu toute chance de rallier une part significative de la population. La modération, la paix et le succès de la politique étrangère de Périclès, associés au recours cohérent aux hommes des grandes familles d’Athènes dont il faisait ses lieutenants et coadjuteurs, lui avaient acquis le soutien ferme des modérés respectables. Dans le même temps, les effets persistants de son programme économique et social à l’intérieur lui garantissaient le soutien des masses. De temps en temps, il arrivait qu’elles se plaignent d’un choix particulier ou du « groupe d’experts » dont il s’entourait. Sans doute étaient-elles un peu rebutées par son attitude hautaine et distante et par l’intérêt qu’il portait à la philosophie, mais il n’avait jamais été question qu’elles désertent son camp. Il est même possible qu’elles lui aient été dévouées pour d’autres raisons que les avantages tangibles qu’elles recevaient de lui et de ses programmes. Les réalisations d’une longue et glorieuse carrière, la dignité de son maintien, la noblesse de son caractère, l’élévation de son discours et le désintéressement qui marquait son engagement public l’entouraient d’une aura qui devait avoir un effet politique magique. Les démocraties modernes, tout du moins, ont montré que les masses peuvent être mises en mouvement par autre chose qu’un vulgaire intérêt matériel. Des hommes extraordinaires peuvent exercer un pouvoir d’attraction sur elles, même sans propositions démagogiques, s’ils font montre de vertus politiques exceptionnelles. On peut penser que l’Athènes de Périclès était une démocratie de cette nature.

        On aurait tort, cependant, de croire que les problèmes politiques de Périclès prirent fin avec l’ostracisme du fils de Mélésias en 443. Peu de temps après la guerre samienne, il fut confronté à une série d’attaques, indirectes mais non négligeables, provenant d’une source nouvelle et potentiellement dangereuse. La date et l’origine de ces attaques ont fait l’objet d’âpres discussions, et nous devons examiner le débat avant d’évaluer les effets qu’elles eurent sur la politique athénienne1. Nos sources mentionnent les difficultés politiques de Périclès en rapport avec des allégations selon lesquelles il aurait provoqué la guerre du Péloponnèse pour échapper à ces attaques. Plutarque dit que la charge la plus pernicieuse, et qui était la plus répandue, affirmait que Phidias, un ami proche de Périclès et le sculpteur responsable de la grande statue chryséléphantine d’Athéna sur l’Acropole, était accusé de détournement de fonds. Selon Plutarque, il y avait derrière l’accusation des hommes jaloux de l’influence de Phidias, mais aussi ceux qui voulaient utiliser l’accusation comme un test pour voir comment les jurés réagiraient dans un procès touchant Périclès. C’est un certain Ménon, qui avait travaillé avec Phidias, qui portait l’accusation. Bien que Phidias soit parvenu à prouver son innocence, il fut condamné plus tard pour avoir inclus son portrait et celui de Périclès dans les sculptures du Parthénon. Un décret fut adopté pour accorder immunité et protection à l’informateur2.

        Dans le même temps, Aspasie fut jugée pour impiété, et Diopithès introduisit un projet de loi qui stipulait que l’athéisme et « le fait de professer des doctrines nouvelles sur les choses célestes » étaient des crimes publics. Cette proposition, nous dit Plutarque, visait à « diriger les soupçons vers Périclès, du fait de sa relation avec Anaxagore ». Ces accusations parurent contenter le peuple, Dracontidès en profita pour proposer que Périclès rende des comptes devant le Conseil et que son affaire soit jugée par des jurés votant avec des bulletins spécialement sanctifiés. Hagnon modifia le projet de loi afin que toute poursuite découlant de l’enquête soit traitée de manière ordinaire et jugée devant un jury de quinze cents juges. Plutarque nous dit que Périclès réussit à sauver Aspasie grâce aux larmes qu’il répandit à son procès, mais il fut contraint d’éloigner Anaxagore par crainte pour sa sécurité. Enfin, craignant pour sa propre sécurité dans le procès à venir, il fit voter le décret de Mégare et déclencha la guerre pour se sauver lui-même. Plutarque rapporte tout cela comme l’une des explications du début de la guerre ; il dit lui-même que la vérité n’est pas évidente à établir3.

        Éphore raconte à peu près la même histoire, en y ajoutant une belle fable. Dans sa version, Périclès est coupable d’avoir détourné des fonds impériaux à ses propres fins. Appelé à rendre des comptes, il se demande quoi faire. Son neveu Alcibiade lui conseille de ne pas chercher un moyen de présenter ses comptes, mais plutôt une façon de ne pas avoir à le faire. Puis vinrent les poursuites contre Phidias, Aspasie et Anaxagore. Pour se sauver, Périclès présente le décret de Mégare et provoque la guerre4. De la remarque de Plutarque présentant sa version comme la plus répandue et de la persistance de celle-ci pendant des siècles, il ressort nettement que cette interprétation de la cause de la guerre s’était installée dans la conscience populaire5. Et il est tout aussi clair que l’une des principales raisons de la popularité de cette tradition était qu’elle figurait dans les œuvres des poètes comiques, notamment dans celles d’Aristophane. Dans La Paix, donnée dix ans après le début de la guerre, au printemps 421, Aristophane proposait une explication comique du déclenchement de la guerre, qui laissa son empreinte dans les mémoires et fut prise au sérieux dans les siècles ultérieurs. Le chœur s’interroge :

        
          Mais où donc était la Paix pendant tout ce temps ? Dis-le nous, Hermès, toi le plus bienveillant des dieux.

        

        Hermès répond :

        
          Ô vous très sages laboureurs, écoutez mes paroles si vous voulez savoir pourquoi elle a été perdue. C’est la disgrâce de Phidias qui fut la cause première ; puis Périclès, craignant de partager le même sort, redoutant votre nature et votre humeur acariâtre, avant de rien éprouver de fâcheux lui-même, mit le feu à la cité en y jetant cette petite étincelle, le décret de Mégare6.

        

        L’idée que le décret de Mégare avait causé la guerre et que Périclès était responsable n’était certainement pas neuve en 421, mais il est fort probable que ce soit Aristophane qui ait inventé le lien entre le procès de Phidias, une accusation contre Périclès et l’utilisation délibérée du décret de Mégare pour provoquer la guerre et éviter l’embarras d’une condamnation. Bien sûr, les simples cultivateurs à qui Hermès explique les événements semblent ne jamais avoir entendu cette version auparavant. Trygée s’exclame :

        
          Par Apollon ! Personne ne m’avait jamais dit ça ! Et j’ignorais tout autant qu’il y eut un lien entre Phidias et la Paix.

        

        Le chœur aussi se montre surpris :

        
          Moi aussi, jusqu’à cet instant. Voilà pourquoi elle est si belle : elle lui est apparentée. On nous cache décidément bien des choses7.

        

        L’ensemble relève de l’invention comique, qui ajoute un élément nouveau et absurde à une histoire ancienne et bien connue. Son absurdité et l’humour apparaissent d’autant plus clairement dans la suite, car il se trouve que les Spartiates sont entrés en guerre pour de l’argent, soudoyés par les alliés d’Athènes, désireux de ne plus payer le tribut (v. 619-627).

        Cette interprétation comique a été prise au sérieux dans le monde antique, et au moins un historien moderne a succombé à ses attraits8. Mais Thucydide était contemporain des faits et les connaissait mieux. Il a écrit, dans une large mesure, pour établir la vérité sur la façon dont la guerre avait commencé et sur ses véritables causes. Mais il est probable que la plaisanterie d’Aristophane serait prise plus au sérieux aujourd’hui s’il ne s’était trouvé un commentateur (de La Paix) particulièrement prudent qui enquêta sur les fondements de l’accusation d’Aristophane. Il trouva des preuves importantes dans deux passages de l’Atthis de Philochore, un auteur du IIIe siècle avant J.-C. qui avait écrit sur l’histoire athénienne. Philochore dit que, sous l’archontat de Théodoros (438-437), la statue d’Athéna fut consacrée. Phidias fut accusé d’en avoir volé de l’ivoire. Il fut condamné et est censé s’être enfui à Élis où il travailla à la statue de Zeus d’Olympie. Sous l’archontat de Pythodore (432-431), sept ans plus tard, les Mégariens se plaignirent aux Spartiates de ce que les Athéniens les maltraitaient en leur interdisant l’accès aux marchés et aux ports de leur empire9. Plusieurs tentatives ont été faites pour récuser le témoignage de Philochore de différentes manières10, mais le point essentiel de l’intervalle entre les attaques contre Phidias et la plainte de Mégare ne peut être contesté. Puisque nous savons que cette dernière a eu lieu en 432, les premières durent avoir lieu en 438.

        Notre connaissance des attaques visant Aspasie est beaucoup moins claire. Il est tout à fait possible que l’histoire de son procès et de son acquittement aient été des inventions tardives dans lesquelles de véritables calomnies, des soupçons et des plaisanteries grivoises ont été transformées en un procès imaginaire. Mais s’il eut bien lieu, la date de 438 apparaît comme l’option la plus sérieuse. Plutarque, dont l’habitude d’organiser les événements thématiquement rend la chronologie rien moins que fiable, dit que le procès d’Aspasie eut lieu « à peu près à la même époque » que le procès de Phidias11. En dehors de cela, nous avons des raisons de penser qu’Aspasie était particulièrement impopulaire dans les années qui suivirent immédiatement la guerre de Samos. Cela avait été une guerre longue et difficile provoquée par l’intervention d’Athènes dans une querelle qui n’était pas la sienne, au nom de Milet. Aspasie était originaire de Milet et il ne fallut pas attendre longtemps avant que la calomnie ne répande l’idée que Périclès avait déclenché la guerre samienne pour lui complaire12. C’est en 438, alors que la guerre était finie, mais son souvenir encore vif, qu’une attaque contre la maîtresse de Périclès avait les plus grandes chances de succès. Qu’il y ait eu ou non une mise en accusation ou un procès formels, il ne fait guère de doute que les ennemis de Périclès lancèrent des attaques, d’un genre ou d’un autre, contre sa compagne, à la même époque que le procès de Phidias.

        Le cas d’Anaxagore est encore plus difficile, car le problème est compliqué par toutes sortes d’histoires inventées plus tard pour témoigner du sort du philosophe dans un monde ingrat. Il faut ignorer ces contes et se concentrer uniquement sur le décret de Diopithès, qui ne mentionnait pas Anaxagore mais l’exposait clairement à des attaques dans le cas probable où quelqu’un voudrait porter des accusations contre lui. Dans cette situation, Périclès choisit d’éviter les dangers inhérents au débat public sur des sujets concernant les croyances traditionnelles et les opinions religieuses : « Dans cette crise, c’est l’esprit de Galilée plutôt que celui de Socrate qui prévalut, et le scientifique fut éloigné de la cité »13. On a suggéré que les attaques contre Anaxagore dataient toutes des années 450, mais Wade-Gery a parfaitement raison de dire qu’il ne faut pas les situer ailleurs que là où Plutarque les place, à savoir « à la même époque » que les attaques contre Phidias et Aspasie14. Aux accusations de malhonnêteté et d’impiété lancées contre Phidias et à celles d’immoralité, d’impiété et d’être responsable de la guerre adressées à Aspasie, les ennemis de Périclès ajoutèrent des soupçons d’impiété et d’athéisme à l’encontre d’Anaxagore. Périclès ne pouvait manquer d’être mis dans le même sac, et il fut peut-être même question de porter plainte contre Périclès pour collusion avec Phidias dans l’affaire de concussion, étant donné son rôle de superviseur du projet15. Il est impossible d’avoir des certitudes quant aux détails de ces attaques, mais les éléments documentaires indiquent qu’il y eut bien des attaques, qu’elles visaient ultimement Périclès et qu’elles se produisirent en 438-437.

        Il nous reste à déterminer d’où partaient ces attaques contre Périclès. La date exclut toute tentative de les attribuer à un parti oligarchique rajeuni, ramené à la vie par le retour d’exil de son leader, Thucydide, fils de Mélésias16. Leur style et leur nature suggèrent aussi une origine différente. Les attaques contre la probité et la vertu des individus avaient été le moyen par lequel Éphialte avait sapé le pouvoir de l’Aréopage et ouvert la voie à plus de démocratie. Périclès lui-même avait pris part à un procès dans lequel Cimon l’incorruptible était accusé d’avoir accepté des pots-de-vin. Les attaques contre les opinions avancées en matière d’art, de science et de philosophie étaient plus susceptibles de plaire aux masses incultes qu’aux aristocrates qui soutenaient les sophistes. Ces considérations nous amènent à soupçonner que les attaques contre les amis de Périclès provenaient non de la droite mais de la gauche.

        Nous avons vu qu’au cours de la première guerre du Péloponnèse, certains Athéniens estimaient que Périclès et ses choix politiques étaient insuffisamment offensifs. Il est probable que leur nombre augmenta après l’ostracisme de 443 qui fit disparaître la menace que représentait Thucydide et mit fin à la nécessité de soutenir la cause démocratique et impériale. Il est tout à fait possible que la modération de Périclès les ait contrariés. Ils pouvaient faire valoir que si les rebelles eubéens méritaient de voir leurs terres confisquées et des clérouques installés chez eux, alors il devait en aller de même des Samiens. Et les Byzantins, eux aussi, avaient été traités avec trop de clémence. À tout le moins, leur tribut aurait dû être fortement augmenté. Choyer les rebelles ne pouvait qu’encourager d’autres défections. Nous ne trouvons pas trace de discussions de ce genre dans les années 430, mais il vaut au moins la peine de noter que, dans les années 420, alors que Périclès était mort et que Cléon était au pouvoir, les Athéniens augmentèrent drastiquement le montant du tribut impérial. Il est tout aussi intéressant de noter que lorsque Mytilène se révolta en 428-427, Cléon réclama le châtiment suprême pour dissuader toute rébellion future.

        En 438-437, Cléon n’était probablement pas encore le chef de la faction qui attaquait Périclès, même si, dès les premières années de la guerre, il lançait déjà des attaques démagogiques contre lui et sa façon de conduire la guerre, qu’il trouvait insuffisamment agressive17. Mais il n’était pas le premier démagogue à se présenter devant le peuple d’Athènes. Dans Les Cavaliers d’Aristophane, Démosthène parle d’un oracle qui raconte comment Cléon, « cette saleté de Paphlagonien », sera détruit :

        
          De quelle façon ? L’oracle dit expressément que viendra en premier lieu un marchand d’étoupe, lequel prendra en main les affaires de la cité. […] Puis viendra un marchand de moutons. […] Il gouvernera jusqu’à ce qu’on trouve encore plus coquin que lui ; alors son compte sera réglé, car viendra un tanneur, Paphlagon, un rapace et un braillard à voix de charlatan18.

        

        Le scholiaste identifie Eucrate comme étant le marchand d’étoupe. Une scholie au Ménexène de Platon parle d’un certain vendeur de moutons, Lysiclès, qui était un orateur et un démagogue à l’époque de Périclès, et ce doit être lui le général tué au combat en 428-42719. Voilà probablement les hommes qui attaquèrent Périclès en 438-437, secondés, à n’en pas douter, par Cléon, le tanneur plein d’avenir. Les professions de ces adversaires montrent qu’ils étaient issus de milieux totalement différents de ceux dont étaient issus les hommes politiques athéniens précédents. Jusqu’alors, à l’exception possible de Thémistocle, toutes les figures politiques de l’histoire athénienne, quelles que soient leurs idées, venaient de la haute société et même des meilleures familles ; ils étaient tous des kaloï kagathoï.

        Périclès était ce genre d’homme avant tout, et nous avons vu qu’il avait pris soin de choisir ses semblables pour mener à bien ses politiques. La croissance de l’empire athénien et la prospérité qui en résultait avaient créé, ou du moins favorisé, l’essor d’une classe prospère d’hommes d’affaires qui n’étaient résolument pas kaloï kagathoï. Puisque Athènes était une démocratie, il n’y avait aucun moyen d’empêcher ces « hommes nouveaux » de prendre activement part aux affaires publiques, d’être membre de jurys, d’être à la boulè en tant que petits magistrats. Toutefois, peu – voire aucun – d’entre eux occupèrent les positions les plus élevées de l’État. Les masses pouvaient bien continuer à marquer de la déférence pour ceux qui leur étaient socialement supérieurs et laisser, comme le dit le Vieil Oligarque, les postes les plus dangereux de stratègos et d’hipparchos aux dunatotatoï, mais ces hommes en pleine ascension sociale étaient suffisamment riches et ambitieux pour chercher à avoir leur place parmi les chefs de la cité. De même que Périclès avait attaqué Cimon – au moins en partie parce que le vieux soldat faisait obstacle à son avancement politique –, de même, je pense, Eucratès, Lysiclès et Cléon attaquèrent Périclès. Il ne fait guère de doute que l’insatisfaction vis-à-vis de sa politique impériale y était pour quelque chose, mais le mécontentement social et l’ambition personnelle comptaient probablement bien davantage.

        Quelles qu’aient été les motivations qui les avaient suscitées, et quoiqu’elles aient pu réussir à déstabiliser et à embarrasser Périclès, ces attaques manquèrent leur principal objectif. Même en ajoutant foi à certaines des histoires les moins fiables, le tableau qui se dégage des événements de 438-437 montre un Périclès s’en tirant sans réels dommages. Phidias fut acquitté et partit travailler pour la plus grande gloire de Zeus olympien, ce qui, convenons-en, aurait été assez inapproprié s’il avait été récemment reconnu coupable d’impiété. Aspasie était indemne – avec ou sans le secours des seules larmes de Périclès dont parle la tradition. Il semble qu’Anaxagore n’ait pas eu à subir un procès20.

        Périclès ne fut jamais inquiété par une accusation publique mettant en cause sa probité dans les affaires financières. Il ne fait aucun doute que l’enquête lancée par Dracontidès avait pour but d’embarrasser Périclès. Et ceux qui en étaient les promoteurs espéraient peut-être une condamnation. La procédure judiciaire inhabituelle proposée par Dracontidès suggère que ses ennemis essayèrent d’utiliser les préjugés de l’orthodoxie religieuse ravivés par les autres procès pour les orienter en direction de Périclès. Selon Éphore, l’accusation officielle était « vol de biens sacrés »21. Le décret de Dracontidès stipulait que toute poursuite résultant de l’enquête sur les comptes de Périclès devrait être jugée sur l’Acropole avec des bulletins pris sur l’autel. Il est probable que, « par le fait d’utiliser des bulletins sacrés tirés de l’autel d’Athéna, les jurés superstitieux se seraient presque crus obligés de trouver Périclès coupable »22. Lorsque Hagnon modifia le décret pour qu’il prévoie une procédure plus normale, tout le plan tomba à l’eau. Nulle part à Athènes on n’aurait pu trouver un jury de mille cinq cents membres dûment sélectionnés prêt à condamner Périclès, et on peut dès lors être sûr qu’aucune poursuite ne fut intentée. Le fait qu’Hagnon se soit vu confier la charge de fonder Amphipolis l’année suivante est peut-être plus qu’une simple coïncidence. Le fait qu’il reçoive cette marque d’honneur est en soi une preuve suffisante, si besoin était, que Périclès était fermement aux commandes à Athènes. Il se peut également qu’il ne lui ait pas déplu de saisir une occasion d’afficher publiquement sa gratitude envers des hommes qui l’avait soutenu, lui et sa politique.

        Dans les années qui précèdent la crise de Corcyre, la situation politique athénienne était plus stable qu’elle ne l’avait jamais été, depuis l’époque de Clisthène au moins. Périclès avait surmonté des contestations venues de la droite et de la gauche. Dans un environnement politique dans lequel le rôle du leadership individuel était essentiel à la réussite d’une politique ou d’un parti, aucun homme politique d’envergure ne se dressait face à lui. En plus d’une occasion, les citoyens lui avaient manifesté leur confiance et l’avaient préféré à tout rival. Il avait d’ailleurs gagné à sa cause les classes supérieures influentes, qui, à quelques exceptions près, le soutenaient et prenaient leur part des charges gouvernementales. Jusqu’à ce que la guerre et la peste, et les sacrifices qu’elles demandaient, ne viennent radicalement rebattre les cartes, son pouvoir fut aussi assuré que peut l’être celui d’un homme d’État démocratique. Une seule main guidait la politique athénienne, et cette main était celle de Périclès. À supposer que ce soit bien lui qui ait entraîné Athènes dans la guerre, nous pouvons être au moins sûrs d’une chose : il ne l’avait pas fait par crainte pour sa position politique.
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        ÉPIDAMNE
      

      
        Il n’est pas rare que les grandes guerres résultent d’incidents survenus dans des endroits périphériques et lointains. La deuxième guerre punique éclata à la suite d’une querelle autour de la possession de Sagonte, une ville espagnole sans importance. La Grande Guerre de 1914 fut la conséquence d’un assassinat dans la ville bosniaque de Sarajevo. Mais Sagonte était située près de la frontière entre le territoire carthaginois et une zone placée sous la protection romaine. La Bosnie se trouvait dans une région qui a longtemps été disputée par la Russie et l’Autriche, et il est courant de parler des Balkans comme d’un chaudron où se sont produits plusieurs conflits dans les années qui ont précédé la Grande Guerre. La métaphore d’une poudrière attendant l’étincelle n’est pas exagérée lorsqu’on l’applique à ces deux situations.

        Cependant, Épidamne, là où eurent lieu les événements qui aboutirent finalement à la guerre du Péloponnèse, était encore plus éloignée du centre névralgique que Sagonte ou Sarajevo. Elle était située sur la côte orientale de l’Adriatique, à plus de 150 kilomètres au nord de Corcyre. Dans l’Antiquité, elle était aussi appelée Dyrrachion, même si l’appellation d’Épidamne était plus fréquente au Ve siècle. Le site est occupé aujourd’hui par la ville moderne de Durrës et se trouve en Albanie1. Épidamne était totalement en dehors de la sphère d’intérêt d’Athènes, car même en imaginant que les Athéniens aient toujours eu des ambitions en Italie et en Sicile, la cité était située au nord de la route qui y menait. Elle était aussi, bien sûr, bien au-delà du champ d’intérêt des Spartiates. On peut difficilement imaginer un endroit moins susceptible de fournir l’occasion d’un conflit à grande échelle entre Athènes et Sparte.

        Épidamne avait été fondée dans le dernier quart du VIIe siècle par Corcyre. Puisque Corcyre était elle-même une colonie de Corinthe, elle suivit la procédure habituelle et choisit un Corinthien, Phalios, comme fondateur. Depuis le premier jour, la colonie était composée de Corinthiens et d’autres Doriens, ainsi que de Corcyréens, mais il n’y avait absolument aucun doute sur le fait qu’Épidamne était une colonie de Corcyre2. La cité se développa et prospéra. Bien qu’entourés de Barbares (une peuplade illyrienne appelée les Taulantiens) et éloignés des centres de la culture grecque, les Épidamniens étaient loin d’être coupés des autres Grecs. Au début du VIe siècle, l’un de leurs citoyens était assez riche et important pour prendre part à un concours dont le prix était la main d’Agaristè, la fille de Clisthène, le puissant tyran de Sicyone. La fuite d’exilés d’Élis vers la côte d’Illyrie contribua probablement à l’augmentation de la richesse et de la population d’Épidamne3. En 516, la cité était assez riche pour produire un citoyen capable non seulement de remporter la course de chars à Olympie, mais aussi d’y dédier des statues de lui-même, de ses chevaux et de son char4.

        Il est normal que la première constitution de la cité ait été aristocratique, et certains éléments indiquent que les aristocrates avaient des privilèges spéciaux dans le commerce avec les Barbares, ce qui créa peut-être des liens particulièrement amicaux entre les aristocrates et les autochtones illyriens5. Il est possible que les aristocrates épidamniens aient été les descendants des premiers colons de Corcyre, mais cela ne signifie pas nécessairement que Corcyre était plus étroitement liée à eux qu’aux gens du commun6. À mesure que le temps passait et que la population et la prospérité de la cité augmentaient, se produisirent les évolutions économiques, sociales et politiques habituelles. Thucydide nous dit que les conflits sociaux étaient particulièrement graves à Épidamne et que la guerre civile y sévit pendant de nombreuses années. À ces problèmes s’ajouta une guerre contre ses voisins barbares, qui dévasta la cité et lui fit perdre sa puissance. Un an ou deux avant 435, la faction démocratique expulsa les aristocrates, qui s’allièrent immédiatement avec les barbares et attaquèrent la cité par terre et par mer. Pressés de toute part, les démocrates envoyèrent des ambassadeurs à Corcyre, la métropole, où ils s’assirent en suppliants dans le temple d’Héra. La requête qu’ils présentèrent était que les Corcyréens « ne restent pas indifférents à leur destruction, mais les réconcilient avec les exilés et mettent fin à la guerre avec les Barbares »7.

        Ce que demandaient les Épidamniens aux Corcyréens était le type d’aide qu’une colonie était en droit d’attendre de sa métropole, et c’était très semblable à l’aide que Corcyre avait apportée, conjointement avec Corinthe, à Syracuse en 492, lorsque Hippocrate de Géla avait vaincu les Syracusains au combat. À cette occasion, Corinthe et Corcyre étaient intervenues au nom de leurs parents colons8. Les démocrates épidamniens ne demandaient pas aux Corcyréens de prendre parti dans une lutte de factions, mais simplement de mettre un terme à cette lutte et de les aider contre les Barbares. Mais les Corcyréens, furent indifférents à cet appel à l’aide et refusèrent d’intervenir. Lorsque les démocrates d’Épidamne comprirent qu’ils ne recevraient aucune aide de leur métropole, ils se tournèrent vers les dieux. Ils envoyèrent des représentants à Delphes pour consulter l’oracle d’Apollon et demandèrent s’ils devaient remettre leur cité aux Corinthiens, tenus pour fondateurs, et essayer d’obtenir par là de l’aide de leur part. Le dieu répondit par l’affirmative et les Épidamniens se rendirent à Corinthe. « Ils remirent leur colonie aux mains des Corinthiens, en soulignant que leur fondateur venait de Corinthe et en révélant la réponse de l’oracle ; ils leur demandaient de ne pas rester indifférents à leur ruine et de les assister ». Les Corinthiens acceptèrent la demande9.

        La question se pose immédiatement de savoir pourquoi les Corcyréens avaient refusé d’aider leur colonie assiégée, et le silence de Thucydide sur ce point fait qu’il est difficile de donner une réponse assurée. Corcyre avait d’autres colonies ou participations dans des colonies, dans le nord-ouest de la Grèce. Elle possédait avec Corinthe les colonies d’Anactorion, Apollonie et Leucade, et certains éléments nous font penser qu’elle s’efforça d’y maintenir son influence au cours du Ve siècle10. On aurait pu penser que les Corcyréens accueilleraient avec joie une telle occasion d’accroître leur influence à Épidamne, si bien que leur refus est pour le moins déroutant.

        L’une des explications proposées est que les Corcyréens restèrent à l’écart parce qu’ils soutenaient les aristocrates et qu’ils s’attendaient à ce que ceux-ci l’emportent s’il n’y avait pas d’interférence. Ceci se déduit de l’une des deux ou d’une combinaison des deux hypothèses suivantes : 1) les aristocrates épidamniens, et eux seuls, étaient liés par le sang aux Corcyréens, et 2) Corcyre elle-même était une oligarchie. L’argument en faveur de la première hypothèse tient au fait que lorsque les Corinthiens acceptèrent de soutenir les démocrates épidamniens, les aristocrates se réfugièrent à Corcyre, montrèrent les tombes de leurs ancêtres communs, se prévalurent de leur parenté avec les Corcyréens et obtinrent leur aide11. Mais cela ne prouve rien, car le fait que les aristocrates fassent de telles allégations ne nous dit pas que les démocrates ne pouvaient pas faire les mêmes ni, d’ailleurs, qu’ils ne le firent pas. De fait, Diodore nous informe que les démocrates avaient demandé l’aide des Corcyréens « parce qu’ils étaient parents »12.

        La seconde hypothèse, bien qu’acceptée par de nombreux chercheurs, ne repose que sur l’incident d’Épidamne. Le raisonnement consiste à dire que si Corcyre a aidé les aristocrates, c’est parce que sa propre constitution devait être aristocratique. Non seulement cet argument est intrinsèquement discutable, comme le montre l’aide que l’oligarchie corinthienne apporta aux démocrates épidamniens, mais nous avons de bonnes raisons de penser que Corcyre était, en fait, une démocratie. En 427, lorsque la guerre civile éclata à Corcyre, le gouvernement de l’île était démocratique13. Le passage d’une aristocratie à une démocratie aurait difficilement pu se produire aussi rapidement sans de graves affrontements. Puisque aucune de nos sources ne dit mot d’un tel conflit, alors même que le long récit détaillé que donne Thucydide de la guerre civile de 427 appellerait la relation de ces troubles récents, il nous faut accepter le fait que le gouvernement de Corcyre était déjà démocratique avant 435. Nous ne pouvons donc pas expliquer le comportement de Corcyre envers Épidamne par de quelconques sympathies oligarchiques ou aristocratiques14.

        D’aucuns ont suggéré que les Corcyréens se tinrent à l’écart par pur intérêt cynique. Peut-être s’attendaient-ils à ce que les deux camps s’épuisent l’un l’autre, laissant Épidamne dans un tel état d’impuissance qu’elle deviendrait un protectorat corcyréen15. Cela semble se rapprocher de la vérité. Il ne faut pas oublier que la guerre civile durait depuis un certain temps à Épidamne et que les Corcyréens avaient laissé faire avec complaisance. S’ils avaient pris parti pour les aristocrates au nom de leurs liens de parenté, par sympathie politique ou par intérêt, ils auraient dû intervenir avant que ces derniers ne soient exilés. S’ils avaient soutenu les démocrates pour des raisons similaires, ils auraient dû les aider à écraser leurs adversaires. Le fait est que Corcyre semble avoir été distante non seulement par la géographie, mais aussi par son attitude. Sa politique étrangère se résumait à un « splendide isolement » et elle semble avoir eu peu d’intérêt pour les affaires de sa colonie située plus au nord. C’est le fait qu’elle se soit finalement impliquée qui nécessite une explication, plutôt que sa réserve.

        Il n’est guère surprenant que, dans son désespoir, Épidamne se soit tournée vers Corinthe après le refus de Corcyre, et les Corinthiens réagirent rapidement et vigoureusement. Ils invitèrent des colons à aller renforcer la cité et envoyèrent immédiatement une garnison de Corinthiens accompagnés de leurs alliés d’Ambracie et de Leucade. Le moyen le plus rapide, le plus simple et le plus habituel pour s’y rendre était de passer par la mer, mais l’expédition partit pour Apollonie par les terres, « craignant que les Corcyréens ne leur barrent la route s’ils avaient fait le périple par la mer »16. Il est clair que les Corinthiens entreprirent l’expédition tout en sachant pertinemment que Corcyre s’y opposerait et qu’une guerre pourrait s’ensuivre. Pourquoi étaient-ils prêts à prendre ce risque ? De nos jours, on cherche habituellement, et pas toujours à tort, une réponse économique à cette question. On a suggéré que l’Illyrie était, pour les Corinthiens, un centre de négoce d’où ils obtenaient les matières premières pour le parfum qu’ils exportaient dans leurs belles aryballes. Plus significative est la suggestion que l’argent pour les monnaies de Corinthe, très répandues, provenait des mines de Damastion en Illyrie17.

        Mais les éléments de preuve concernant les activités commerciales de Corinthe en Illyrie sont presque tous d’ordre archéologique et ils sont très minces. En tout état de cause, ces échanges n’étaient pas très importants en comparaison avec le commerce italien et sicilien. Les preuves concernant les mines d’argent corinthiennes en Illyrie ne valent pas beaucoup mieux. Tout l’argument s’appuie sur un passage assez obscur de Strabon, qui dit qu’il y avait des mines d’argent à Damastion, mais personne ne sait exactement où se trouvait Damastion18. Par ailleurs, il est loin d’être évident que l’Illyrie ait été la source d’argent de Corinthe. Certains ont suggéré que les « poulains de Corinthe » étaient fabriqués avec du minerai d’argent espagnol importé par Samos ou bien venant d’Eubée, mais la vérité est tout simplement que nous ne savons pas d’où provenait le minerai d’argent que les Corinthiens utilisaient pour leur monnaie19.

        Nous n’avons, certes, aucun moyen d’être sûrs que l’Illyrie n’était pas la source de minerai d’argent de Corinthe, et ceux qui cherchent un motif économique à l’intervention de Corinthe à Épidamne signalent un passage de Thucydide qui semble soutenir leur point de vue. Il se trouve dans un discours que les Corinthiens firent à Athènes pour contrer la demande d’alliance des Corcyréens. Ils y soulignent que la position géographique des Corcyréens les a rendus fiers et indépendants. Ils sont habitués à être les arbitres dans les affaires où ils sont eux-mêmes impliqués, « parce qu’ils ne vont que très peu dans les autres ports, mais accueillent très souvent les autres, qui viennent à eux par nécessité »20. Beaumont en tire argument pour affirmer ce qui suit :

        
          Pourquoi était-ce une « nécessité » (άνάγκη) pour les Corinthiens de faire de fréquents voyages à Corcyre ? Pour le trajet jusqu’en Sicile, un navire marchand corinthien n’avait pas à approcher à moins de soixante-quinze kilomètres de l’île, et le commerce de Corinthe avec l’Adriatique, dont les routes devaient, elles, passer à proximité de Corcyre, portait, si l’on excepte la possibilité de minerai d’argent, sur des objets de luxe et, si l’on s’en tient aux données disponibles, pouvait difficilement être considéré comme étant d’un intérêt vital. Le texte de Thucydide 1.37.4 montre de façon évidente que Corcyre se trouvait sur une route commerciale vitale pour Corinthe. Celle-ci avait besoin de faire le voyage vers le nord. N’était le minerai d’argent, qu’est-ce qui aurait pu rendre le commerce en Adriatique si précieux21 ?

        

        Il est très important d’analyser cette argumentation, car c’est sur elle que repose toute l’interprétation économique de l’attitude de Corinthe à ce moment, et Beaumont en est le promoteur le plus autorisé. Puisqu’il écarte de lui-même le commerce avec l’Illyrie comme non vital, il suffit de nous préoccuper de la question du minerai d’argent.

        Toute l’argumentation repose sur l’hypothèse que les Corinthiens devaient « nécessairement » faire des escales fréquentes à Corcyre et que ces escales se produisaient à l’occasion de voyages vers le nord. Toutefois, cette hypothèse n’est étayée par aucune preuve. Pour commencer, il est peut-être vrai que les Corinthiens n’avaient pas besoin de faire escale à Corcyre lorsqu’ils faisaient route vers l’Italie et la Sicile. En théorie, ils auraient pu traverser en haute mer directement comme le fait le ferry de nos jours. Mais ce n’est pas ainsi que les anciens Grecs voyageaient en mer. Ils craignaient la haute mer, et en particulier la dangereuse Adriatique. La procédure normale était de rester près des côtes et de ne s’en éloigner que lorsque cela était absolument nécessaire. La route habituelle depuis Corinthe était de naviguer le long de la rive nord du Golfe de Corinthe, où les Corinthiens avaient, judicieusement, implanté des colonies, jusqu’à la colonie de l’île de Leucade. De là, on longeait la côte épirienne jusqu’à Corcyre pour ensuite n’avoir plus qu’à effectuer la traversée la plus courte possible jusqu’en Italie. Les navires se dirigeant vers la Sicile longeaient la côte italienne, puis faisaient la traversée jusqu’en Sicile à la hauteur du court détroit de Messine. Quand les Athéniens allèrent en Occident pendant la guerre – et à partir de Leucade, la route était la même que celle qu’empruntaient les Corinthiens –, c’est ainsi qu’ils procédèrent. Comme le souligne Thucydide, l’une des raisons pour lesquelles les Athéniens décidèrent finalement d’accepter l’alliance avec Corcyre était qu’« il leur semblait que l’île était bien située pour le trajet côtier vers l’Italie et la Sicile »22.

        Ainsi, si c’était une nécessité pour les Corinthiens de faire fréquemment escale à Corcyre, il est bien plus probable que ce soit pour couper en deux un voyage vers l’ouest, où Corinthe avait des intérêts économiques vitaux, que pour faire halte lors d’un trajet vers le nord. Mais on aurait tort d’exagérer l’importance de Corcyre, y compris pour le commerce occidental de Corinthe. Même en acceptant l’idée que les marchands corinthiens étaient parfois irrités par la manière dont ils étaient traités dans les tribunaux corcyréens lors de différends commerciaux – ce qui n’est au mieux qu’une spéculation sans fondement –, c’était loin d’être une question d’intérêt vital pour Corinthe, une question qui pouvait justifier une guerre. Si la situation avait vraiment été si mauvaise à Corcyre, les Corinthiens auraient pu pousser un peu plus au nord, le long de la côte, non loin de la colonie amie d’Apollonie et utiliser celle-ci comme escale sur la route de l’Italie. Mais, de fait, ce n’est pas ce qu’ils firent, et certainement parce qu’ils n’avaient aucune raison de le faire. Enfin, il faut souligner que ce n’est pas l’attitude inamicale de Corcyre envers les marchands de passage qui provoqua la crise, mais la perspective d’une intervention corinthienne à Épidamne. Le premier motif de plainte est à peine mentionné par les Corinthiens dans leur discours à Athènes et il n’y est plus fait référence ensuite. Ce n’était qu’un procédé utilisé pour contrer les accusations des Corcyréens qui affirmaient que Corinthe était dans son tort parce qu’elle refusait l’arbitrage23.

        Le cadre de leur discours est très important pour l’interprétation que l’on peut en faire. Les Corinthiens parlaient devant l’Assemblée athénienne. Leur objectif était de noircir le caractère des Corcyréens et de démontrer leur propre rectitude. Rien ne pouvait être moins utile que de donner l’impression que les Corinthiens disputaient par pur égoïsme. Comme nous le verrons, le seul reproche qu’ils adressaient à Corcyre en leur nom, c’était d’avoir violé les convenances et les pratiques religieuses, ce n’était pas un intérêt matériel. Ce qu’ils disent, c’est que les Corcyréens profitent de leur situation géographique et de la nécessité où sont les autres d’utiliser leurs ports. Les victimes, si tant est qu’il y en ait eu, comptaient peut-être même des marchands athéniens et il est possible que les Corinthiens aient destiné leurs remarques, sur lesquelles ils n’insistent pas, à ces Athéniens, car parmi eux pouvaient se trouver des oreilles sympathiques. Tout cela n’est que conjecture, mais ce qui est évident c’est que ce passage n’apporte aucune preuve que les Corinthiens avaient des intérêts vitaux à défendre au nord. La question a été posée : « N’était le minerai d’argent, qu’est-ce qui aurait pu rendre le commerce en Adriatique si précieux ? ». Aucun élément valable ne nous permet de penser qu’il y avait un commerce d’argent en mer Adriatique, si bien que nous pouvons répondre que rien ne le rendait précieux ; donc il ne l’était pas et n’était certainement pas vital. Il est tout aussi clair que les intérêts corinthiens à l’ouest, qui étaient, quant à eux, tout à la fois précieux et vitaux, n’étaient pas menacés par Corcyre et, qui plus est, n’avaient rien à voir avec Épidamne. Ils ne peuvent donc pas être utilisés pour expliquer l’intervention corinthienne.

        Si nous nous détournons de la sphère des intérêts économiques et examinons l’histoire des relations entre Corinthe et Corcyre, nous trouverons peut-être un motif plus plausible pour l’intervention de Corinthe à Épidamne. Corcyre était une colonie corinthienne, fondée par les Bacchiades à la fin du VIIIe siècle. Il est possible qu’elle ait été destinée, avec Syracuse, fondée à la même époque, à servir d’avant-poste pour le commerce corinthien avec l’Occident et qu’elle ait donc été censée être étroitement liée à sa métropole – bien qu’il semble plus probable que l’essor du commerce corinthien avec l’Occident soit postérieur à la fondation de ces colonies24. Quelles qu’aient été les intentions initiales, il ne fait aucun doute que Corcyre et Syracuse devinrent des États entièrement indépendants, échappant absolument au contrôle de Corinthe ; chaque colonie avait son propre développement. Syracuse resta en très bons termes avec sa métropole ; mais une hostilité profonde s’installa très tôt entre Corcyre et Corinthe. Hérodote nous dit qu’entre elles les différends remontaient à la fondation de la colonie25. Dès 664, Corinthe et Corcyre se livraient bataille sur mer, et ce fut le premier combat naval entre Grecs, selon Thucydide26. Nous ne connaissons pas la cause de cette guerre ancienne, mais il s’agissait d’une guerre entre deux États souverains et indépendants et non d’une lutte pour l’indépendance27.

        L’inimitié entre la métropole et sa colonie s’intensifia avec l’accession au pouvoir à Corinthe de la dynastie des tyrans Cypsélides. Immédiatement, les Corcyréens accueillirent les exilés Bacchiades chassés par Cypsélos28. Puisque Corcyre avait été hostile à la Corinthe bacchiade, nous n’avons aucune explication évidente pour cette action, mais une chose est sûre : elle donna très rapidement le ton des relations entre Corcyre et la Corinthe des Cypsélides. Plusieurs éléments donnent à penser que, sous les Cypsélides, Corinthe entreprit pour la première fois d’établir ce qu’on pourrait appeler un empire colonial dans le nord-ouest de la Grèce. Cela ne veut pas dire que les colonies qu’ils fondèrent étaient sujettes, mais qu’à la différence de Syracuse et de la Corcyre bacchiade, elles faisaient probablement l’objet d’un contrôle étroit de la part de Corinthe. Un examen de la géographie de ces fondations coloniales cypsélides montre que leur emplacement ne devait rien au hasard et qu’il n’était pas déterminé par les habituelles considérations agricoles. Molycreion et Chalcis étaient situées sur la rive nord du golfe de Corinthe, en face de Patras ; Sollion, sur la côte acarnanienne, et Leucade, sur l’île d’en face ; Anactorion, sur la rive sud du golfe d’Ambracie, et Ambracie elle-même, au bord d’un fleuve qui coulait à quelques kilomètres de sa rive septentrionale ; enfin, il y avait Apollonie, Épidamne et Corcyre elle-même, qui furent toutes sous le contrôle des Cypsélides à un moment ou à un autre. La répartition de ces colonies était idéale pour sécuriser la navigation côtière vers le nord et vers l’ouest, et pour affirmer l’influence corinthienne dans toute la région29.

        Le différend entre Corinthe et Corcyre fut aggravé par les propres intérêts de Corcyre dans une grande partie de la même région. Nous avons déjà vu que, à un moment où leur inimitié était mise en sourdine, les Corcyréens avaient suivi la tradition en employant un fondateur corinthien pour Épidamne, qui était, cependant, une colonie purement corcyréenne, très éloignée de la plupart des colonies corinthiennes. Les intérêts corinthiens et corcyréens se heurtèrent de plein fouet à propos de la colonie d’Apollonie. Les auteurs antiques se divisent sur la nature de cette colonie : était-elle le fruit d’une fondation conjointe des deux cités ou avait-elle été établie par Corcyre30 ? Nous n’avons aucun moyen de trancher de façon certaine, mais les témoignages numismatiques pointent vers une fondation corcyréenne. Les plus anciennes monnaies d’Apollonie que nous possédons datent du milieu du Ve siècle. Comme les monnaies d’Épidamne contemporaines, il ne s’agit ni plus ni moins que de pièces corcyréennes estampées avec les premières lettres du nom de leur ville. Ce n’est pas une coïncidence si c’est à cette même époque que les inscriptions firent leur première apparition sur les pièces corcyréennes. Nous devons convenir avec Graham qu’« il semble probable que les trois cités avaient toutes utilisé des pièces de monnaie corcyréennes avant cette époque, et [qu’]il devint nécessaire d’ajouter une inscription sur les monnaies corcyréennes lorsque les colonies commencèrent à émettre des pièces identiques pour elles-mêmes »31. Nous pouvons même aller au-delà et suggérer que la raison pour laquelle Apollonie et Épidamne commencèrent à frapper le nom de leur cité sur les pièces de monnaie corcyréennes est qu’elles avaient commencé à se détacher de l’emprise corcyréenne et affirmaient un certain degré d’indépendance. Il n’est pas exagéré de penser que ce mouvement d’indépendance était peut-être soutenu par Corinthe, qui espérait supplanter ainsi l’influence corcyréenne.

        Les colonies d’Anactorion et de Leucade semblent montrer que l’expérience d’Apollonie n’était pas un cas unique. Deux de nos sources antiques parlent de Leucade comme d’une colonie corinthienne fondée par un des fils de Cypsélos, mais elles ne sont pas d’accord sur son nom32. Plutarque dit qu’elle avait été fondée par Périandre33. Mais tous ces auteurs sont très éloignés de l’événement, et leur désaccord montre qu’il est probable qu’au Ier siècle on ne savait déjà plus grand-chose de la fondation de Leucade. Cependant, au Ve siècle, un différend opposa Corinthe et Corcyre à propos de Leucade. La dispute semble avoir été très semblable à celle de 435 à propos d’Épidamne ; il y avait un désaccord sur la véritable métropole de la colonie. Thémistocle fut appelé pour l’arbitrer et régla l’affaire en décidant que Corinthe devait verser une indemnité de vingt talents et traiter à l’avenir Leucade comme la colonie commune de Corinthe et de Corcyre. La solution était très favorable à Corcyre, où Thémistocle fut par après considéré comme un bienfaiteur public34. L’histoire est confirmée par Thucydide, qui, comme à son habitude, ne donne aucun détail, mais indique explicitement que Thémistocle était considéré comme un bienfaiteur (εὐεργέτης) par les Corcyréens35.

        Si nous essayons de reconstituer les événements à partir des maigres indications données par Plutarque, le parallèle avec l’affaire épidamnienne nous paraît encore plus frappant. Le versement d’une indemnité à Corcyre indique qu’il y avait eu des combats et que Corinthe était jugée suffisamment responsable pour devoir en payer le coût. La satisfaction des Corcyréens semblerait indiquer que la résolution répondait pleinement à leurs souhaits et à leurs revendications. Mais cela semble peu probable : il est rare que les arbitres fassent droit à toutes les demandes d’un des camps, et il paraît incroyable que les Corinthiens aient pu accepter la décision d’arbitrage sans obtenir au moins une partie de ce qu’ils demandaient. Il semble plus que probable que Leucade avait été fondée par Corcyre, peut-être par l’intermédiaire d’un Corinthien. Au fil des ans, l’île avait dû progressivement prendre de l’indépendance et rechercher l’aide de Corinthe, trop heureuse de l’offrir en échange de la reconnaissance de ses prétentions au titre de fondateur. La guerre dut éclater quand Corcyre contesta ces allégations. La décision de Thémistocle ménageait Corinthe en la reconnaissant comme co-fondateur ; et elle satisfaisait les Corcyréens parce qu’elle refusait d’accorder à Corinthe une victoire totale, comme celle qu’elle semble avoir remporté à Apollonie, et leur accordait une indemnité36.

        Le cas d’Anactorion semble refléter une expérience similaire. En 433, Thucydide en parle comme d’une colonie commune aux Corinthiens et aux Corcyréens37, mais en 425, quand les Athéniens prirent la cité, il dit que c’est une « cité appartenant aux Corinthiens »38. Les auteurs postérieurs disent qu’elle avait été fondée par un fils de Cypsélos, même si, là encore, ils ne sont pas d’accord sur son identité39. Le témoignage des monnaies diffère de ce que nous trouvons à Apollonie et à Épidamne, qui avaient d’abord utilisé des pièces de monnaie corcyréennes avant de les estamper avec une inscription locale. Comme Leucade, Anactorion utilisait des pièces corinthiennes gravées à sa propre initiale. Cela semble suggérer que la cité avait d’abord été une colonie corinthienne. Peut-être est-ce à Périandre qu’il faut attribuer l’apport d’un élément corcyréen à la population, quand il était aux commandes à Corcyre40, mais il semble plus probable que les Corcyréens aient été présents depuis le début.

        En tout cas, il ne fait aucun doute qu’il y avait une population corcyréenne importante à Anactorion au début de la guerre du Péloponnèse. Nous avons vu que Thucydide considérait qu’elle appartenait en commun à Corinthe et à Corcyre, et l’attitude de la cité dans les années qui suivirent explique aisément cette conviction. Lors de la bataille de Sybota en 433, les cités voisines d’Ambracie et de Leucade fournirent un total de trente-sept navires, tandis qu’Anactorion n’en fournit qu’un seul. Même si Anactorion avait une flotte moins importante que les autres, l’écart n’en reste pas moins surprenant. Lorsque Thucydide dresse la liste des États qui ont fourni des navires dans chaque camp au début de la guerre du Péloponnèse, les noms de Leucade et d’Ambracie sont cités, mais Anactorion en est absente. En 435, les Corinthiens furent obligés de prendre la cité et Thucydide explique pourquoi cela était nécessaire, dans le passage que nous avons déjà cité, en soulignant que la ville était la propriété commune de Corinthe et de Corcyre. Même à une date aussi tardive que 425, il y avait à Anactorion un puissant parti anti-corinthien, qui aida les Athéniens et les Ambraciens à s’emparer de la ville par traîtrise. On peut aisément penser que les traîtres étaient peut-être les derniers Corcyréens présents dans la cité41. Le schéma que l’on observe à Anactorion est sensiblement le même que dans les autres villes que nous avons étudiées. Une querelle avait éclaté entre les Corinthiens et les Corcyréens pour le contrôle de la ville et à Anactorion, comme dans toutes les autres cités à l’exception d’Épidamne, les Corinthiens semblent avoir eu l’avantage.

        Le tableau qui ressort d’une étude des cités à propos desquelles éclata un conflit entre Corinthe et Corcyre se présente comme suit : Corinthe avait fondé des colonies comme Syracuse et Corcyre sous le règne des Bacchiades. Il s’agissait d’États complètement indépendants et, de fait, Corcyre se montra rapidement hostile. L’origine de la querelle est peut-être à chercher dans des intérêts contradictoires, mais peut-être aussi dans des causes moins rationnelles : en vérité, nous n’en savons rien. Avec l’arrivée au pouvoir des Cypsélides, Corinthe créa une sphère d’influence dans la région en implantant une série de colonies le long de la principale route maritime. Certaines d’entre elles entraient peut-être en conflit avec les intérêts de colonies corcyréennes déjà présentes ou renforçaient la prédominance de Corinthe dans les colonies communes. C’est peut-être la chute de la dynastie cypsélide qui donna à Corcyre une occasion d’affirmer sa propre influence dans son voisinage et peut-être même de dominer les colonies communes. Cette compétition ne pouvait qu’exacerber la mauvaise l’hostilité préexistante entre les deux États. Au Ve siècle, tout semble indiquer que Corinthe avait repris le dessus. À la veille de la guerre, elle semblait contrôler toutes les colonies contestées, à l’exception d’Épidamne.

        Ainsi, il semblerait que nous ayons découvert une raison rationnelle, à défaut d’être pleinement satisfaisante, expliquant pourquoi Corinthe était prête à prendre le risque d’une guerre quasi certaine avec Corcyre, en volant au secours d’une faction politique contraire à son propre cadre institutionnel et politique, dans une région lointaine où elle n’avait pas d’intérêts économiques vitaux. La réponse semble résider dans la lutte pour le pouvoir, pour l’influence politique, pour le contrôle impérial. C’est une réponse très thucydidienne ; il est donc surprenant de constater que ce n’est pas celle qu’il donne. Il dit au contraire que les Corinthiens avaient accepté l’invitation des démocrates épidamniens,

        
          en partie parce qu’ils estimaient que la colonie n’était pas moins la leur que celle des Corcyréens ; mais c’était aussi par haine pour ces derniers, car ils ne tenaient nul compte de Corinthe, alors même qu’ils étaient ses colons. Dans les fêtes communes, on ne les voyait ni avoir pour elle les habituelles marques d’égard, ni laisser à quelqu’un de Corinthe l’honneur des premiers sacrifices, comme le faisaient les autres colonies ; au contraire, ils la traitaient avec mépris.

        

        Les Corcyréens étaient un peuple hautain, fier de ses richesses, de sa puissance navale et de ses origines imaginaires, puisqu’il se targuait de descendre des légendaires Phéaciens de l’épopée d’Homère42. Ils étaient gonflés de leur importance et s’étaient rendus odieux aux Corinthiens. L’irrationalité de ce motif a déclenché chez certains historiens le désir d’en trouver de meilleurs. « Peut-on vraiment croire que les Corinthiens aient détesté les Corcyréens au point de les affronter pour les raisons qu’avance Thucydide […] ? », demande Beaumont. « Il n’est certes pas illégitime de chercher une raison plus concrète »43. Sa recherche du concret le conduit à envisager les intérêts présumés des Corinthiens pour les mines d’Illyrie, que nous avons rejetés ci-dessus.

        Expliquer l’attitude de Corinthe comme une tentative impérialiste d’étendre son pouvoir aux dépens de Corcyre est peut-être plus satisfaisant, mais c’est un motif à peine plus rationnel. Notre siècle est bien placé pour savoir que la compétition pour le pouvoir et l’expansion impériale, bien que masquée par des déclarations publiques en affirmant l’avantage rationnel, n’est souvent rien de plus que la satisfaction d’un désir irrationnel et n’apporte en fait aucun avantage tangible. Nous pouvons ne pas être prêts à faire de l’impérialisme une sorte d’atavisme culturel en allant aussi loin que Joseph Schumpeter qui a dit que « les tendances à l’expansion brutale “sans objet”, sans limites définies et utilitaires – c’est-à-dire des penchants non rationnels et irrationnels, purement instinctifs, à la guerre et à la conquête – jouent un très grand rôle dans l’histoire de l’humanité »44. Mais nous pouvons difficilement nier que la ruée pour la répartition des zones non développées du monde après 1870 n’était pas tout à fait rationnelle. On a du mal à discerner quels bénéfices économiques, stratégiques ou pratiques l’Éthiopie, la Libye ou l’Érythrée auraient pu apporter à l’Italie en échange de l’argent et des vies qu’elle sacrifia pour en prendre le contrôle.

        Le véritable motif de l’impérialisme italien est à chercher plutôt dans la psychologie d’une nation unifiée tardivement et mécontente de sa faiblesse par rapport à ses voisins européens. Plutôt que dans les statistiques économiques, il peut être trouvé dans un discours prononcé par Mussolini devant les anciens combattants italiens, dans lequel il leur rappelle la gloire de la Rome antique en disant : « Rien ne nous interdit de croire que ce qui était notre destin hier ne puisse redevenir notre destin demain »45. Il en va de même pour l’impérialisme japonais, dont le véritable motif se trouve dans la psyché des Japonais plutôt que dans leurs livres de comptes. Voilà un peuple fier, embarrassé par la révélation de son retard par rapport à l’Occident et désireux de s’affirmer comme égal, voire supérieur. L’un de leurs hommes d’État révéla les sentiments sous-jacents à la politique japonaise dans les termes suivants :

        
          Dès que la restauration de l’ère Meiji leva l’interdiction des relations avec l’étranger, l’énergie longtemps refoulée de notre race se trouva libérée et avec un état d’esprit nouveau et l’enthousiasme qui est le sien, notre nation fit des progrès rapides. Quand vous connaîtrez ce contexte historique et comprendrez cette vitalité débordante de notre race, vous verrez l’impossibilité de nous contraindre à rester dans les limites de notre petite île. Nous sommes destinés à croître et à nous étendre au-delà des mers46.

        

        J’introduis ces analogies modernes simplement pour montrer que, même dans un monde où les considérations économiques sont beaucoup plus importantes qu’elles ne l’étaient dans le monde des cités-États grecques, les entreprises impériales ne sont pas toujours guidées par la recherche d’un gain tangible. Le fait que Corinthe soit prête à se battre pour Épidamne obéit aux mêmes motifs non rationnels. Le VIe siècle avait vu Sparte croître jusqu’à devenir la puissance dominante dans le Péloponnèse. Depuis les guerres médiques, Athènes était devenue son égale. Corinthe, avec un passé glorieux en tant que puissance commerciale, manufacturière, artistique et maritime, avait vu son aura diminuer par rapport aux deux superpuissances qui avaient émergé depuis le milieu du VIe siècle. Elle avait appris à traiter avec Sparte et avait trouvé un modus vivendi avec Athènes. Dans le même temps, elle décida de construire une sphère d’influence au nord-ouest de la Grèce pour compenser le déclin de son prestige ailleurs. C’est ce qui la fit entrer en conflit avec Corcyre, qui avait gagné en puissance et en influence alors que l’étoile de Corinthe pâlissait. Corcyre était restée à l’écart des guerres qui avaient agité la Grèce au Ve siècle et semblait en profiter. Au moment du déclenchement de la guerre du Péloponnèse, elle avait accumulé cent vingt navires, ce qui en faisait la deuxième flotte de Grèce. Notre enquête indique qu’elle avait même tenté de défier l’hégémonie corinthienne dans le nord-ouest. Et pour couronner le tout, les Corcyréens affectaient un dédain public envers Corinthe lors des fêtes religieuses communes qui rassemblaient les colonies de Corinthe et leur métropole. C’est pourquoi il nous paraît tout à fait possible d’admettre que Thucydide a raison lorsqu’il estime que cette insulte publique attisa la haine profonde qu’éprouvaient les Corinthiens et que c’est la meilleure explication du fait qu’ils aient accepté de répondre favorablement à l’appel des Épidamniens.

        Rien n’obligeait les Corinthiens à intervenir à Épidamne alors qu’ils savaient que cela pourrait entraîner une guerre avec Corcyre. Ni leurs intérêts, ni leur puissance, ni leur prestige n’étaient menacés. Ce sont eux qui ont pris l’initiative, saisissant ce qui leur semblait être une occasion de modifier la situation en leur faveur. Loin de chercher à éviter la guerre avec Corcyre, ils la voyaient comme une magnifique opportunité de mettre à mal ce rejeton insolent, voire de l’écraser une bonne fois pour toutes. Comme nous le savons, le résultat ne fut pas ce qu’escomptaient les Corinthiens, mais c’est souvent le cas avec les politiques qui doivent plus à l’émotion qu’à la raison.

      

    

  

  

  Chapitre 14

  CORCYRE

  
    Les Corinthiens avaient envoyé leurs troupes à Épidamne par la voie terrestre en passant par Apollonie parce qu’ils s’attendaient à ce que Corcyre fasse des difficultés – et leurs craintes étaient justifiées. Les Corcyréens étaient prêts à rester à l’écart et à laisser les Épidamniens se massacrer entre eux, mais ils ne pouvaient laisser les Corinthiens s’installer dans une colonie appartenant à Corcyre. Quand ils apprirent que des soldats et de nouveaux colons étaient arrivés à Épidamne et que la colonie avait été remise aux Corinthiens, ils en conçurent un grand mécontentement. Leur réponse furieuse portait la marque de leur arrogance habituelle et démontrait leur incapacité à apprécier la détermination corinthienne.

    Comme nous l’avons vu, les aristocrates exilés avaient déjà fui à Corcyre et demandaient son aide pour restaurer leur pouvoir. Ce n’est qu’à ce moment, après l’intervention corinthienne, que les Corcyréens acceptèrent. Ils se rendirent à Épidamne avec une flotte considérable et imposèrent leur loi : les Épidamniens devaient renvoyer la garnison et les colons et accepter le retour des aristocrates exilés1. Ce n’était pas une proposition susceptible de discussions ou de négociations, c’était un ultimatum, posé avec une grande insolence et dont les termes étaient totalement inacceptables. Corinthe ne pouvait pas les accepter sans être déshonorée et les démocrates épidamniens ne pouvaient pas les accepter sans courir le plus grand danger pour eux-mêmes.

    Il est difficile d’entrer dans la pensée des Corcyréens, car nous avons peu d’éléments documentaires et ils semblent avoir eu un comportement erratique. Toutefois, en cette occasion, il paraît évident qu’ils avaient surestimé leurs forces dans le bras de fer avec Corinthe, tout en sous-estimant la détermination et la puissance potentielle de Corinthe. En 435, Corcyre possédait cent vingt navires de guerre, tandis que les Corinthiens n’avaient quasiment pas de flotte. Ce déséquilibre était trompeur et les Corcyréens se berçaient d’illusions en affichant une confiance qui frôlait la suffisance. Le ton méprisant de leur ultimatum suggère qu’ils s’attendaient à ce que les Corinthiens battent en retraite ou, si affrontement il devait y avoir, à remporter une victoire facile.

    Épidamne rejeta les exigences de Corcyre. Les Corcyréens, avec quarante navires, les Illyriens et les aristocrates épidamniens en exil assiégèrent la cité, qui était située sur un promontoire et reliée au continent par un isthme. Avant de condamner l’accès à la cité, les Corcyréens proposèrent un sauf-conduit à tout étranger et à tout Épidamnien qui désirait partir, mais personne n’accepta2.

    Les Corinthiens répondirent avec une vigueur qui démontra à quel point Corcyre avait méjugé de leurs intentions et de leurs capacités. Leur première action montrait qu’ils avaient élargi le champ de leur engagement. Désormais, il ne s’agissait plus seulement d’aider les démocrates épidamniens contre leurs ennemis ni même de déclarer Corinthe métropole de l’ancienne colonie. Les Corinthiens entreprenaient de fonder une toute nouvelle colonie, qui serait corinthienne, mais sur de nouvelles bases. Tous ceux qui souhaitaient la rejoindre auraient une part égale dans la nouvelle colonie. On peut supposer que cela signifiait une redistribution des terres ou, à tout le moins, la confiscation et la distribution des terres des exilés, et peut-être aussi de terres prises aux Barbares3. Les Corinthiens voulaient attirer autant de nouveaux colons que possible et ils ajoutèrent une disposition en vertu de laquelle quiconque souhaitait rejoindre la colonie, mais était dans l’incapacité de s’y rendre immédiatement, pouvait réserver une place en versant un dépôt de cinquante drachmes. L’ampleur de la réaction de ceux qui pouvaient partir immédiatement et de ceux qui versèrent un dépôt fut gratifiante.

    Les préparatifs militaires n’étaient pas moins complets et ambitieux. Les Corinthiens eux-mêmes fournissaient trente navires et trois mille hoplites. Si ces derniers pouvaient se défendre eux-mêmes en cas d’attaque corcyréenne, la majorité des colons avaient besoin de protection. À cette fin, les Corinthiens firent le tour de leurs amis pour leur demander de fournir des navires d’escorte. Mégare en envoya huit, Céphallénie quatre, Épidaure cinq, Hermione un, Trézène deux, Leucade dix et Ambracie huit. Les marins d’eau douce de Thèbes et Phlionte furent invités à donner de l’argent pour soutenir l’expédition, tandis qu’Élis fournit des navires sans équipage ainsi que de l’argent4. La portée de l’influence corinthienne apparaît très nettement dans la réponse à ses demandes. À l’exception de Leucade et d’Ambracie, ces États n’étaient pas des colonies de Corinthe et n’avaient pas obligation de l’assister dans la guerre. Bien que nombre d’entre eux aient été membres de la ligue du Péloponnèse, ce n’est pas à ce titre qu’ils avaient été appelés ni qu’ils répondirent favorablement. Quelle que soit la manière dont nous comprenons le fonctionnement de cette organisation, il est clair qu’une réunion de la ligue aurait été nécessaire avant que Corinthe puisse présenter sa demande. Comme nous l’avons fait valoir plus haut, la ligue était en fait une alliance lacédémonienne et seule Sparte pouvait faire appel aux forces de la ligue. Il n’y eut, bien sûr, aucune réunion. Plus intéressant encore, Sparte n’avait pas été sollicitée. Il ne pouvait, certes, être question de lui demander de fournir des navires ou de l’argent, mais pourquoi ne lui a-t-on pas demandé de fournir des troupes, au moins un détachement symbolique pour indiquer son soutien, ou même un général ? On avait demandé aux petites cités de Trézène et d’Hermione d’apporter leurs minuscules contributions, sûrement plus pour des raisons psychologiques que militaires. La présence d’un contingent spartiate à Épidamne n’aurait pas manqué d’avoir un effet intimidant sur les Corcyréens – mais, pour autant que nous le sachions, Sparte ne fut pas sollicitée. Nous commençons à entrevoir la possibilité que les Spartiates n’aient pas été favorables à l’expédition corinthienne.

    Même sans les Spartiates, le soutien massif obtenu par les Corinthiens ne manqua pas de produire son effet sur les Corcyréens. Désormais, ces derniers commençaient à comprendre que la flotte en présence ne reflétait pas la véritable puissance de Corinthe, dont la richesse et l’influence politique dans le Péloponnèse pouvaient écraser une cité comme Corcyre, sans amis et isolée. La peur leur fit quitter bien vite leur arrogance précédente : ils se rendirent à Corinthe pour ouvrir des négociations sérieuses. Ils commencèrent en répétant leur demande que les Corinthiens retirent leurs garnisons et rappellent les colons d’Épidamne au motif qu’ils n’avaient pas le droit d’être là. Si les Corinthiens n’étaient pas d’accord, Corcyre était prête à soumettre la question à l’arbitrage de tout État péloponnésien acceptable par les deux parties. À défaut, ils étaient prêts à porter l’affaire devant l’oracle de Delphes. Après s’être montré raisonnables, ils menacèrent les Corinthiens de manière à peine voilée. Si les Corinthiens s’entêtaient, ils seraient forcés d’aller chercher des amis ailleurs, au-delà du cercle de leurs amis actuels. Ils ne souhaitaient pas en arriver là, mais nécessité ferait loi5. La menace n’était guère difficile à interpréter : ils faisaient référence à Athènes.

    Il n’y a pas à remettre en question la sincérité du désir des Corcyréens de parvenir à un règlement pacifique. Ils savaient désormais qu’ils avaient fait un mauvais calcul et ils avaient peur. Ils étaient convaincus d’être légalement dans leur droit, comme le montre leur offre d’arbitrage impartial, mais ils avaient dû comprendre que cet arbitrage aboutirait probablement à une sorte de compromis et ils étaient prêts à l’accepter. En même temps, ils n’avaient pas suffisamment peur pour renoncer à leur position à Épidamne. À moins qu’un compromis acceptable ne soit trouvé, les Corcyréens allaient se battre et ils étaient prêts à en appeler à la puissante Athènes si nécessaire.

    Il était désormais clair que ce qui avait commencé comme un incident mineur dans un coin reculé du monde grec s’était transformé jusqu’à créer une situation très dangereuse et une menace pour la paix générale. Des témoignages solides nous montrent que le gouvernement de Sparte était tout à fait conscient du danger. Thucydide nous dit que lorsque les Corcyréens se rendirent à Corinthe en vue des pourparlers, ils étaient accompagnés par des ambassadeurs (πρέσϐεις) de Sicyone et de Sparte6. D’aucuns ont suggéré que ces Spartiates n’étaient pas des représentants officiels, mais de simples citoyens apportant leurs bons offices à la cause corcyréenne7. Mais, comme l’a souligné Gomme, « le grec pour désigner une personne privée est ἰδιῶται τινες et non πρέσϐεις ». Thucydide prend toujours soin de distinguer les ambassadeurs officiels des citoyens qui mènent des négociations diplomatiques8. Le récit de Thucydide nous montre que le parti de la paix était encore au pouvoir à Sparte et qu’il prenait le conflit entre Corinthe et Corcyre très au sérieux. Les Spartiates savaient qu’il y avait un risque qu’Athènes se retrouve impliquée, ce qui signifiait que Sparte pouvait également être entraînée dans l’affaire. Les ambassadeurs spartiates avaient été envoyés pour donner du crédit à la demande corcyréenne d’un règlement pacifique, pas nécessairement pour soutenir les revendications de Corcyre sur Épidamne. Ils ne pouvaient pas, bien sûr, forcer les Corinthiens à négocier, mais ils pouvaient au moins marquer clairement leur position.

    Sous le regard des ambassadeurs de Sicyone et de Sparte, les Corinthiens ne pouvaient pas rejeter catégoriquement la proposition corcyréenne ; mais leur réponse montre qu’ils ne voulaient pas d’un règlement pacifique. Ils dirent que si les Corcyréens retiraient leurs navires et rappelaient les barbares d’Épidamne, ils accepteraient d’examiner la proposition corcyréenne (βουλεύσεσθαι), mais que tant que la ville était assiégée, il serait inapproprié de négocier. Les conditions de négociation posées par Corinthe étaient tout à fait inacceptables et n’étaient manifestement pas sincères. Ils demandaient aux Corcyréens de retirer leurs forces, mais ne disaient rien au sujet de la garnison et des colons que Corinthe avait envoyés en renfort à Épidamne. Si Corcyre avait accepté, Corinthe aurait eu l’occasion de renforcer son emprise sur la ville et de la fortifier pour tenir un siège. En contrepartie de cet avantage stratégique, Corinthe n’offrait pas d’accepter l’arbitrage, mais simplement d’y penser.

    Les Corcyréens auraient été fous d’accepter, et ils ne le firent pas. Toutefois, contrairement aux Corinthiens, ils manifestèrent leur désir sincère d’une solution pacifique en faisant des contre-propositions. Ils acceptaient de retirer leurs forces d’Épidamne si les Corinthiens faisaient de même. Si cela n’était pas acceptable, ils étaient aussi prêts à laisser les deux forces en place en faisant une trêve dans les combats jusqu’à ce que les négociations de paix soient achevées9. Il ne restait plus aux Corinthiens qu’un choix très simple. S’ils voulaient éviter la guerre, ils avaient simplement à sélectionner une procédure. Tout serait fait pour conserver intact le prestige de Corinthe, et elle pouvait choisir ses arbitres. Mais les Corinthiens restèrent sourds aux offres des Corcyréens ; ils rassemblèrent leurs navires et leurs alliés et déclarèrent la guerre à Corcyre10.

    La force corinthienne, composée de soixante-quinze navires et de deux mille hoplites, pris la mer et vogua vers le nord jusqu’à Aktion dans le golfe d’Ambracie, où elle fut accueillie par un héraut corcyréen qui lui demanda de s’arrêter. Là encore, Corinthe refusa et il s’ensuivit une bataille navale. Les quatre-vingts navires corcyréens remportèrent une victoire éclatante, détruisant quinze navires corinthiens. Le même jour Épidamne capitula, avec pour clause que les nouveaux immigrants soient vendus comme esclaves et les Corinthiens emprisonnés jusqu’à ce qu’un accord soit trouvé11. De toute évidence, les Corcyréens ne souhaitaient pas irriter davantage les Corinthiens et voulaient garder ouverte la possibilité d’une paix négociée même à ce moment. Le même espoir et la même intention habitaient les Corcyréens qui avaient gagné la bataille navale. Après avoir dressé un trophée pour commémorer leur victoire, ils tuèrent tous les prisonniers qu’ils avaient capturés à l’exception des Corinthiens, qui étaient simplement gardés en captivité. Cette prudence ne leur servit de rien ; leurs espoirs avaient été vains. Les Corinthiens vaincus n’étaient pas prêts à accepter un règlement, mais avaient au contraire plus que jamais le désir de se venger.

    En l’absence de perspectives de paix, les Corcyréens mirent à profit leur victoire et leur maîtrise subséquente des mers occidentales pour punir les États qui avaient assisté les Corinthiens. Ils ravagèrent Leucade, incendièrent Cyllène, la base navale des Éléens, et harcelèrent les colonies corinthiennes de la région. Vers la fin de l’été 435, les Corinthiens se virent obligés de défendre leurs alliés et envoyèrent une expédition à Aktion. Son objectif était de protéger Leucade et les autres amis de Corinthe des environs contre de nouvelles attaques. Les Corcyréens envoyèrent une force similaire à Leucimne, à l’emplacement où ils avaient dressé le trophée de leur victoire et qui donne son nom à la bataille, en face du camp de Corinthe. Pendant le reste de l’été, les deux armées s’observèrent de part et d’autre de la baie, mais ne passèrent pas à l’action. À l’arrivée de l’hiver, chaque camp rentra chez lui12.

    Loin de corriger les Corinthiens, la défaite de Leucimne n’avait fait que renforcer leur détermination à punir et à humilier Corcyre. Pendant les deux années qui suivirent la bataille, ils firent des préparatifs en vue de leur vengeance. Ils avaient compris qu’il leur faudrait une grande flotte et ils avaient commencé à construire des navires. Il leur fallait également des équipages pour manœuvrer ces navires, des hommes expérimentés dans la tactique navale. Corinthe mit à profit ses richesses pour embaucher des rameurs venus du Péloponnèse et du reste de Grèce, et même de l’empire athénien13. Ces préparatifs effrayèrent complètement les Corcyréens, qui comprirent qu’à eux seuls ils ne pouvaient espérer résister à l’attaque d’une Corinthe toute à son désir de vengeance, soutenue par de nombreux alliés et rejointe par des rameurs mercenaires. Corinthe avait découvert le coup de bluff des Corcyréens, qui n’avaient désormais plus d’autre choix que d’aller chercher de l’aide auprès d’Athènes. Lorsque les Corinthiens eurent vent de leurs intentions, eux aussi envoyèrent des ambassadeurs à Athènes pour contrer leurs arguments.

    Il est difficile pour nous d’imaginer la scène qui se déroula à Athènes à l’été 433. Si une situation similaire se présentait dans le monde moderne, il y aurait des discussions privées, voire secrètes, lors desquelles les ambassadeurs d’un des État feraient valoir leurs arguments, puis, dans une autre session, leurs adversaires défendraient leur cause. Le gouvernement déciderait ensuite de sa ligne de conduite et irait obtenir l’approbation du corps législatif. Et ce n’est qu’alors, une fois les ambassadeurs étrangers partis, qu’il y aurait un débat. Bien différente était la procédure athénienne. Toutes les discussions avaient lieu sur la Pnyx, où les citoyens d’Athènes se réunissaient en assemblée, une colline d’où ils pouvaient voir l’agora et les temples de l’Acropole. Chaque orateur s’adressait à cette assemblée et quand les intervenants avaient terminé, il revenait à leur public de décider ce qui devait être fait. On peut supposer que les ambassadeurs étrangers se retiraient après les discours, mais tout ce qu’ils avaient dit était connu directement de chaque citoyen qui devait voter pour décider de la politique athénienne. Thucydide rapporte les discours des deux camps ; il était certainement présent, et nous pouvons être sûrs qu’il nous donne une relation exacte des arguments employés14.

    Les ambassadeurs corcyréens étaient confrontés à une tâche difficile. Le regard rétrospectif peut parfois être un inconvénient pour l’historien ; parce que nous savons qu’Athènes a finalement accepté de s’allier avec Corcyre et de lui venir en aide, il n’est que trop facile de supposer que sa décision ne faisait aucun doute. En fait, comme nous allons le voir, il y avait de bonnes raisons d’attendre un refus athénien. Corcyre était loin des préoccupations d’Athènes, en particulier depuis que celle-ci avait reconsidéré ses ambitions à la baisse en 445. Du fait de la présence des ambassadeurs corinthiens, il était impossible aux Athéniens d’ignorer qu’une réponse favorable à la demande corcyréenne lui aliénerait Corinthe et conduirait probablement à la guerre. Athènes avait évidemment beaucoup à craindre d’une alliance avec Corcyre, et il revenait aux Corcyréens de prouver qu’elle avait plus à gagner. Il était aussi nécessaire de répondre à tous les arguments qui allaient leur être opposés. Ainsi, les Corcyréens firent valoir qu’ils étaient dans leur droit dans la querelle concernant Épidamne. La colonie leur appartenait et les Corinthiens étaient les agresseurs. L’argument moral le plus éloquent était que Corinthe avait refusé l’arbitrage15. Ils démontrèrent en outre la légalité d’une alliance d’Athènes avec Corcyre en soulignant que la paix de Trente Ans avait expressément prévu que les États neutres, tels que Corcyre, pouvaient rejoindre impunément l’une des deux alliances16.

    Ces questions de droit et de légalité ne sont jamais sans importance, car leur force ou leur manque de force persuasive contribue, dans une certaine mesure, à affecter la politique étrangère par le biais de l’opinion publique, et ce, même dans le monde moderne, où l’opinion publique est pourtant assez éloignée des lieux où se fait la politique. Elles étaient d’autant plus importantes à Athènes, où la politique publique était formulée par le peuple qui pouvait voir les temples des dieux d’où il siégeait. Mais les hommes athéniens, comme les hommes modernes, étaient plus prompts à se mobiliser par peur et par intérêt que pour le droit et la légalité, et le cœur de l’argumentation corcyréenne est une tentative pour démontrer les avantages pratiques d’une alliance à Athènes. Après avoir mentionné brièvement l’honneur qui rejaillirait sur Athènes si elle aidait des gens qui sont dans leur droit et la dette de gratitude qu’eux-mêmes contracteraient vis-à-vis d’Athènes, les Corcyréens précisèrent à quel point cette reconnaissance serait précieuse : « Nous possédons une flotte qui est, en dehors de la vôtre, la plus grande de toutes » et qui, par cette alliance, s’ajoutera à la puissance d’Athènes. « Dans toute la suite des temps, peu de gens ont connu ensemble autant d’avantages, et peu de gens, lorsqu’ils viennent demander une alliance, se présentent à ceux qu’ils sollicitent en leur apportant, dans le domaine de la sécurité et de l’honneur, au moins autant qu’ils recevront »17.

    La demande corcyréenne se trouva considérablement renforcée lorsqu’ils affirmèrent que l’alliance serait non seulement utile à l’avenir, mais qu’elle était déjà nécessaire. Car une guerre entre Athènes et les Péloponnésiens se profilait à l’horizon :

    
      Si l’un d’entre vous n’y croit pas, il commet une erreur de jugement car il ne se rend pas compte que les Spartiates, par la crainte qu’ils ont de vous, veulent la guerre et que les Corinthiens ont une grande influence sur eux et qu’ils sont vos ennemis ; s’ils commencent aujourd’hui par vouloir mettre la main sur nous c’est pour vous attaquer à l’avenir, afin que nous ne nous dressions pas, unis par notre hostilité commune, face à eux et qu’ils n’aient pas manqué d’accomplir deux choses avant que nous le fassions : nous nuire ou se renforcer18.

    

    Puisque la guerre est inévitable, il est de la plus haute importance que les Athéniens ne laissent pas la puissante flotte corcyréenne passer sous le contrôle de Corinthe, et qu’ils tentent au contraire de l’acquérir eux-mêmes. En outre, comme le soulignèrent les ambassadeurs, Corcyre était idéalement située sur le trajet côtier vers la Sicile et l’Italie. Celui qui la contrôlerait pourrait empêcher des flottes de venir en aide aux Péloponnésiens ou pourrait y envoyer la sienne en toute sécurité. Il se peut que certains Athéniens aient vu toute l’opportunité d’une alliance avec Corcyre, mais aient craint de la contracter de peur qu’elle ne constitue une violation de la paix. Cette crainte était dangereuse pour Athènes, car elle l’amènerait à refuser l’alliance ; la confiance dans la sécurité fournie par un traité ne s’adjoindrait pas la force. D’un autre côté, l’acquisition de nouvelles forces, renforcée par une démonstration de confiance, provoquerait la crainte dans l’autre camp. Les Athéniens devaient considérer qu’ils décidaient du sort d’Athènes et non seulement de celui de Corcyre, dans une guerre qui était tout sauf lointaine. Il serait bien plus dangereux de rejeter l’alliance et de laisser Corcyre passer sous le contrôle de Corinthe que de l’accepter. Les Corcyréens résument ainsi leur argumentation :

    
      Il y a, en Grèce, trois flottes qui comptent : la vôtre, la nôtre et celle des Corinthiens ; si les Corinthiens mettent d’abord la main sur nous, vous verrez deux d’entre elles se réunir et vous affronterez en mer à la fois les Corcyréens et les Péloponnésiens ; si vous nous accueillez, vous aurez, pour les combattre, nos navires en plus des vôtres19.

    

    Le discours de Corinthe avait dû être façonné, en partie, par la nécessité de répondre aux remarques des Corcyréens. Puisque la légitimité de leur intervention à Épidamne était faible, ils en dirent le moins possible sur le sujet. Comme il n’y avait pas de raisons morales acceptables pour justifier leurs actions, ils se lancèrent dans une attaque en règle du caractère des Corcyréens. Ils les qualifiaient de gens hautains et arrogants, dont la politique d’isolement antérieure était motivée non par une prudence admirable mais par le désir de couvrir leurs actions infâmes. L’accusation d’immoralité reposait sur le comportement scandaleux de Corcyre, colonie, vis-à-vis de sa métropole Corinthe. À les en croire, toutes leurs autres colonies les honoraient et faisaient montre d’une déférence exceptionnelle à leur endroit ; seule Corcyre s’était montée insultante. Les Corinthiens rejetaient comme spécieux l’argument selon lequel le droit était du côté de Corcyre parce qu’elle seule était disposée à accepter l’arbitrage. Si les Corcyréens étaient sincères, ils auraient demandé l’arbitrage avant d’assiéger Épidamne. Ils ne cherchaient une alliance que parce qu’ils étaient désormais en danger, en cherchant à entraîner Athènes avec eux, sans avoir rendu auparavant le moindre service pour mériter l’assistance d’Athènes en ce moment de péril20.

    Tout cela est bien faible et très peu convaincant, et on imagine sans mal que le représentant de Corinthe dut se sentir soulagé de passer à un sujet plus satisfaisant. Les Corcyréens avaient insisté sur le fait qu’une alliance avec eux ne constituerait pas une violation du traité de 445 et, techniquement, ils avaient raison. Mais les Corinthiens signalent que si Athènes acceptait l’alliance, cela contreviendrait à l’esprit de la paix de Trente Ans.

    
      Car, bien qu’il soit dit dans le traité qu’il est permis à une cité non signataire de rejoindre le camp qu’elle souhaite, la clause n’est pas destinée à ceux qui le feraient dans l’intention de nuire à l’autre camp, mais à celui qui cherche la sécurité sans priver un autre de ses services et à celui qui n’apportera pas la guerre au lieu de la paix, s’ils sont prudents, à ceux qui l’acceptent21.

    

    L’argument est difficile et quelque peu obscur, peut-être même plus encore en grec que ce que la traduction laisse transparaître. Les Corinthiens semblent suggérer qu’Athènes ne devrait pas signer de traité avec Corcyre parce que, ce faisant, elle aiderait les Corcyréens à priver Corinthe de leurs services, auxquels cette dernière avait droit. Rien ne porte à croire que quelqu’un aurait pu reconnaître une telle obligation, et il est curieux que les Corinthiens aient pu espérer en imposer aux Athéniens avec un tel argument. Leur deuxième demande paraît plus raisonnable. Ils affirment que la clause du traité permettant aux cités neutres de rejoindre un des deux camps n’avait jamais été pensée pour satisfaire à des demandes telles que celle que présentait Corcyre. Aucun État ne devrait accepter une alliance avec une cité neutre si elle est susceptible de provoquer une guerre. Sur ce point, les Corinthiens semblent avoir eu parfaitement raison, car il est certain que personne, en 446-445, n’avait envisagé une situation dans laquelle l’un des signataires accepterait de s’allier à un État neutre qui était déjà en guerre avec un autre signataire. La plus stricte interprétation de la lettre du traité autorisait Athènes à accepter Corcyre, mais le bon sens montrait que faire cela équivaudrait presque à un acte de guerre contre Corinthe et donc, par extension, à une violation de la paix de Trente Ans.

    Les Corinthiens ne faisaient pas mystère de ce que serait leur réponse en cas d’alliance entre Athènes et Corcyre. Les Athéniens deviendraient non seulement les alliés des Corcyréens, mais aussi les ennemis de Corinthe, « car si vous marchez avec eux, vous ne serez pas exclus des mesures que nous prendrons contre eux »22. Les Corinthiens seraient particulièrement contrariés de voir Athènes s’allier avec leur ennemi, car ils pourraient lui rappeler les services qu’ils avaient rendus aux Athéniens au fil des ans. Ils avaient prêté aux Athéniens vingt vaisseaux pour combattre Égine avant les guerres médiques, et ils s’étaient opposés à une intervention péloponnésienne contre Athènes lors de la récente guerre contre Samos. Ces gestes étaient intervenus « dans ce genre de moments où les gens sont le plus portés à marcher contre leur ennemi sans plus regarder à rien sinon à vaincre »23. L’action de leur cité pendant la guerre contre Samos était ce qui leur semblait le plus digne de reconnaissance. Oublier le service rendu serait non seulement déshonorant mais qui plus est dangereux pour Athènes, car les Corinthiens avaient voulu, par leur retenue, poser un principe général : ils avaient fait valoir que chacun devrait être libre de punir ses propres alliés. Si les Athéniens accueillaient maintenant Corcyre dans leur alliance, ils créeraient un précédent qui aurait, pour eux-mêmes, des conséquences fâcheuses, car alors, à l’occasion d’une future crise, ils verraient leurs propres alliés rejoindre le camp corinthien24.

    Les Corinthiens tentaient par là de démontrer que le rejet du traité corcyréen était non seulement juste, mais opportun. Il restait à contrer l’argument le plus efficace des Corcyréens : la guerre était inévitable et, dans cette guerre, les Athéniens devaient être sûrs qu’ils auraient la flotte corcyréenne de leur côté. La réponse de Corinthe était très simple : ils nièrent que la guerre était inévitable en faisant valoir que c’est la décision d’Athènes sur cette alliance qui déterminerait s’il y aurait la guerre. « L’imminence de la guerre, dont se servent les Corcyréens pour vous effrayer et vous inviter à commettre l’injustice, est encore incertaine », dirent-ils en exhortant les Athéniens à ne pas transformer l’hostilité de Corinthe en une certitude. Au lieu de cela, ils devraient tenter d’écarter la suspicion qui existait à cause des Mégariens, « car la faveur la plus récente, qui vient à un moment opportun, peut, même si elle est moindre, effacer des griefs plus grands »25. Le meilleur choix politique serait de résister à la tentation d’une grande alliance navale, qui était une idée aussi dangereuse qu’elle était attrayante. Athènes ferait mieux de payer Corinthe de retour pour les services passés et notamment d’observer la règle établie par Corinthe, que chaque camp doit pouvoir punir ses propres alliés en toute impunité. « En agissant ainsi, vous feriez ce qui sied et ce qui est dans votre meilleur intérêt »26.

    Le discours corinthien nous en dit long sur le climat diplomatique qui régnait dans le monde grec dans les années qui séparent les deux guerres du Péloponnèse, et nous en apprenons autant de ce que les Corinthiens taisent que de ce qu’ils disent. Il constitue la réfutation la plus forte de l’idée selon laquelle Athènes était engagée, entre 445 et 435, dans un impérialisme agressif. Si telle avait été la vision des Corinthiens, nous ne manquerions pas d’en trouver mention dans leur discours. Nous devrions les voir se plaindre de l’empiétement d’Athènes à l’ouest avec Thourioï. Nous devrions certainement entendre parler de la campagne de Phormion en Acarnanie, si celle-ci avait bien eu lieu en 437, comme on le dit parfois27. Le discours que nous lisons est loin d’être diplomatique et discret. Il ne flatte ni ne quémande : il rappelle les faveurs passées et exige un quid pro quo. Il n’hésite pas à évoquer des griefs sur la façon dont les Athéniens en usent avec Mégare et à suggérer des améliorations dans ce comportement. Si les Athéniens faisaient d’autres choses qui gênaient les Corinthiens, les ambassadeurs de ces derniers les auraient certainement mentionnées. En l’absence de récriminations contre un impérialisme athénien agressif, nous sommes en droit de conclure que celui-ci n’existait pas.

    Le ton et les arguments des Corinthiens suggèrent autre chose et ils nous éclairent de manière essentielle sur le raisonnement qui les avait amenés à entreprendre une campagne contre Corcyre en dépit de la désapprobation des Lacédémoniens et de la menace d’une alliance avec Athènes. La clé de l’énigme est peut-être à chercher dans leur comportement pendant la révolte de Samos et dans la règle d’action qu’ils en ont tirée. On peut imaginer que la conclusion de la paix de Trente Ans était loin de satisfaire Corinthe et de balayer ses soupçons à l’égard d’Athènes. Après tout, les Athéniens contrôlaient toujours Naupacte, dans le golfe de Corinthe, et rien ne disait qu’ils n’allaient pas essayer d’étendre leur emprise vers l’ouest, dans ce qui était la chasse gardée de Corinthe. La fondation de Thourioï comme colonie panhellénique et la retenue dont firent ensuite preuve les Athéniens en refusant d’intervenir dans ses affaires dut grandement contribuer à persuader les Corinthiens de leurs bonnes intentions. La réponse des Corinthiens fut de plaider pour la neutralité du Péloponnèse pendant la rébellion samienne. Ils avaient bien reçu le message de la diplomatie athénienne, pour employer le jargon actuel, et en avaient envoyé un à leur tour. Ils pensaient avoir établi un principe mutuellement accepté : chaque camp pouvait châtier ses alliés sans que l’autre camp s’en mêle. Formulé en termes un peu plus transparents, cela signifiait que les Athéniens devaient s’abstenir d’intervenir dans la zone d’influence corinthienne en contrepartie d’une sécurité similaire dans la leur.

    Les Corinthiens ne s’étaient sûrement pas trompés en pensant que les Athéniens avaient accepté ce modus vivendi. Comme nous l’avons vu, tous les agissements d’Athènes entre les deux guerres peuvent être compris comme des mesures visant à rendre le nouvel accord réalisable. C’est, à n’en pas douter, cette compréhension mutuelle qui donna aux Corinthiens la confiance nécessaire pour persévérer dans leur guerre contre Corcyre. Lorsque les Spartiates intervinrent à titre d’arbitre de peur qu’Athènes ne soit impliquée à son tour, les Corinthiens durent les apaiser en leur donnant l’assurance qu’Athènes ne s’immiscerait pas dans cette querelle, pour respecter l’accord tacite qui avait été trouvé. Sparte n’avait pas à y prendre part, car, avec ses amis, Corinthe pouvait vaincre Corcyre et mettre un terme à son insolence. Athènes n’interférerait pas, tout comme les Corinthiens et les Spartiates s’étaient abstenus d’agir à Samos. La paix en sortirait même renforcée.

    L’espoir de Corinthe n’était pas tout à fait infondé, car Périclès n’avait aucune envie d’une expansion occidentale et voulait éviter la guerre ; il acceptait le principe général énoncé par Corinthe. Là où les Corinthiens commettaient une erreur tragique, c’était dans leur appréciation du cas particulier de Corcyre. Pour commencer, Corcyre n’était pas un allié ni un subordonné de Corinthe, mais un État neutre. Corinthe pouvait bien la considérer comme sa sujette ou sa subordonnée en raison de leurs liens coloniaux, mais personne d’autre, et certainement pas les Corcyréens, ne voyait la chose ainsi. Pour cette raison, Corcyre n’était en aucune façon comparable à Samos. Cela aurait pu ne pas être trop grave, s’il n’y avait pas eu la flotte corcyréenne. Quel qu’ait été son désir de maintenir la paix et d’éviter de se retrouver impliquée dans un imbroglio lointain, Athènes ne pouvait pas laisser la deuxième plus grosse flotte de Grèce tomber sous le contrôle de Corinthe qui était potentiellement une autre grande puissance maritime. Ce n’était pas simplement une question de sphères d’influence, de laisser les deux grands blocs libres d’agir chez eux sans interférence extérieure ; cela impliquait un changement majeur dans l’équilibre des forces. Le plan d’ensemble visant à assurer la sécurité d’Athènes dépendait de son contrôle incontesté des mers. La subsistance de sa population dépendait des importations ; sa prospérité dépendait du commerce et des revenus impériaux garantis par une supériorité maritime écrasante. Sa défense contre tout agresseur était toute entière fondée sur sa domination incontestée des mers. Permettre la création d’une flotte pouvant rivaliser avec la sienne par l’union des marines corinthiennes et corcyréennes était impensable.

    Il peut paraître surprenant que les Corinthiens n’aient pas vu le danger de leur politique comme nous le voyons et, apparemment, comme le voyaient les Spartiates et les Sicyoniens. Si nous accordons du crédit au récit de Thucydide, il semble qu’ils s’attendaient vraiment à ce que les Athéniens renoncent à aider les Corcyréens et à ce qu’ils se laissent même convaincre de se joindre à eux contre Corcyre28. Il est clair, en tout cas, qu’ils ne voulaient pas d’une guerre avec Athènes et qu’ils ne s’y attendaient pas. Comment expliquer la terrible erreur de calcul des Corinthiens ? Ils étaient loin d’être naïfs et inexpérimentés. Leur histoire montre que c’était des diplomates avisés et qu’ils étaient généralement bien informés sur la vie politique et les décisions des autres États, et habiles dans les négociations diplomatiques. Et pourtant, en estimant que les Athéniens refuseraient l’alliance avec Corcyre, ils commirent la pire des erreurs. Il n’y a pas moyen d’être certain de la réponse, mais il faut peut-être chercher un indice dans l’une de ces caractéristiques récurrentes de la nature humaine que Thucydide a choisi de minorer. Les dirigeants des États prennent souvent des décisions qui supposent une compréhension de leurs conséquences. La prudence commande de vérifier soigneusement que toutes les parties concernées partagent une même compréhension de la situation et d’envisager à l’avance les conséquences possibles d’un mauvais calcul.

    Le fait est que les États se comportent rarement avec une telle prudence. Dans la crise qui suivit l’assassinat de Sarajevo en 1914, l’Allemagne exhorta l’Autriche à attaquer la Serbie et à le faire rapidement. Elle pensait que la guerre pouvait rester « localisée », c’est-à-dire que la Russie resterait à l’écart. Les Allemands soutinrent en outre que l’Angleterre ne s’impliquerait pas, bien que l’ambassadeur d’Allemagne en poste à Londres eût envoyé télégramme sur télégramme à Berlin pour dire que l’Angleterre allait se battre. Dans ce cas, il y avait d’excellentes raisons de penser qu’un conflit généralisé majeur et dangereux pouvait éclater, une guerre dont la crise serbe, quelle que soit la provocation ou les opportunités qu’elle représentait, ne pouvait justifier les dangers. Les Allemands ne voulaient pas d’une guerre générale, mais ils persistèrent dans cette voie. Ils étaient prêts à s’engager dans une grande guerre si nécessaire, mais ils espéraient et croyaient qu’elle ne surviendrait pas ; ils furent tout à la fois surpris et furieux quand leurs adversaires ne se conformèrent pas à leurs attentes29.

    Les Corinthiens, comme on peut le soupçonner, agirent de façon similaire. Ils étaient déterminés à écraser Corcyre et espéraient pouvoir le faire sans ingérence athénienne. Plusieurs éléments pouvaient leur indiquer que cet espoir était infondé, et nous pouvons être sûrs que les Spartiates et les Sicyoniens leur signalèrent le danger. Tout à leur colère et pleins d’optimisme, ils préférèrent se bercer d’illusions et oublièrent la prudence élémentaire : ils obligèrent les Athéniens à prendre une décision qu’ils auraient aimé éviter.

    C’est à Thucydide que nous devons le seul récit disponible des délibérations athéniennes et celui-ci est très insatisfaisant. On nous dit que les Athéniens avaient eu besoin de deux réunions de l’Assemblée pour parvenir à leur décision. Après la première, ils penchaient en faveur du point de vue de Corinthe, mais le deuxième jour, ils changèrent d’avis. Mais même alors, ils refusèrent l’alliance offensive et défensive (ξυμμαχία) que demandaient les Corcyréens et convinrent d’une alliance défensive (ἐπιμαχία)30. À partir de ce bref exposé, il apparaît évident qu’il dut y avoir un débat féroce et d’importantes divergences dans les avis. Au moins deux positions très différentes avaient dû être présentées et c’était la situation idéale pour une paire de discours dans la plus pure tradition thucydidienne : une antilogie destinée à illustrer la situation athénienne de la façon la plus claire. C’est précisément ce que nous trouverons plus tard, quand Thucydide nous emmènera au sein de l’Assemblée lacédémonienne pour y entendre les débats entre Archidamos et Sthénélaïdas au moment de la décision d’entrer en guerre. Thucydide avait certainement assisté en personne aux débats athéniens de 433, et pourtant, il ne rapporte pas les discours ; il ne nous dit même pas qui furent les orateurs de chaque camp. On ne nous dit même pas quelle fut la position de Périclès. C’est l’omission la plus surprenante de toutes chez Thucydide et elle doit être prise en compte par tous ceux qui cherchent à pénétrer les secrets de sa pensée. Un tel objectif dépasse notre but actuel, mais il est difficile de ne pas envisager la possibilité que Thucydide ait délibérément ignoré le conflit de factions à Athènes, persuadé qu’il était hors de propos. Pour lui, la guerre aurait éclaté dans tous les cas ; la croissance de la puissance athénienne l’avait rendue inévitable. Nous verrons que c’est Périclès qui avait préconisé l’alliance avec Corcyre. L’opinion commune tient que la responsabilité de la guerre incombe à Périclès. Or, c’est précisément ce que Thucydide voulait réfuter, et la technique qu’il emploie pour ce faire consiste à traiter la décision athénienne de façon impersonnelle, à faire comme si c’était une conséquence de la délibération de tous les Athéniens et une réponse inévitable à la situation31. Toutefois, l’historien moderne ne peut pas accepter telle quelle cette interprétation et doit essayer de comprendre pourquoi et comment les Athéniens étaient parvenus à leur décision, et qui menaient les parties en lice.

    Plutarque nous dit tout uniment ce que nous aurions conclu de toute façon, que c’était Périclès qui « persuada le peuple de porter secours » aux Corcyréens32. Nous n’avons aucune raison de douter de la véracité de sa version, car elle est entièrement confirmée par les actes de Périclès de 433 jusqu’à sa mort. Le récit de Thucydide prouve qu’il soutenait entièrement la ligne politique qui conduisit finalement à la guerre, tout en défendant une politique de non-agression. La décision d’accepter un engagement limité aux côtés de Corcyre à des fins défensives est tout à fait dans la manière de Périclès, et nous pouvons être sûrs qu’il plaida en faveur du traité qui fut finalement adopté. Mais quelle était la nature de l’opposition qui fut si près de l’emporter ? Les deux réunions de l’Assemblée eurent lieu à l’été 433. Au printemps de cette année, les dix ans de l’exil de Thucydide, fils de Mélésias, étaient révolus. Il devait être à Athènes pour le débat. Il est plus que probable que son retour avait insufflé une vie nouvelle à sa faction dispersée et découragée et que c’est lui qui mena l’opposition à Périclès. Une telle position était tout à fait cohérente avec son opposition à l’impérialisme athénien, mais cette dernière avait été discréditée depuis longtemps. C’était la prise de conscience générale qu’une alliance avec Corcyre pourrait finalement déboucher sur une guerre contre Sparte qui lui permettait de contester si durement Périclès. Encore une fois, les modérés, dont dépendait tellement le pouvoir de Périclès, avaient dû être séduits par les arguments de son rival. Le danger pour Athènes devait sembler lointain et peu évident, ses intérêts économiques dans la querelle, négligeables. Pourquoi Athènes devait-elle prendre le risque d’une grande guerre dans l’intérêt de Corcyre ?

    Nous ne savons pas de quels arguments usa Périclès pour rallier une majorité à ses vues, mais son habileté rhétorique et politique avaient dû être sollicitée au plus haut point. Thucydide, parlant en son nom propre, nous dit pourquoi les Athéniens avaient finalement pris la décision qu’ils ont prise. La première raison, c’est qu’ils étaient persuadés qu’une guerre avec les Péloponnésiens allait survenir et ils voulaient être sûrs du devenir de la flotte corcyréenne dans ce cas. Mais il donne aussi une autre raison, et certains savants modernes ont cru que c’était la raison primordiale : « En outre, l’île [de Corcyre] leur semblait favorablement située sur le trajet côtier vers la Sicile et l’Italie »33. Certains historiens en ont déduit que c’était la perspective de l’avantage commercial qu’ils pouvaient en retirer qui avait amené les Athéniens à accepter une alliance avec Corcyre. Ils ont imaginé un « parti du Pirée » composé de marchands et de financiers aux ambitions commerciales et impériales illimitées qui, même en 433, rêvaient d’ajouter la Sicile et l’Italie à l’empire athénien34, ainsi qu’une crainte athénienne de se voir priver d’une source vitale d’approvisionnement en blé (l’Italie et la Sicile) si Corcyre tombait entre les mains de Corinthe35. Leur thèse est que Thucydide n’avait pas compris ou avait tu les motifs économiques qui avaient été la véritable cause de la guerre.

    La critique détaillée de cette thèse ne présente pas grand intérêt pour notre propos, parce qu’elle n’a pas convaincu grand monde et qu’il ne s’agit que d’un argument épouvantail36. Il suffit de dire que c’est Périclès et non quelque parti du Pirée qui prit les grandes décisions qui menèrent à la guerre, et personne n’a jamais suggéré qu’il était membre de ce parti ou que celui-ci le contrôlait. Quelles qu’aient été ses raisons, sa politique n’avait certainement pas pour but d’obtenir des avantages commerciaux à l’ouest. De même, l’argument de Grundy selon lequel Athènes devait défendre Corcyre contre les menées des Corinthiens pour empêcher ceux-ci de couper une importante voie d’approvisionnement en blé n’est pas du tout convaincant. Il soutient qu’Athènes était non seulement réticente à perdre un avantage commercial en Sicile, mais aussi que

    
      la Sicile était une ressource très importante pour elle au cas où elle aurait été coupée du Pont à un moment dans le futur ; et son lien avec cette région par le biais des canaux étroits de l’Hellespont et du Bosphore était, de par sa nature même, des plus précaires. Dans la vie politique athénienne, la décision de se tourner vers le Pont ou vers la Sicile pour son approvisionnement alimentaire avait été disputée jusqu’en 446. Tant qu’Athènes avait accès à la Sicile, elle pouvait se permettre de courir un risque dans l’Hellespont et le Bosphore37.

    

    Il est plus que douteux qu’Athènes ait jamais envisagé de faire de la Sicile une alternative à la région de la mer Noire comme principale source de blé. Il y a des raisons plus géographiques, voire géopolitiques, qui semblent plaider contre une telle dépendance et, comme nous l’avons vu, les preuves d’un véritable intérêt athénien pour une expansion occidentale sont, au mieux, minces. Quoi qu’il en soit, il est parfaitement clair que ces idées ne faisaient pas partie de la politique adoptée par Périclès après 445, et c’est bien cela qui est en cause, après tout. Périclès ne pouvait se permettre de courir le moindre risque dans l’Hellespont et le Bosphore et, entre 440 et 435, il avait pris toutes les mesures possibles pour sécuriser la route vers le nord-est. En 433, Athènes pouvait compter sur une source de blé très abondante et sûre et n’était pas obligée de s’impliquer à l’ouest pour ce motif.

    Par ailleurs, il est loin d’être évident que le commerce avec l’Occident ait requis que Corcyre soit entre des mains amies. Les navires marchands pouvaient très bien naviguer directement vers la Sicile à partir du golfe de Corinthe si nécessaire – mais pourquoi cela l’aurait-il été ? Les Corinthiens allaient-ils interdire aux marchands athéniens l’accès aux ports corcyréens s’ils contrôlaient Corcyre ? Une telle action était sans précédent et rien ne la laissait présager. Les Corcyréens n’avaient jamais empêché les Corinthiens de mouiller dans leurs ports en dépit de l’hostilité qui régnait entre eux, sinon les Corinthiens s’en seraient plaints dans leur discours. Ce n’est qu’en cas de guerre que les Athéniens devaient craindre une telle ingérence économique, et dans ces circonstances, les objections seraient d’ordre stratégique et non d’ordre commercial. Car le bref avis de Thucydide cité ci-dessus n’autorise aucune interprétation économique des actions athéniennes. Il vaut mieux le voir comme des considérations stratégiques. En cas de guerre, les deux côtés chercheraient une aide militaire, navale et économique auprès des Grecs d’Occident – et c’est d’ailleurs ce qu’ils firent. La Sicile et l’Italie du Sud abritaient un grand nombre d’États grecs riches et puissants. L’État contrôlant la route vers l’ouest se retrouverait dans une position très avantageuse pour obtenir leur aide et pour l’empêcher de tomber entre des mains ennemies. Ainsi, l’allusion à la commodité de sa situation n’est que l’une des deux raisons stratégiques de soutenir Corcyre, une fois posée l’hypothèse que la guerre était inévitable : en premier lieu, Corcyre possédait une flotte importante qu’il ne fallait pas laisser passer sous contrôle corinthien ; en second lieu, Corcyre avait une situation stratégique pour l’accès aux Grecs d’Occident.

    Selon Thucydide donc, la principale raison pour laquelle les Athéniens avaient accepté d’aider Corcyre était qu’ils tenaient la guerre avec les Péloponnésiens pour inévitable et voulaient obtenir un avantage stratégique avant qu’elle n’éclate. Il nous reste à nous demander si c’était ce que croyaient les Athéniens. Nous avons déjà vu qu’il y avait, dans l’affaire de Corcyre, un enjeu vital pour Athènes : sa suprématie maritime était menacée. Attendre des Athéniens qu’ils laissent la flotte corcyréenne tomber entre les mains des Corinthiens serait avoir une attente déraisonnable par rapport à ce qui est possible dans les affaires humaines. Quant à ce que Périclès laisse advenir un changement fondamental et défavorable dans l’équilibre des forces sans s’y opposer, cela aurait relevé non des qualités d’un homme d’État, mais de la sainteté. Cela aurait été une politique irresponsable et stupide, car quelque pacifiques et amicales qu’aient été les intentions du gouvernement de Corinthe en 433, rien ne pouvait garantir ce que serait son attitude cinq ans, ou même seulement un an plus tard, date à laquelle l’équilibre aurait irrévocablement changé.

    Pourtant, on peut se demander s’il n’y avait pas une alternative à la signature du traité. Les Athéniens auraient pu suggérer la tenue d’une conférence internationale, similaire à celles qui étaient monnaie courante entre les puissances européennes au XIXe siècle et au début du XXe, où un compromis aurait pu être atteint. Corinthe aurait peut-être été prête à garantir l’autonomie et la neutralité de Corcyre et de sa marine en échange de la possibilité de la châtier et de prendre le contrôle d’Épidamne. Il est possible de douter qu’une telle solution ait été possible, compte tenu de la colère des Corinthiens et du fait qu’ils attendaient de la neutralité de la part d’Athènes, comme un échange de bons procédés pour leur abstention pendant la guerre contre Samos. De toute façon, l’idée d’une telle conférence est tout à fait déplacée dans la Grèce du Ve siècle, où il n’y avait aucun précédent de ce genre et aucun corps diplomatique professionnel. Compte tenu de la situation, il semble qu’il n’y avait pas d’alternative réelle à une forme d’alliance avec Corcyre.

    Si les Athéniens n’avaient pas signé de traité avec Corcyre, il n’y aurait peut-être pas eu de guerre contre les Péloponnésiens ; mais l’équité veut qu’on dise que des raisons stratégiques et leur propre sécurité obligeaient les Athéniens à conclure cette alliance. Une fois conclue, la probabilité d’une guerre contre Corinthe devint beaucoup plus grande. La conviction que la guerre allait advenir avait contribué à décider les Athéniens à s’allier avec Corcyre et était donc devenue une prophétie auto-réalisatrice, car l’alliance rapprochait encore un peu plus les États de la guerre38. Pourtant, même au moment de la décision, les Athéniens semblaient espérer parvenir à leurs fins sans provoquer de guerre avec Corcyre.

    Une alliance complète, défensive et offensive, avec Corcyre, alors qu’elle était en guerre avec Corinthe aurait constitué une violation de la paix. C’est pourquoi Athènes ne fit qu’une alliance défensive39. Nous savons que certains Athéniens étaient favorables à une politique plus active40, de sorte que la décision athénienne semble être le fruit d’un compromis entre le parti de la guerre, qui voulait une alliance offensive, et le parti de la paix, qui ne voulait pas d’alliance du tout. Eduard Meyer suggère que Périclès, qui savait déjà que la guerre était inévitable, souhaitait un traité complet avec Corcyre. Sous la pression de la masse des Athéniens, qui avaient encore l’illusion qu’ils pouvaient choisir librement, il fut contraint de céder et d’accepter une voie médiane avec l’alliance défensive, « qui ne leur concédait rien tout en évitant, au moins, d’apparaître comme une violation de la paix »41. Il est permis de douter de ce dernier point. D’une part, il ne tient pas compte du fait qu’au moins une partie du peuple athénien était très critique à l’égard de la décision de Périclès et lui reprochait la timidité de sa politique d’aide aux Corcyréens42. Cela montre que la « voie médiane » adoptée par les Athéniens était en fait la politique de Périclès et non celle des masses, peu perspicaces. Sa mise en œuvre, toujours sous la direction de Périclès, fut prudente et défensive. Les témoignages semblent indiquer que la politique prudente d’alliance défensive était bien celle de Périclès. Le fait qu’il ait eu beaucoup de difficultés à la faire adopter par les Athéniens peut s’expliquer par la probabilité qu’elle ne satisfaisait pleinement ni le parti dirigé par Thucydide ni les hommes rassemblés autour de Cléon43.

    La manière dont les Athéniens choisirent de remplir leurs obligations à l’égard de Corcyre démontre clairement que Périclès n’avait pas encore désespéré d’éviter une guerre. Au treizième jour de la première prytanie de 433-432 (probablement en juillet), ou peu de temps après, il envoya à Corcyre une escadrille de dix navires placée sous le commandement de Lacédémonios, fils de Cimon, de Diotimos, fils de Strombichos, et de Protéas, fils de Spiclès44. Le choix des généraux était très important, car leur mission était délicate et l’exécution de leurs instructions allait nécessiter de l’expérience, du jugement et de la maîtrise de soi. Diotimos et Protéas satisfaisaient à l’évidence à ces exigences, car tous les deux continuaient à jouer un rôle important dans les affaires athéniennes45. Mais le choix de Lacédémonios était le coup le plus rusé et le plus typiquement péricléen. Certes, c’était un soldat expérimenté46, mais c’était en tant que fils de Cimon qu’il avait le plus de valeur. En employant Lacédémonios pour cette mission controversée, Périclès portait avec habileté un coup dévastateur à ses adversaires politiques conservateurs. Si Thucydide, fils de Mélésias, voulait reconstruire son parti d’opposition, il devait obtenir le soutien des anciens Cimoniens pour que ceux-ci se rallient à sa politique, en apparence cimonienne, de paix avec les Péloponnésiens. Mais voilà que Lacédémonios, le fils de Cimon, prenait la tête de l’expédition chargée de mettre en œuvre la politique de Périclès. Cela revenait à affirmer de manière crue que la politique cimonienne et la politique péricléenne étaient identiques. Tout comme Cimon avait porté ses éperons à l’Acropole et soutenu la politique de Thémistocle avant Salamine, en un moment de grand péril pour la patrie, son fils se chargeait désormais d’appliquer la politique que la sécurité d’Athènes nécessitait. Le geste ne pouvait pas manquer d’avoir un effet destructeur sur la fortune politique du fils de Mélésias.

    Il est vrai que l’opposition se saisit de toutes les occasions possibles pour attaquer les motivations de Périclès dans le choix de Lacédémonios. Ils disaient qu’il avait envoyé Lacédémonios avec seulement dix navires pour l’insulter. Il était jaloux de lui, comme de tous les fils de Cimon, c’est pourquoi il ne lui avait donné que quelques vaisseaux et l’avait envoyé « contre sa volonté ». Il savait que la maison de Cimon était très liée à Sparte et il avait choisi Lacédémonios afin que, « s’il ne se passait rien d’utile ou d’exceptionnel sous son stratégat, il soit blâmé pour son laconisme »47. Ce sont là des accusations d’une faction offensée et enragée de s’être fait rouler dans la farine et il ne faut pas leur accorder de crédit. Pourtant, ces gens avaient tout à fait raison de penser que l’expédition avait été confiée à Lacédémonios par calcul politique.

    Outre la volonté d’embarrasser ses adversaires, Périclès avait peut-être une autre raison de choisir le fils de Cimon et un ami de Sparte pour diriger l’escadrille envoyée à Corcyre. Les généraux avaient reçu l’ordre de ne pas livrer bataille contre les Corinthiens, à moins que ceux-ci ne fassent route vers Corcyre et ne soient sur le point de débarquer en quelque endroit de son territoire. Si cela devait arriver, les Athéniens avaient pour ordre d’empêcher le débarquement par la force. « Ces ordres avaient pour but d’éviter la rupture du traité »48. Il s’agissait d’instructions très difficiles à mettre en œuvre. Au milieu d’une bataille navale, comment peut-on être absolument certain des intentions des différentes parties ? Les Corinthiens pouvaient approcher Corcyre dans le cadre d’une manœuvre tactique, sans avoir l’intention de débarquer, mais cela pouvait ne pas être évident jusqu’au dernier moment. D’ici là, il pouvait être trop tard pour empêcher un débarquement, si telle était la véritable intention de Corinthe. Un général athénien pouvait très bien avoir à attaquer la flotte corinthienne. Cela pouvait déclencher une guerre avec Corinthe, qui pouvait rapidement impliquer Sparte. Si cela devait se produire, il serait préférable que la décision cruciale soit prise par un homme bien connu pour être un ami des Spartiates.

    Les ordres à eux seuls montrent une politique qui n’avait rien de timide mais habilement prudente. L’envoi de dix vaisseaux athéniens était moins une manœuvre militaire qu’une mission diplomatique. En envoyant cette petite escadrille, Athènes ne déclarait pas la guerre, mais faisait monter les enchères dans le jeu diplomatique. Il était encore temps, indiquaient les Athéniens, d’éviter une grande guerre si les Corinthiens renonçaient à conquérir Corcyre et à saisir sa flotte. La présence d’une force athénienne était la preuve qu’Athènes était vraiment déterminée à empêcher un changement dans l’équilibre des forces, mais sa petite taille montrait que les Athéniens ne souhaitaient pas tirer parti de la situation pour détruire ou affaiblir la puissance de Corinthe. En même temps, Périclès semble avoir cru qu’il pourrait être possible que les navires athéniens restent à l’écart pendant toute la bataille et n’aient pas à y prendre part. La victoire sur mer de Corinthe contre Corcyre n’était, après tout, pas écrite à l’avance. Les deux flottes étaient de taille égale et il était tout à fait possible que les Corinthiens perdent, comme à Leucimne. Il y avait aussi un autre scénario possible, encore plus favorable aux Athéniens. Les deux flottes pouvaient se causer de grands dommages l’une à l’autre, les Corinthiens se montrer incapables de prendre Corcyre, et la bataille pouvait se terminer par une impasse dans laquelle les capacités de la deuxième et de la troisième puissance navale grecque seraient durablement affaiblies. Thucydide nous dit que c’est précisément ce à quoi pensaient les Athéniens lorsqu’ils firent une alliance purement défensive avec Corcyre. Ils espéraient « provoquer le plus de heurts possible, afin de trouver Corinthe et les autres puissances maritimes affaiblies, s’il s’avérait nécessaire de leur faire la guerre »49.

    La stratégie de Périclès s’articulait donc sur trois niveaux. Le premier était essentiellement diplomatique : une démonstration de force contrôlée évitait techniquement de violer la paix de Trente Ans et pouvait même écarter complètement le risque de guerre. Le deuxième était porteur d’un optimisme stratégique : les Athéniens espéraient obtenir la destruction des deux grandes puissances navales rivales sans qu’il leur en coûte. Le dernier était également stratégique mais, comme la suite le montra, plus réaliste. Une fois ce niveau atteint, les Athéniens interviendraient pour empêcher la capture de Corcyre et de sa flotte, même si cela devait provoquer une guerre contre Corinthe.

    Après l’arrivée de l’escadrille athénienne à Corcyre, les Corinthiens prirent la mer avec une flotte de cent cinquante navires. Quatre-vingt-dix étaient corinthiens, le reste venait d’Élis, de Mégare, de Leucade, d’Ambracie et d’Anactorion50. Chaque contingent avait son propre général, de sorte qu’il n’était pas question de volontaires accompagnant l’expédition en tant que citoyens privés : c’était des représentants officiels de leurs États respectifs, agissant vraisemblablement selon les termes d’une alliance avec Corinthe, et tout incident dans lequel ils se retrouvaient impliqués impliquait aussi leurs gouvernements. Tous les États alliés, à l’exception de Mégare et d’Élis, étaient des colonies corinthiennes. La présence de Mégare était la preuve qu’elle coopérait étroitement avec Corinthe depuis la restauration de l’oligarchie mégarienne pendant la première guerre du Péloponnèse. Élis était peut-être présente pour venger les dommages que les Corcyréens avait causé à son port après Leucimne.

    Cependant, il est intéressant de noter qu’Épidaure, Hermione, Trézène et Céphallénie ne se joignirent pas à Corinthe, contrairement à ce qu’elles avaient fait dans la bataille antérieure ; quant à Thèbes et Phlionte, elles ne semblent pas avoir contribué financièrement cette fois. La situation de 433 était très différente de ce qu’elle était deux ans auparavant. Il y avait désormais un risque réel qu’une guerre contre Athènes découle de cette campagne. En outre, tout porte à croire que les partisans de la paix étaient encore au pouvoir à Sparte et qu’ils désapprouvaient fortement l’aventurisme corinthien. Il est fort probable, comme le suggère Gomme, que les Spartiates exercèrent des pressions sur leurs alliés les plus susceptibles d’être convaincus pour les inciter à ne pas s’en mêler51.

    Les Corinthiens et leurs alliés se rassemblèrent à Leucade, puis naviguèrent vers le nord, établissant une base sur le continent, à Cheimérion, en face de Corcyre. Lorsque les Corcyréens apprirent ce qui se passait, ils établirent leur base dans un groupe d’îles appelé Sybota – qui a donné son nom à la bataille qui allait suivre. Les forces navales corcyréennes étaient composées de cent dix navires de Corcyre et de dix vaisseaux d’Athènes. Par ailleurs, les Corcyréens avaient placé leur infanterie, renforcée par mille hoplites de Zacynthe, sur le promontoire de Leucimne. De leur côté, les Corinthiens pouvaient rassembler une armée de barbares du continent, où Corinthe avait toujours eu de l’influence52. Lorsque les Corinthiens reprirent la mer pour livrer bataille, ils placèrent leurs navires à l’aile gauche et se retrouvèrent face aux Athéniens, qui occupaient l’aile droite de la ligne de front corcyréenne. La tactique de combat employée rendait encore plus incertaines les difficiles décisions requises des généraux athéniens.

    Au lieu d’employer les manœuvres élégantes et habiles et les tactiques d’éperonnage que les Athéniens avaient perfectionnées, ils combattirent à l’ancienne, de façon maladroite et désordonnée. Les navires, leurs ponts chargés d’hoplites et d’archers, s’abordaient et s’accrochaient les uns aux autres. La bataille navale se transforma en combat d’hoplites sur des navires stationnaires ; la compétence cédait la place à la force brute. « Tout n’était que tumulte et confusion »53.

    Quand les Athéniens voyaient que les Corcyréens étaient en difficulté, ils venaient à leur secours mais évitaient le combat, dans le strict respect des instructions reçues. Les Corcyréens étaient victorieux sur leur aile gauche, mais ils commirent l’erreur de poursuivre l’ennemi avec trop zèle. Ils détachèrent vingt vaisseaux de la ligne de front afin de poursuivre les navires en déroute et de piller le camp corinthien. Les Corinthiens profitèrent du point faible ainsi créé et enfoncèrent l’aile droite de la ligne de front corcyréenne, obligeant ainsi les Athéniens, qui se tenaient au point crucial, à prendre la décision fatidique. Thucydide décrit avec une grande habileté les étapes par lesquelles ils passèrent.

    
      Quand les Athéniens virent les Corcyréens plier, ils commencèrent à les aider sans réserve. Au début, ils s’étaient abstenus d’attaquer réellement un navire ennemi, mais quand la déroute devint évidente et que les Corinthiens se lancèrent à la poursuite [des Corcyréens], dès ce moment chacun fut pris dans l’action et on ne fit plus aucune distinction ; la situation avait évolué jusqu’à obliger les Corinthiens et les Athéniens à se battre les uns contre les autres54.

    

    Si grand était le nombre de navires engagés dans la bataille et si étendue était la zone couverte que la confusion régnait. Les épaves jonchaient la mer, et les survivants tuaient parfois les leurs tombés à l’eau, car ils ne savaient pas qui avait gagné dans chaque zone de combat ni quel navire avait été coulé. Enfin, après avoir refoulé les Corcyréens jusqu’au rivage, les Corinthiens s’occupèrent de leurs épaves et de leurs morts et se regroupèrent sur le continent. Puis ils repartirent à nouveau pour terminer le travail.

    Les Corcyréens, désormais renforcés par un contingent athénien prêt à se battre, réorganisèrent leurs forces et se préparèrent à défendre leur île de l’invasion. La scène qui suivit serait trop théâtrale pour être crédible si elle avait été racontée par Hérodote ou par Plutarque, mais comme nous la tenons du plus sobre et du plus austère des historiens, nous ne pouvons douter de son historicité. Les Corcyréens étaient littéralement le dos au mur, et il était évident qu’une défaite totale et l’anéantissement étaient imminents. Les Corinthiens avaient déjà sonné le signal de l’attaque, quand soudain ils commencèrent à faire marche arrière. Nul doute que les Corcyréens et les Athéniens durent avoir du mal à comprendre ce qui se passait, mais tout s’expliqua bientôt. Une vingtaine de trières athéniennes, envoyées en renfort, venaient d’apparaître à l’horizon.

    Une inscription qui enregistre la paye des généraux qui dirigeaient la flotte de secours nous apprend que celle-ci avait été envoyée vingt-trois jours après le départ des dix premiers navires55. Thucydide dit que ces navires supplémentaires avaient été envoyés parce que les Athéniens craignaient que leurs dix vaisseaux ne soient pas assez nombreux pour aider les Corcyréens, qui étaient susceptibles d’être vaincus56, mais nous aimerions savoir ce qui les avait amenés à revenir sur leur première décision. C’est Plutarque qui nous donne la réponse : ses adversaires politiques avaient vigoureusement critiqué Périclès parce qu’en « n’envoyant que dix vaisseaux, il n’apportait pas une grande aide aux Corcyréens, tout en donnant à leurs ennemis un grand motif de plainte ». C’est pour cette raison qu’il envoya vingt navires supplémentaires57. Voici la preuve qu’aussi bien à l’intérieur que sur les mers, il était de plus en plus difficile de limiter la participation d’Athènes, une fois contracté l’engagement initial.

    L’effet que produisirent les renforts athéniens s’avéra décisif. Les Corinthiens supposèrent que les vingt navires n’étaient que les précurseurs d’une grande flotte athénienne et entamèrent leur retrait. Alors que la nuit approchait rapidement, les deux parties interrompirent la bataille et se retirèrent dans leurs campements respectifs. À l’aube, la situation militaire avait radicalement changé. Les Corcyréens qui, la veille, se voyaient déjà anéantis étaient désormais soutenus par trente navires athéniens intacts. Cette fois, ce sont eux qui s’élancèrent et se mirent en position de combat. Les Corinthiens, qui avaient été sur le point de l’emporter l’après-midi précédent, prirent le large en formation défensive, mais refusèrent de se laisser prendre à l’appât. Ils cherchaient désormais à éviter le combat, car non seulement ils craignaient les Athéniens qu’ils voyaient devant eux, mais ils ne pouvaient être sûrs que d’autres n’étaient pas en chemin. Ils craignaient que l’escarmouche de la veille ne soit considérée par les Athéniens comme un casus belli et ne leur serve de prétexte pour détruire la flotte corinthienne avant qu’ils ne puissent rentrer chez eux58. Mais même à cet instant, les deux camps espéraient éviter un conflit irrévocable.

    Les Corinthiens envoyèrent quelques hommes pour parlementer avec les Athéniens. Ils ne portaient pas le caducée des hérauts, l’équivalent d’un pavillon parlementaire, car le faire aurait été admettre qu’il y avait un état de guerre entre Corinthe et Athènes, ce que les deux camps voulaient nier. Ils reprochèrent aux Athéniens de mal agir avec eux, de briser le traité et de commencer une guerre en empêchant les Corinthiens de punir leurs ennemis. « Si vous avez l’intention, dirent-ils, de nous empêcher de faire voile vers Corcyre ou tel autre endroit à notre gré et si vraiment vous rompez le traité, alors commencez par nous prendre, nous, et traitez-nous en ennemis ». Les Corcyréens qui avaient entendu ce discours immédiatement approuvèrent bruyamment cette suggestion et exhortèrent les Athéniens à les tuer, mais ils furent déçus, car ces derniers livrèrent une réponse très prudente, conforme à leurs ordres stricts et à leurs objectifs limités :

    
      Nous n’engageons pas la guerre, ô Péloponnésiens, et nous ne rompons pas le traité, mais nous sommes venus porter secours à nos alliés corcyréens. Si vous voulez naviguer ailleurs, nous ne vous en empêcherons pas ; mais si vous faites voile vers Corcyre ou une partie de son territoire, nous ne le permettrons pas, dans la mesure où c’est en notre pouvoir59.

    

    On peut penser que les Corinthiens agirent comme ils le firent par peur de voir les Athéniens détruire leur flotte et parce qu’ils considéraient déjà la guerre avec Athènes comme inévitable. Les généraux athéniens suivaient encore les ordres reçus, bien que les événements de la veille les aient rendus obsolètes. Ils savaient, car les généraux récemment arrivés avaient pu le leur dire, qu’il n’était pas prévu de navires supplémentaires et que l’arrivée des renforts ne constituait pas un changement de politique. Si Périclès avait su que les Corinthiens et les Athéniens s’étaient affrontés directement, s’il avait entendu les hérauts corinthiens annoncer officiellement qu’ils considéraient la défense athénienne de Corcyre comme une violation de la paix et comme un acte de guerre, il aurait su que la guerre ne pouvait plus être évitée. Mais il était à Athènes. Par conséquent, les généraux athéniens n’avaient d’autre choix que de permettre aux Corinthiens de rentrer chez eux.

    Chaque camp dressa un trophée revendiquant la victoire à la bataille de Sybota, ce qui montrait à quel point l’issue en avait été indécise, sur le plan tactique, du fait de l’intervention athénienne. Du point de vue stratégique, en revanche, c’était clairement une victoire pour Corcyre, car Corinthe avait l’intention de détruire la flotte corcyréenne et de s’emparer de l’île, ce qu’elle avait complètement échoué à faire. Loin de renoncer à ce projet, les Corinthiens ne perdirent pas de temps et passèrent à l’étape suivante sur le chemin du retour. Ils s’emparèrent d’Anactorion par la ruse et y installèrent des colons corinthiens. Des nombreux Corcyréens qu’ils avaient capturés au combat, les Corinthiens en vendirent huit cents comme esclaves. Mais ils en gardèrent deux cent cinquante, des citoyens de premier plan, et les traitèrent avec égard. Ils espéraient que ces captifs pourraient plus tard, à leur retour, leur livrer Corcyre par la traîtrise. Il en ressortait nettement que les Corinthiens n’avaient nullement l’intention de renoncer à faire la guerre à Corcyre, ce qui les amènerait inévitablement à combattre Athènes. Comme le dit Thucydide, la bataille de Sybota fut « pour les Corinthiens, le premier motif de guerre contre les Athéniens, parce que ceux-ci leur avaient livré bataille sur mer aux côtés des Corcyréens en dépit du traité existant »60.

  




    
      
      

      
        Chapitre 15
      

      
        MÉGARE
      

      
        Une fois les nouvelles de la bataille de Sybota et de la prise d’Anactorion par Corinthe parvenues à Athènes, les risques d’éclatement d’un conflit augmentèrent fortement, et les Athéniens furent contraints de prendre des mesures dans cette éventualité. La politique de Périclès était de préparer Athènes pour une guerre contre Corinthe, mais d’éviter toute mesure qui pourrait impliquer Sparte ou rendre Athènes responsable d’une violation technique de la paix.

        Pour Athènes, la ressource la plus vitale en cas de guerre était peut-être l’argent, c’est pourquoi Périclès prit des dispositions pour faire en sorte que le trésor athénien soit plein si la guerre était déclarée. Nous avons l’inscription de deux décrets proposés le même jour par Callias, fils de Calliadès, et adoptés par l’Assemblée athénienne. Les deux décrets portent sur la réorganisation des finances publiques. Le premier prévoit que, puisque trois mille talents ont été payés à Athéna sur l’Acropole, les dettes contractées envers les autres dieux devaient maintenant être remboursées. Les fonds ainsi accumulés devaient être administrés par un nouveau conseil de trésoriers, comme celui des trésoriers d’Athéna, et conservé également sur l’Acropole. Tout excédent devrait être utilisé pour les chantiers navals et les murs. Le second décret prévoyait que certaines statues d’or de Nikè, ainsi que l’entrée de l’Acropole, les Propylées, devaient être achevées, mais qu’après cela, aucune somme dépassant les dix mille drachmes ne pourrait être dépensée sans un vote spécial de l’Assemblée1. Les Athéniens fermaient les vannes et se préparaient aux temps difficiles. Il est évident que c’était là seulement une mesure de précaution et non le résultat d’une panique, car les grands travaux publics encore en cours devaient être terminés ; mais on n’autoriserait pas les nouveaux projets à venir ponctionner les réserves sans avoir auparavant fait l’objet d’un vote spécial. Dans le même temps, les fonds de réserve étaient collectés sous une direction unifiée et rassemblés à l’endroit le plus sûr de la cité, « où ils seraient à l’abri des invasions des Péloponnésiens et facilement disponibles si l’État avait besoin de les utiliser »2.

        Ces décrets furent adoptés en 434-433, au moins quelques mois avant l’affrontement avec Corinthe, avant même que les Athéniens aient accepté l’alliance avec Corcyre3. Il est certes possible que Périclès « ait déjà vu que la guerre contre le Péloponnèse allait éclater »4 même avant l’été 433, mais il n’est pas nécessaire de faire une telle hypothèse. Un homme d’État prudent, même lorsqu’il espère maintenir la paix, devait prendre de telles précautions.

        Cependant, après la bataille de Sybota, la prudence exigeait des mesures plus décisives. L’une d’entre elles fut l’expédition de Phormion en Acarnanie. Argos amphilochienne était une colonie ancienne en territoire barbare, située sur la côte est du golfe d’Ambracie. À un certain moment de leur histoire, les Argiens amphilochiens se retrouvèrent accablés de difficultés et ils invitèrent leurs voisins d’Ambracie à devenir leurs concitoyens (ξύνοικοι) et ils s’unirent à eux5. Et c’est probablement dans le courant de 433 ou un peu plus tôt que les Ambraciotes, des colons de Corinthe, profitèrent de la présence d’une puissante force militaire et navale corinthienne dans la région pour expulser les Argiens d’origine et s’emparer de la cité6. Ceux-ci se tournèrent alors vers leurs voisins Acarnaniens pour leur protection et, ensemble, ils firent ce que les Corcyréens avaient fait : ils se tournèrent vers Athènes et demandèrent son aide. Sa réponse fut d’envoyer Phormion à la tête de trente navires. Du point de vue athénien, l’expédition fut un succès total. Les Athéniens et leurs alliés prirent d’assaut Argos et réduisirent les Ambraciotes en esclavage. Les Argiens amphilochiens et les Acarnaniens reprirent possession de la ville et s’y installèrent. Les Acarnaniens devinrent de solides alliés des Athéniens, qui avaient établi une base à partir de laquelle ils pouvaient mettre à mal les Corinthiens dans leur propre sphère d’influence7. Tous ces événements eurent sans doute lieu au printemps 432 et l’expédition de Phormion rentrait dans le cadre des mesures visant à assurer à Athènes la position la plus avantageuse possible lorsque la guerre éclaterait8.

        C’est probablement aussi à cette époque que Diotimos partit avec une flotte pour répondre à l’appel de Naples9. Nous ne savons pas ce qu’il y fit, mais ce ne devait pas être grand-chose. L’objectif était probablement de se faire des alliés en Italie du Sud en vue de la guerre à venir ou, en tout cas, de préparer le terrain et de rappeler aux Italiens la puissance et l’influence d’Athènes, qui était absente de la région depuis près de quinze ans.

        Il ne fait aucun doute qu’Athènes entreprit une action similaire en 433-432, après l’expédition de Corcyre10, en réponse aux demandes formulées par les ambassadeurs de Rhégion et de Léontinoï de renouveler les anciens traités qui les liaient à Athènes11. Le plus probable est que les Siciliens soient venus à Athènes après avoir appris la nouvelle de la bataille de Sybota. Ils savaient que les Athéniens allaient devoir abandonner leur politique de non-intervention à l’ouest et escomptaient probablement obtenir l’avantage sur leurs ennemis locaux en utilisant la puissance et le prestige immenses d’Athènes en leur nom propre. Les Athéniens acceptèrent parce qu’ils n’avaient plus besoin de prendre des gants pour éviter d’offenser Corinthe et parce qu’ils espéraient se faire des alliés en Sicile en prévision de la guerre à venir12.

        Ces mesures étaient relativement insignifiantes par rapport aux deux autres prises par Athènes dans les mois qui suivirent la bataille de Sybota. Nous examinerons la première d’entre elles, les exigences extraordinaires imposées à Potidée, au chapitre suivant. À peu près à la même époque que cet ultimatum, les Athéniens adoptèrent un décret interdisant aux Mégariens l’accès aux ports de l’empire athénien et au marché d’Athènes13. En dépit du fait que Thucydide ne le considère pas comme un facteur important dans le déclenchement de la guerre et ne l’inclut même pas dans les aïtiaï qui la précédèrent, la majorité de l’opinion antique le considérait comme la principale cause de la guerre. La plupart des historiens modernes ne vont pas aussi loin, mais il est généralement admis que le décret contre Mégare (ou « décret de Mégare ») a joué un rôle très important dans les événements qui menèrent à la guerre. Pour cette raison, il est important de tenter de répondre aux nombreuses questions qui entourent ce décret. Nous ne connaissons pas son contenu précis, nous ne sommes pas certains qu’il n’y ait eu qu’un seul décret, nous ne savons pas à quel moment il a été adopté, quel était son but et pourquoi Thucydide le traite avec autant de légèreté.

        Thucydide ne parle que d’un seul décret, interdisant aux Mégariens l’accès aux ports de l’empire et au marché d’Athènes. Mais certains chercheurs pensent que sa version présente comme un seul décret des mesures imposées en deux étapes ou du moins graduellement14. Leurs arguments s’appuient sur deux témoignages assez énigmatiques. Le premier vient des Acharniens d’Aristophane et il est, comme de juste, assez difficile à interpréter. Dicéopolis est obligé de tenter de justifier le comportement des Spartiates dans leur guerre contre Athènes. Lui aussi, comme les Acharniens en colère, hait les Lacédémoniens. Et ses vignes, à lui aussi, ont été coupées :

        
          Mais voyons voir, car il n’y a ici que des oreilles amies, pourquoi accuser les Laconiens de ces choses ? Car il y a chez nous des hommes (je ne parle pas de toute la cité, notez bien : je ne parle pas de la cité !), quelques scélérats pervers, des hommes sans honneur, des faux frères, pas même de vrais citoyens, qui n’avaient de cesse de dénoncer les petits manteaux de laine des Mégariens ; et si jamais ils voyaient un concombre, un lièvre, un cochon de lait, une gousse d’ail ou un grain de sel, ils les dénonçaient comme mégariens et tout était confisqué15.

        

        Ensuite, il parle de l’enlèvement d’une mégarienne par des Athéniens ivres et de l’enlèvement, en représailles, de deux prostituées de la maison d’Aspasie par les Mégariens. Périclès, dans sa fureur,

        
          fit voter des lois en forme de chansons à boire : « Les Mégariens doivent quitter nos terres et notre agora incontinent, et puis aussi la mer et le continent ! » Alors les Mégariens, lorsqu’ils se virent affamés, se tournèrent vers les Lacédémoniens et les supplièrent de faire disparaître cette loi votée pour trois filles de joie. Nous avons refusé, malgré leurs demandes répétées. Et c’est là que survint le fracas des boucliers16.

        

        Aristophane semble décrire deux étapes dans les sanctions économiques athéniennes contre Mégare, la première dans laquelle semblent être interdites les importations de Mégare, la seconde dans lequel Aristophane parodie l’embargo plus complet décrit par Thucydide. Cependant, il serait imprudent de prendre son témoignage pour argent comptant. Si nous le prenons au sérieux, nous devons être troublés lorsqu’il affirme que l’État n’avait rien à voir avec les dénonciations passées, mais que celles-ci étaient le fait d’informateurs privés. Cela serait incompatible avec l’hypothèse de deux décrets officiels. Si nous considérons ses remarques sur la cité comme ironiques, nous ouvrons une boîte de Pandore d’ironies impénétrables et d’inventions comiques. Le texte d’Aristophane ne peut pas être utilisé pour établir la réalité d’un premier décret, plus modéré.

        Le deuxième élément provient du discours, que nous avons déjà examiné, des Corinthiens à Athènes en 433. L’un des points sur lesquels insistent les Corinthiens, c’est que la guerre n’est pas encore inévitable. Les Athéniens, disent-ils, ne devraient pas transformer la possibilité d’une guerre en une certitude en se joignant à Corcyre et en s’attirant ainsi l’hostilité de Corinthe. « Au lieu de cela, il serait plus prudent d’écarter la suspicion créée par le cas des Mégariens »17. Certains chercheurs ont compris cette phrase comme une référence à un décret de Mégare antérieur18, mais rien ne justifie cela. La force du mot proteron a pour but de montrer que, « quelle qu’ait été cette suspicion, sa cause avait disparu »19. Les Corinthiens font référence à la suspicion qu’ils avaient à l’encontre de l’agressivité athénienne du fait de l’aide qu’Athènes avait apportée à Mégare lors de la première guerre du Péloponnèse, et qui était la principale cause de leur « haine amère » à l’égard d’Athènes20. Ils suggèrent donc qu’au lieu de confirmer les soupçons corinthiens en rejoignant Corcyre, une autre cité ennemie de Corinthe, les Athéniens fassent oublier le souvenir de cet ancien affront aux intérêts corinthiens qu’était l’aide apportée à Mégare. Cette déclaration ne nous apprend, par conséquent, rien quant à une pression athénienne sur Mégare avant le décret décrit par Thucydide. Ni les textes d’Aristophane ni ceux de Thucydide ne suffisent à nous convaincre que les Athéniens avaient pris des mesures économiques à l’encontre de Mégare avant le vote du décret lui interdisant de commercer avec Athènes et son empire21.

        La date de ce décret a été source de controverses. Presque tous les chercheurs l’ont située quelque part entre la bataille de Sybota, à la fin de 433, et la réunion de l’alliance lacédémonienne destinée à l’exposition des griefs contre Athènes à l’été 43222. Les plaintes formulées par les Mégariens au sein de cette assemblée, à l’été 432, en font un terminus ante quem solide, et la grande majorité des chercheurs considère la bataille de Sybota comme un terminus a quo satisfaisant, mais tous n’en sont pas convaincus. Steup et Schwartz, en se basant sur une interprétation erronée du passage du discours des Corinthiens discuté ci-dessus, pensent que le décret était déjà en vigueur avant 43323. En revanche, Brunt, qui interprète le passage correctement, pose des questions plus dérangeantes à la théorie traditionnelle. Selon lui, on peut faire l’hypothèse que « le décret n’a pas été adopté en 433 ou en 432, mais un certain temps auparavant, que Thucydide ne le classait même pas parmi les αἰτίαι de la guerre simplement parce qu’il était bien antérieur à celle-ci et que le fait que Sparte et ses alliés y aient consenti pendant tout ce temps montrait qu’il n’avait pas provoqué la guerre »24.

        La raison principale qui l’amène à rejeter la date habituelle est le silence de Thucydide. Si les Athéniens avaient choisi la période délicate de 433-432 pour agir comme l’impliquait le décret, fait-il valoir, Thucydide n’aurait pas pu le passer sous silence. Nous avons déjà vu à quel point il est dangereux de fonder une thèse sur les omissions souvent inexplicables de Thucydide. Il faut cependant reconnaître que ce silence ne laisse pas de surprendre et qu’il demande des explications. Beaucoup sont possibles, et nous en offrirons une plus tard. La réponse de Brunt est loin d’être la seule envisageable et, comme nous le verrons, elle soulève de sérieuses objections. Il cherche à renforcer son argument par l’analogie avec les plaintes formulées par Égine.

        Lors de la réunion des alliés de Sparte à l’été 432, les Éginètes se plaignirent de ce qu’ils « n’avaient pas l’autonomie prévue par le traité »25. Le rétablissement de l’autonomie d’Égine devint l’une des exigences de Sparte envers Athènes, avec la levée du siège de Potidée et l’abrogation du décret de Mégare26. Brunt suppose qu’Égine avait perdu son autonomie en 457, qu’elle ne l’avait pas regagnée lors de la paix de 446-445 et n’était toujours pas autonome en 432. « Sparte reconnaissait donc de facto depuis longtemps le contrôle d’Athènes sur le gouvernement d’Égine, mais cela ne l’empêcha pas d’exiger en 432 le rétablissement de l’autonomie d’Égine ». Par analogie donc, Sparte aurait toléré l’application du décret de Mégare pendant un certain temps, puis aurait soudainement décidé de poser un ultimatum en 43227.

        L’analogie n’est pas mauvaise, mais nous pouvons nous demander si elle sert bien le but qui lui est assigné. Rien ne nous porte à croire qu’Égine était considérée comme ayant perdu son autonomie en 457. Certes, elle avait perdu ses fortifications et ses navires et elle avait dû accepter de payer le tribut, mais cela ne veut pas nécessairement dire qu’elle n’était plus autonome. Comme Brunt l’avait lui-même souligné, le terme d’autonomie est loin d’être précis, et nous n’avons pas les moyens de savoir ce qu’il signifiait pour une cité particulière à un moment donné. Le fait est que la paix de Trente Ans semble n’avoir entraîné aucun changement dans le statut d’Égine et la considère comme autonome. Dans un addendum polémique à son article, Brunt attaque l’hypothèse formulée par les auteurs de l’ATL qui pensaient que la paix de Trente Ans prévoyait à la fois qu’Égine soit autonome et qu’elle paye le tribut. Selon lui, le traité devait simplement la citer parmi les alliés d’Athènes, sans rien dire du tribut. Chaque partie aurait alors interprété la situation différemment, les Athéniens revendiquant le droit de percevoir le tribut, les Éginètes payant contre leur gré et les Spartiates s’accommodant de la situation jusqu’en 432. Voilà une explication bien contournée. Il est préférable d’accepter l’idée de l’ATL selon laquelle les versements du tribut, qui commencèrent au moins dès 454-453, ne furent jamais interrompus ni contestés. Ainsi, si les Éginètes affirmaient en 432 que les Athéniens ne respectaient pas leur autonomie, il est probable que l’ingérence ait été récente. On peut parfaitement imaginer que cela rentrait dans le cadre des mesures prises après la bataille de Sybota visant à préparer Athènes et son empire, pour le cas où une guerre générale éclaterait.

        Malheureusement, comme à son habitude, Thucydide ne nous dit rien sur la nature des griefs des Éginètes, leur source, leur justification ou même leur origine temporelle précise. L’hypothèse des auteurs de l’ATL est, bien sûr, incertaine, mais elle a au moins le mérite d’être plausible. « Il est possible qu’Athènes y ait installé une garnison ; le contrôle stratégique d’Égine était vital en cas de guerre »28. Une telle manœuvre est au moins cohérente avec l’expédition athénienne à Potidée, que l’on peut dater avec certitude de cette même année, et avec les autres mesures de sécurisation que nous avons tenté de situer dans la période qui suit la bataille de Sybota. S’il est légitime de rapprocher les plaintes des Éginètes de celles des Mégariens, et il se pourrait bien que ce le soit, alors le cas d’Égine semble renforcer la datation traditionnelle du décret de Mégare.

        En outre, il est vrai que même si aucune source antique fiable ne donne explicitement de date pour le décret, toutes, même Thucydide, n’en parlent qu’en établissant un lien étroit avec le déclenchement de la guerre. Si le décret était en application depuis un certain temps, on s’attendrait à ce que l’un des nombreux auteurs antiques qui en traitent nous le dise explicitement. L’argument du silence peut aller dans les deux sens. Il y a un dernier argument en faveur de la date traditionnelle, qui est très convaincant. Lorsque les Mégariens se plaignent à Sparte de l’embargo athénien, ils ont beaucoup d’autres griefs à faire valoir (ἕτερα οὐκ ὀλίγα διάφορα), mais le seul qui soit considéré comme une violation de la paix (παρὰ τὰς σπονδάς) est le « décret de Mégare ». Il est difficile de nier la force de l’argument d’Adcock : « S’il était considéré comme une violation de la Paix de Trente Ans, les Mégariens ont dû le contester immédiatement après sa promulgation, et on peut donc supposer qu’il avait été voté immédiatement avant la plainte de Mégare »29. En plus d’un siècle d’études, la grande majorité des historiens ont choisi la période qui va de la bataille de Sybota à l’été 432 pour la publication du décret de Mégare. Certes, les arguments doivent être évalués et non simplement comptés, mais et l’évaluation et le nombre conduisent à accepter la thèse traditionnelle.

        L’embargo commercial contre Mégare fut donc adopté en 433-432. Mais Plutarque parle encore d’un autre décret de Mégare, qui requiert notre attention. Il commence par évoquer la mesure dont nous avons déjà discuté. Puis il décrit les tentatives des Spartiates pour obtenir de Périclès qu’il abroge le décret. Périclès refusa, mais selon Plutarque, il était suffisamment préoccupé pour essayer de le justifier. Il soumit un décret ordonnant d’envoyer un héraut à Mégare et à Sparte afin d’expliquer que l’embargo était imposé parce que les Mégariens avaient labouré les terres sacrées. C’est Anthémocritos qui fut choisi comme héraut et il partit avec une justification « raisonnable et humaine » de la politique athénienne, mais il n’accomplit jamais sa mission. Il fut tué, à ce qu’il semble, par le fait des Mégariens. C’en était fini de la douceur et de la raison : Charinos présenta un autre décret comportant les dispositions suivantes : Athènes se déclarait l’ennemie de Mégare sans traité ni négociation ; tout Mégarien trouvé sur le sol de l’Attique devait être mis à mort ; les généraux devaient ajouter à leur serment annuel la promesse d’envahir le territoire de Mégare deux fois par an ; Anthémocritos devait être enterré près du Dipyle30.

        L’histoire semble étrangement étiologique, comme s’il s’agissait d’une tentative pour expliquer les invasions semestrielles de Mégare que les Athéniens lancèrent, en fait, au cours des premières années de la guerre d’Archidamos. Pourtant, Plutarque semble citer là des collections de vrais décrets, peut-être celle de Cratéros31. Par ailleurs, nous avons vu que c’était une erreur de rejeter Plutarque sans autre forme de procès quand il nous dit une chose omise par Thucydide. Il est, bien entendu, impossible que les Athéniens aient ordonné une invasion de Mégare, sans même parler de deux par an, avant que la guerre ait été déclarée, ce qui a conduit certains chercheurs qui acceptent la validité du décret à le placer après l’attaque de Platées, qui ouvrit la guerre32. Il est aussi possible que Plutarque ou sa source se trompe ou confonde les choses33. Une autre possibilité encore, c’est que Périclès ait bien fait élaborer un décret explicatif, qu’un héraut ait été envoyé et assassiné, et que Charinos ait proposé un décret très dur, même s’il ne contenait certainement pas toutes les dispositions rapportées par Plutarque, mais que celui-ci n’ait pas été voté. Notre enquête montre qu’il n’y eut certainement pas d’autre décret de Mégare que celui qui imposait l’embargo commercial proposé par Périclès avant le déclenchement de la guerre, et qu’il n’y eut probablement aucune autre mesure.

        Nous avons désormais le champ libre pour nous demander pourquoi, entre l’automne 433 et l’été 432, Périclès avait soumis un décret qui interdisait aux Mégariens l’accès au marché d’Athènes et aux ports de son empire. Les partisans du déterminisme économique furent parmi les premiers à remettre en question le peu d’importance que Thucydide accordait au décret de Mégare. Cornford croyait qu’il s’agissait, de la part d’Athènes, d’un acte d’impérialisme économique, une étape de plus dans la politique occidentale qui aboutira à l’expédition de Sicile. Comme il est clair que Périclès était opposé à une telle politique, Cornford suppose qu’il avait été forcé de l’adopter en raison d’un « tumulte sur sa gauche », venu du parti du Pirée, dirigé par quelqu’un comme Cléon34. Parmi les nombreux défauts de cet argument, le plus révélateur est l’idée que Périclès avait cédé à la pression des impérialistes et qu’il n’était pas véritablement favorable à la politique qu’incarnait le décret de Mégare. Quiconque croit cela est prêt à croire n’importe quoi, et cette théorie a fait peu d’adeptes dans les soixante années écoulées depuis sa formulation.

        Beloch, qui accepte le témoignage de la plupart des auteurs anciens, mais pas celui de Thucydide, pensait qu’il s’agissait d’un dispositif destiné à provoquer la guerre, afin de résoudre les problèmes que rencontrait Périclès sur le front de la politique intérieure35. Cette interprétation n’a pas convaincu grand monde, mais il est largement admis que, lorsque Périclès soumit le décret, il était déjà persuadé qu’une guerre générale était inévitable et que son action avait pour but de la provoquer ou de donner à Athènes un avantage stratégique quand elle surviendrait36. Cette dernière théorie suppose que Périclès s’attendait à ce que la pression économique force Mégare à sortir de l’alliance du Péloponnèse et à passer sous le contrôle d’Athènes. Cela mettrait Athènes à l’abri d’une invasion lorsque la guerre éclaterait. Si tel était le but du décret, force est de constater qu’il échoua totalement ; en outre, comme l’a montré Brunt, il y avait très peu de raisons de croire qu’il puisse aboutir à ce résultat. En temps de paix, il aurait été très difficile à Athènes de faire respecter par la force sa politique au sein de l’empire. Même pendant la guerre, alors que les Athéniens bloquaient la cité et envahissaient son territoire deux fois par an, lorsque sa situation était donc vraiment critique, Mégare ne céda pas. En dépit des souffrances qu’elle avait endurées au cours de la guerre d’Archidamos, Mégare refusa d’accepter les termes de la paix de Nicias en 42137. Au lieu de les faire céder, il semble que la politique athénienne n’avait fait que renforcer la volonté des Mégariens de se battre. On peut imaginer que Périclès avait pu anticiper qu’un simple blocus économique ne suffirait pas à détacher les Mégariens de la ligue du Péloponnèse.

        D’aucuns ont également émis l’idée que l’impact du décret mégarien était surtout psychologique. Avec lui, Périclès « jetait le gant devant ses ennemis ; il voulait leur montrer qu’ils n’inspiraient aucune crainte à Athènes […] »38. Une autre version, en quelque sorte encore plus violente, affirme que le décret avait été conçu précisément dans le but de rendre la guerre inévitable, voire de la provoquer39. Sous sa forme la plus extrême, cette théorie suggère que le décret était en fait le premier acte de guerre : « Le décret n’était pas ce que la tradition vulgaire a voulu y voir, à savoir une des causes de la guerre ; c’était une opération de guerre, le premier coup porté au courage et à la volonté des adversaires d’Athènes »40. Enfin, une interprétation ingénieuse combine ce point de vue avec la perspective stratégique mentionnée ci-dessus. Selon cette théorie, Périclès était prêt à accepter n’importe laquelle des deux conséquences possibles de sa politique. Soit Mégare se soumettait « et la flotte athénienne, basée à Pégaï, dominerait le golfe de Corinthe et la route vers l’Occident, et ce serait une paix victorieuse ; soit elle résistait, et Sparte serait cette fois contrainte d’abandonner son attentisme et ce serait la guerre ». La guerre, mais dans des conditions très favorables pour Athènes : ce n’est pas les Athéniens qui l’auraient déclarée ; ils étaient mieux préparés que leurs adversaires ; et Périclès, qui se faisait vieux, était encore là pour les mener. Envisagé sous cet angle, le décret était un acte de défi41.

        Ces arguments ne sont pas invraisemblables et ont pour eux la force et le poids impressionnant du consensus, mais ils semblent souffrir d’un grave défaut. Il est vrai que si Périclès espérait gagner les Mégariens à la cause d’Athènes, il avait choisi une arme singulièrement inefficace. Il est tout aussi vrai que cette arme n’était pas particulièrement propre à provoquer la guerre générale. Il est parfaitement clair que le décret ne fut que l’un des facteurs qui influencèrent la décision spartiate. Nous ne devrions pas non plus oublier que la décision d’entrer en guerre n’était pas jouée d’avance, même après que le décret soit entré en vigueur. Archidamos aurait peut-être pu convaincre les Spartiates de renoncer à la guerre. En outre, les deux fins assignées au décret sont liées. Si Périclès s’attendait à ce que celui-ci provoque une guerre avec Sparte, il aurait dû faire venir Mégare du côté athénien et garantir ainsi la sécurité de l’Attique. Provoquer une guerre sans avoir pris des mesures pour la mener dans les conditions les plus favorables est une folie, et rien ne nous permet de soupçonner Périclès de ce genre d’incompétence. Si la majorité des chercheurs a raison et que Périclès était déjà convaincu que la guerre contre Sparte était inévitable, il aurait dû lancer une attaque surprise contre Mégare. Si celle-ci était couronnée de succès, tant mieux. Mais même si elle était anticipée, les Athéniens pouvaient toujours assiéger la cité et occuper les cols de Géranée, ce qui mettrait l’Attique à l’abri d’une attaque péloponnésienne de façon tout aussi efficace. Certes, cela aurait constitué une violation du traité, mais si Périclès estimait la guerre inévitable, le dommage moral dont souffrirait Athènes du fait de cette culpabilité « technique » aurait été largement compensé par le gain stratégique. Qu’il s’agisse là ou non d’une estimation correcte de la situation, il est au moins clair qu’une attaque contre Mégare était l’une des options dont disposait Périclès. Il est d’usage de parler du décret de Mégare comme si c’était la mesure la plus extrême possible, mais nous pouvons maintenant le voir comme un moyen terme entre les deux extrêmes qu’étaient l’inaction et une attaque contre Mégare.

        Il est instructif de comparer la politique de Périclès dans le cas de Mégare avec la manière dont il traita l’affaire de Corcyre. En cette occasion, il avait trois options : ne rien faire et subir une perte stratégique ; faire une alliance offensive et défensive et ainsi provoquer à coup sûr une guerre avec Corinthe ; ou choisir la voie du milieu et ne faire qu’une alliance défensive, dans l’espoir que Corinthe entende raison, sans modifier l’équilibre des puissances et préserver la paix. De façon caractéristique, Périclès choisit la politique modérée parce qu’il ne considérait pas encore la guerre avec Corinthe inévitable. La bataille de Sybota et les actions corinthiennes qui suivirent indiquèrent clairement que la guerre était devenue très probable, mais l’implication de Sparte n’était pas encore acquise. À ce moment, aucun intérêt vital de Sparte n’avait été touché. Les Spartiates avaient marqué leur désapprobation à l’égard de la politique menée par Corinthe ; ils s’étaient tenus à l’écart et il semble qu’ils aient retenu leurs alliés. Le parti de la paix avait, semble-t-il, le contrôle de la situation et, depuis 446-445, Périclès et Archidamos avaient su préserver un modus vivendi satisfaisant sur la base d’une tolérance mutuelle. À l’hiver 433-432, Périclès avait de bonnes raisons d’espérer que si Corinthe s’obstinait à provoquer un conflit avec Athènes, celui-ci puisse rester localisé et que Sparte demeure en dehors. On peut penser que l’attitude de Périclès à l’égard de Mégare était dictée par son désir d’éviter une guerre avec Sparte qu’il pensait encore évitable.

        Mais si Périclès voulait éviter la guerre avec Sparte, pourquoi s’en prendre à Mégare ? Le prétexte officiel fourni par les Athéniens était que les Mégariens avaient labouré les terres sacrées, qu’ils avaient empiété illégalement sur la terre indivise et hébergé des esclaves fugitifs42. Il est généralement considéré, à juste titre, comme une de ces justifications forgées de toutes pièces et si faciles à fabriquer pour des États voisins43. Des griefs aussi mineurs, même s’ils étaient justifiés, ne suffisaient pas à expliquer une réponse aussi forte. Il est vrai que les relations entre Athènes et Mégare n’étaient pas bonnes depuis que les Mégariens avaient rejoint les Péloponnésiens lors de la précédente guerre. Il est également possible que les Mégariens aient tout fait pour tenter de convaincre les Péloponnésiens de se porter au secours des Samiens et des Byzantins lorsque ceux-ci se rebellèrent en 440. Mais, même alors, il nous faut encore expliquer pourquoi les Athéniens agirent à ce moment-là et pas plus tôt ou plus tard. La réponse se trouve dans l’affaire de Corcyre. Comme nous l’avons vu, Mégare avait pris part à la bataille de Leucimne dans le camp corinthien. Ce n’était pas une attaque contre Athènes, mais en 433, Athènes était l’alliée de Corcyre. Néanmoins, en dépit du refus évident des Spartiates d’impliquer les Péloponnésiens et en dépit du refus d’autres États d’apparaître une seconde fois aux côtés de Corinthe, Mégare se battit à Sybota.

        Ce choix mégarien posait un problème à Athènes. C’était, de toute évidence, une marque d’hostilité, qui ne pouvait manquer de susciter le ressentiment. Plus encore, c’était un vote en faveur de la politique de Corinthe et contre celle de Sparte dans les conseils du Péloponnèse. Le dessein et l’espoir des Corinthiens étaient d’impliquer la ligue du Péloponnèse dans leur querelle avec Athènes, comme ils l’avaient fait lors de la guerre précédente. Mais, de leur côté, les Spartiates faisaient pression sur leurs alliés pour que ceux-ci se tiennent à l’écart du conflit. Les Athéniens pouvaient se dire que si le comportement de Mégare restait impuni, d’autres États pourraient rejoindre Corinthe à l’occasion de l’engagement suivant, ce qui serait mauvais en soi, mais pouvait aussi rendre plus difficile la volonté lacédémonienne de sauvegarder la paix. Il devait y avoir des gens à Athènes pour prôner l’inaction, et d’autres qui exigeaient une attaque immédiate contre Mégare. Une fois encore, Périclès choisit la voie médiane, non pas en raison de quelque goût abstrait pour la modération, mais à cause de son estimation de la situation. On ne pourrait éviter une guerre avec Corinthe si celle-ci s’obstinait dans sa politique actuelle, mais on pouvait encore éviter une guerre contre Sparte. La politique à suivre devait nuire aux Mégariens et leur montrer, à eux ainsi qu’à d’autres ennemis potentiels, ce qu’il en coûtait de susciter une telle inimitié. Toutefois, cette politique athénienne devait éviter toute violation technique de la paix et toute autre situation qui obligerait Sparte à entrer dans le conflit. Le décret de Mégare semblait un admirable compromis.

        Certains ont soutenu que le décret était en fait une violation de la paix44. Ce faisant, ils font leur le point de vue des Mégariens eux-mêmes, qui se plaignaient aux Spartiates de ce que le décret constituait une violation du traité de 446-445. Une affirmation faite dans de telles conditions serait en elle-même plus que suspecte, mais nous avons des raisons encore plus fortes de douter de son exactitude. Dans un discours aux Athéniens, Périclès rejetait catégoriquement l’interprétation des Mégariens en affirmant que rien dans le traité n’interdisait une mesure comme le décret45. Il serait tout à fait incroyable que Périclès ne dise pas la vérité en cette occasion. Ses ennemis politiques étaient présents, et rien n’aurait été plus commode pour eux que de surprendre Périclès en plein mensonge sur une simple question factuelle46. Il est, par ailleurs, tout à fait impossible de penser que le traité aurait pu garantir le libre-échange à tous les signataires. Nous disposons de plusieurs traités du Ve siècle et aucun ne contient une telle disposition. Rappelons-nous aussi qu’Athènes ne faisait rien de plus que voter un règlement commercial valable pour son propre territoire et celui de ses alliés. Périclès tournera plus tard en ridicule la demande d’abrogation du décret que déposèrent les Spartiates auprès des Athéniens. Il répondit qu’il accepterait de l’abroger si les Spartiates acceptaient également d’abroger leur vieille loi interdisant l’accès de leur territoire aux étrangers. Son argument était que les deux lois étaient des questions internes et ne pouvaient faire l’objet de négociations. Cette analogie était tendancieuse et loin d’être exacte, mais elle fait apparaître clairement qu’il serait absurde de supposer qu’il y avait une clause empêchant chaque État de contrôler son propre commerce dans le traité de 446-445. Comme le souligne Karl Völkl, ce traité n’était ni un traité de Versailles ni un traité de Saint-Germain47.

        Nous pouvons donc être sûrs que le décret de Mégare n’était pas une violation technique de la paix. Si nous avons vu juste en conjecturant que le héraut Anthémocritos avait bien été envoyé à Mégare et à Sparte avec une réponse mesurée pour justifier l’action d’Athènes, nous pouvons voir dans sa mission une nouvelle tentative de Périclès pour rassurer les Spartiates. Il considérait la mesure prise comme nécessaire et non susceptible de rétractation, mais il semble avoir eu le désir de bien faire comprendre que cela ne signifiait pas pour autant qu’Athènes se lançait dans une nouvelle politique d’agression. Le meurtre du héraut, apparemment par les Mégariens, dut renforcer la faction agressive, qui essaya de provoquer une attaque immédiate contre Mégare par le décret de Charinos, sous une forme ou sous une autre. Si, au contraire, notre reconstruction est valable, Périclès s’opposa à la proposition brutale et parvint à la mettre en échec, tout en accordant un enterrement héroïque pour Anthémocritos. Il s’en tint à sa politique modérée de fermeté à l’égard de Corinthe et ses alliés et de retenue et de conciliation envers Sparte.

        Il ne fait guère de doute que la confiance qu’avait Périclès dans sa capacité à rester en bons termes avec les Spartiates reposait sur sa longue expérience, sa connaissance de la situation politique lacédémonienne et ses relations personnelles avec des dignitaires spartiates. Il y avait un Spartiate nommé Péricléidas ; il avait été à la tête d’une ambassade venue demander l’aide d’Athènes au cours de la fameuse rébellion des hilotes, après le grand tremblement de terre48. C’était très vraisemblablement le père d’Athénaïos, fils de Péricléidas, qui signa la paix de Nicias au nom de Sparte en 42149. La signification de ces noms mérite autant d’attention que la décision de Cimon de nommer son fils Lacédémonios50. Les noms de Péricléidas et de son fils indiquent une amitié avec Athènes, tout comme les missions qui furent confiées à l’un et à l’autre. Il est évident que, pour demander l’aide d’Athènes dans une situation d’urgence, les Spartiates n’enverraient que quelqu’un qui était parfaitement persona grata. Et il est tout aussi clair que les Spartiates qui signèrent la paix de Nicias étaient favorables à une politique de paix avec Athènes. Peut-être n’est-ce pas aller trop loin que de supposer que la famille de Péricléidas avait choisi ce nom en raison de la relation spéciale qu’ils avaient peut-être eu avec la famille de Périclès.

        Quoi qu’il en soit, nous savons avec certitude que Périclès avait des liens très étroits avec le roi Archidamos. Leur relation était celle qui était qualifiée de xenia, l’amitié d’hospitalité, c’est-à-dire la vieille association homérique fondée sur une hospitalité mutuelle51. Leur amitié était si étroite et si notoire qu’elle causa de sérieux embarras à Périclès lorsque la guerre éclata. C’est Archidamos qui mena l’invasion de l’Attique et Périclès avait très peur que son ami ne contournât ses champs tout en détruisant ceux des autres Athéniens, « soit de son propre chef, pour être agréable à Périclès, soit sur ordre des Spartiates pour entamer son crédit »52. Périclès se trouva obligé de faire une déclaration publique. Il reconnut son amitié avec Archidamos, mais nia qu’elle puisse porter préjudice aux intérêts de la cité. Puis il remit ses terres et ses fermes à l’État, « pour n’encourir à ce sujet aucun soupçon »53.

        Avec de telles relations parmi les Spartiates influents, Périclès devait être bien informé de l’état de l’opinion lacédémonienne et espérait peut-être, à raison, que la guerre puisse être évitée, car ses amis du parti de la paix étaient parvenus à retenir Sparte et ses alliés depuis que la crise épidamnienne avait, la première, menacé la stabilité de la Grèce. Il avait choisi de ne recourir qu’à des sanctions économiques contre Mégare afin de renforcer la position de ses amis spartiates et d’éviter de donner l’impression qu’il s’agissait d’une agression athénienne. En dépit de l’excellence de ses informations et de la prudence de sa politique, les événements montrent que Périclès s’était trompé. Il est vrai qu’il avait raison en théorie et que le décret de Mégare ne violait aucune clause du traité. Mais, en pratique, cela revenait quasiment à un acte de guerre commis contre un membre de l’alliance spartiate. Il ne fait guère de doute que Périclès comptait sur un gouvernement spartiate bienveillant pour en proposer une autre interprétation, et c’est probablement ce qu’il aurait fait si ses amis lacédémoniens avaient gardé le contrôle de la situation. Mais la publication du décret de Mégare fournit une arme puissante aux Spartiates qui s’étaient toujours opposés à l’existence de l’empire athénien et à la politique de coexistence pacifique avec Athènes. Contrairement à toute autre action athénienne depuis 446-445, le décret de Mégare pouvait être présenté comme un acte d’agression contre un État péloponnésien. Il aurait été inutile de souligner le fait qu’Athènes n’avait pas envahi la Mégaride et ne faisait que répondre de manière prudente et mesurée à une provocation précise. Il n’en reste pas moins qu’en faisant monter les enchères diplomatiques pour tenter de localiser la guerre à venir avec Corinthe, Périclès effraya beaucoup de Spartiates et provoqua un changement radical de la situation politique lacédémonienne.

        Peut-être était-ce la décennie de pouvoir tranquille qu’il avait exercé à Athènes qui avait émoussé sa compréhension des aléas de la politique intérieure ; peut-être avait-il surestimé le poids politique de ses amis ; peut-être avait-il, comme la plupart des hommes d’État à un moment ou à un autre, cru ce qu’il voulait croire. Il n’est, en outre, pas impossible que la pression politique exercée par la faction agressive l’ait amené à écarter une politique de non-réaction vis-à-vis de Mégare. Néanmoins, la décision et la responsabilité étaient les siennes, car il résista à leurs exigences les plus extrêmes et arrêta une politique qui lui convenait. Si nous avons correctement interprété ses intentions, ce fut une erreur. Le décret mégarien porta au pouvoir le parti lacédémonien de la guerre et, ce faisant, il accrut la possibilité d’une guerre générale. Vu sous cet angle, le décret joua un rôle très important dans le déclenchement de la guerre, et il est impossible de nier que Thucydide a ignoré ce facteur.

        Le fait qu’il ait négligé l’importance du décret mégarien a troublé tous ceux qui étudient intelligemment Thucydide et les causes de la guerre. Les explications proposées ont été nombreuses et variées : le but du décret était économique et Thucydide n’avait pas compris le rôle des facteurs économiques en histoire ; comme la responsabilité du décret incombait à Périclès et qu’il provoqua cette guerre désastreuse, Thucydide nia son importance pour protéger l’homme d’État qu’il admirait le plus ; le peu d’importance accordé au décret dans l’exposé de Thucydide est la preuve que, lors de la rédaction, celui-ci avait changé d’avis sur les causes de la guerre et qu’il n’avait jamais achevé les parties qu’il avait prévu d’ajouter pour clarifier sa position ultime ; Thucydide ne rapporte que les politiques officielles et puisque le décret de Mégare était une mesure imposée à un Périclès réticent par le parti du Pirée, Thucydide n’en parle pas ; Thucydide ne parle que des décisions efficaces et la politique choisie à l’égard de Mégare ne fut pas efficace. Une explication que nous avons déjà examinée évacue le problème en suggérant que Thucydide ne traite pas le décret de Mégare comme une cause importante de la guerre parce qu’il était en vigueur bien avant la crise finale54. La plupart de ces interprétations ont été amplement réfutées, alors que d’autres ne méritent guère de réfutation. Aucune n’a su convaincre largement au sein de la communauté des chercheurs. Il n’y aura probablement jamais d’accord général sur cette question, car elle touche à la racine même du problème thucydidien. Elle implique de se demander quand et comment il composa son histoire, quelles étaient ses méthodes, ses intentions et ses conceptions philosophiques, et un examen approfondi de ces questions dépasse notre but actuel et nos compétences. Dans le cadre de cette étude, il n’est possible que de faire une hypothèse provisoire à partir d’une comparaison avec le traitement qu’applique Thucydide au débat corcyréen à Athènes.

        Comme nous l’avons vu, à cette occasion, Thucydide omet des informations dont il disposait sûrement et que nous aimerions beaucoup avoir. Il parle des Corinthiens, des Corcyréens et des Athéniens, mais jamais des individus ou des groupes politiques. Dans le cas des Athéniens, au moins, nous savons, grâce au récit de Thucydide lui-même et à d’autres témoignages indépendants, qu’il y avait à Athènes un désaccord important sur les mesures à prendre et que la décision ne fut pas loin d’aller dans l’autre sens. Il ne pouvait être question de dissimulation délibérée de la part de Thucydide, car les faits et la position adoptée par Périclès étaient connus de tous ses lecteurs. La manière dont il traite du décret de Mégare est très similaire. Nous aimerions savoir qui a proposé ce décret, qui s’y est opposé, quels étaient les arguments pour et les arguments contre, à quelle date il a été adopté précisément et quels étaient ses objectifs. Thucydide savait tout cela, mais il a choisi de le taire. Encore une fois, il ne saurait être question de dissimulation. Tout le monde savait que c’était Périclès qui avait présenté le décret ; Thucydide lui-même fait savoir qu’il le soutenait farouchement. L’opinion commune faisait de Périclès le responsable de la guerre, précisément parce qu’il avait proposé le décret et qu’il avait refusé de le retirer. Cette idée était au moins aussi ancienne que la représentation des Acharniens d’Aristophane aux Lénéennes de 425. En 391, Andocide pouvait asséner que les Athéniens étaient entrés en guerre en 431 « à cause des Mégariens »55.

        On peut soupçonner que c’est précisément la prévalence de cette interprétation qui explique la manière dont Thucydide traite du décret de Mégare. Comme Eduard Meyer le fait judicieusement remarquer, la version thucydidienne des causes de la guerre comporte une dimension « polémique latente » contre l’interprétation populaire56. Pour Thucydide, à partir du moment où Athènes était devenue une puissance impériale, la guerre était inévitable. Il était convaincu qu’étaient à l’œuvre des forces qui échappaient complètement au contrôle des individus. La guerre aurait fini par éclater quelles qu’aient été les conditions politiques internes dans chaque État, les dirigeants et les politiques qu’ils soutenaient. Bien qu’il pensât que ce soit généralement vrai, il était particulièrement important de le souligner dans le cas d’Athènes, car, là, l’opinion populaire s’était cristallisée autour de l’idée qu’un seul homme, Périclès, avait provoqué la guerre par son adhésion rigide à une seule politique, l’application du décret de Mégare. Dans son esprit, cette interprétation était tout à fait fausse. Le décret n’était en réalité qu’une mesure dans les manœuvres préliminaires d’une guerre qui était déjà déterminée, voire déjà en cours. Ainsi, c’est délibérément qu’il omet de donner les noms et de rapporter les détails de la politique intérieure, parce qu’il était profondément convaincu que ce n’était pas pertinent. Il savait que ses lecteurs seraient non seulement conscients de ses omissions, mais qu’ils en seraient surpris et peut-être choqués. Le peu d’importance qu’il accorde à ce décret était une façon éminemment artistique d’affirmer son insignifiance. Ses lecteurs intelligents ne pouvaient manquer de le comprendre.

        Quant à nous, nous sommes bien entendu libres d’être en désaccord avec l’appréciation de Thucydide, surtout si nous ne sommes pas pleinement convaincus de l’inéluctabilité de la guerre. De notre point de vue, le décret pouvait apparaître comme l’une des différentes mesures prises par Périclès pour préparer Athènes à une guerre imminente contre Corinthe. Les décrets de Callias, les traités avec Rhégion et Léontinoï, l’expédition de Phormion en Acarnanie et peut-être aussi le voyage de Diotimos à Naples, l’ultimatum adressé à Potidée : comme nous le verrons, ce sont là des mesures qui pouvaient être prises par un homme d’État athénien se préparant à une guerre contre Corinthe, tout en étant soucieux d’éviter de froisser Sparte ou ses autres alliés du Péloponnèse. Le décret de Mégare rentrait dans le même cadre, mais ce fut une erreur, car on pouvait le présenter comme une attaque contre un allié du Péloponnèse, sans qu’il y ait eu de provocation antérieure, et donc comme une menace pour le leadership lacédémonien dans le Péloponnèse.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 16
      

      
        POTIDÉE
      

      
        La preuve la plus manifeste que les Athéniens se préparaient à une guerre avec Corinthe après la bataille de Sybota était certainement l’ultimatum qu’ils adressèrent à Potidée. Les Potidéates, qui vivaient dans l’isthme qui relie la péninsule de Pallène à la Chalcidique, en bordure de la Thrace et de la Macédoine, se trouvaient dans une position anormale : ils étaient à la fois des alliés tributaires d’Athènes et des colons loyaux de Corinthe qui recevaient annuellement des magistrats de la métropole. À l’hiver 433-432, peut-être au mois de janvier, les Athéniens leur ordonnèrent d’abattre leurs murs du côté de Pallène, de leur livrer des otages, de renvoyer les magistrats corinthiens et de refuser de les recevoir à l’avenir1. Si les Potidéates avaient obéi à ces ordres, ils se seraient aliénés Corinthe et se seraient retrouvés entièrement à la merci d’Athènes. De fait, Potidée refusa de se conformer aux exigences d’Athènes et rejoignit une rébellion qui s’avéra fort coûteuse en hommes, en argent et en temps pour Athènes. Les manœuvres d’Athènes pour réprimer cette rébellion jouèrent également un rôle important dans l’entrée en guerre de Sparte. Nous avons besoin de savoir pourquoi les Athéniens agirent comme ils le firent et de quelle manière leur comportement s’inscrivait dans le cadre général de leur politique.

        Pour apporter une réponse satisfaisante à ces questions, il est nécessaire d’avoir quelques données sur les relations entre Athènes et Potidée dans les années qui précédèrent la crise. Toutefois notre seule source littéraire est Thucydide et il nous en dit beaucoup moins que ce que nous voudrions savoir. Nous avons en plus le témoignage de certaines inscriptions, notamment les listes de tributs, mais il est fragmentaire et difficile à interpréter. La seule chose que les inscriptions font apparaître de façon absolument claire, c’est qu’il y avait des informations importantes disponibles sur le déclenchement de la guerre, et que Thucydide soit ne pouvait pas les donner, soit avait choisi de ne pas les donner.

        Potidée était l’une de ces colonies corinthiennes fondées par le fils de Périandre vers la fin du VIIe siècle2. Les Potidéates avaient combattu dans l’armée grecque à Platées. Comme ils s’étaient révoltés contre la Perse après Salamine, on peut imaginer qu’ils rejoignirent rapidement la ligue de Délos et qu’ils furent heureux de voir Athènes en assumer le leadership3. Il est probable qu’ils aient, dans un premier temps, fourni des navires, car ils ne figurent pas sur la liste des tributaires jusqu’en 445-4444. Rien ne nous permet de penser que les Potidéates n’aient pas rempli leurs obligations à la fois envers Athènes et Corinthe sans difficulté ni conflit jusqu’à leur rébellion. Même pendant la première guerre du Péloponnèse, lorsque l’hègemôn et la métropole étaient en conflit ouvert, aucun élément n’indique en quelque manière l’implication de Potidée5. Tout ce que nous savons de Potidée entre les deux guerres, nous le devons aux vestiges des listes de tributs. En 445-444, la cité paya six talents, et il est possible qu’elle ait versé la même somme l’année précédente, qui marquait le début d’une période contributive. Le même chiffre apparaît dans les listes de 444-443, 443-442, 440-439 et 435-434, et on suppose que Potidée paya régulièrement le même montant pour chacune des années manquantes. En 434-433, le nom de Potidée figure sur la pierre, mais le montant payé est manquant. L’année suivante, cependant, le montant du tribut payé par Potidée fut de quinze talents. Puis vint la rébellion et les Potidéates disparaissent des listes de tributs6.

        Avant de pouvoir risquer une interprétation de ce témoignage, nous devons comparer l’expérience de Potidée avec ce qui était arrivé à ses voisins. Des cités de la péninsule de Pallène, Aphytis ne versait qu’un talent dans les années 440, mais ce montant avait été porté à trois en 435-434 et peut-être même dès 438-437. Mendè, qui n’avait versé que cinq talents en 440-439, vit sa part de tribut portée à huit en 438-437 et paya invariablement ce montant jusqu’à sa rébellion pendant la guerre. Skionè, qui avait toujours payé six talents, se vit taxée à hauteur de quinze talents à partir de 435-4347. Certes, il y avait d’autres États dont le tribut ne fut pas modifié. Il est également vrai que les contributions des cité de la péninsule de Pallène avaient connu des fluctuations auparavant. Aphytis avait payé autrefois trois talents avant que ce montant ne soit réduit à un talent. Mendè avait payé huit talents en 451, quinze en 446 et 445, cinq en 443, neuf en 442 et cinq en 439 avant que sa contribution ne se stabilise à huit talents en 437. Il est en outre possible, quoique peu probable, que la forte augmentation que connut le tribut de Skionè ne soit pas réelle, mais qu’il s’agisse d’une erreur du tailleur de pierre8. En dépit de ces fluctuations, il semble malgré tout qu’il y ait eu une certaine tendance à l’augmentation du tribut pour les quatre États de Pallène pendant les années 430.

        Cette tendance est d’autant plus significative qu’un développement similaire s’était produit au même moment au nord de Pallène, pour une région appelée Bottikè. En 434-433, le tribut de Spartolos était passé de deux talents à plus de trois, et pour la première fois de l’argent fut collecté des petites villes bottiéennes avoisinantes. Le résultat fut le doublement du tribut payé par la Bottikè9. Il est très risqué d’énoncer des jugements fermes sur la base de témoignages aussi incomplets que les nôtres, mais il ne paraît pas exagéré de dire que dans les années 430, et en particulier dans la seconde moitié de cette décennie, les Athéniens augmentèrent leurs exigences vis-à-vis des régions de Pallène et de Bottikè. Les auteurs de l’ATL vont plus loin et suggèrent qu’Athènes faisait aussi jouer son influence et accroissait ses demandes auprès d’autres régions dans le voisinage de la Macédoine, et il est possible qu’ils aient raison, même si les données sont moins claires10.

        Il pourrait être tentant de lier toute cette activité avec les événements en Occident, d’y voir une preuve de la sagesse clairvoyante de Périclès, qui avait déjà compris que la guerre allait éclater et s’y préparait financièrement, mais il faut résister à cette tentation. Les premières mesures semblent avoir été prises dès 438, avant l’affaire d’Épidamne et peu après que les Corinthiens aient fait preuve de retenue à la conférence péloponnésienne sur le cas de Samos. Toutes les augmentations de tribut ont été imposées avant la bataille de Sybota11. Les événements survenus au nord-est n’avaient rien à voir avec Épidamne ou Corcyre ni avec les préparatifs d’une guerre générale. Pour les expliquer, il nous faut plutôt nous tourner vers le voisinage immédiat et nous pencher sur l’histoire des relations entre Athènes et la Macédoine.

        Nous avons vu qu’Athènes avait quelque raison d’être préoccupée par la puissance et l’expansion de la Macédoine12. Quelque temps avant que Potidée n’entre en rébellion, les Athéniens avaient conclu une alliance avec le roi Perdiccas II, probablement peu de temps après son accession au trône, au milieu du Ve siècle13. Après la révolte de Samos et de Byzance et les troubles qui s’ensuivirent dans le nord-est, les Athéniens semblent avoir décidé qu’il fallait des mesures plus énergiques pour contenir la puissance des tribus thraces et du royaume macédonien. Ils établirent des colonies à Amphipolis et à Bréa, et en 436 toutes deux servaient de garnisons athéniennes aux frontières de la Macédoine. Perdiccas pouvait se demander si c’était bien le comportement d’un ami et d’un allié. Il est possible qu’il ait alors commencé à reconsidérer la pertinence de son alliance avec Athènes et à montrer des signes de défiance. Quoi qu’il en soit, un peu avant 433, les Athéniens changèrent encore une fois de stratégie à l’égard de la Macédoine. Rompant leur traité avec Perdiccas, ils en conclurent un avec son frère Philippe et son neveu Derdas14. Il semble que les Athéniens aient abandonné une politique d’endiguement et qu’ils aient tenté de diviser pour mieux régner.

        Soutenir Philippe et Derdas dans leur lutte contre Perdiccas allait coûter de l’argent. Mais puisque le but était de protéger les alliés athéniens voisins de la Macédoine, il dut sembler légitime de demander aux États les plus prospères de la région de contribuer plus au coût de leur propre protection. Voilà, nous semble-t-il, ce qui explique l’augmentation du tribut pour les régions de Pallène et de Bottikè. La situation n’était pas sans rappeler celle qui existait dans les colonies américaines de l’Angleterre après la guerre de Sept Ans. L’Angleterre avait mené cette guerre, dans une large mesure, pour protéger ses colons des Français et des Indiens. Après avoir réussi dans cette entreprise, elle estima juste de demander aux colons de contribuer davantage au coût de leur protection. Les colons ne le virent pas du même œil et considérèrent ces nouvelles taxations comme abusives, injustes et comme une preuve de tyrannie. Il serait surprenant que les alliés d’Athènes n’aient pas considéré les demandes des Athéniens de la même façon. Aussi irrités qu’ils aient pu être, les alliés ne prirent aucune mesure. Athènes était beaucoup plus proche d’eux que l’Angleterre ne l’était de l’Amérique et ils étaient totalement exposés à une intervention de la puissante flotte athénienne. Par ailleurs, Amphipolis et Bréa étaient à proximité et abritaient des garnisons athéniennes. Les alliés pouvaient bien maugréer, mais ils n’agiraient pas sans l’aide d’un puissant intervenant extérieur.

        De son côté, quelque furieux qu’il ait pu être, Perdiccas non plus n’était pas en position d’agir seul. La puissance d’une Athènes non engagée ailleurs, combinée à l’animosité de son frère et de son neveu, était trop grande pour qu’il puisse l’affronter. Il préféra donc rester coi et attendre qu’une occasion se présente. Après la bataille de Sybota, un conflit entre Athènes et Corinthe était devenu probable, et Perdiccas fut prompt à tirer parti de l’opportunité que lui offrait leur différend. Avant même que les Athéniens n’aient lancé leur ultimatum à Potidée, Perdiccas avait fait quelque chose qui avait éveillé leurs soupçons15. L’annonce de cet ultimatum l’encouragea à prendre ouvertement des mesures. Il envoya des ambassadeurs à Sparte pour tenter de la persuader de combattre Athènes. Il tenta de gagner Corinthe à sa cause en parlant d’encourager une rébellion à Potidée. Il approcha aussi les cités de la Chalcidique thrace et les Bottiéens qui vivaient sur la rive septentrionale du golfe Thermaïque pour les exhorter à participer à une guerre contre Athènes. Comme nous le verrons, il parvint à provoquer un soulèvement général, et il ne fait guère de doute que l’ultimatum athénien adressé à Potidée lui fut d’une grande aide.

        Encore une fois, nous devons nous demander pourquoi les Athéniens, conduits par Périclès, entreprirent une telle action. Thucydide nous dit qu’après Sybota les Corinthiens étaient ouvertement hostiles à Athènes et se préparaient à prendre leur revanche16. Dans leur discours à Athènes de l’été 433, les Corinthiens avaient menacé de façon à peine voilée de semer le trouble parmi les alliés d’Athènes17. C’est précisément parce qu’ils craignaient que les Corinthiens et Perdiccas ne parviennent à pousser Potidée à la révolte que les Athéniens présentèrent leurs exigences. Nous devons replacer l’ultimatum envoyé à Potidée dans le contexte des mesures prises par Athènes entre Sybota et le congrès de l’été 432 à Sparte, et notamment le décret mégarien, qui fut probablement promulgué peu de temps après l’ultimatum. Tous deux étaient des mesures inspirées par la prise de conscience qu’une guerre avec Corinthe était probable. Tous deux étaient des tentatives pour empêcher Corinthe d’étendre la zone de conflit et de gagner des alliés. Bien compris, ni l’un ni l’autre n’était de nature à alarmer Sparte. Comme le décret de Mégare, l’ultimatum à Potidée n’était pas la mesure la plus extrême qu’Athènes pouvait prendre. Si elle avait voulu s’assurer absolument de la loyauté de Potidée, elle aurait dû envoyer une flotte avec son ultimatum ; elle aurait au moins pu envoyer des troupes d’Amphipolis pour abattre les murs de la cité. Au lieu de cela, les Athéniens, qui avaient fait connaître leurs exigences au début de l’hiver, attendirent le printemps suivant pour agir. Et même alors, ils se contentèrent de donner des instructions supplémentaires aux commandants d’une expédition qui était déjà en route vers la Macédoine pour une mission différente. Les événements ultérieurs montrent que les Athéniens ne s’attendaient pas à rencontrer de difficultés et qu’ils furent incapables d’affronter la situation quand ils se retrouvèrent face à la révolte de Potidée.

        Comme le décret de Mégare, l’ultimatum potidéen était, en partie, un geste de défi envers Corinthe. C’était aussi un avertissement adressé aux fauteurs de troubles potentiels au sein de l’empire, tout comme le décret était adressé aux alliés potentiels de Corinthe. Et comme le décret de Mégare, ce fut aussi une grave erreur de calcul, qui contribua à transformer la guerre limitée qu’Athènes s’attendait à mener contre Corinthe en une guerre générale contre l’alliance spartiate.

        Lorsque les Potidéates reçurent les exigences athéniennes à l’hiver 433-432, ils entreprirent de protéger leur autonomie par des moyens diplomatiques. Ils envoyèrent une ambassade à Athènes pour tenter de la dissuader de mettre son projet à exécution. Ces négociations se prolongèrent et durèrent probablement tout l’hiver sans déboucher sur une issue favorable pour Potidée. Mais les Athéniens comprirent que leurs exigences allaient peut-être rencontrer une certaine résistance et, au printemps, ils envoyèrent des ordres supplémentaires aux chefs de leur expédition macédonienne en leur demandant d’agir aussi contre Potidée18.

        Cependant, les Potidéates étaient beaucoup plus déterminés que ne l’imaginaient les Athéniens, et ils avaient pris des mesures pour anticiper un refus athénien. En même temps qu’ils envoyaient des ambassadeurs à Athènes, ils en envoyèrent d’autres dans le Péloponnèse. Accompagnés par des Corinthiens, ils se rendirent à Sparte avec le projet de solliciter son aide pour le cas où celle-ci s’avérerait nécessaire. Ils y rencontrèrent les éphores et s’entretinrent avec eux et reçurent une réponse étonnamment favorable à leur requête19. Les magistrats lacédémoniens s’engagèrent à envahir l’Attique si les Athéniens s’aventuraient à attaquer Potidée. Ces éphores avaient pris leurs fonctions au printemps 433, ce qui signifie qu’ils avaient été élus bien avant l’alliance athénienne avec Corcyre et la bataille de Sybota20. Il n’y a donc aucune raison de croire qu’ils avaient été élus en tant qu’ennemis d’Athènes. Toutefois, l’issue de la bataille et les mesures prises par Athènes depuis lors avaient changé leur attitude. Prise individuellement, chaque étape pouvait sembler compréhensible et dénuée d’intention agressive aux yeux d’un Lacédémonien perspicace et expérimenté, sans mauvaise disposition envers Athènes. Mais, pour les Spartiates qui avaient peu de sympathie pour les Athéniens, les actions de ces derniers depuis Sybota, et notamment le décret de Mégare et l’ultimatum à Potidée, devaient apparaître comme les actes d’un État tyrannique, agressif et dangereux.

        La promesse d’envahir l’Attique faite par les éphores démontre de façon claire l’existence, à Sparte, d’un fort parti de la guerre dès l’hiver 433-432, au moins. Mais les Spartiates ne tinrent pas leur promesse et ce fait montre que le parti de la guerre était encore minoritaire au printemps 432. Jusqu’au dernier moment, jusqu’au vote en faveur de la guerre, à l’été 432, il y eut à Sparte un désir de préserver la paix suffisamment fort pour empêcher toute action contre Athènes, malgré les provocations que constituaient l’embargo qui causait un tort considérable à un allié du Péloponnèse, et l’attaque contre un État que les magistrats de Sparte avaient promis de défendre. Mais le comportement d’Athènes était en train de saper ce sentiment.

        C’est probablement vers le milieu du mois d’avril 432 que l’expédition athénienne contre Perdiccas quitta le port. La force était composée de trente navires et de mille hoplites, et elle était placée sous le commandement d’Archestratos, fils de Lykomédès, et de quatre autres généraux21. Il est possible que cet Archestratos soit le même que celui qui avait secondé Périclès et Éphialte dans leurs menées contre l’Aréopage. Si tel était le cas, nous ne devrions avoir aucun mal à l’identifier avec l’homme qui proposa un amendement au décret réglementant les relations d’Athènes avec Chalcis en 446-44522. À ce moment de sa carrière, il ne serait certes pas surprenant de voir Périclès faire appel à un homme expérimenté et digne de confiance pour traiter la situation difficile du nord-est. Mais, même dans ce cas, Périclès semble avoir totalement sous-estimé les problèmes auxquels se heurterait Archestratos quand il ajouta de manière désinvolte à sa mission en Macédoine la tâche « de prendre des otages parmi les Potidéates, de raser leur mur et de surveiller les cités voisines pour empêcher les défections »23.

        Les Potidéates ne perdirent pas de temps. Conscients de l’arrivée imminente de l’expédition athénienne et assurés désormais de l’aide lacédémonienne, ils se révoltèrent contre Athènes. Dans le même temps, ils firent alliance avec les cités de la Chalcidique et avec les Bottiéens, qui rejoignirent la rébellion. C’était exactement l’occasion qu’espérait Perdiccas. Il agit immédiatement, persuadant les Chalcidiens qui vivaient sur la côte, et étaient donc exposés aux attaques de la flotte athénienne, d’abandonner et de détruire leurs cités. Il les persuada de se retirer à l’intérieur des terres, à Olynthe, qui deviendrait ainsi un centre puissant. En échange, il leur donna une partie de son territoire, en prévision du moment où viendrait la guerre contre Athènes24.

        Lorsque l’expédition athénienne arriva devant la côte thrace, ils trouvèrent Potidée en état de rébellion, et il ne fallut pas longtemps aux généraux pour comprendre que leurs forces n’étaient pas suffisantes pour mener à bien les deux tâches qui leur avaient été confiées. Dans un premier temps, ils ignorèrent Potidée et décidèrent de faire la guerre à Perdiccas de concert avec Philippe et l’armée de Derdas, qui avait déjà commencé à envahir la Macédoine par l’ouest25. Le sous-effectif de l’armée athénienne suffit amplement à prouver que Périclès n’avait pas anticipé la réponse potidéenne à ses exigences, car s’il l’avait fait, il aurait envoyé en une seule fois les troupes qu’il fut bientôt obligé d’envoyer en renfort. S’il l’avait fait, il aurait pu faire céder Potidée immédiatement et épargner à Athènes de nombreuses pertes humaines, de grandes dépenses et deux ans de dispersion.

        Comme dans le cas du décret de Mégare, Périclès pensait que l’ultimatum à Potidée ne poserait pas de problème. Il s’attendait à ce que les Potidéates se conforment immédiatement et docilement à la volonté d’Athènes, comme ils l’avaient fait lorsqu’il s’était agi d’augmenter le montant de leur tribut de 150 %. Certes, les Potidéates avaient envoyé des émissaires pour protester, mais encore en mars 432, Athènes pouvait compter sur leur obéissance, puisque c’est à ce moment qu’ils payèrent leur contribution de quinze talents. S’ils devaient se rebeller, on aurait pu s’attendre à ce qu’ils le fassent avant de payer. Périclès ne pouvait pas être au courant de l’engagement officieux pris par les éphores lacédémoniens envers les Potidéates, lorsqu’il ajouta calmement l’ordre de faire respecter l’ultimatum à la mission d’Archestratos sans augmenter ses forces. Il ne fait guère de doute qu’il s’attendait à ce qu’une démonstration de force soit éventuellement nécessaire, mais il pensait que cela n’irait pas au-delà. Lorsque Archestratos rencontra une forte résistance, rien moins qu’une rébellion à grande échelle en Chalcidique dans laquelle était impliqué Perdiccas, Périclès n’eut pas d’autre choix que de renforcer son engagement, une mesure qui était plutôt contraire à son intention initiale. Il s’était attendu à voir les Potidéates agir raisonnablement, et la raison disait que leur cause était sans espoir ; c’était sans compter avec le courage, et même la témérité, d’hommes désespérés qui estimaient qu’ils n’avaient pas grand-chose à perdre.

        Lorsque les Corinthiens apprirent que Potidée s’était révoltée et qu’une expédition athénienne avait été envoyée dans la région, ils décidèrent d’envoyer de l’aide. Pourtant, même à ce stade, ils n’étaient pas prêts à entreprendre quelque action qui pourrait constituer une violation formelle de la paix de Trente Ans. Le mieux qu’ils étaient prêts à faire était de parrainer et de soutenir une expédition privée de « volontaires » placée sous le commandement du général corinthien Aristeus, fils d’Adimante. C’était un vieil ami des Potidéates et les Corinthiens le tenaient en haute estime. Ce fut principalement sur son nom que les volontaires corinthiens s’engagèrent, et leur nombre fut complété par des Péloponnésiens payés par Corinthe. Ensemble, ils constituaient une force de mille six cents hoplites et quatre cents fantassins légers26. Le soin extrême qu’ils mirent à éviter de violer formellement la paix montre que les Corinthiens étaient bien informés de l’état de l’opinion et de la situation politique à Sparte. Ils savaient que le parti de la guerre avait besoin de chaque avantage en matière de propagande pour rallier à leur point de vue les Spartiates hésitants. Il était très important d’éviter de donner l’impression que c’était Corinthe et non Athènes qui avait violé la paix, et la fiction d’une armée de volontaires emmenée par Aristeus était destinée à montrer que Corinthe n’était pas officiellement impliquée. L’armée d’Aristeus arriva en Thrace quarante jours après le déclenchement de la révolte de Potidée, probablement vers la fin du mois de mai27.

        Quand les Athéniens entendirent parler de la rébellion de Potidée, de la Chalcidique et de ses environs ainsi que de l’expédition d’Aristeus, ils ne tardèrent pas à réaliser la gravité de la situation. Ils envoyèrent une armée de deux mille hoplites avec quarante navires sous le commandement de Callias, fils de Calliadès, un autre proche collaborateur de Périclès. Quand ils arrivèrent, ils constatèrent que l’armée d’Archestratos s’était emparée de Thermè et avait commencé le siège de Pydna, auquel ils prirent part. Mais les ordres de Callias étaient clairement différents de ceux donnés à Archestratos. Périclès savait désormais qu’une révolte généralisée des alliés d’Athènes dans la région thrace était une possibilité et elle représentait un danger beaucoup plus grand que Perdiccas. On avait certainement dit à Callias que son objectif premier était la réduction de Potidée. En conséquence, les Athéniens bricolèrent rapidement un accord avec Perdiccas et firent alliance avec lui28. Il y avait de l’opportunisme et du cynisme des deux côtés : Perdiccas était ravi de voir les Athéniens abandonner le siège d’une cité macédonienne importante et se déserrer, au moins temporairement, l’étau dans lequel l’attaque concertée l’avait placé ; et les Athéniens étaient heureux d’être libérés de la campagne macédonienne pour pouvoir mobiliser toutes leurs forces contre Potidée. Les deux parties considéraient l’alliance comme un arrangement temporaire qui pouvait être rompu le moment venu.

        Depuis Pydna, les trois mille hoplites athéniens, qui avaient été rejoints par de nombreux alliés et par six cents cavaliers macédoniens, marchèrent sans précipitation sur Potidée, tandis que leurs soixante-dix navires longeaient la côte. À Potidée, c’est Aristeus qui avait été choisi pour commander l’infanterie, et Perdiccas, qui avait déjà rompu l’accord et abandonné l’alliance avec Athènes, pour commander la cavalerie. Nous n’avons pas besoin de nous attarder sur les détails de la bataille qui s’ensuivit, et qui se déroula probablement à la mi-juin29. Il suffit de dire que, même si Aristeus et ses volontaires corinthiens mirent en déroute les troupes adverses, les Athéniens furent victorieux sur l’autre aile et forcèrent l’ennemi à chercher refuge derrière les murs de Potidée, remportant ainsi la bataille30. Les Athéniens tinrent leur position et furent donc en mesure d’ériger un trophée de la victoire. Les Potidéates perdirent presque trois cents hommes et les Athéniens la moitié, dont leur général, Callias31.

        Les Athéniens n’avaient désormais d’autre choix que d’assiéger la cité, car la prise d’assaut d’une ville fortifiée était sans précédent au Ve siècle. Il leur apparut bien vite que, même alors, leurs forces n’étaient pas suffisamment nombreuses pour mettre en œuvre un blocus complet. Il fallut attendre l’arrivée de Phormion avec un contingent supplémentaire de mille six cents hoplites pour achever la circonvallation32. Aristeus, qui avait déjà fait montre d’un grand héroïsme en brisant les lignes athéniennes pour rejoindre, avec ses Corinthiens, les Potidéates à l’intérieur de la cité, reconnut qu’il n’y avait aucun espoir de libérer la cité sans rallier des soutiens extérieurs, notamment en provenance du Péloponnèse. S’étant rendu compte qu’une petite garnison suffisait pour défendre les murs dans Potidée, il se glissa hors de la ville pour œuvrer plus utilement. Il demeura en Chalcidique, prit part aux opérations de harcèlement des Athéniens et négocia avec les Péloponnésiens pour tenter de les faire entrer dans le conflit33.

        Ces événements montrent une fois de plus à quel point Périclès était mal préparé à la réaction de Potidée. Chaque étape de la campagne le trouva pris de court et obligé d’augmenter l’engagement athénien. Le cours des événements montre qu’il n’avait pas prévu de mener une importante campagne en Chalcidique, mais qu’il se contentait de réagir aux événements surprenants à mesure qu’ils se produisaient. Sa conviction initiale qu’un simple ultimatum suffirait à s’assurer le contrôle de Potidée et à prévenir les troubles chez les alliés de la région était fausse. Son idée suivante, qu’une rapide démonstration de force serait suffisante, se trouva tout aussi erronée. Les troupes commandées par Callias envoyées en renfort se révélèrent insuffisantes pour mener à bien un siège, lequel n’avait d’ailleurs pas été prévu, de sorte qu’il fallut envoyer une force supplémentaire commandée par Phormion. À l’été 432, quatre mille six cents hoplites athéniens, en plus de nombreuses troupes alliées, étaient engagés dans le siège de Potidée. Si Périclès s’attendait à ce que la guerre contre les Spartiates éclate dans un avenir proche et si, en fait, il essayait déjà de la provoquer, son entêtement contre Potidée était fou. Lorsque la grande guerre finit par éclater, il employa une stratégie d’usure. Il espérait mener une guerre strictement défensive, en évitant les aventures et les campagnes coûteuses qui assécheraient ses réserves financières et en se gardant d’exposer son armée autant que possible. Mais le siège de Potidée mobilisa une grande armée loin d’Athènes, exigea un engagement de plus de deux ans et coûta deux mille talents34.

        Tel qu’il avait été conçu initialement, l’ultimatum à Potidée ne comportait rien qui devait alarmer les Spartiates, mais, à l’été 432, la situation était tout autre. Encore une fois, Corinthiens et Athéniens s’affrontaient, mais on pouvait en faire abstraction puisque Corinthe n’était cette fois-ci pas officiellement impliquée. En revanche, les Athéniens avaient été amenés à entreprendre des opérations militaires et navales lourdes contre un certain nombre de petits États qui ne faisaient que revendiquer leur liberté et leur autonomie. Ajouté au décret de Mégare, l’ultimatum à Potidée pouvait venir jeter un éclairage différent sur l’attitude d’Athènes à l’égard de Corcyre. On pouvait désormais la faire apparaître comme une ingérence injustifiée et arrogante des Athéniens dans une querelle dans laquelle ils n’avaient pas besoin de s’impliquer. Pris ensemble, ces incidents pouvaient être utilisés par les ennemis d’Athènes pour dresser le tableau inquiétant d’un État qui était devenu arrogant, agressif et qui représentait une menace pour la liberté de tous les Grecs ainsi que pour la sécurité de Sparte. Ainsi, le principal coût de l’affaire de Potidée n’était peut-être pas tant militaire ou financier que psychologique. Il est possible qu’elle ait permis au parti de la guerre de se constituer une base suffisante pour prendre le contrôle de la politique lacédémonienne.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 17
      

      
        SPARTE
      

      
        Le siège de Potidée ne fit qu’irriter davantage les Corinthiens et intensifia leur désir de pousser Sparte à entrer en guerre contre les Athéniens. Il y avait des citoyens corinthiens à l’intérieur de la ville assiégée et à tout moment elle pouvait se rendre, s’exposant, elle, la loyale colonie de Corinthe, à la vengeance athénienne. Les Corinthiens se précipitèrent chez leurs alliés du Péloponnèse, les exhortant à se rendre à Sparte. Les Éginètes étaient du nombre de ceux qui envoyèrent des délégués, et ils le firent secrètement, par crainte d’Athènes. Ils joignirent immédiatement leurs efforts à ceux des Corinthiens qui tentaient de persuader les autres délégations présentes qu’Athènes avait rompu le traité1. Il faut souligner que, même à ce stade, c’était aux Corinthiens qu’il incombait de forcer les Spartiates à agir. Seule Sparte pouvait convoquer une réunion de ses alliés, mais elle ne l’avait pas fait. C’était donc de leur propre initiative que les Corinthiens avaient invité à Sparte les alliés lésés pour faire pression sur les Spartiates.

        Cette tactique avait réussi, et en juillet 432, les éphores invitèrent leurs alliés, ainsi que quiconque ayant des griefs envers Athènes, à une réunion de l’Assemblée spartiate2. Ce n’était pas une réunion de la ligue du Péloponnèse, et ce point est important. Il s’agissait d’une réunion des Spartiates à laquelle les étrangers étaient invités pour apporter leurs témoignages et donner des informations. Il est clair que les citoyens lacédémoniens n’étaient pas prêts à entrer en guerre et les éphores convoquèrent la réunion pour les faire changer d’avis. Dans cette perspective, tous ceux qui avaient des griefs contre Athènes pouvaient être utiles, qu’ils soient ou non des alliés. De fait, Égine n’était pas une cité alliée, mais ses récriminations contre Athènes servaient la cause des éphores et du parti de la guerre3. De la même manière, toutes les plaintes, qu’elles portent ou non sur des faits constituant une violation de la paix de Trente Ans, contribueraient à attiser les braises du ressentiment lacédémonien.

        Parmi ceux qui s’exprimèrent, ce sont les Mégariens qui firent entendre les plaintes les plus vigoureuses, principalement à cause du décret de Mégare. Les derniers à parler furent les Corinthiens, après avoir habilement laissé aux autres le soin d’échauffer les Spartiates. Comme le public était composé de Spartiates, le principal objectif de l’orateur corinthien était de persuader le parti de la paix et ceux qui hésitaient entre la guerre et la paix de rompre avec Athènes4. Le parti de la guerre était évidemment déjà convaincu ; il fallait remettre en cause la politique de coexistence pacifique que Sparte avait suivie depuis 445 et montrer qu’elle avait nui à Sparte et allait lui causer encore plus de tort si elle n’était pas immédiatement abandonnée. Plus encore, il était nécessaire de pousser Sparte à l’action par la peur, car cela semblait être la seule façon de la faire évoluer. Le discours de Corinthe tentait d’atteindre ces deux objectifs malgré une difficulté sérieuse : les Spartiates ne faisaient pas confiance aux Corinthiens ni aux raisons qu’ils avançaient.

        Les Corinthiens se plaignirent avec une certaine rudesse de ce que, alors qu’ils avaient alerté de manière répétée les Spartiates sur les mauvaises intentions d’Athènes, ceux-ci n’y avaient prêté aucune attention car ils pensaient que les Corinthiens ne faisaient que défendre leurs propres intérêts5. Sur ce point, les Spartiates avaient parfaitement raison, car, comme nous l’avons vu, les Athéniens n’avaient rien fait qui portât directement atteinte aux intérêts spartiates. Même le décret de Mégare et l’affaire de Potidée, qui étaient des cas pour le moins problématiques, étaient le résultat de la querelle entre Corinthe et Athènes. Les Spartiates savaient très bien que Corinthe avait depuis longtemps l’habitude d’instrumentaliser l’alliance lacédémonienne à des fins purement corinthiennes. C’était cette compréhension des faits que les Corinthiens devaient contrer pour l’emporter.

        La défiance à l’égard des motivations corinthiennes est, firent-ils valoir, la cause de l’inaction spartiate, et cette défiance est tout à la fois injustifiée et dangereuse. Elle est injustifiée parce que l’arrogance et l’agression athéniennes sont désormais patentes. Les Athéniens ont déjà asservi certaines cités – sans doute une référence à Égine. Ils se préparent depuis longtemps pour la guerre et sont sur le point d’asservir encore d’autres États, parmi lesquels figurent des alliés de Sparte. Ce dernier argument faisait, bien sûr, référence à Mégare. Cette défiance et le retard qui en découle ont déjà coûté cher aux Péloponnésiens. Corcyre, qui aurait fourni une flotte importante, est désormais entre les mains d’Athènes ; Potidée, qui aurait constitué une base précieuse en Thrace, est assiégée6.

        Les Corinthiens rejetaient la responsabilité de tout cela sur Sparte, mais il était parfaitement évident que leurs flèches étaient uniquement destinées au parti de la paix qui avait dominé la politique lacédémonienne et formulé la politique prise pour cible. Ils soumettaient toute l’histoire de cette politique à une brève mais cinglante révision. Sparte avait permis à Athènes de fortifier sa ville après les guerres médiques et ensuite de construire les Longs Murs qui la rendaient invulnérable. En faisant le choix de la passivité, Sparte partageait la responsabilité de l’asservissement de la Grèce, car elle avait le pouvoir de l’empêcher, mais ne l’avait pas fait, malgré sa fière réputation d’être le libérateur de la Grèce. À présent, la puissance athénienne avait doublé (allusion probable à l’acquisition de la flotte corcyréenne) et Sparte restait apathique. De même, les Spartiates avaient laissé les Perses atteindre le Péloponnèse avant de leur opposer une résistance sérieuse, et les Perses ne durent qu’à leurs propres erreurs d’être finalement battus. De même, soulignent les Corinthiens, le précédent succès des Péloponnésiens contre Athènes était dû aux erreurs d’Athènes. Ils devaient faire référence à la campagne d’Égypte et éventuellement à la campagne de Béotie. En bref, leur argument était que les Grecs ne devaient pas leur liberté à la politique de prudence de Sparte, mais qu’ils étaient libres malgré elle7.

        Il incombait ensuite aux Corinthiens de mettre en avant le fait que la politique traditionnelle de Sparte était particulièrement mal adaptée pour arrêter l’agression athénienne. Pour commencer, les Athéniens étaient beaucoup plus proches que les Perses. Ils étaient, en outre, des adversaires particulièrement dangereux et retors, qui s’en prennent à leur voisin de proche en proche. Cette remarque, apparemment faite en passant, était particulièrement importante pour l’argumentaire corinthien. Car, en fait, les Athéniens n’avaient rien fait qui soit explicitement contraire au traité, rien qui visât directement Sparte et rien de très menaçant en soi. Les Corinthiens essayaient de transformer ces faits à leur avantage en suggérant que c’était dans cette indétermination même des actions athéniennes que se trouvait le plus grand danger. En effet, la plus grande partie de l’argumentation corinthienne reposait non pas sur ce qu’Athènes avait déjà fait ou sur la signification morale, juridique et stratégique de ses actions, mais sur une interprétation du caractère athénien qui donnait une indication sur ce qu’elle ferait à l’avenir.

        Cette interprétation est présentée de la façon la plus frappante possible en opposant le caractère athénien et le caractère lacédémonien. Puisque la rhétorique n’est pas moins importante que la teneur même de l’argumentation, cette comparaison désobligeante mérite d’être citée :

        
          Vous n’avez jamais considéré quel genre d’hommes vous alliez combattre ni combien ils diffèrent de vous. Ce sont des révolutionnaires et ils sont prompts à élaborer des plans et à les mettre en œuvre, tandis que vous vous contentez de préserver ce que vous avez, sans rien inventer de nouveau, et lorsque vous agissez, vous n’allez même pas jusqu’au bout de ce qui est nécessaire. Encore une fois, ils sont plus audacieux que ne le permet leur puissance, prennent plus de risque que ne le voudrait la sagesse et restent optimistes au milieu des dangers ; tandis que vous, votre façon de faire est d’agir en-deçà de votre puissance, de vous défier du jugement le plus sûr et, face à n’importe quel danger, de craindre la destruction. En outre, ils sont résolus quand vous hésitez, ils sont toujours à l’extérieur quand vous restez chez vous, car ils pensent que par leur absence, ils peuvent gagner quelque chose, tandis que vous pensez qu’avec une expédition extérieure, vous risquez de perdre ce que vous avez déjà. Quand ils ont vaincu leurs ennemis, ils les poursuivent aussi loin que possible, et quand ce sont eux qui sont vaincus, ils cèdent aussi peu de terrain que possible. En plus de cela, tout en faisant, plus que quiconque, don de leur corps quand ils servent leur cité, ils gardent leur jugement propre pour trouver à la servir. Et quand ils élaborent un plan et n’arrivent pas à le mettre en œuvre entièrement, c’est pour eux comme un bien dont on les prive ; quand ils ont obtenu ce qu’ils visaient, ils n’y voient qu’un maigre résultat par rapport à ce que leur réserve l’avenir. Si une tentative échoue, un nouvel espoir vient compenser la perte. Car c’est chez eux seuls qu’espérer et avoir sont une seule et même chose tant ils sont prompts à entreprendre ce qu’ils ont déterminé. Et de cette manière, ils se dépensent toute leur vie dans les épreuves et les dangers, et ils sont ceux, d’entre tous les hommes, qui profitent le moins de ce qu’ils ont, parce qu’ils sont toujours tournés vers l’acquisition et parce qu’ils estiment que leur seule fête est d’accomplir leur devoir et aussi que la tranquillité dans l’inaction leur apparaît comme un plus grand malheur que l’action dans les épreuves. Aussi aurait-on raison de dire que leur nature est de ne jamais pouvoir être en paix ni de permettre que les autres hommes le soient8.

        

        Certains chercheurs interprètent ce discours dans un sens assez large, comme une opposition entre le quiétisme de l’oligarchie et l’activisme révolutionnaire de la démocratie9, mais son objectif est beaucoup plus décisivement immédiat. Le message qu’il porte est qu’Athènes est et a été un État dangereusement agressif et révolutionnaire, qui doit être arrêté avant que sa puissance ne devienne écrasante. Sa nature est telle qu’il rend la politique traditionnelle des Lacédémoniens obsolète et même dangereuse. La politique d’attentisme prudent et vigilant n’était pas le fait d’une prudence louable. C’était, au contraire, la preuve d’une incapacité suicidaire à mener la lutte pour la liberté contre un ennemi à la nature aussi insatiable, novatrice et agressive que celle des Athéniens.

        Il nous apparaît immédiatement que le portrait des Spartiates et des Athéniens que dressent les Corinthiens est extrêmement exagéré. Un peuple aussi léthargique et dénué d’imagination que celui décrit dans le discours corinthien n’aurait jamais pu s’assurer la maîtrise du Péloponnèse, ni prendre le leadership des Grecs dans la résistance victorieuse à la Perse, ou remporter la victoire dans la première guerre du Péloponnèse. Même en tenant compte de l’intensité des sentiments corinthiens et du feu du débat, il faut admettre qu’une telle caricature n’était pas faite pour emporter la sympathie des Spartiates. Mais elle n’était pas censée représenter tout le peuple spartiate ; c’était une mise en accusation des dirigeants du parti de la paix et de leur politique. Nous avons vu que les Spartiates n’étaient pas tous partisans de la politique de quiétisme adoptée par Sparte après la disgrâce de Pausanias. Le discours de Corinthe était en partie destiné à montrer que les dissidents bellicistes avaient eu raison et les vainqueurs pacifistes, tort. La rhétorique enflammée était conçue pour encourager la critique du parti de la paix et le soutien à ses ennemis.

        La représentation des actions et du caractère d’Athènes est encore plus éloignée des faits. Athènes n’avait fait aucune acquisition territoriale significative depuis les années 450. Depuis 445, sa politique à l’égard de Sparte et ses alliés avait été un modèle de retenue. En mettant un terme aux révolutions et aux défections au sein de leur empire, les Athéniens n’avaient rien fait de plus que ce que les Spartiates avaient fait pour consolider leur emprise sur le Péloponnèse dans la décennie qui avait suivi les guerres médiques. Ce n’est qu’au cours de l’année précédente que les Athéniens avaient pris des mesures pouvant, quoique vaguement, correspondre à la présentation des Corinthiens, et il était clair que ces mesures avaient été provoquées par la querelle entre Corinthe et Corcyre – soit précisément le genre de querelle particulière qui rendait les Spartiates méfiants quant aux motivations corinthiennes. Il était important pour les Corinthiens de détourner l’attention de ces actions récentes, car elles pouvaient être considérées comme une aberration momentanée provoquée par un conflit spécifique, lequel pouvait être résolu par la prudence, la patience et la retenue. Il fallait, au contraire, qu’elles soient présentées comme la continuation d’une politique au long cours qui découlait inévitablement des institutions et du caractère du peuple athénien. Il fallait montrer que ce caractère rendait impossible la coexistence pacifique, même si la crise actuelle pouvait être surmontée. Préjugés, méfiance et crainte sont mobilisés pour occulter les faits de l’histoire récente et amener les Spartiates à entrer en guerre.

        Se détournant des généralités, les Corinthiens conclurent leur appel en formulant des exigences précises accompagnées d’une menace ouverte. Les Spartiates devaient tenir la promesse faite aux Potidéates en envahissant sans tarder l’Attique. S’ils ne le faisaient pas, les Corinthiens, et peut-être d’autres, renonceraient à l’alliance spartiate et iraient chercher des alliés ailleurs10. Nul doute que certains Spartiates prirent cette menace au sérieux, et au moins un érudit moderne, d’une grande finesse, a fait la même chose. Eduard Meyer estime que la menace de Corinthe d’aller chercher des alliés ailleurs, probablement à Argos, était « un coup de poignard dans le sein » de Sparte. Il rapproche la situation de celle qui prévalait après la paix de Nicias. Sparte avait alors complètement ignoré les intérêts corinthiens avec pour résultat que Corinthe avait scellé une alliance séparée qui menaçait de détruire la mainmise lacédémonienne sur le Péloponnèse11. En fait, les deux situations n’ont rien de comparable. En 421, Argos, alors tout juste libérée du traité qui la liait à Sparte, voulait profiter des problèmes de Sparte pour reprendre des territoires perdus qui étaient contestés depuis longtemps. Sparte, par ailleurs, était usée par dix ans de guerre infructueuse, elle était diminuée et son prestige au plus bas. D’autres alliés importants, tels que Mégare, Thèbes, Élis et Mantinée, étaient très mécontents de l’hégémonie lacédémonienne. Mais il faut souligner que, même à cette époque, alors que l’occasion était si propice pour former une alliance séparée des puissances mécontentes, Corinthe n’avait jamais rejoint la nouvelle coalition qu’elle avait pourtant contribué à créer. Elle ne manqua pas de s’en servir comme d’une menace pour obliger Sparte à reprendre une guerre dont cette dernière ne voulait pas, mais qu’elle-même voulait12.

        À l’été 432, la situation était tout à fait différente. Argos était liée à Sparte par un traité et, plus important encore, par son impuissance face à une armée spartiate dont la puissance et le prestige étaient incontestés. Il n’y avait aucune menace de défection ailleurs. Outre Corinthe, seules Égine, qui était impuissante et sous contrôle athénien, et Mégare, une puissance négligeable sans le secours de Sparte, étaient mécontentes de la politique lacédémonienne. La vérité, c’est que la menace de défection brandie par Corinthe n’avait aucune substance. Si les Corinthiens n’arrivaient pas à amener les Spartiates à se battre, ils n’avaient nulle part où aller. Ils devraient alors soit affronter seuls Athènes, ce qui serait suicidaire, soit accepter la situation, ce qui serait irritant, embarrassant, peut-être même exaspérant, mais ne nuirait à aucun de leurs intérêts vitaux. Les dommages seraient pour l’essentiel psychologiques ; Corinthe aurait à accepter le fait que, contrairement à Sparte et à Athènes, elle était une puissance de second rang. Elle refusa de l’accepter, et ce refus amena les Corinthiens à provoquer une guerre désastreuse.

        Même le parti de la paix lacédémonien ne pouvait savoir que la menace corinthienne était vaine avec l’assurance qui est la nôtre, bien qu’ils s’en doutassent sûrement. Mais avant que ses dirigeants aient pu défendre leur politique contre les attaques de Corinthe, un autre discours fut prononcé par un Athénien qui faisait partie d’une ambassade dont Thucydide nous dit qu’elle « était venue avant cela à Sparte pour d’autres raisons ». Les ambassadeurs étaient présents à l’Assemblée lacédémonienne et, en entendant les autres discours, ils décidèrent d’intervenir. Les historiens partent souvent de la supposition qu’il n’y avait pas d’ambassade et que Thucydide avait inventé le discours de toutes pièces, « comme un dispositif pour introduire le plus tôt possible un plaidoyer éloquent en faveur de l’empire athénien »13. Il y a des arguments littéraires très convaincants à l’encontre de cette idée14, mais le meilleur argument est très simple. Lorsque Thucydide nous dit qu’il y avait une ambassade athénienne à Sparte, qu’elle assistait à l’assemblée et que son porte-parole s’est levé pour demander la parole, il ne fait qu’énoncer des faits. Les remettre en cause revient à douter que Périclès ait prononcé une oraison funèbre, qu’une bataille ait eu lieu à Mantinée, ou que Mélos ait été détruite. Il est de notre devoir d’interroger les interprétations de Thucydide, mais si nous nous mettons à refuser ses déclarations quand il énonce les faits les plus simples, nous pouvons abandonner tout espoir d’étudier l’histoire qu’il prétend décrire. En appliquant le principe selon lequel il convient d’accepter les faits présentés par Thucydide lorsqu’ils ne sont pas contredits par un meilleur témoignage, nous sommes obligés de croire à la réalité du discours prononcé par les Athéniens à Sparte, si ce n’est à la parfaite exactitude de la version thucydidienne15.

        Il était, par ailleurs, tout à fait naturel et raisonnable que les Athéniens se trouvent à Sparte et agissent comme ils le firent. Périclès devait avoir entendu parler des machinations corinthiennes à Sparte et de l’invitation lancée par les Spartiates à tous ceux qui s’estimaient lésés par Athènes. S’il tenait ces informations de quelqu’un, cela devait être de ses amis lacédémoniens qui avaient intérêt à contrer les Corinthiens et le parti de la guerre spartiate. Le fait qu’il n’ait envoyé aucun porte-parole officiel pour présenter le point de vue athénien n’est pas un hasard. Sa position était qu’Athènes n’avait rien fait qui soit de nature à la mettre en conflit avec Sparte ; par conséquent, il serait inapproprié de défendre les actions d’Athènes à Sparte. Ce point est rappelé avec insistance à la fois par le porte-parole athénien et par Thucydide lui-même16. D’un autre côté, il serait très utile de disposer d’informations de première main sur ce qui s’est passé, avec toutes les nuances, lors de cette assemblée. En même temps, il était fort possible que se présentât une occasion où une déclaration sur l’attitude et la politique d’Athènes puisse empêcher les Spartiates de prendre des mesures imprudentes qu’ils pourraient regretter. Nous pouvons imaginer que les ambassadeurs athéniens, comme les généraux pour Sybota, avaient été choisis pour leur sagesse, qu’on leur avait demandé d’utiliser leur jugement sur l’opportunité et le moment d’agir, et donné des consignes très claires sur ce qu’ils devaient dire si l’occasion se présentait.

        L’ambassade, dont nous ne connaîtrons jamais la couverture officielle, était arrivée en avance à l’Assemblée, et quand l’occasion s’en présenta, ses membres intervinrent. Le contenu de leur discours a donné du fil à retordre aux historiens. Il ne semble pas constituer une défense directe contre les attaques corinthiennes, qui, comme nous l’avons vu, étaient de toute façon plus subtiles et plus complexes qu’une simple charge anti-athénienne. Il n’apparaît pas dans le discours que prononce Archidamos un peu plus tard. Thucydide ne nous donne pas le nom des ambassadeurs athéniens ou de leurs porte-parole, bien qu’il les connaisse sûrement. Mais la plus grande difficulté est de déterminer quel était le but de ce discours, car il est apparu à beaucoup comme délibérément provocateur et calculé pour provoquer la guerre, alors que Thucydide pense exactement le contraire17. Toutefois, la plupart des problèmes disparaissent si nous considérons le discours rapporté par Thucydide comme la relation assez précise de la teneur générale de ce qui a été dit et si nous l’examinons à la lumière de son contexte politique.

        Dès le début, les Athéniens tentent d’énoncer clairement ce qu’est leur objectif et ce qu’il n’est pas. Ils ne sont pas venus pour débattre avec les alliés de Sparte et ils n’entendent pas répondre aux accusations précises alléguées contre Athènes par plusieurs cités. Ce serait tout à fait inapproprié car les Athéniens ne reconnaissent pas les Spartiates comme leurs juges. Leurs intentions sont triples : empêcher les Spartiates de se ranger aux arguments de leurs alliés et, partant, de prendre trop rapidement une mauvaise décision sur des questions très importantes ; montrer qu’Athènes s’est constitué un empire à la loyale ; et démontrer que leur cité était loin d’être indigne de sa puissance18. Ils commencèrent par souligner longuement les services extraordinaires rendus par Athènes pour la défense des Grecs, dont celle des Spartiates eux-mêmes, au cours des guerres médiques. Ce rappel ne brille pas par son tact et il n’était pas fait pour adoucir l’attitude des Lacédémoniens envers les agissements d’Athènes, mais l’orateur déclare explicitement que telle n’était pas son intention de toute façon : « Ce que nous allons dire vaudra moins comme une demande que comme une preuve et une démonstration : vous verrez alors contre quel genre de cité vous aurez à vous mesurer, si vous prenez la mauvaise décision »19.

        En tout cas, le récit des exploits d’Athènes durant les guerres médiques était un préliminaire nécessaire à celui de la manière dont Athènes avait acquis son empire. Bien évidemment, ce récit ne tente même pas de répondre aux griefs spécifiques formulés par les alliés de Sparte au sujet de Corcyre, Mégare, Égine et Potidée ; mais, en un sens plus profond, il répond à l’accusation contenue implicitement dans la charge de Corinthe, c’est-à-dire l’idée que l’empire athénien était une puissance arrogante, tyrannique et agressive qu’Athènes s’était constituée en ayant continuellement recours à la force et à la ruse. Il tient la promesse de l’orateur de montrer que les Athéniens avaient acquis leur empire de manière juste. Il affirme que les Athéniens n’ont pas acquis leur empire par la force, mais que les alliés ont accepté leur leadership volontairement après que les Spartiates eurent refusé d’accepter l’hégémonie dans le combat des Grecs contre les Perses. Ils furent contraints d’étendre les limites de leur empire, tout d’abord par crainte, puis pour l’honneur et enfin, il l’admet franchement, par pur intérêt. Avec une candeur remarquable, il admet ensuite que pour étendre et gouverner leur empire, les Athéniens s’étaient attirés la haine de beaucoup de leurs alliés. Une partie d’entre eux s’étaient déjà révoltés et avaient dû être assujettis. C’est à cette époque que Sparte était devenue hostile envers Athènes, il n’aurait dès lors pas été prudent pour elle de relâcher son contrôle, de peur que ses sujets ne fassent sécession et rejoignent l’alliance lacédémonienne.

        Il est difficile de croire que l’orateur athénien ait pu être aussi candide. Son récit tout à fait objectif de la croissance de l’empire athénien est un splendide résumé de celui que fait Thucydide aux chapitres 89 à 118 de son premier livre, et l’on peut très bien imaginer que celui-ci, qui n’était pas présent pour entendre le discours, y a peut-être injecté beaucoup de sa propre pensée et de son langage. Malgré tout, il y avait probablement un peu de franchise, et même de brusquerie, dans le discours original quand cela pouvait servir le but de l’orateur. Ses remarques étaient adressées à un public hostile ; toute tentative de présenter les actions athéniennes sous un meilleur jour que ce qu’elles méritaient serait immédiatement détectée et accueillie avec mépris. Par ailleurs, il n’entrait pas dans les objectifs d’Athènes de prétendre que tous ses actes étaient vertueux, mais plutôt de montrer qu’ils étaient justifiés, voire nécessaires. L’orateur athénien pensait que les nécessités qui avaient dicté le comportement de sa cité pourraient être facilement comprises par une autre puissance hégémonique. Les Spartiates, faisait-il remarquer, avaient imposé la forme de constitution que leurs alliés péloponnésiens devaient adopter dans l’intérêt de Sparte. S’ils avaient continué à assurer leur hégémonie dans la guerre contre la Perse, eux aussi auraient éprouvé la nécessité de prendre des mesures du même genre, eux aussi seraient devenus impopulaires, eux aussi se seraient retrouvés face à cette alternative : diriger avec force ou renoncer au leadership. Il n’y avait là rien que de très compréhensible, car l’une des règles les mieux établies de la nature humaine veut que le fort domine le faible20.

        Il est facile de voir dans cette dernière déclaration une anticipation de l’argument que les Athéniens utiliseront plus tard dans le dialogue mélien, mais les deux situations sont très différentes. Dans cette dernière, les Athéniens justifieront une atrocité qu’ils allaient commettre à l’encontre d’un État inférieur. Au sein de l’Assemblée lacédémonienne, le porte-parole athénien adresse cette observation à un État puissant sur le point de lancer une grande guerre contre Athènes. L’argument affirme que, compte tenu du pouvoir que les deux grandes superpuissances ont acquis, il est inutile de parler de liberté ou d’autonomie. La vérité, c’est que tous les autres États doivent accepter la direction des États hégémoniques, que ce soit ouvertement ou secrètement. L’Athénien fait valoir que sa cité avait accepté le leadership sur ses alliés parce que « nous pensions que nous en étions dignes, et c’était aussi votre avis, jusqu’à aujourd’hui où, calculant votre intérêt, vous invoquez l’argument de la justice »21. Le fait est, fait valoir l’Athénien, que quiconque est en position de leadership deviendra rapidement impopulaire, peu importe que son hégémonie soit juste ou modérée.

        En effet, les Athéniens se plaignent de ce que leur modération et leurs tentatives pour traiter leurs alliés comme des égaux a rendu leur domination plus dure à supporter. « Il semble que l’injustice indispose plus les hommes qui en sont victimes que la violence : l’une semble l’empiétement d’un égal et l’autre la contrainte d’un supérieur »22. Ceci est illustré par le fait que les alliés athéniens consentaient davantage à la domination perse qu’au leadership athénien. Puis l’Athénien en arrive à la conclusion et au but de cette leçon. Si les Spartiates détruisent l’empire athénien, les sujets d’Athènes ne retrouveront pas leur indépendance : Sparte prendra le relais et assurera l’hégémonie, et la chose ne sera pas plaisante et ne conviendra pas aux Spartiates. Sparte perdra bientôt la faveur dont elle jouit maintenant du fait de l’impopularité d’Athènes. En outre, la gestion d’un empire d’outre-mer est incompatible avec les mœurs et les institutions lacédémoniennes. La débâcle de Pausanias l’a déjà démontré. « Vos usages vous isolent des autres Grecs et chaque fois que l’un d’entre vous va à l’étranger, il ne se conforme ni à ceux-ci ni à ceux des autres Grecs »23.

        Ainsi, la présentation que font les Athéniens de la manière dont ils ont acquis leur empire et de la nature de leur domination n’est pas une dissertation générale sur l’impérialisme, insérée arbitrairement dans le débat par Thucydide, ni une tentative pour défendre ou atténuer le comportement d’Athènes. Elle fait plutôt partie d’une argumentation très intelligente et pragmatique, dont le but est de faire en sorte que Sparte y réfléchisse à deux fois avant de se lancer dans une guerre qui sera non seulement dangereuse, mais aussi susceptible de donner des résultats très différents de ce qu’imaginent les Spartiates. L’argumentation vise non seulement, et de manière très précise, la décision immédiate en matière de politique étrangère, mais aussi, plus subtilement, la vieille faille de la politique intérieure lacédémonienne. L’une des racines les plus profondes du conservatisme de Sparte était la pleine conscience qu’avaient certains de ses dirigeants que les aventures militaires à l’extérieur du Péloponnèse menaçaient la stabilité de la constitution et la préservation du mode de vie lacédémonien. L’aventurisme de Cléomène, de Pausanias et de Léotychidas n’avait apporté que danger, corruption et déshonneur. Comme nous le verrons, le parti de la guerre lacédémonien et ceux qu’il avait convaincus imaginaient que la guerre serait rapide et probablement réglée par une seule grande bataille. Ensuite, pensaient-ils, la Grèce serait libre et Sparte pourrait se retirer dans le Péloponnèse avec son prestige, son honneur et sa puissance renouvelés. Nul doute qu’il y avait à Sparte des gens pour voir les choses plus clairement, des gens que réjouissait la perspective de tenter de remplacer Athènes à la tête d’un vaste empire et que n’effrayait pas l’immense richesse qui viendrait avec l’hégémonie. Mais il s’agissait sûrement d’une minorité et ceux qui la composaient ne souhaitaient pas que leurs ambitions apparaissent publiquement aux yeux de la majorité conservatrice.

        Dans sa péroraison, l’Athénien souligne la gravité de la décision des Spartiates. Il les exhorte à prendre leur temps pour faire un choix aussi capital. Il parle avec emphase de l’imprévisibilité de la guerre et du rôle prépondérant du hasard dans une guerre de longue durée, comme celle-ci était susceptible de l’être. Enfin, il demande aux Spartiates de ne pas rompre le traité et de ne pas violer leurs serments, mais plutôt d’accepter l’arbitrage prévu par le traité sur tous les points de litige. Cependant, si les Spartiates refusent, « prenant à témoin les dieux gardiens du serment, nous tâcherons de nous venger de ceux qui ont commencé la guerre, selon les mêmes voies »24.

        Il devrait ressortir clairement de ce résumé et de cette analyse que rien ne permet de penser que les Athéniens avaient l’intention de provoquer une guerre par leur discours. Thucydide nous dit même exactement le contraire : les Athéniens voulaient persuader les Spartiates de ne pas prendre de décision à la hâte. « En même temps, ils voulaient parler de leur cité pour en faire comprendre toute la puissance et rappeler ce qui serait pour les plus âgés des faits connus, mais raconterait aux plus jeunes ce qu’ils ignoraient ; ils pensaient, par leurs arguments, pouvoir incliner les Spartiates à la paix plutôt qu’à la guerre »25. Il est vrai qu’à cette occasion Thucydide ne se contente pas d’énoncer un fait, mais propose sa compréhension d’une intention. Pourtant, il avait eu l’occasion de demander aux ambassadeurs athéniens quelle avait été leur intention et il l’avait sûrement fait. S’il en parle incorrectement, il n’est pas coupable d’une erreur d’interprétation, mais d’une tromperie totale et délibérée. Nous n’avons aucune raison de le soupçonner d’une telle falsification. Il est parfaitement exact que la ligne athénienne peut être qualifiée de dure, voire de rigide, en dépit de l’offre d’arbitrage qui conclut le discours. Mais cela ne signifie pas qu’elle n’était pas destinée à convaincre les Spartiates de préserver la paix. Dans un tel affrontement, deux tactiques de base peuvent être choisies. La ligne raisonnable et douce tente de minimiser les différences, de fléchir chaque fois que possible, d’atténuer les actes qui ont causé des frictions. C’est cette ligne qui a été suivie par les puissances occidentales face à Hitler dans les années 1930, et ses ennemis lui ont accolé l’épithète péjorative d’« apaisement ». Parfois, une telle procédure est légitime et apporte la paix ; parfois, non. L’autre approche de base ne cherche pas à apaiser, mais à dissuader. Elle suppose que l’autre côté a plus à perdre à une guerre qu’à y gagner et tente de démontrer ce fait à l’adversaire. Il est prudent d’être et de paraître inflexible, dans le but de balayer les illusions de l’adversaire quant à une victoire facile et de lui mettre sous les yeux la détermination de son adversaire et le coût d’une guerre. C’est la stratégie que suivirent les États-Unis après la seconde guerre mondiale vis-à-vis de la Russie. C’est une politique dangereuse, qui peut, dans certains cas, provoquer la guerre qu’elle tente d’éviter. Jusqu’à présent, au moins, elle ne l’a pas fait ; la paix a été préservée pendant plus de deux décennies, et la tension entre les adversaires paraît moindre que ce qu’elle était au début de la confrontation.

        Ce que je veux dire, c’est que la ténacité de la ligne de Périclès ne nous dit rien de ses intentions. Nous avons tout lieu de croire que Périclès voulait la paix, qu’il l’estimait encore possible en juillet 432, et qu’il avait envoyé ses ambassadeurs à Sparte dans l’espoir de prévenir une déclaration de guerre lacédémonienne. Le discours athénien faisait déjà clairement apparaître les points sur lesquels il insistait et les termes auxquels il se tiendrait sans faiblir jusqu’à la fin. Il ne défendrait pas Athènes à Sparte, parce que cette dernière n’était pas impliquée et qu’elle n’était certainement pas le juge idoine pour les actions athéniennes. Athènes ne céderait pas aux menaces, et n’hésiterait pas à se battre si elle y était forcée. D’un autre côté, les Athéniens étaient prêts à soumettre tous les différends à un arbitrage impartial.

        Si le discours avait atteint son objectif, il aurait eu un effet dégrisant sur les Spartiates et les aurait fait pencher vers la position conservatrice du parti de la paix. Mais les éphores, les alliés et l’effet cumulatif des actions récentes d’Athènes n’avaient que trop fait leur œuvre. Après le discours athénien, les Spartiates demandèrent à tous les étrangers de se retirer et discutèrent entre eux de ce que devait être leur décision. La majorité était fermement convaincue que les Athéniens étaient dans leur tort et que Sparte devrait entrer en guerre sur-le-champ. C’est à ce moment qu’Archidamos se leva pour prendre la parole. Le vénérable roi, ami personnel de Périclès et chef du parti de la paix, « un homme qui avait une réputation de sagesse et de prudence »26, fit une dernière tentative pour endiguer le flot qui emportait sa cité vers une guerre dont il savait qu’elle serait terrible.

        Bien qu’une grande partie de son discours soit consacrée à répondre aux accusations corinthiennes et à défendre la politique pacifique conservatrice qu’il avait défendue tout au long de sa carrière, Archidamos n’ignore pas le discours d’Athènes, comme certains l’ont pensé. En fait, la première partie de son discours est un développement et une illustration subtile des points soulevés par les Athéniens : Athènes est un État hors du commun et puissant qui se révélera un ennemi dangereux ; la guerre sera longue et son issue imprévisible ; les Spartiates ne devraient pas prendre une décision aussi grave et décisive dans la précipitation. Athènes ne ressemble pas aux autres États grecs du Péloponnèse et de ses environs. Les Athéniens ont des navires, des marins expérimentés, des chevaux, des armes, de l’argent, une population très importante et de nombreux alliés qui leur paient tribut. Sous tous ces aspects, Sparte lui est inférieure27. Quel genre de guerre les Spartiates pouvaient-ils espérer mener contre un tel ennemi ?

        Il était clair que, comme les hommes l’ont toujours fait, le Spartiate moyen qui était partisan de la guerre allait se tourner vers le passé pour y trouver un modèle de ce que serait la prochaine guerre. Il s’attendait à ce que les Athéniens ne laissent pas les Spartiates détruire leurs cultures et sortent de leurs frontières pour défendre leurs champs de manière traditionnelle. Ils se rendraient avant la bataille comme ils l’avaient fait en 446 ou ils seraient défaits en une seule bataille. Les Spartiates ne se seraient jamais lancés dans une guerre s’ils l’avaient estimée longue et coûteuse. L’un des principaux objectifs d’Archidamos était de creuser le sillon ouvert par les Athéniens. Il convenait que les Spartiates avaient la supériorité militaire pour envahir et dévaster sans mal les champs de l’Attique. « Mais des terres, ils en ont bien d’autres dans leur empire, et ils feront venir par mer ce dont ils ont besoin »28.

        Si les Spartiates répondaient en encourageant les défections chez les alliés athéniens, ils auraient besoin d’une flotte pour soutenir les rebelles et où se la procureraient-ils ? À moins que les Spartiates ne parviennent à s’assurer la maîtrise des mers ou à couper les ressources financières d’Athènes, ils ne pourront pas gagner une telle guerre. Il serait vain d’espérer que « la guerre se termine rapidement, si nous ravageons leur territoire »29. Il serait tout aussi vain d’escompter que les Athéniens seront assez fous pour « se rendre esclaves de leurs terres » ou qu’ils cèderont à la panique quand la guerre éclatera. Avec des paroles prophétiques, Archidamos dit aux Spartiates : « Je crains plutôt que nous ne léguions cette guerre à nos enfants »30.

        Le vieux roi devait également défendre sa politique contre les attaques corinthiennes, et puisque celles-ci étaient formulées en termes si généraux, cela revenait à faire l’apologie de l’ensemble du mode de vie en lequel Archidamos croyait. En même temps, il réfutait fermement de nombreux points soulevés par les Corinthiens. La lenteur et la prudence que les Corinthiens nous reprochent, dit-il, ne doivent pas nous faire honte. Cette prudence nous a bien servi dans le passé ; grâce à celle, « nous avons toujours vécu dans une cité qui était à la fois libre et de grande renommée »31. De la même manière que les Corinthiens avaient opposé le caractère spartiate à celui des Athéniens pour leur démonstration, Archidamos compare le caractère spartiate à celui des Corinthiens pour les besoins de la sienne. Bien qu’il ne mentionne jamais explicitement les Corinthiens, sa cible est parfaitement claire. Ce que les Corinthiens appellent mollesse (τὸ βραδὺ) peut être plus correctement qualifié de sagesse réfléchie (σωφροσύνη ἔμφρων). Grâce à elle, nous ne sombrons pas dans l’arrogance en cas de succès, et nous ne fléchissons pas indûment en cas de revers. C’est à notre bon ordre (διὰ τὸ εὔκοσμον) que nous devons nos qualités guerrières et notre discernement. Ces mêmes qualités que les Corinthiens critiquent font de nous des combattants courageux et des citoyens disciplinés et respectueux des lois.

        Puis Archidamos tourna l’attaque contre les Corinthiens. « On ne nous voit pas, si clairvoyants dans les choses inutiles, dénigrer les préparatifs ennemis dans un beau discours et n’en rien faire ensuite dans l’action »32. C’était une référence détonante et pas très subtile aux revers militaires et navals que Corinthe avait subis face aux Athéniens, d’abord à Corcyre puis à Potidée. Nul doute que Corinthe avait su trouver des mots pleins d’assurance pour encourager ses alliés en ces occasions aussi, mais elle avait lutté sans succès à deux reprises. « Nous pensons plutôt que les plans de nos voisins sont très semblables aux nôtres et que ce qui résultera du hasard échappe aux calculs de la raison »33. Les Spartiates partent du principe que leurs adversaires ne sont pas des imbéciles et ils placent leurs espoirs non dans les erreurs qu’ils espèrent que l’ennemi commettra, mais dans leurs propres préparatifs. En une seule phrase, Archidamos rejette toute l’argumentation des Corinthiens fondée sur le caractère spécial qu’ils attribuent aux Athéniens. « Nous ne devons pas penser qu’il y a une grande différence entre un homme et un autre, mais que celui qui est formé à plus rude école est d’une plus grande valeur »34. Autrement dit : les Athéniens sont des hommes comme nous, n’essayez pas de les dépeindre comme des surhommes et de nous entraîner dans une guerre sous l’emprise d’une peur irrationnelle et injustifiée.

        Bien qu’Archidamos ait été opposé à une entrée en guerre irréfléchie, il ne défendait pas non plus une politique de faiblesse consistant à laisser Athènes faire tout ce qu’elle voulait. En premier lieu, cela n’avait jamais été la politique du parti de la paix lacédémonien. De plus, l’état d’esprit de l’Assemblée spartiate l’aurait rendu politiquement impossible. Ce qu’Archidamos proposait, c’était une politique qui constituait une alternative pragmatique et réaliste. Tout d’abord, les Spartiates devraient envoyer des ambassadeurs à Athènes pour formuler des plaintes officielles sans découvrir les intentions de Sparte. Pendant ce temps, ils pourraient se préparer au type de guerre auquel ils seraient confrontés si la négociation venait à échouer. Ils iraient chercher de l’aide en navires et en argent auprès des Barbares et des Grecs, tout en renforçant leurs propres ressources. Si les Athéniens cédaient aux demandes spartiates, la guerre serait inutile. Si les Athéniens apportaient des réponses non satisfaisantes, il y aurait tout le temps de laisser parler les armes, une fois les Spartiates véritablement prêts, dans deux ou trois ans. Les préparatifs, conjugués à la fermeté spartiate, pourraient rendre la guerre inutile. Les Spartiates ne devraient pas s’empresser de ravager les terres de l’Attique. « Ne pensez à leurs terres que comme un gage pour nous, et plus elles portent de fruits, meilleur sera le gage »35. La meilleure solution pour Sparte était de les épargner aussi longtemps que possible afin que les Athéniens sachent, lorsqu’ils envisageront de possibles concessions, qu’ils ont quelque chose de très important et de tangible à perdre. Détruire leurs terres maintenant ne ferait que rendre les Athéniens furieux, les pousserait au désespoir et priverait Sparte de toute prise sur eux.

        Archidamos exhorta sans relâche les Spartiates à ne pas se laisser entraîner dans une guerre par des alliés aux motifs égoïstes alors qu’aucun intérêt lacédémonien n’était véritablement en jeu. « On peut toujours trouver des solutions à des plaintes, qu’elles viennent de cités ou d’individus ; mais quand une alliance toute entière se lance, dans l’intérêt de quelques-uns, dans une guerre dont personne ne peut prévoir l’issue, il n’est pas facile d’en sortir avec honneur »36. Nous ne devons pas nous laisser emporter de manière prématurée par les discours de nos alliés, qui, de toute façon, ne supporteront pas le plus gros fardeau de la guerre, mais nous devons nous préparer correctement. Ne renonçons pas à nos méthodes traditionnelles, qui nous ont si bien servi, cette délibération prudente, dont nous pouvons user non pas parce que nous sommes faibles, mais précisément parce que nous sommes forts. Archidamos conclut avec des propositions très précises : envoyer des émissaires à Athènes pour discuter du cas de Potidée et des autres griefs formulés par les alliés ; il faut le faire parce que les Athéniens ont proposé de se soumettre à un arbitrage et qu’il est contraire à nos lois (οὐ νόμιμον) d’attaquer immédiatement quelqu’un qui propose un arbitrage. Et pendant que nous négocions, préparons-nous à la guerre. « Ce sera la meilleure décision pour vous et la plus à craindre pour vos ennemis »37.

        Les propositions d’Archidamos étaient parfaitement en accord avec les idées exprimées par les ambassadeurs athéniens dans l’Assemblée spartiate. Adoptées, elles auraient évité une décision hâtive en faveur de la guerre, ouvert une période de négociations et permis de soumettre tous les différends à l’arbitrage, en les appréciant chacun individuellement. Comme nous le verrons, cela aurait parfaitement convenu à Périclès. Cela ne convenait en revanche pas du tout aux Corinthiens et à leurs alliés lésés. Si l’on pouvait encore sauver Potidée, la tentative devait être faite immédiatement ; chaque jour qui passait la rapprochait de la capitulation. Plus important encore, un arbitrage impartial de chaque cas n’aiderait pas les Corinthiens. À ce moment-là, ils ne voulaient plus d’un règlement des différends, ils voulaient se venger d’Athènes pour restaurer leur prestige ; ils voulaient avoir les mains libres pour agir contre Corcyre ; il n’est sans doute pas exagéré de dire que, à ce stade, ils ne voulaient rien moins que la destruction de l’empire athénien. Le parti de la guerre à Sparte était dans un état d’esprit similaire. Ce n’était pas les problèmes de Corinthe, de Mégare, d’Égine ou de Potidée qui les inquiétaient, mais ce qui leur apparaissait comme le pouvoir arrogant et dangereux d’Athènes. Là-dessus, il ne pouvait y avoir ni négociation ni compromis : Athènes devait être rabaissée.

        Lorsque l’éphore Sthénélaïdas se leva pour répondre à Archidamos, il devait être persuadé que la plupart des Spartiates n’avaient pas été convaincus par le vieux roi, car il fit peu d’efforts pour contrer ses arguments. Son discours, bref et brutal, « est tout à fait dans son style », comme le dit Gomme38, et mérite d’être cité :

        
          Je ne comprends pas les longs arguments des Athéniens. Ils se décernent des louanges, mais ils ne nient pas qu’ils causent du tort à nos alliés et au Péloponnèse. S’ils se sont bien comportés contre les Perses et se comportent désormais mal envers nous, ils méritent d’être châtiés deux fois parce qu’ils sont devenus mauvais, alors qu’ils étaient bons. Mais nous, nous sommes restés les mêmes, et, si nous sommes sages, nous ne resterons pas sans rien faire pendant qu’on cause du tort à nos alliés, et nous ne retarderons pas non plus le moment de chercher vengeance, car nos alliés souffrent déjà. D’autres peuvent bien avoir beaucoup d’argent, de navires et de chevaux, mais nous, nous avons de bons alliés que nous ne devons pas laisser à la merci des Athéniens. Il ne faut pas non plus nous en remettre à des jugements ou à des mots, car ce ne sont pas des mots qui nous ont fait offense. Nous devons exercer notre vengeance rapidement et de toutes nos forces. Et que personne ne s’avise de nous dire que nous devrions prendre le temps de bien considérer les choses, quand c’est nous qui avons été lésés ; c’est plutôt à ceux qui envisagent quelque mauvais coup de réfléchir un bon moment. Votez donc la guerre, Spartiates, d’une manière digne de Sparte. Ne laissons pas les Athéniens devenir plus forts et ne trahissons pas nos alliés ; au contraire, avec l’aide des dieux, marchons contre les coupables39.

        

        Après qu’il eut terminé son discours, Sthénélaïdas, en sa qualité d’éphore, mit la question au vote. La procédure spartiate habituelle voulait qu’on vote par acclamation, mais à cette occasion Sthénélaïdas prétendit ne pas pouvoir dire de quel côté elles étaient les plus fortes et demanda une division de l’assemblée en formulant la question comme suit : « Que celui qui pense que les Athéniens ont rompu le traité et sont coupables se place à cet endroit [vers lequel il pointait], et que celui qui est d’avis contraire aille de l’autre côté ». Il est parfaitement évident que Sthénélaïdas n’avait guère de doute quant au résultat du vote ; il voulait faire apparaître de façon spectaculaire la taille de la majorité en cas de revirement ultérieur de l’opinion lacédémonienne40. La division montra que la grande majorité (πολλῷ πλείους) partageait l’avis de Sthénélaïdas et avait décidé que le traité avait été rompu41. Il est important de comprendre qu’il ne s’agissait pas d’une déclaration de guerre et qu’il allait s’écouler beaucoup de temps avant qu’une action hostile soit entreprise, mais la décision spartiate signifiait qu’il serait très difficile, à supposer que cela soit même possible, d’éviter une guerre générale.

        Pourquoi les Spartiates ont-ils pris cette décision ? Pour Thucydide, leur décision était prédéterminée. « Les Spartiates avaient voté que le traité avait été rompu et qu’il fallait faire la guerre non pas tant parce qu’ils avaient été convaincus par les arguments de leurs alliés, mais parce qu’ils craignaient que les Athéniens n’étendissent plus loin leur pouvoir, car ils voyaient que la plus grande partie de la Grèce était déjà entre leurs mains »42. Cela revient à répéter ce qu’il a déjà dit sur « la cause la plus vraie de la guerre »43. Mais cette fois-ci, ce jugement s’appuie sur une longue digression (1.89-118), retraçant l’historique de la croissance de l’empire athénien, ce qui prouve que, pour Thucydide, la cause de la guerre du Péloponnèse devait être recherchée bien avant les troubles d’Épidamne. À la fin de cet excursus, il dit explicitement que la décision d’entrer en guerre n’était que la dernière étape d’un long processus qui avait commencé immédiatement après les guerres médiques.

        
          Toutes ces entreprises menées par les Grecs, que ce soit les uns contre les autres ou contre le Barbare, se déroulèrent dans les quelque cinquante ans qui séparent la retraite de Xerxès et le début de cette guerre. Au cours de cette période, les Athéniens établirent et renforcèrent leur empire, et parvinrent à un haut degré de puissance. Bien que les Spartiates aient eu conscience de cette montée en puissance, ils ne firent pas grand-chose pour l’empêcher et restèrent tranquilles la plupart du temps. Car, même avant, ils ne s’étaient jamais montrés prompts à entrer en guerre sans y être contraints ; or, il se trouve que durant cette période, ils étaient gênés, dans une certaine mesure, par des guerres chez eux. Ce calme dura jusqu’à ce que la puissance athénienne prenne un essor manifeste et qu’Athènes commence à s’en prendre à leurs alliés. Alors, la situation leur parut insupportable et les Spartiates décidèrent d’agir avec une résolution inébranlable pour, s’ils le pouvaient, détruire cette force en déclenchant cette guerre44.

        

        Pour nous, cependant, le caractère inévitable de la décision spartiate n’est pas si évident. Comme nous l’avons vu, et comme Thucydide l’admet lui-même, les Athéniens pensaient qu’elle pouvait encore être évitée quand ils prirent la parole devant l’Assemblée spartiate. Archidamos ne tenait pas la décision en faveur de la guerre comme un fait accompli et il tenta d’éviter qu’elle ne soit prise. En outre, si nous retraçons l’histoire de la politique spartiate depuis la crise d’Épidamne, rien ne nous assure que les Lacédémoniens aient eu la volonté d’entrer en guerre en juillet 432. Depuis le début, ils avaient œuvré à un règlement pacifique du différend entre Corinthe et Corcyre. Au cours de la confrontation qui s’ensuivit, ils restèrent au moins neutres et usèrent probablement de leur influence pour empêcher que leurs autres alliés ne s’impliquent45. Ils étaient certainement préoccupés par la croissance de la puissance athénienne ayant résulté de la défense victorieuse de Corcyre, et il est probable qu’une majorité des éphores qui avaient pris leurs fonctions peu après Sybota, parmi lesquels Sthénélaïdas, étaient ou devinrent membres du parti de la guerre46. Le décret de Mégare, qui fut probablement voté peu de temps après l’ultimatum à Potidée, peut expliquer pourquoi les éphores furent amenés à promettre une invasion de l’Attique aux Potidéates. Dans tous les cas, la combinaison du décret et de l’ultimatum à l’hiver 433-432 était suffisante pour produire une majorité favorable à la guerre au sein de l’éphorat. Mais nous ne devons pas perdre de vue que, même alors, l’attachement à la paix chez les Spartiates en général, était si grand que les éphores ne purent pas tenir la promesse faite à Potidée. Même après le début du siège de Potidée, c’est à Corinthe qu’il revint de faire venir les alliés lésés à Sparte pour formuler leurs griefs. Et ce n’est qu’alors que les éphores se sentirent en position de convoquer une assemblée des Spartiates pour une audience officielle consacrée aux accusations portées contre Athènes.

        Il est impossible de ne pas en conclure que, sans Corinthe, les Spartiates n’auraient probablement pris aucune mesure47. Tout au long de l’histoire de Sparte, les forces favorables à la paix avaient presque toujours été majoritaires. Même dans cette crise, le parti de la guerre fut incapable de contrôler la situation pendant très longtemps. Comme nous le verrons, pendant l’année qui suivit cette assemblée, ils furent incapables de pousser Sparte à agir, et même à l’issue de cette période, l’initiative du premier acte de guerre fut laissée à un allié. Bien qu’Archidamos ait été vaincu, il demeura une figure très importante tant sur le plan politique que militaire, et influença clairement la stratégie spartiate longtemps après avoir été mis en minorité lors du vote de l’Assemblée de juillet 432. Jusqu’au déclenchement de la guerre, le parti de la paix resta puissant, et même pendant la guerre d’Archidamos, il était suffisamment fort pour contraindre ses compatriotes à chercher la paix en plusieurs occasions. Certes, Thucydide a tout à fait raison de souligner le rôle qu’avaient joué la crainte ancienne et la suspicion à l’égard d’Athènes dans la décision des Lacédémoniens, mais cette crainte n’avait pas été une force suffisante pour déloger le parti de la paix jusqu’à la bataille de Sybota, au plus tôt, ou pour amener Sparte à agir même après cette bataille. C’est le discours des Corinthiens, aidés par les actions récentes d’Athènes, qui renversa la situation.

        La contribution de Corinthe au changement de la politique spartiate peut être divisée en trois moments. Tout d’abord, ils organisèrent et contribuèrent à une campagne de propagande efficace menée par les amis et les alliés de Sparte qui avaient été lésés, ce qui donna l’opportunité à la frange belliqueuse des éphores de présenter leurs arguments dans les circonstances les plus favorables. Ensuite, ils employèrent une arme très efficace en formulant leur menace de faire sécession de l’alliance spartiate, ce qui semblait promettre la dissolution de cette alliance. Il y a fort à parier que la menace n’ait été qu’un bluff, mais la plupart des Spartiates étaient réticents à l’idée de les mettre au pied du mur. Mais le dispositif le plus efficace utilisé par les Corinthiens fut probablement la façon dont ils décrivirent les Athéniens à leur audience spartiate. En reliant ensemble l’histoire des débuts de l’empire athénien et les actions récentes d’Athènes en réponse à l’affaire de Corcyre, ils réussirent à dépeindre les Athéniens comme un peuple perpétuellement insatiable, agressif et dangereux qui devait être arrêté avant qu’il ne soit trop tard. Raison, prudence, attentisme et négociation passeraient pour faiblesse aux yeux d’un tel peuple. La seule chose à faire était de les arrêter avant que leur pouvoir, déjà bien trop grand, ne grandisse encore et que la Grèce entière ne soit réduite en esclavage.

        Un examen plus serein aurait pu montrer que ce tableau ne correspondait pas tout à fait à la réalité historique. Depuis 445, la politique d’Athènes avait toujours été non agressive ; Corinthe, plus encore que Sparte, avait reconnu ce fait, comme le montrent ses recommandations lors de la défection des Samiens. Le parti de la paix pouvait faire valoir que les actions récentes d’Athènes ne s’inscrivaient pas dans une stratégie générale d’agression, mais qu’elles n’étaient qu’une réponse isolée à une situation particulière provoquée par Corinthe, contre l’avis de Sparte. Avec un peu de temps, les Athéniens retourneraient très probablement à leur politique habituelle visant à la préservation de leur empire, en évitant de s’impliquer sur le continent grec et en Occident, et en cherchant un accord négocié avec les Péloponnésiens sur la base d’un respect mutuel et sur un pied d’égalité. De fait, c’est cette vision des choses qui semble avoir dicté la stratégie d’Archidamos : prendre le temps de se préparer à la guerre tout en négociant avec Athènes.

        Ceux qui avaient su garder la tête froide ne l’emportèrent pas, et la responsabilité de cet échec incombait en grande partie à la rhétorique des alliés, et en premier lieu des Corinthiens. Nous devons cependant admettre que les Corinthiens n’auraient pas pu réussir sans l’aide involontaire de Périclès. La politique qu’il avait suivie après Sybota était destinée à préparer Athènes à un conflit avec Corinthe, tout en évitant un affrontement avec Sparte, mais elle n’eut pas ce résultat. Les mesures financières qu’il avait prises avant même Sybota étaient, bien sûr, très raisonnables et n’avaient rien d’incendiaire48. Les expéditions de Phormion en Acarnanie et de Diotimos en Italie, ainsi que le renouvellement des traités avec Rhégion et Léontinoï, étaient des mesures qui pouvaient facilement s’expliquer dans le cadre d’une éventuelle guerre avec Corinthe, et dont Sparte n’avait pas à s’alarmer, sauf si elle était déjà déterminée à défendre les Corinthiens. Toutefois, le décret de Mégare était encore autre chose. Dans ce cas-ci, les Athéniens n’agissaient pas directement contre Corinthe, mais contre un allié de Sparte stratégiquement situé à l’entrée du Péloponnèse. Archidamos et ses amis avaient peut-être compris que dans l’esprit de Périclès, il ne s’agissait pas d’un acte agressif et qu’Athènes n’avait pas l’intention de s’emparer de Mégare. Ils savaient peut-être que l’embargo commercial, loin d’être un acte d’agression extrême, était en réalité une mesure de compromis destinée à limiter l’ampleur d’une éventuelle guerre avec Corinthe en mettant en garde des alliés potentiels. Mais, aux yeux du Spartiate ordinaire, cela avait tous les traits d’une mesure arrogante, agressive et inutile.

        Nous ne savons pas exactement ce qu’Athènes allait faire à Égine ni quel événement avait, le cas échéant, provoqué une réaction de sa part. Mais, apparemment, sa nécessité n’apparaissait pas de manière évidente aux yeux des Spartiates. L’ultimatum qu’Athènes avait imposé à Potidée de façon si arbitraire ne pouvait que conforter l’image que le parti de la guerre lacédémonien voulait accoler aux Athéniens. Pour autant que nous le sachions, il n’y avait pas eu de provocation. Les Athéniens avaient tout à fait raison de voir en Potidée la cité la plus sensible à l’agitation corinthienne et donc un probable lieu de trouble, mais lorsque l’ultimatum avait été lancé, les Potidéates n’avaient rien fait qui puisse justifier les dures exigences qui leur étaient adressées. Pour les Spartiates, l’affaire de Potidée avait dû apparaître comme un exemple supplémentaire de l’agressivité athénienne contre un spectateur innocent. Mais toutes ces impressions n’avaient pas suffi à amener les Spartiates à agir, jusqu’à ce que le discours des Corinthiens ne rassemble toutes les pièces du puzzle.

        Dans de telles circonstances, le ton et le style de la réponse athénienne semblaient bien mal choisis. Une ligne ferme et inflexible accompagnée d’une démonstration de force est une bonne tactique diplomatique si l’on a en face de soi un adversaire qui est convaincu que les intentions de celui qui l’emploie sont essentiellement non agressives. Telle était l’attitude de Sparte quand elle était contrôlée par Archidamos et le parti de la paix. Mais une telle tactique est beaucoup moins utile, voire très dangereuse, lorsqu’elle est employée contre un État qui craint que son adversaire ne soit trop puissant, trop agressif et trop ambitieux. Or, telles étaient précisément les craintes du parti de la guerre, et il semble probable que la ligne dure adoptée par Périclès contribua à convaincre les Spartiates indécis et certains de ceux qui étaient jusque-là favorables à la paix de finalement voter la guerre.

        Périclès semble avoir pensé que sa stratégie prudente de retenue face à l’attitude de défi de Corinthe serait comprise par Sparte, et les quinze années qui venaient de s’écouler lui donnaient de bonnes raisons de le croire. Mais, ce qu’il n’avait pas compris, c’est que sa politique pouvait contribuer à changer la situation intérieure de Sparte et porter au pouvoir des hommes qui ne pourraient ou ne voudraient pas le comprendre. Une fois encore, nous pouvons nous demander si le temps passé au pouvoir ne l’empêchait pas de percevoir avec suffisamment d’acuité à quel point la situation politique à Sparte différait de celle d’Athènes. Lorsque Périclès s’exprimait, il parlait avec assurance au nom d’Athènes et de son empire. Lorsque Archidamos parlait, il ne pouvait être sûr de contrôler Sparte et encore moins la ligue du Péloponnèse. Compte tenu de l’instabilité de la vie politique lacédémonienne à l’été 432, Périclès semble avoir commis une erreur fatale.

        L’Assemblée spartiate avait décidé que le traité avait été rompu ; ce n’était pas un vote en faveur de la guerre. Mais la décision ne liait que les Spartiates, car leurs alliés n’avaient pas formellement examiné la question. Ainsi, même s’ils l’avaient emporté, les Corinthiens n’avaient pas obtenu l’action rapide qu’ils souhaitaient. Au lieu de cela les éphores convoquèrent une assemblée des alliés pour délibérer sur la question et voter la guerre si telle était leur décision49. En attendant, ils envoyèrent à l’oracle de Delphes pour demander au dieu s’ils devaient faire la guerre. Thucydide rapporte la réponse avec une hésitation inhabituelle. « Le dieu leur répondit, paraît-il, que s’ils combattaient avec vigueur, ils obtiendraient la victoire, et il dit que lui-même leur apporterait son aide, qu’il soit appelé ou non »50. Thucydide ne connaissait pas la véritable réponse de l’oracle et son hésitation est probablement causée par le soupçon, probablement fondé, qu’il avait la version du parti de la guerre51. Pourtant, leur version devait être en substance correcte, à défaut de l’être dans le détail. Après qu’Athènes ait été défaite à Coronée et qu’elle ait renoncé à la Grèce centrale, elle avait perdu de l’influence à Delphes. Elle s’était déjà attiré l’inimitié des prêtres en soutenant les Phocéens52. Bien évidemment, les éphores savaient tout cela et ils étaient sûrs de recevoir une réponse favorable quand ils posèrent la question. Il s’agissait d’une étape supplémentaire dans leur difficile campagne pour pousser les Spartiates à la guerre.

        Le congrès des alliés de Sparte se réunit en août 43253. Il faut souligner que, même si Sparte avait déjà fait connaître clairement sa position et que Corinthe et Mégare étaient enthousiastes et ouvertement en faveur de la décision lacédémonienne, un vote unanime des alliés n’allait pas de soi. Il est très probable que les alliés n’assistèrent pas tous au congrès54. Il est possible que certains restèrent chez eux parce qu’ils désapprouvaient la décision spartiate. Plus révélateur est le comportement des Corinthiens. Avant la réunion, ils étaient allés voir chaque cité individuellement pour l’exhorter à voter la guerre, « craignant que Potidée ne tombe avant qu’ils aient pu agir »55. D’après la formulation de Thucydide56, il est impossible de dire si cette campagne électorale avait eu lieu à Sparte même, avant que l’Assemblée ne se réunisse, ou si les Corinthiens s’étaient rendus dans chaque cité avant même que les délégués n’arrivent à Sparte. Le désespoir des Corinthiens rend cette dernière possibilité plus probable. Lorsque le congrès débuta, les alliés répétèrent les plaintes qu’ils avaient formulées en juillet devant l’apella spartiate. Encore une fois, les Corinthiens furent les derniers à parler et ce sont eux qui s’exprimèrent avec le plus de vigueur.

        La première tâche des Corinthiens, la plus évidente, était de convaincre ceux des alliés qui étaient réticents à se battre contre Athènes qu’ils devraient voter et soutenir la guerre. Au nombre de ces alliés réticents devaient figurer la plupart des cités de l’Arcadie : Tégée, Mantinée, Phlionte, Cleitor et beaucoup d’autres57. Ces cités devaient se demander en quoi une telle guerre les concernait. En tant que cités continentales, elles n’avaient aucun contentieux avec Athènes, sa flotte ou son empire. Elles étaient physiquement éloignées de la plupart des querelles et n’étaient pas vraiment concernées par les embargos commerciaux comme celui qu’instituait le décret de Mégare. C’est à elles que les Corinthiens adressèrent leurs premières remarques. Les cités de l’intérieur devaient se rendre compte que si elles ne venaient pas en aide à leurs alliés des côtes, elles ne pourraient plus compter sur eux comme entrepôts pour écouler leurs propres excédents et obtenir des importations. Elles devraient accorder une attention particulière au débat et considérer qu’il les touche de près, car en ignorant les appels des États côtiers, « le danger pourrait bien les atteindre un jour ; c’est de leur propre sort qu’elles délibèrent tout autant que de celui des autres »58.

        Cependant, les États de l’intérieur n’étaient pas les seuls qu’il fallait convaincre. Sicyone, par exemple, à moins qu’elle ne change sa politique, ne voulait pas de cette guerre, car les Sicyoniens avaient tenté d’éviter une conflagration dès 435. Il est également probable que Céphallénie, Épidaure, Hermione et Trézène, qui toutes s’étaient abstenues d’aider Corinthe à Sybota, bien qu’elles aient été présentes à Leucimne59, n’étaient pas encore convaincues. En tant que cités côtières, elles connaissaient l’immense puissance de la marine et de l’empire athéniens et les dommages qu’ils pourraient leur causer. C’est peut-être précisément à cause de cette puissance qu’elles étaient réticentes à entrer en guerre contre Athènes pour des questions qui ne les concernaient pas directement. Il semble qu’elles aient soupçonné que la politique de Corinthe n’était pas rationnelle, qu’elle n’avait pas pour but de redresser des griefs particuliers, mais qu’il s’agissait d’une guerre sainte dont le but était de détruire l’empire athénien. En tout cas, les Corinthiens estimaient nécessaire de les convaincre que leurs objectifs de guerre étaient raisonnables et limités. « Quant à nous, aujourd’hui, nous poussons à la guerre parce qu’on nous fait du tort et que nous avons des griefs légitimes. Lorsque nous aurons conjuré la menace athénienne, nous y mettrons fin en temps opportun »60.

        La tâche la plus importante pour les Corinthiens était de convaincre les alliés qu’ils pouvaient l’emporter contre Athènes. Le discours d’Archidamos n’avait pas convaincu les Spartiates, mais son exposé pragmatique et réaliste des difficultés que poserait le combat contre les Athéniens avait eu au moins un mois pour creuser son sillon, et, comme on peut l’imaginer, le parti de la paix n’avait pas manqué de répéter aux alliés les arguments mis en avant par le roi. Les Corinthiens avancèrent les raisons suivantes de se montrer optimistes : les Péloponnésiens étaient supérieurs en nombre et pour l’expérience militaire ; ils dépendaient d’alliés et non de mercenaires peu fiables ; ils pourraient surmonter la supériorité maritime des Athéniens, non seulement par leurs propres ressources, mais en empruntant de l’argent aux trésors de Delphes et d’Olympie, tous deux accessibles aux Péloponnésiens. C’était la puissance navale d’Athènes qui représentait la plus grande difficulté militaire, de sorte que les Corinthiens devaient consacrer un peu de temps à la démystifier. Ils firent valoir que, puisque la marine athénienne était composée d’étrangers payés et non d’Athéniens, il serait facile de les débaucher avec de l’argent. Les Athéniens, à la différence des Péloponnésiens, étaient exposés à la défection, puisqu’ils dépendaient d’étrangers. Une seule défaite navale devrait suffire à détruire la marine athénienne, et donc Athènes. Et même si Athènes devait tenir, les Péloponnésiens auraient le temps d’acquérir les compétences navales nécessaires et, comme ils étaient naturellement plus courageux que les Athéniens, cela devrait garantir la victoire du Péloponnèse. L’argent nécessaire à la réalisation de ce projet viendrait des contributions volontaires des alliés du Péloponnèse61.

        Les Corinthiens mentionnent d’autres techniques par lesquelles les Athéniens, qu’Archidamos considérait comme si redoutables, pouvaient être attaqués. Les Péloponnésiens pourraient provoquer la défection des alliés d’Athènes, privant ainsi cette dernière de l’argent et des marins qui la rendaient si forte. Si les Athéniens faisaient le choix de ne pas combattre au sol, les Péloponnésiens, outre la dévastation de l’Attique, pourraient y établir un fort permanent et se livrer à des déprédations répétées. En plus de ces mesures, d’autres possibilités imprévues se présenteraient sûrement d’elles-mêmes62.

        Cette anticipation par les Corinthiens des stratagèmes qui allaient être utilisés dans la guerre à venir, et plus particulièrement la référence à l’établissement d’un fort permanent en Attique, a souvent été considérée comme une preuve que ce discours était une fabrication de Thucydide – assez tardive de surcroît, puisque le fort de Décélie n’avait été édifié qu’en 41363. Il y a peu d’arguments en faveur de cette hypothèse. D’une part, nombre des prédictions corinthiennes étaient fausses : une seule bataille ne mit pas fin à la guerre ; la flotte péloponnésienne ne s’avéra pas être l’égale de celle des Athéniens après un peu de pratique ; la guerre ne fut pas brève. D’autre part, il y a tout lieu de penser que le discours regarde en arrière et non en avant. Les révoltes de Samos et de Byzance, voire les nombreuses rébellions antérieures, étaient encore dans toutes les mémoires. Il était naturel de penser qu’il se produirait des révoltes du même genre si Athènes était occupée par une guerre contre le Péloponnèse. L’idée d’établir un fort permanent en territoire hostile ne nécessite pas des dons d’oracle, et des témoignages solides montrent qu’ils étaient nombreux à l’avoir eu bien avant 413 et même avant la guerre du Péloponnèse64. L’intention du discours était d’encourager les alliés à voter la guerre et les prédictions optimistes basées sur l’expérience passée étaient un dispositif rhétorique évident.

        Les Corinthiens ajoutèrent, en outre, que la guerre était absolument nécessaire et l’alternative impensable. Athènes était si puissante, affirmaient-ils, qu’elle pouvait vaincre tous les États grecs un par un : leur seule chance était donc de s’unir contre elle dans la guerre ; la seule alternative était la servitude. Se soumettre aux Athéniens reviendrait à laisser s’installer une tyrannie65. Mais cette issue malheureuse peut être évitée, car Apollon a promis son aide et, que ce soit par crainte ou par intérêt, tout le reste de la Grèce se fera une joie de rejoindre l’alliance spartiate dans la lutte contre Athènes. De plus, l’assentiment donné par Apollon prouve que la guerre est juste et qu’elle ne constituera pas une violation du traité, mais qu’elle sera plutôt un moyen de défendre un traité déjà rompu66.

        Que voilà un bel exemple de sophistique (n’allons pas, pour autant, imaginer que les Corinthiens, si rusés, aient eu besoin de l’apprendre des sophistes) ! Leur péroraison a recours à un magnifique ensemble d’arguments qui rappellent au lecteur moderne d’innombrables arguments similaires utilisés depuis lors par les bellicistes de tous bords. Le moment est particulièrement favorable pour une guerre. Nous ne ferons pas cette guerre dans notre seul intérêt, mais dans l’intérêt de tous. Nous devons nous dépêcher de secourir les Potidéates, car ce sont des Doriens assiégés par des Ioniens – l’argument racial si souvent invoqué. Maintenant que nous nous sommes réunis pour décider quoi faire, nous ne pouvons pas nous permettre de ne pas agir, car ce serait une marque fatale de faiblesse. De toute façon, la guerre est inévitable. En outre, la guerre apportera une paix plus durable, « car la paix est plus assurée après une guerre »67. Le discours se conclut par l’affirmation de la noblesse des objectifs de cette guerre. « Reconnaissons que l’État qui s’est imposé en Grèce comme un tyran nous menace tous de la même manière, qu’il domine déjà certains d’entre nous et prévoit de dominer les autres, et marchons contre lui pour le maîtriser, préparons-nous un avenir sans menace et libérons ceux qui sont aujourd’hui asservis »68.

        Après le discours des Corinthiens, « tous les alliés qui étaient présents » votèrent – ce qui, comme nous l’avons vu, implique que tous n’étaient pas présents. Parmi ceux-ci, une majorité (τὸ πλῆθος) vota en faveur de la guerre. Thucydide ne dit rien de l’ampleur de la majorité, mais puisque, contrairement à ce qu’il avait fait à l’occasion du vote antérieur des Spartiates, il ne la qualifie pas d’écrasante69, on peut penser que la décision était loin de faire l’unanimité. Il est possible que la division au sein de l’alliance ait reflété celle qui prévalait à Sparte. Tous n’étaient pas convaincus que la guerre était inéluctable ; tous ne pensaient pas qu’elle était juste ; tous ne pensaient pas qu’elle serait facile et victorieuse ; tous ne l’estimaient pas nécessaire. Certes, l’alliance avait voté la guerre et des ordres avaient été donnés pour faire les préparatifs appropriés sans délai, ce qui pouvait sembler clore le débat. Mais, comme le souligne Thucydide, il fallut attendre encore près d’un an avant que les Spartiates n’envahissent l’Attique et n’engagent ouvertement la guerre70.

        Ce délai vaut la peine d’être noté. L’explication qu’en donne Thucydide n’est pas tout à fait satisfaisante ; de fait, c’en est à peine une. Il dit qu’ils passèrent l’année « à organiser ce dont ils avaient besoin » (καθισταμένοις ὧν ἔδει)71. Comme le fait remarquer Busolt, les préparatifs d’une invasion de l’Attique telle qu’elle était envisagée par Sthénélaïdas et le parti de la guerre n’auraient demandé que quelques semaines72. Cette observation incontestable montre clairement qu’il nous faut expliquer le temps pris par les Spartiates. La réponse doit se trouver dans le fait que, malgré le vote en faveur de la guerre, les alliés et les Spartiates eux-mêmes n’étaient pas totalement acquis aux vues de Corinthe et du parti de la guerre lacédémonien. Les arguments d’Archidamos avaient dû faire leur chemin après que la rhétorique des Corinthiens et le patriotisme fougueux et résolu de Sthénélaïdas eurent été plus soigneusement jaugés. Il ne fait aucun doute que les Spartiates et leurs alliés étaient persuadés qu’Athènes était une menace et devait être arrêtée, mais il semble qu’ils pensaient désormais qu’il était nécessaire de prendre plus de temps, de faire des préparatifs plus poussés que d’habitude, et peut-être même d’essayer de parvenir à leurs fins sans guerre. C’est probablement à cette époque qu’ils envoyèrent des émissaires en Perse et auprès de leurs amis en Italie et en Sicile pour leur demander de l’aide dans la guerre à venir73. Au même moment, ils commencèrent à envoyer auprès des Athéniens une série d’ambassades, dont le but était, du moins en apparence, d’éviter la guerre.
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        ATHÈNES
      

      
        Entre août 432 et l’attaque thébaine de Platées qui déclencha véritablement les hostilités en mars 431, les Spartiates n’envoyèrent pas moins de trois ambassades à Athènes en prétendant faire des propositions pour éviter la guerre. Ces offres étaient, à tout le moins, très suspectes, venant d’un État et d’une alliance qui s’étaient déjà entendus sur le principe d’une guerre contre Athènes. Ce soupçon n’est pas atténué, pour nous, par la façon dont Thucydide rapporte le but de ces missions : les Spartiates les envoyèrent « afin de se donner le meilleur prétexte possible pour faire la guerre, si les Athéniens ne les acceptaient pas »1. Il ne dit pas ce que les Spartiates auraient fait si les Athéniens avaient accepté leurs demandes, ce qui montre très clairement qu’il pensait qu’il n’y avait aucune chance pour que les Athéniens les acceptassent. De nombreux historiens modernes ont estimé, eux aussi, que les négociations lacédémoniennes n’étaient jamais sincères et qu’il s’agissait seulement de tentatives pour aborder la guerre à venir dans une position morale avantageuse2. Toutefois, certains ne se satisfont pas de cette analyse, c’est pourquoi ces négociations méritent toute notre attention3.

        La première ambassade lacédémonienne exigeait des Athéniens qu’ils « éloignent la souillure contractée envers la déesse »4. C’était une référence à la conspiration de Cylon, qui avait eu lieu deux siècles plus tôt. À cette occasion, les conspirateurs malheureux avaient trouvé refuge à l’autel des Érinyes. Des membres de la famille des Alcméonides, les ancêtres maternels de Périclès, avaient alors violé le sanctuaire divin et tué les réfugiés, attirant ainsi une malédiction sur eux-mêmes et sur leurs descendants. Le roi de Sparte Cléomène avait fait un usage politique de cette « malédiction des Alcméonides » à la fin du VIe siècle, et le parti de la guerre spartiate voyait là, de toute évidence, une occasion de l’utiliser à nouveau5.

        Cette première ambassade avait probablement été envoyée peu après le congrès d’août 432, alors que l’esprit guerrier était relativement fort et que le parti de la guerre contrôlait la vie politique. Il n’y a aucune raison de remettre en question les motifs cyniques que Thucydide attribue à cette mission. Les Spartiates prétendaient vouloir venger l’honneur des dieux, mais c’est Périclès qu’ils visaient, car ils savaient que c’était lui qui serait le plus grand obstacle à leur succès. Ils pensaient que si Périclès était banni, il leur serait plus facile d’obtenir des concessions d’Athènes, mais ils ne pouvaient sérieusement espérer le faire exiler. Ce qu’ils espéraient c’était qu’il serait discrédité et rendu responsable des problèmes d’Athènes, « car étant l’homme le plus puissant de son temps et dirigeant la politique, il s’opposait en tout aux Spartiates et, sans tolérer de concessions, il poussait les Athéniens à la guerre »6.

        Bien qu’il soit possible d’accepter l’interprétation de Thucydide et de voir dans la demande lacédémonienne une tentative d’influencer la situation politique interne d’Athènes, son récit ne fait pas apparaître clairement ce que les Spartiates espéraient précisément obtenir. Ils pensaient que le bannissement de Périclès augmenterait la possibilité d’obtenir des concessions des Athéniens, mais ils ne s’attendaient pas à le voir exilé. Il semble donc qu’ils souhaitaient qu’il reste à Athènes et au pouvoir, mais qu’il soit mis en difficulté et affaibli par les soupçons. En difficulté ou non, il continuerait à s’opposer à toute concession et la guerre aurait lieu. Par conséquent, il semblerait que le parti de la guerre ait formulé ces revendications non pas pour tenter d’empêcher la guerre, mais pour saper l’unité politique d’Athènes.

        Bien que les motifs des Spartiates ne soient pas décrits avec autant de précision que nous le voudrions, Thucydide nous donne des faits importants qui sont tout à fait clairs. Au moment de la première ambassade, Périclès était en faveur d’une ligne dure, qui pouvait légitimement être décrite comme « poussant les Athéniens à guerre ». Nous avons vu que dès juillet, il avait refusé de faire des concessions aux Spartiates, sauf dans le cadre d’un arbitrage, tel que prescrit par le traité. À cette époque, il pensait encore qu’une démonstration de fermeté combinée à une volonté d’arbitrer des différends particuliers pourrait éviter un conflit. Mais dans l’intervalle, les Spartiates et leurs alliés avaient voté la guerre. On ne peut guère reprocher à Périclès d’avoir pris ces deux votes solennels et officiels au sérieux et d’estimer que puisque Sparte ne faisait aucune concession et n’envisageait pas de soumettre les différends à l’arbitrage, ces nouvelles négociations n’étaient que des manœuvres tactiques dans le cadre d’une guerre psychologique. À l’automne 432, Périclès était devenu totalement inflexible.

        Un second fait ressort du récit que livre Thucydide de la première mission spartiate, c’est que l’opposition politique était suffisamment forte à Athènes pour que les Spartiates estiment qu’il valait la peine de tenter de l’exploiter. C’est, bien sûr, dans cette période que de nombreux chercheurs ont tenté de placer les attaques dont Périclès et ses amis firent l’objet, attaques que nous avons situées plus de six ans auparavant7. Le fait que Périclès ait survécu à ces attaques ne signifie pas que ses difficultés politiques étaient terminées. Thucydide, fils de Mélésias, était de retour à Athènes et il se trouvait probablement à la tête d’une fraction, au moins, de son ancienne faction. Cléon était encore sur la scène, gagnant sans cesse en expérience politique, et, sans être son égal, il rivalisait avec Périclès pour ce qui était de l’influence sur les masses. L’opposition avait été très efficace et avait failli l’emporter lors du débat sur l’alliance avec Corcyre, en 433. Tous les préjugés de l’Athénien moyen à l’égard de ce leader distant et inhabituellement tourné vers les choses de l’esprit avaient dû remonter à la surface en ces temps difficiles et périlleux, et on pouvait s’attendre à ce que ses ennemis politiques tentent d’en tirer tous les avantages possibles. Les procès de Phidias, d’Anaxagore et d’Aspasie portaient tous sur des accusations d’impiété, et ce n’était certainement pas un hasard si les Spartiates avaient exhumé une vieille accusation qui concernait aussi la violation d’une pratique religieuse. Nous pouvons être sûrs que les aristocrates amis du fils de Mélésias et les partisans démocrates de Cléon avaient fait leur miel de la réputation d’impiété qui s’attachait à Périclès. Il est presque certain que les deux camps l’attaquèrent personnellement sur d’autres bases. Ils l’accusèrent sans doute d’arrogance, et il est probable que la vieille histoire de sa ressemblance avec le tyran Pisistrate réapparut à cette époque8.

        Toutefois, le troisième fait que nous apprend Thucydide, c’est que ces attaques furent vaines ; Périclès demeura « l’homme le plus important, celui qui mène la politique ». Plutarque abonde dans le même sens, lorsqu’il dit que la demande lacédémonienne eut l’effet inverse de celui attendu. « Au lieu d’attirer sur Périclès les soupçons et la calomnie, elle augmenta la confiance et le respect de ses concitoyens, parce qu’ils voyaient que c’était lui que l’ennemi haïssait et redoutait le plus »9. Il est important de souligner que tous les documents témoignent de la puissance inébranlée de Périclès quand il prit les décisions cruciales à la veille de la guerre. Cela ne veut pas dire qu’il ne subissait aucune pression politique et qu’il pouvait faire exactement ce qu’il voulait. Nous avons déjà vu et nous le reverrons qu’il lui fallait constamment évaluer avec soin les effets de sa politique étrangère sur le plan intérieur. Néanmoins, la politique d’Athènes était celle que Périclès mettait en avant, et il l’avait élaborée principalement parce qu’il pensait que c’était la bonne et non parce que les considérations de politique intérieure lui forçaient la main.

        Aux premières demandes lacédémoniennes, Périclès, qui était loin d’être un néophyte en matière de propagande politique, répondit par une demande similaire. Les Spartiates avaient exigé que soit écartée la malédiction des Alcméonides, alors les Athéniens incitèrent les Spartiates à éloigner la malédiction du Ténare et doublèrent la mise en exigeant qu’ils éloignent aussi la malédiction d’Athéna à la Maison de bronze (chalkioïkos). Les Spartiates avaient autrefois mis à mort des hilotes qui avaient trouvé refuge dans le temple de Poséidon sur le Ténare, et il était communément admis que c’était ce sacrilège qui était la cause du grand tremblement de terre de Sparte10. Cela semblait très comparable à la malédiction attachée aux Alcméonides et c’était une façon très commode d’embarrasser les Spartiates. La malédiction de la Maison de bronze fait référence à la violation sacrilège d’un autre sanctuaire. Le roi Pausanias, le célèbre vainqueur de Platées, qui avait tyrannisé les alliés grecs, intrigué avec les Perses et comploté avec les hilotes, avait été enfermé dans le temple d’Athéna et on l’avait laissé mourir de faim. C’était clairement une violation du sanctuaire, qui fut reconnue comme telle par les prêtres de Delphes, qui mirent au point une procédure d’expiation complexe et coûteuse11.

        La référence à ce deuxième sacrilège peut sembler un peu exagérée et inutile, mais elle avait une véritable valeur en termes de propagande. En attirant l’attention sur les scandales qui entouraient Pausanias, Périclès rappelait aux cités grecques à quel point l’hégémonie spartiate avait été répréhensible quand elle n’était pas contenue par la puissance athénienne. Pour les membres de l’alliance lacédémonienne qui n’étaient pas directement impliqués dans les querelles avec Athènes, pour les alliés athéniens qui envisageaient peut-être de se rebeller ainsi que pour les États neutres comme Argos, la guerre à venir pouvait apparaître comme autre chose qu’une simple lutte de la liberté contre la tyrannie si on les forçait à regarder le bilan spartiate dans les années qui suivirent les guerres médiques. En même temps, la mention de Pausanias peut avoir eu un effet sur la politique intérieure de Sparte. La politique agressive de Pausanias et de Léotychidas II avait valu à Sparte impopularité, trahison dans les plus hautes sphères, perte de respect et rébellion dans le Péloponnèse. Les prédécesseurs d’Archidamos s’étaient opposés à cette politique agressive et pouvaient prétendre avoir restauré la puissance, le prestige et le leadership de Sparte en renonçant à toute aventure extra-péloponnésienne. La politique défendue par Sthénélaïdas impliquait des actions en dehors du Péloponnèse et pouvait conduire à une guerre longue sur des théâtres d’opérations lointains. Périclès ne pouvait pas ignorer que sa réponse à la demande lacédémonienne était susceptible d’aider le parti de la paix à Sparte et de causer du tort à ses ennemis. Il semble clair que c’est lui qui sortit vainqueur de la première escarmouche diplomatique.

        Après cette première rebuffade, les Spartiates continuèrent à envoyer des ambassadeurs à Athènes pour porter des demandes dont l’acceptation, c’est ce qu’on laissait entendre, permettrait d’éviter la guerre12. Ils dirent aux Athéniens de se retirer de Potidée et de rendre à Égine son autonomie. « Et surtout ils proclamèrent publiquement et de la manière la plus claire qui soit qu’il n’y aurait point de guerre s’ils abrogeaient le décret sur Mégare »13. Encore une fois, il nous faut déterminer quel était l’objectif des Spartiates. Il est difficile de croire que ces visites répétées, que nous pouvons considérer ensemble comme une deuxième ambassade, étaient tout à fait sincères. Même si nous admettons que les deux premières demandes étaient exorbitantes et qu’elles n’étaient pas sérieuses14, il est difficile de penser cela de la dernière demande, et c’est sur celle-ci que les Spartiates insistèrent le plus. Comme nous le verrons, tout le débat à Athènes fut centré sur le décret de Mégare, ce qui montre qu’il y avait au moins une chance pour qu’il puisse être abrogé. S’il avait été retiré, il aurait été difficile au parti de la guerre lacédémonien de continuer à pousser à la guerre pendant un certain temps15. Les éléments indiquent que les Spartiates formulèrent leurs demandes dans l’espoir que la dernière au moins serait acceptée et la guerre évitée.

        Il est clair qu’il s’était produit un changement dans la situation politique très instable de Sparte depuis le rejet de la première ambassade. L’assurance inébranlable de la diplomatie athénienne ne pouvait manquer d’affecter les sentiments des Spartiates et de leurs alliés. La prudence clairvoyante d’Archidamos avait dû gagner du terrain au détriment du zèle impétueux de ses adversaires. La seconde ambassade lacédémonienne est marquée du sceau du compromis et montre des signes du retour de l’influence d’Archidamos. Il n’y a aucune raison de mettre en doute le récit de Plutarque qui rapporte qu’Archidamos essayait de répondre aux griefs de ses alliés de manière pacifique, afin de calmer leur colère contre Athènes16. Il dut agir entre la première et la troisième ambassade lacédémonienne, car celles-ci ne sont manifestement pas conçues pour apporter la paix. La deuxième ambassade montre que ni Archidamos ni ses adversaires ne contrôlaient pleinement la situation. Si Archidamos avait eu un contrôle incontesté, il aurait soumis les querelles à l’arbitrage ; à tout le moins, il aurait été prêt à discuter de chacun des griefs séparément. Si le parti de la guerre avait eu le plein contrôle, on pourrait s’attendre à ce qu’il n’y ait pas de nouvelles négociations après le rejet de la première ambassade ; en tout cas, il n’aurait pas dû y avoir sur la table une offre aussi simple et attrayante que celle qui fut finalement faite : la paix en échange de l’abrogation du décret de Mégare. Il est probable qu’Archidamos était alors suffisamment fort pour insister sur la poursuite des négociations : le parti de la guerre exigea des concessions athéniennes sur tous les points et Archidamos parvint à obtenir que la seule condition sine qua non mise à la paix soit l’abrogation du décret de Mégare17.

        Il est à noter que cette dernière offre revenait à trahir les intérêts de Corinthe, ce qui a conduit certains à douter de sa sincérité. Comme Thucydide rapporte que les Spartiates annonçaient qu’il n’y aurait pas de guerre si le décret était abrogé, Adcock écrit : « Cela ne saurait être toute la vérité, car Sparte était obligée de satisfaire au moins Corinthe, et, à elle seule, l’abrogation du décret de Mégare n’y aurait pas suffi »18. Mais ce présupposé que Sparte n’aurait pas été prête à abandonner les intérêts corinthiens au bénéfice des siens est loin d’aller de soi. C’est précisément ce qu’Archidamos avait l’intention de faire, et son discours, que nous avons déjà examiné, le montre bien. Il disait explicitement que, pour lui, les différentes querelles avec Athènes ne menaçaient aucun intérêt lacédémonien. Il laissait entendre, sans le dire, que les Corinthiens utilisaient les Spartiates et leurs alliés à des fins strictement individuelles et égoïstes – un sous-entendu que les Corinthiens jugèrent nécessaire de réfuter. Ajoutons, en outre, que c’est précisément ce que fit le parti de la paix lacédémonien en 421, avec la paix de Nicias. Cette paix ne servait que les intérêts de Sparte et mécontenta à ce point Corinthe, mais aussi Thèbes, Élis et Mégare, qu’elles refusèrent de signer le traité19.

        Il est tout à fait probable qu’Archidamos et son parti aient été prêts à prendre Corinthe au mot et à trouver un arrangement avec Athènes. Mégare était un membre de l’alliance spartiate et elle faisait l’objet d’une attaque économique. Les Spartiates devaient interpréter cela comme une violation de l’esprit, sinon de la lettre, de la paix de Trente Ans, qui prévoyait qu’aucun camp ne devait s’immiscer dans les affaires de l’autre. Ils ne pouvaient pas laisser les Athéniens mettre en danger la subsistance de Mégare, pas plus que les Athéniens ne pouvaient laisser les Corinthiens attiser et soutenir la rébellion de Potidée. La levée du décret de Mégare était donc une nécessité absolue pour une solution pacifique. Mais les autres conflits ne concernaient pas directement Sparte et pouvaient être ignorés. Si les Corinthiens n’étaient pas contents et menaçaient de faire sécession, Archidamos était prêt à les laisser tenter l’aventure. Peut-être le moment était-il venu de montrer aux Corinthiens qui était l’hègemôn dans l’alliance spartiate.

        Si les Athéniens avaient accepté l’offre de compromis spartiate, la guerre aurait pu être évitée ; mais ils ne l’ont pas fait. Périclès était déterminé à rester ferme et à ne céder sur aucun point. Il est cependant clair que l’offre de compromis sincère mise sur la table par la seconde ambassade lacédémonienne l’embarrassa beaucoup plus que la propagande grossière de la première. La proposition spartiate faisait apparaître qu’Athènes allait à la guerre à cause du décret de Mégare, qui n’était à l’origine qu’une simple manœuvre tactique diplomatique et ne valait certainement pas qu’on se batte pour lui. Le parti de la paix athénien dut pousser de hauts cris pour qu’on accepte la proposition, et même les partisans les plus dociles de Périclès ont dû y réfléchir. Ainsi, Périclès ne pouvait pas se contenter de rejeter la demande spartiate sans autre forme de procès ; il devait justifier sa politique d’une manière plutôt inhabituelle. Thucydide dit que les Athéniens accusaient les Mégariens d’avoir empiété sur la terre sacrée, de violer les frontières et d’accueillir des esclaves en fuite20. Plutarque ajoute que ces accusations furent intégrées dans un décret envoyé par héraut à Mégare ainsi qu’à Sparte pour défendre le comportement d’Athènes. « Ce décret avait été proposé par Périclès et ne contenait qu’une justification raisonnable et humaine de sa politique »21.

        Plutarque rapporte une anecdote qui souligne encore plus l’embarras de Périclès. Quand les ambassadeurs spartiates firent leurs propositions, Périclès tenta de justifier son refus en invoquant une loi qui, selon lui, l’empêchait de décrocher la tablette sur laquelle était gravé le décret de Mégare. Les Spartiates répondirent alors : « Eh bien, dans ce cas, ne la décroche pas, mais retourne-la, car il n’y a pas de loi contre ça »22. Que l’anecdote soit vraie ou non, on peut au moins imaginer qu’elle trouve son origine dans le fait qu’il était notoire que Périclès devait faire preuve de beaucoup d’inventivité pour justifier ses actes : se non è vero è ben trovato. En dépit de son embarras et des difficultés politiques, Périclès ne perdit pas le contrôle d’Athènes et fut en mesure de poursuivre sa politique de fermeté.

        Enfin, les Spartiates envoyèrent une troisième et dernière ambassade. Les ambassadeurs ne répétèrent pas les offres antérieures, mais firent la déclaration laconique suivante : « Les Spartiates veulent la paix, et elle serait possible si vous laissiez aux Grecs leur autonomie »23. La sécheresse du ton, le fait qu’il ne soit fait mention d’aucun problème spécifique et l’énormité de la demande montrent clairement que cet ultimatum n’avait pas pour but de poursuivre les négociations, mais d’y mettre fin ; il n’était pas destiné aux Athéniens, mais à leurs alliés et à l’opinion publique grecque en général24. Il est manifeste que le fait que Périclès ait refusé les propositions de la deuxième ambassade avait une nouvelle fois modifié l’équilibre délicat de la vie politique lacédémonienne. La ligne dure suivie à Athènes avait à son tour durci l’opinion à Sparte. On n’avait désormais aucun mal à croire que tout compromis était impossible, qu’Athènes s’arc-boutait sur une position agressive et que la guerre était inévitable. Le crédit d’Archidamos avait été considérablement amoindri et le parti de la guerre était plus fort qu’il ne l’avait jamais été.

        Le parti de la guerre était si sûr de lui qu’il désigna au moins un membre du parti de la paix pour participer à l’ambassade qui délivra l’ultimatum. Dans un des rares passages où il se fait précis, Thucydide nous donne le nom des ambassadeurs spartiates : Ramphias, Mélésippos et Agésandros. Mélésippos était très proche d’Archidamos. Alors que les Spartiates marchaient déjà sur l’Attique, Archidamos envoya Mélésippos pour une dernière (vaine) ambassade auprès des Athéniens dans l’espoir d’éviter la guerre au dernier moment25. Il est possible que Ramphias aussi penchait pour la paix26. Il ne fait guère de doute que ces hommes avaient été choisis comme ambassadeurs par le parti de la guerre pour démontrer la nouvelle unité d’objectifs à Sparte. Nous n’avons aucun moyen de savoir s’ils avaient accepté cette mission contraire à leurs propres inclinations par patriotisme ou s’ils avaient été convertis par l’intransigeance d’Athènes. C’est la première option qui semble la plus probable.

        Il n’y avait plus de place pour la négociation. Les Athéniens devaient désormais décider de céder ou de combattre. Une assemblée fut convoquée pour débattre de questions capitales s’il en est : la guerre et la paix. La convocation d’une telle assemblée était, bien sûr, inévitable, mais il semble probable que les ennemis de Périclès aient organisé la discussion d’une manière qui ne lui convenait pas. Comme il était déterminé à ne faire aucune concession, il aurait certainement préféré limiter le débat à la question de savoir s’il fallait ou non accepter l’ultimatum spartiate. Au lieu de cela, il fut décidé « de donner une réponse après avoir examiné l’ensemble une fois pour toutes »27. Du fait de cette décision, il était possible à ses adversaires de soulever une nouvelle fois la question du décret de Mégare, la seule chose dont Périclès ne voulait pas discuter. De nombreux orateurs se levèrent dans chaque camp. On peut supposer que Cléon figurait parmi ceux qui faisaient valoir que « la guerre était nécessaire »28, et que Thucydide, fils de Mélésias, était l’un de ceux qui insistèrent sur le fait que « le décret ne devait pas être un obstacle à la paix et devrait être abrogé »29, mais Thucydide ne rapporte aucun de ces discours. Le seul discours qu’il nous donne est celui de Périclès qui se livra à une longue défense de sa politique. À ceux qui suggèrent que Périclès ne contrôlait pas pleinement la situation politique à Athènes, il vaut la peine de rappeler la manière dont Thucydide évaluait sa position au moment du vote : « Il était, à l’époque, le premier des Athéniens et le plus puissant tant dans la parole que dans l’action »30.

        Comme dans le cas des discours des Corcyréens et des Corinthiens devant l’Assemblée athénienne de 433, Thucydide fut certainement un auditeur direct du discours de Périclès. C’était un discours mémorable, sur un sujet vital, à un moment crucial, et on peut imaginer que Thucydide et d’autres Athéniens en garderaient un souvenir particulièrement bon. À moins d’ignorer la revendication de Thucydide, qui dit avoir rapporté les discours qu’il a entendus aussi précisément que possible, il nous faut considérer sa relation comme raisonnablement exacte.

        L’adresse de Périclès aux Athéniens se décompose naturellement en deux parties, la première étant une défense de la politique qui mènera à la guerre et la seconde portant sur les perspectives de victoire et la stratégie qui devra être suivie une fois que la guerre aura éclaté. Il est tout à fait clair que Périclès ne s’attendait pas à voir ses conseils et sa stratégie rejetés par le peuple athénien. La section de son discours dans laquelle il défend sa politique est beaucoup moins longue (moins de la moitié) que celle où il expose ses espoirs et sa stratégie pour la guerre. Le ton est d’ailleurs austère et inflexible, peu susceptible d’influencer un électorat indécis. Les mots d’ouverture posent d’emblée son état d’esprit : « Je suis toujours du même avis, ô Athéniens : il ne faut pas céder aux Péloponnésiens »31. S’ensuit non une plaidoirie, mais un avertissement. Sachant que, au cours d’une guerre, les hommes sont susceptibles de changer d’avis une fois confrontés à la tournure des événements, il exige que ceux qui soutiennent aujourd’hui son point de vue et votent pour la guerre soient fidèles à cette décision commune dans les temps difficiles à venir, ou bien qu’ils ne s’attribuent pas ce qu’elle implique de clairvoyance en cas de victoire. Cela rappelle un autre discours au ton aussi hautain attribué à Périclès : lorsque, critiqué par ses ennemis qui l’accusaient de trop dépenser pour son programme de construction, il avait répondu en offrant de payer les frais lui-même à condition que la dédicace honore non les Athéniens mais lui-même, Périclès32. Dans les deux cas, il n’avait aucun doute sur l’issue du débat, et il avait vu juste à chaque fois.

        Puis il se lance dans la défense de sa politique. « Même avant cela, dit-il, il était manifeste que les Spartiates complotaient contre nous, mais cela l’est désormais plus que jamais »33. La promesse des éphores d’envahir l’Attique pour sauver Potidée justifiait pleinement la première déclaration ; elle devait alors être largement connue. L’ultimatum lacédémonien légitimait la seconde, car elle signifiait la destruction de l’empire athénien si elle était acceptée. Cette interprétation de la demande spartiate a été contestée par Nesselhauf. Il établit une distinction entre une ligue athénienne où l’autonomie de ses membres était dûment respectée, même si ceux-ci payaient le tribut à Athènes, et une autre, dans laquelle les Athéniens interféraient avec l’autonomie locale. La première est une ligue et la seconde une archè. La première était tout à fait conforme au droit et aux us grecs, la seconde constituait une violation des lois non écrites des Hellènes. La première était acceptable aux yeux des Spartiates, la seconde tout à fait inacceptable34. C’est une distinction sans réelle différence. Les subtilités juridiques relevées par Nesselhauf sont un mythe. L’autonomie était un concept très vague pour les Grecs, comme il le reste pour nous. Si on l’interprète strictement, elle n’était guère compatible avec le paiement d’un tribut ; mais interprétée de façon plus lâche, elle pouvait s’accommoder de tout ce que les Athéniens avaient jamais fait. C’étaient les réalités du pouvoir et de la politique, et non des malentendus juridiques, qui motivaient les actions des deux camps. On peut être sûr que Périclès et les Athéniens avaient raison de penser que l’ultimatum lacédémonien exigeait l’abandon de leur empire.

        L’argument le plus important dans la défense de Périclès reposait sur ce qui pourrait sembler être un point de droit, mais qui est en fait une chose beaucoup plus fondamentale. Les Spartiates avaient toujours refusé de se soumettre à l’arbitrage. Le traité stipulait expressément que chaque camp devait conserver ce qu’il avait et que les différends devaient être soumis à un arbitrage, mais les Spartiates « n’ont jamais eux-mêmes réclamé l’arbitrage et ils n’acceptent pas non plus notre proposition présente de nous y soumettre »35. Au contraire, ils espèrent résoudre ce différend par la force. « Ils veulent résoudre leurs plaintes par la guerre et non par la discussion, et ils viennent maintenant nous présenter des exigences et non plus des griefs »36. Ils ont ordonné aux Athéniens d’abandonner le siège de Potidée, de laisser son autonomie à Égine et d’abroger le décret de Mégare ; enfin, ils envoient cette dernière ambassade qui exige publiquement que les Athéniens laissent leur autonomie à tous les Grecs. « Ce n’est que par le refus catégorique de ces exigences que vous leur montrerez clairement qu’ils doivent vous traiter comme des égaux »37.

        Ces remarques nous offrent le meilleur aperçu de la pensée qui sous-tendait la stratégie de fermeté de Périclès. Il n’était pas opposé à l’idée de faire droit à tel ou tel des griefs des Spartiates. Si ceux-ci avaient accepté son offre d’arbitrage, il aurait sûrement respecté la décision qui en aurait résulté. Ce qu’il ne pouvait pas accepter, c’était de créer un précédent en matière d’ingérence lacédémonienne dans le fonctionnement de l’empire athénien, que ce soit pour Potidée et Égine, ou à propos de la politique commerciale et impériale athénienne, telle qu’elle était représentée par le décret de Mégare. Accepter une telle ingérence sous la menace de la force serait revenir à la situation du monde grec après les guerres médiques : l’hégémonie athénienne en mer Égée serait soumise au bon vouloir de Sparte et serait à la merci des fluctuations de la politique lacédémonienne. La paix que Périclès avait acceptée en 446-445 garantissait l’égalité des Athéniens et des Spartiates comme puissances hégémoniques dans des sphères séparées. Elle reposait sur le principe de non-ingérence mutuelle et réglementait avec prudence les relations avec les États neutres et l’arbitrage des différends. Si les Athéniens avaient cédé à ce moment devant la menace d’une guerre, ils auraient abandonné leur droit à l’égalité et se seraient mis à la merci de tout chantage futur venant des Spartiates.

        Périclès l’avait très bien compris, comme il le montre en refusant de retirer le décret de Mégare.

        
          Que nul d’entre vous n’aille penser que l’on ferait la guerre pour peu de chose en n’abrogeant pas le décret de Mégare – décret dont ils prétendent notamment que le retrait permettrait d’éviter la guerre –, ou ne nourrisse d’arrière-pensées en se reprochant d’être entré en guerre pour un motif futile. Car dans ces « vétilles » résident l’affirmation et la pierre de touche de votre résolution. Si vous leur cédez, une autre concession, encore plus grande, vous sera immédiatement demandée, car vous aurez déjà répondu positivement à celle-ci sous l’effet de la crainte38.

        

        Le parti de la paix lacédémonien comprenait très bien l’attitude de Périclès et avait une certaine sympathie pour sa position. Ils avaient négocié le traité sur lequel Périclès faisait reposer son argumentation et ils l’avaient fait en toute bonne foi. Depuis lors, les deux parties avaient fait tout leur possible pour en respecter les termes, avec beaucoup de succès. S’il avait conservé le pouvoir, il aurait, comme nous l’avons suggéré, accepté l’arbitrage et permis à la crise de passer. Mais c’était le parti de la guerre qui était désormais au pouvoir et l’arbitrage ne les intéressait pas. Si nous avons correctement interprété leurs buts, Périclès avait parfaitement apprécié ce qu’impliquerait le choix d’une politique d’apaisement pour Athènes. Des hommes comme Sthénélaïdas ne s’intéressaient pas aux griefs de Mégare, Potidée ou Égine. Ils étaient jaloux de la puissance athénienne, ils la craignaient, ils voulaient la détruire. C’étaient des hommes comme lui qui avaient soutenu les politiques agressives de Cléomène au VIe siècle et de Pausanias et Léotychidas II après les guerres médiques. Ils avaient promis d’envahir l’Attique au nom des Thasiens dans les années 460 et avaient renvoyé l’armée de Cimon en 461. Ils avaient combattu avec vigueur et de bon cœur lors de la première guerre du Péloponnèse, et ils n’avaient pas ménagé leurs efforts pour attaquer le roi Pleistoanax et son conseiller Cléandridas, qui avaient rendu la paix possible. Ils avaient imposé une réunion de l’alliance du Péloponnèse pour discuter de l’aide à apporter aux Samiens en rébellion contre Athènes, et plus récemment, ils avaient promis d’envahir l’Attique pour secourir les Potidéates. L’année 432 fut l’un des rares moments où ils furent au pouvoir, et c’est à ce moment que se présenta une occasion de lancer une grande guerre qui ferait chuter l’empire et restaurerait l’hégémonie unique et incontestée de Sparte qu’ils avaient toujours chérie. Pour ces raisons, ils rejetaient toute idée d’arbitrage. Le fait qu’ils omettent de mentionner le décret de Mégare dans l’ultimatum n’était ni un accident, ni un oubli.

        Bien que l’ultimatum spartiate ne fasse aucune mention du décret de Mégare, celui-ci dominait clairement les débats de l’Assemblée athénienne et il est traité comme une question centrale par Périclès. Cela soulève des difficultés qui ont, de longue date, troublé les historiens. Nesselhauf a fort bien formulé le problème. Périclès parle du décret de Mégare comme d’une vétille, mais quand il dit que les Athéniens doivent s’attendre à recevoir des demandes encore plus grandes dès qu’ils auront cédé sur cette petite question, pourquoi ne rappelle-t-il pas que les Spartiates ont déjà formulé des demandes encore plus grandes en exigeant que les Athéniens rendent leur autonomie à tous les Grecs39 ? Comment le décret mégarien peut-il être au centre des discussions alors que la demande finale semble avoir rendu une telle discussion inutile40 ? Busolt suppose que les membres du parti de la paix qui avaient transmis l’ultimatum devaient avoir fait comprendre aux Athéniens que, même alors, les Spartiates seraient satisfaits si les Athéniens annulaient le décret de Mégare41.

        Mégare était le point le plus vulnérable de la politique de Périclès. C’était une manœuvre qui exposait Athènes à l’accusation de violer la paix de Trente Ans ; elle n’était d’aucun profit pour Athènes et lui coûtait probablement du fait de l’arrêt des échanges commerciaux avec Mégare et de la perte des taxes qui en découlaient. Et le point le plus important était que les Spartiates en avait fait la condition sine qua non de la paix. Il importait peu que les Spartiates aient durci leurs demandes depuis que les Athéniens avaient rejeté les précédentes. Le parti de la paix pouvait toujours faire valoir qu’en se montrant un peu raisonnable, même aussi tardivement, on pourrait enfin s’entendre avec les Spartiates. Ainsi, il était tout à fait naturel que les partisans athéniens de l’apaisement, des concessions et de la paix se concentrent sur le décret de Mégare et en fassent la principale cible de leurs attaques contre la politique de Périclès. Rares sont ceux qui auraient accepté de faire droit à toutes les demandes antérieures des Spartiates, et de céder sur Potidée et sur Égine comme sur Mégare. Pas un ou presque n’aurait été prêt à accepter la dernière exigence lacédémonienne, qu’ils interprétaient à raison comme l’exigence de renoncer à leur empire. Mais nombre d’entre eux étaient peut-être convaincus qu’une concession sur Mégare permettrait d’éviter la guerre et que le décret n’était qu’une vétille qui ne valait pas qu’on se batte pour elle. C’est pour cela que l’opposition ne parla que du décret de Mégare et que Périclès n’eut d’autre choix que de lui accorder une place centrale dans sa défense.

        Mais, pour Périclès, comme nous l’avons vu, l’heure n’était plus aux concessions ou même à la négociation. De son point de vue, c’étaient les Spartiates qui avaient posé les termes de l’alternative. Il ne restait plus d’autre choix qu’entre une guerre qui préserverait l’empire athénien et permettrait à Athènes, son hègemôn, de rester sur un pied d’égalité avec Sparte, sans craindre l’ingérence et la domination de cette dernière, ou une série de concessions qui aboutirait au démantèlement de l’empire et à la subordination des Athéniens à Sparte. Périclès conclut la première partie de son discours en formulant son point de vue avec éloquence :

        
          Vous devez décider en ce moment : ou bien céder avant de subir aucun dommage, ou bien, si nous faisons la guerre – ce que personnellement je crois préférable –, vous dire que nous ne céderons sous aucun prétexte, qu’il soit grand ou petit, et que nous ne vivrons pas dans la crainte pour les biens que nous possédons. Car, qu’elle soit grande ou petite, quand une revendication de droit est imposée par des égaux à leurs voisins sans jugement préalable, il en résulte la même sujétion42.

        

        Périclès devait convaincre les Athéniens qu’il fallait faire la guerre, mais il avait aussi besoin de les persuader qu’ils pouvaient la gagner. Il exposa donc quelles étaient les perspectives athéniennes dans un discours qui était quasiment une réfutation du discours des Corinthiens devant le congrès des alliés à Sparte. Ce fait a amené certains historiens à se demander si ce discours n’avait pas été composé par Thucydide plutôt que par Périclès, mais il n’y a aucun argument solide pour soutenir cette hypothèse. Le contenu du discours corinthien aura certainement été rapidement connu à Athènes. Et, sans nul doute, les partisans de la paix avaient utilisé certains des points soulevés par les Corinthiens pour refroidir l’enthousiasme du parti de la guerre athénien. Pour Périclès, par conséquent, il était non seulement naturel mais nécessaire de répondre aux arguments corinthiens.

        Il commence par analyser les faiblesses des Péloponnésiens. Ce sont, pour la plupart, des agriculteurs qui n’ont pas accumulé de richesses. Leur attachement à la terre et leur pauvreté les cantonnent à des campagnes très courtes, et ils n’ont pas d’expérience en matière de guerres longues et outre-mer. Ces gens ne peuvent pas mener le genre de guerre qui sera nécessaire, car ils ne peuvent pas s’éloigner longtemps de leurs champs ; ils doivent puiser dans toutes leurs ressources et les voient diminuer rapidement, car ils n’ont pas d’apport extérieur. Les taxes spéciales ne suffiront pas à remplacer un fonds de guerre accumulé. La bravoure et l’excellence militaire des Péloponnésiens, que tout le monde reconnaît, ne pourront guère compenser leurs carences économiques. Bien qu’ils n’hésitent pas à payer de leur personne, ils sont nécessairement prudents quand il s’agit de leur bien, qui est limité, et ils ne sont donc en pas en mesure d’affronter une guerre longue.

        Certes, lorsqu’il s’agit d’une seule bataille, les Péloponnésiens peuvent faire face à tous les autres Grecs, mais la stratégie athénienne consistera à refuser d’engager une telle bataille. Ce n’est pas seulement leur faiblesse économique qui jouera contre les Péloponnésiens dans une guerre longue ; leur organisation, elle aussi, est insuffisante. Ils n’ont pas d’assemblée politique régulière, ce qui les empêche de prendre des décisions et de les mettre en œuvre rapidement. Chaque État a un droit de vote égal et poursuit des intérêts séparés. « Certains veulent exercer la plus grande vengeance possible contre un ennemi particulier, tandis que d’autres veulent épargner le plus possible leurs terres »43. Même quand ils se réunissent pour élaborer des plans, ils passent peu de temps à penser à l’intérêt commun, mais poursuivent leurs propres objectifs. Mais leur plus grande difficulté viendra de l’insuffisance de leurs ressources financières : il leur faudra du temps pour s’en procurer, alors qu’« à la guerre, l’occasion n’attend pas »44.

        Établir un fort en territoire athénien ne sera pas chose aisée, mais même si l’ennemi y parvient, les Athéniens pourront exercer des représailles en nature en érigeant à leur tour des forts sur leur territoire et en menant des raids contre eux avec la flotte athénienne. Les Athéniens ont beaucoup plus d’expérience des combats terrestres et des raids que les Péloponnésiens n’en ont des batailles navales. Et cette situation ne changera pas en cours de conflit. Il est tout à fait absurde de dire, comme le font les Corinthiens, que les Péloponnésiens pourront devenir rapidement de bons marins. Les Athéniens s’entraînent depuis les guerres médiques et ne sont pas encore parfaits ; comment leurs ennemis peuvent-ils espérer atteindre un niveau élevé de compétences en un temps si court ? Pour commencer, ce sont des marins d’eau douce, et les Athéniens ne les laisseront pas s’entraîner, car quel que soit l’endroit où ils prendront la mer, une flotte athénienne sera à l’affût pour fondre sur eux. Par conséquent, ils resteront inactifs et le peu de compétence qu’ils ont se perdra, et ils auront peur de se battre. L’art du combat naval n’est pas un simple passe-temps, il exige une pratique constante et une attention sérieuse45. L’idée de pouvoir utiliser les richesses d’Olympie et de Delphes pour débaucher des marins mercenaires n’est qu’un espoir vain46.

        Les Athéniens, affirmait Périclès, étaient dans une bien meilleure position pour mener le genre de guerre qu’il allait falloir mener. Ces maux qui minaient l’ennemi – pauvreté et division du Conseil – étaient inconnus des Athéniens. Le grand avantage d’Athènes était le contrôle des mers. Cela signifiait que les Athéniens pouvaient se permettre de laisser leurs terres se faire dévaster, puisqu’ils pouvaient s’appuyer sur l’empire pour leur subsistance et leurs revenus ; en revanche, pour l’ennemi, les ravages et les représailles contre le Péloponnèse auront des conséquences insupportables. Ce fait doit dicter la stratégie athénienne : puisque Athènes serait invulnérable si elle était une île, les Athéniens doivent abandonner leurs terres, se retrancher derrière les murs de la ville et agir comme si leur cité était vraiment une île. En aucun cas, ils ne doivent se laisser entraîner dans un combat frontal sous l’effet de la colère ou de l’impatience. Car non seulement ils seraient inférieurs en nombre à l’ennemi, mais une victoire leur serait de peu d’utilité : les Péloponnésiens reviendraient alors avec une autre armée. Et si les Athéniens devaient perdre, tout serait fini. Les alliés d’Athènes profiteraient de sa défaite pour se rebeller et la priver ainsi de sa subsistance. Le principal danger pour Athènes serait l’impétuosité de ses citoyens, qui pourraient être tentés de livrer des batailles inutiles à la vue de leurs champs dévastés et de leurs maisons brûlées. « Si je croyais pouvoir vous convaincre, déclare Périclès, je vous dirais de les ravager vous-mêmes pour montrer aux Péloponnésiens que vous ne leur céderez pas pour sauvegarder ces biens »47. Cette impétuosité présentait un autre danger : les Athéniens pourraient essayer d’étendre la zone de conflit et d’accroître ainsi leur empire au moyen de la guerre. Cela serait désastreux, et Périclès les exhorte à ne pas ajouter aux périls nécessaires de la guerre « nos propres dangers. Car je crains plus nos propres erreurs que les desseins de nos ennemis »48.

        Enfin, Périclès expose les réponses qu’il se propose de donner à l’ultimatum des Lacédémoniens et à leur demande antérieure concernant le décret de Mégare. Les Athéniens retireront le décret si les Spartiates abrogent la loi qui ordonne l’expulsion des étrangers de leur territoire, pour ce qui concerne Athènes et ses alliés. Et Périclès de souligner avec circonspection que rien dans le traité n’interdisait ces deux lois. Par ailleurs, les Athéniens accorderont l’autonomie à leurs alliés si ceux-ci étaient indépendants lorsque fut conclue la paix de Trente Ans et seulement si les Spartiates accordent, eux aussi, à leurs propres alliés une autonomie qui soit conforme aux vues de chaque État et non à celles de Sparte. Enfin, Périclès réitéra son offre de se soumettre à l’arbitrage prévu par le traité. « Nous ne prendrons pas l’initiative de la guerre, mais nous nous défendrons contre ceux qui le feront. Voilà les réponses qui sont justes et qu’il sied à cette cité de faire »49.

        Périclès conclut son discours par une péroraison destinée à remplir ses concitoyens de fierté pour la gloire de leur cité et ses réalisations passées et à leur inspirer la volonté d’en être dignes. Toutefois, ses principaux arguments étaient que la guerre était inévitable et que « plus volontiers nous l’accepterons, moins nos ennemis seront pressés de nous attaquer »50.

        La dernière partie du discours de Périclès nous donne une idée claire de la stratégie qu’il avait élaborée et révèle tout aussi clairement la nature de ses buts de guerre. Périclès avait l’intention de mener une guerre limitée et strictement défensive. Les Athéniens devaient abandonner la campagne et ne compter que sur leur empire et sur leur flotte. Ils devaient s’assurer le contrôle absolu des mers et refuser d’engager une bataille terrestre d’importance. Par des débarquements qui ne rencontreraient pas de résistance et peut-être aussi en établissant des places fortes dans le Péloponnèse, ils riposteraient aux raids contre l’Attique en portant la dévastation sur les terres de l’ennemi, l’embarrassant, l’irritant et l’usant par là même. Les Athéniens ne devraient en aucun cas abandonner leur posture strictement défensive et tenter de tirer parti de la situation pour étendre leur empire. Ce sera une guerre d’usure et elle sera longue. À la longue, l’ennemi sera obligé de constater que sa situation est désespérée et ressentira les effets économiques d’une guerre stérile. Les divisions naturelles au sein d’une organisation aussi informelle que l’alliance spartiate ne feront que s’aggraver et dégénérer en dangereuses querelles. Il apparaîtra rapidement que les Péloponnésiens ne peuvent pas gagner, et une paix sera négociée. Totalement discrédité, le parti de la guerre spartiate devra remettre les rênes du pouvoir aux hommes raisonnables qui avaient sauvegardé la paix depuis 446-445. Athènes pourra alors espérer une ère de paix dont les fondements seront encore plus solides que ceux du traité qui arrive actuellement à son terme.

        Ceux qui pensent que ce discours représente la pensée de Thucydide et non celle de Périclès estiment que, puisqu’il anticipe des événements ultérieurs, il doit avoir été écrit plus tard. Le discours parle de places fortes dans la Péloponnèse et nous savons que les Athéniens ont établi un fort à Pylos en 425. Il mentionne la scission au sein de l’alliance spartiate et nous savons que cette alliance a connu d’importantes défections en 421. Il met en garde les Athéniens contre la tentation d’étendre leur empire pendant la guerre, et nous pensons à l’expédition de Sicile. Mais ces allusions ne demandent pas une clairvoyance extraordinaire. La référence aux forts est une réponse à l’argument des Corinthiens, et il n’était pas nécessaire d’être un génie en politique pour anticiper les autres. Car, en fait, le discours et la stratégie qu’il expose reposent en grande partie sur l’expérience et regardent en arrière plutôt que vers l’avant. La faiblesse organisationnelle de l’alliance spartiate s’était manifestée à plusieurs reprises et les Athéniens en avaient eux-mêmes bénéficié lorsque les Corinthiens avaient empêché Cléomène d’envahir l’Attique, à la fin du VIe siècle. L’incompétence des Péloponnésiens sur mer avait été démontrée à plusieurs reprises. La brève période de leadership lacédémonien durant la guerre pour libérer des Perses l’Égée et l’Hellespont s’était soldée par un échec ; les Athéniens avaient remporté toutes les grandes batailles navales lors de la première guerre du Péloponnèse ; tout récemment, dans les combats près de Corcyre, les Corinthiens avaient montré que leur marine et ses tactiques étaient obsolètes et vulnérables. En outre, la première guerre du Péloponnèse avait montré que les Péloponnésiens ne menaient que de courtes campagnes, ne pouvaient pas soutenir un effort de guerre continu et concluaient facilement la paix après une courte période de guerre.

        La stratégie présentée par Périclès était le fruit direct de l’expérience acquise au cours de la première guerre du Péloponnèse. Les Athéniens avaient commis trois erreurs, et chacune avait été terriblement coûteuse. Ils s’étaient embarqués dans la campagne égyptienne au beau milieu de la guerre contre Sparte. La défaite qui en avait résulté avait eu un coût énorme en termes d’hommes et de ressources financières, elle avait miné l’assurance athénienne et provoqué une explosion de défections et de rébellions au sein de l’empire. La tentative de conquérir la Grèce centrale avait également été une catastrophe. Il avait fallu mener de lourdes campagnes terrestres pour défendre les territoires conquis, et la dernière d’entre elles avait vu la déroute des Athéniens, qui avaient perdu tous leurs gains territoriaux. Elle avait également provoqué une crise dans l’empire, crise qui les avait contraints à demander la paix. Enfin, la détermination des Athéniens à protéger leurs champs avait transformés ceux-ci en otages entre les mains de l’ennemi et avait obligé Athènes à accepter un accord. La stratégie de Périclès consistait simplement à éviter ces erreurs lors de la prochaine guerre.

        Contrairement à ce que peut être parfois la tactique, la stratégie n’est jamais qu’une question de plans militaires ; elle est toujours basée sur des réalités politiques et elle a des conséquences politiques. Il est très rare que les dirigeants politiques lancent une guerre ou même qu’ils laissent leurs États être entraînés dans une guerre sans avoir bon espoir de l’emporter. À tort ou à raison, ils comptent sur leur stratégie pour donner une issue heureuse à leurs actions diplomatiques. Parfois, la stratégie qu’ils choisissent peut contribuer à déterminer les décisions politiques et diplomatiques qu’ils prennent. Il est désormais généralement admis que le fait que l’Allemagne n’ait eu qu’une seule stratégie en 1914 (le plan Schlieffen) qui nécessitait qu’elle prenne l’initiative d’une guerre avec la France et la Russie, a contribué à provoquer la première guerre mondiale, car elle obligeait les Allemands à réagir rapidement, bien trop rapidement, à la possibilité d’une guerre. Le même plan obligeait les Allemands à envahir la Belgique pour neutraliser la France rapidement, mais cela rendait inéluctable l’entrée en guerre de l’Angleterre contre l’Allemagne – un grave revers diplomatique et militaire. Dans le même temps, des considérations militaires et stratégiques avaient convaincu les généraux allemands que les chances de gagner une grande guerre étaient supérieures en 1914 à ce qu’elles seraient quelques années plus tard. Bien que nous sachions qu’il n’y avait pas de complot de l’Allemagne visant à provoquer un conflit majeur en Europe en août 1914, sa stratégie et les considérations militaires laissant espérer le succès en cas de guerre jouèrent un rôle dans l’éclatement du conflit51.

        C’est sans aucun doute la vision stratégique du parti de la guerre lacédémonien qui le conduisit à choisir des politiques qui menaient à la guerre. S’ils avaient été convaincus, comme Archidamos l’était, que la guerre serait longue, difficile, coûteuse, avec au bout un résultat incertain, ils auraient peut-être adopté une attitude différente. De fait, ils avaient un plan simple, dont ils étaient convaincus qu’il leur apporterait une victoire rapide et certaine, c’est pourquoi ils n’hésitèrent pas à plonger leur peuple et leurs alliés dans la guerre. Qu’en est-il de la stratégie de Périclès ? À première vue, au moins, sa stratégie semblait réaliste, clairvoyante et peu propice à une politique guerrière. Elle a certes été durement critiquée. C’est surtout d’Allemagne que sont venues les critiques les plus sévères52. De manière générale, on reprochait à Périclès d’avoir été trop pusillanime, d’avoir mené une guerre défensive qui avait miné sa supériorité matérielle et érodé l’esprit combatif de son peuple. Il aurait dû s’emparer des passes menant à Mégare pour sauver, à ce qu’on prétend, l’Attique de la dévastation. Il aurait dû construire des forts en Attique pour harceler les Spartiates quand ils faisaient leurs raids. Il aurait dû se montrer immédiatement plus agressif en utilisant sa puissance navale. La prise de Cythère, la capture et la fortification de Pylos n’auraient pas dû être différées de plusieurs années, après la mort de Périclès. Mais celui-ci n’a pas été sans défenseur ; en fait, on peut affirmer sans trop s’avancer que la plupart des chercheurs estiment que sa stratégie était bonne et qu’elle aurait fonctionné si Périclès avait vécu suffisamment longtemps pour veiller à ce qu’elle soit mise en œuvre53.

        Mais ce qui nous intéresse est de savoir si les choix stratégiques de Périclès ont joué un rôle dans le déclenchement de la guerre. Disons-le tout de suite : ils ont bien joué un rôle. À un certain moment, ils ont convaincu Périclès que faire des concessions aux Spartiates serait non seulement inutile, mais que cela pourrait être désastreux dans sa perspective stratégique. Delbrück a bien vu que le plan de Périclès était d’essence politique. Certes, les Athéniens s’étaient dit que Périclès avait remporté neuf victoires en tant que général, mais c’est surtout en raison de la façon dont il a élaboré et appliqué son plan que Périclès mérite une place « parmi les plus grands généraux de l’histoire mondiale »54. Ce n’est pas tant l’excellence du plan qui importait que sa détermination sans faille à accomplir ce qui devait, clairement, être fait sans tarder et à renoncer à toute l’Attique au lieu d’opter pour des demi-mesures. Sa grandeur tient à sa capacité, grâce à la force de sa personnalité, à faire accepter une telle mesure par une assemblée démocratique et à faire en sorte qu’elle soit appliquée. « La mise en œuvre de cette décision est, tout autant que n’importe quelle victoire militaire, la marque d’un grand général »55.

        Périclès savait qu’il était le seul à pouvoir faire adopter et respecter par les Athéniens la seule stratégie qu’il pensait susceptible d’apporter la victoire. S’il était absent, il pouvait s’attendre à voir les groupes les plus bellicistes prendre le contrôle et mettre l’accent sur une confrontation militaire, ce qui était à ses yeux une grave erreur. Même s’ils adoptaient sa stratégie au début, il n’y avait personne à qui il pouvait faire confiance pour éviter les erreurs que les Athéniens étaient susceptibles de commettre. D’une part, il était certain que ceux-ci se lasseraient de leur condition d’assiégés et qu’ils seraient tentés de livrer bataille. D’autre part, s’ils avaient le dessus, ils pourraient tenter d’accroître leur empire en menant des expéditions extérieures qui seraient autant de diversions, comme ils l’avaient fait par le passé. Périclès était le seul homme capable de mettre en œuvre sa stratégie, c’était là sa force à lui et la faiblesse de sa stratégie. Sachant à quel point la guerre qu’il prévoyait serait difficile, Périclès tenta de l’éviter aussi longtemps que possible. Cependant, après que les Lacédémoniens eurent voté la guerre en 432, le déclenchement de la guerre lui apparut comme une certitude. Sa stratégie exigeait alors que le conflit éclate aussi rapidement que possible. Il était déjà sexagénaire et il ne pouvait avoir l’assurance de vivre beaucoup plus longtemps. Retarder le déclenchement de la guerre pour une paix incertaine pourrait s’avérer très coûteux, voire peut-être fatal, pour Athènes. C’est pour cela que Périclès refusa de jouer la carte de l’apaisement avec les Spartiates lors de la dernière série de négociations.

        On peut penser que d’autres aspects de sa stratégie avaient contribué à rendre Périclès intransigeant dans les derniers mois. Toutes les guerres dépendent du moral de la population qui les soutient, mais ce point est particulièrement vrai pour celui qui choisit une attitude défensive dans une guerre d’usure. Il y a un équilibre très difficile à maintenir entre susciter une détermination suffisante pour empêcher le défaitisme et faire preuve de suffisamment de retenue pour éviter des décisions irréfléchies. Périclès pouvait compter sur son crédit politique et son immense autorité personnelle pour imposer la retenue nécessaire, mais il allait lui falloir susciter la détermination suffisante. Le ton brutal et agressif adopté par les Spartiates dans la première et surtout dans la troisième ambassade lui fournissait l’arme nécessaire. Du point de vue athénien, ces paroles montraient que les Spartiates étaient les agresseurs et qu’ils étaient déterminés à détruire le pouvoir, l’empire et la liberté des Athéniens. En refusant l’arbitrage, ils se mettaient en tort, que ce soit légalement ou moralement – une conviction que les Spartiates eux-mêmes finirent par partager56. Après l’ultimatum lacédémonien, les Athéniens avaient suffisamment de raison de haïr leurs ennemis pour soutenir une guerre.

        La seconde ambassade, au ton conciliant, embarrassa sérieusement Périclès. Elle suscita les forces qui étaient favorables à la paix et à l’amitié avec Sparte et aussi celles qui estimaient qu’il serait, tout du moins, préférable d’essayer de trouver un compromis avant de s’engager dans la voie de la guerre. La dureté de l’ultimatum lacédémonien lui facilita la tâche ; elle lui évita d’avoir à défendre sa politique longuement et en détail. Il suffisait désormais de laisser les Athéniens ressasser les paroles hautaines des Spartiates pour leur insuffler un esprit martial. Une autre fois, les Spartiates pourraient ne pas être aussi accommodants. Ils pourraient offrir des concessions apparentes sans céder sur la question essentielle, l’égalité et l’indépendance de l’empire athénien. Les négociations pourraient s’étirer pendant des années. Chaque année, l’ardeur combative des Athéniens s’affaiblirait et Périclès vieillirait. Pendant ce temps, l’énorme avantage en termes d’argent et de navires accumulés avec tant de difficulté par Périclès se réduirait à mesure que le plan d’Archidamos était mis en œuvre par les Spartiates. Il dut apparaître clairement aux yeux de Périclès que si Athènes devait combattre – et cela lui paraissait désormais nécessaire –, ses chances de succès seraient plus grandes si on ne tardait pas. Pour ces raisons, la stratégie péricléenne contribua à convaincre Athènes de ne pas faire de concessions et de voter la guerre qui devait résulter de sa détermination à ne pas céder.

        Il est possible que, s’il avait eu autant de prescience que lui en prête Thucydide, Périclès aurait été moins prompt à faire la guerre. Il serait certainement exagéré d’attendre de Périclès qu’il prévoie la grande peste qui frappa Athènes, détruisant une fraction importante de sa population et affaiblissant sa volonté de poursuivre la guerre. Et pourtant, il aurait dû être évident que le fait d’entasser des gens, de manière prolongée, dans une ville beaucoup trop petite pour les abriter tous provoquerait de graves problèmes. Sans la peste, le mécontentement féroce qui amena les Athéniens à priver Périclès de son mandat de stratège et à lui infliger une amende57, et qui les poussa même à envoyer des émissaires à Sparte pour tenter de négocier la paix, contrairement à sa volonté58, n’aurait peut-être pas été aussi vif ; il se serait toutefois sûrement développé avec le temps.

        Périclès avait insisté sur le fait que les Spartiates n’avaient jamais mené une guerre du type de celle qu’il avait prévu de leur imposer. Ce sur quoi il n’avait pas insisté, si tant est qu’il l’ait réalisé, c’est que les Athéniens étaient tout aussi inexpérimentés dans ce type de guerre. Ils n’avaient jamais eu à soutenir un siège, ni à regarder, sans réagir, leurs adversaires dévaster leurs champs à plusieurs reprises et sur une longue période. Plus la guerre se prolongerait, plus grande serait la probabilité qu’ils cèdent ou, plus vraisemblablement, qu’ils renoncent à la stratégie purement défensive.

        Il semble que Périclès ne s’attendait réellement pas à une guerre très longue. Il pensait qu’après une ou deux invasions inutiles les Spartiates et leurs alliés se décourageraient. Les Athéniens refuseraient de se battre et les Spartiates seraient complètement déroutés. Le blocus du Péloponnèse et les raids maritimes saperaient l’économie et la patience de l’ennemi. Bientôt, le parti de la guerre serait discrédité et perdrait le pouvoir. Les Spartiates, les Corinthiens et les Mégariens retiendraient la leçon et laisseraient Athènes suivre sa voie pacifiquement à l’avenir. Ce qu’il n’avait pas anticipé, c’était ce que peu d’hommes d’État anticipent au début d’un conflit majeur : à savoir, que l’ennemi est susceptible de n’être pas moins déterminé qu’eux-mêmes, et que, souvent, la frustration ne conduit pas à la capitulation, mais au contraire à l’intensification des efforts pour l’emporter. Périclès ne s’attendait pas à ce que leur échec à amener les Athéniens à se battre ne raidisse les Spartiates. Il dut être surpris de voir les Spartiates rejeter catégoriquement la proposition de paix athénienne qui avait été faite contre son avis. S’il avait vécu, il n’aurait eu d’autre choix que d’intensifier l’effort de guerre et d’amplifier l’engagement militaire d’Athènes. S’il avait su tout cela à l’avance, il aurait peut-être été plus prudent dans sa réponse aux provocations corinthiennes et se serait montré moins rigide dans son attitude envers Sparte.

        Le discours de Périclès fut un succès. Les Athéniens approuvèrent sa politique et reprirent ses mots dans leur réponse aux ambassadeurs lacédémoniens. Thucydide donne la substance de leur réponse : « Ils n’avaient pas d’ordre à recevoir, mais ils étaient prêts à régler les différends par l’arbitrage, conformément au traité, sur la base d’une égalité réciproque »59. Les Spartiates repartirent chez eux avec cette réponse, et il n’y eut pas d’autre ambassade.

        Il serait intéressant de savoir combien de temps s’écoula entre le retour de la dernière ambassade lacédémonienne et le déclenchement de la guerre, au début du printemps 431, mais Thucydide ne nous donne aucun indice. Il est important de noter que, même après la réponse athénienne, il n’y avait pas d’état de guerre ; les relations n’étaient pas interrompues60. On peut donc imaginer que plusieurs mois s’écoulèrent avant le début des hostilités. Il faut noter que lorsqu’elles commencèrent, la responsabilité n’en incomba pas aux Spartiates. Au début du mois de mars, les Thébains, « voyant venir la guerre, décidèrent de mettre la main sur Platées, qui avait toujours été en mauvais termes avec eux, même en temps de paix, avant même le début véritable des hostilités »61. Gomme pose une question intéressante : « Serait-il possible que cette attaque procédât en partie du désir d’accélérer le cours des choses, afin d’empêcher Sparte d’envoyer de nouvelles ambassades ? »62. Il est très tentant de répondre par l’affirmative. Chaque jour qui passait, le parti de la paix lacédémonien pouvait reprendre le contrôle de la majorité de l’éphorat et prolonger les négociations avec les Athéniens. Les Thébains ont dû se demander pourquoi Périclès ne prenait pas les mesures évidentes que la stratégie semblait dicter. Ils s’attendaient certainement à ce qu’il tente de s’emparer de Mégare, ou tout au moins qu’il l’assiège, et s’assure le contrôle des cols de Géranée pour garder sa frontière méridionale, et aussi qu’il installe une garnison à Platées pour défendre sa frontière septentrionale. Ils ne pouvaient pas croire que Périclès ne ferait rien pour défendre l’Attique. Eux aussi, sans aucun doute, regardaient en arrière et cherchaient des réponses dans la guerre précédente, et ils s’attendaient à ce que les Athéniens tentent, encore une fois, de conquérir le centre de la Grèce. Cette fois, ils voulaient contrôler Platées, qui gardait la route de Thèbes, avant que la guerre n’éclate.

        Leur coup de main était une violation flagrante du traité et le premier acte de guerre63. Ce n’est qu’à ce moment que les deux camps firent les derniers préparatifs en vue de la guerre, envoyant des ambassades pour demander l’aide de la Perse et d’autres États barbares, et l’appui de leurs alliés. Il fallut attendre le mois de mai pour que les Spartiates rassemblent leurs alliés dans l’isthme de Corinthe et lancent une invasion de l’Attique. Même au dernier moment, alors que ses troupes étaient déjà en marche, Archidamos, qui commandait l’armée péloponnésienne, fit une dernière tentative pour éviter la bataille. Il envoya Mélésippos à Athènes, dans l’espoir que les Athéniens cèdent au dernier moment en voyant l’armée spartiate véritablement en marche. On peut imaginer encore une fois qu’Archidamos cherchait un modèle dans la guerre précédente, quand il avait suffi aux Spartiates de ravager une partie seulement de la plaine thriasienne pour ramener Athènes à la raison. Mais, à l’époque, l’empire se soulevait, les réserves financières athéniennes étaient épuisées et Périclès ne souhaitait que la paix. Cette fois, l’empire était fermement sous contrôle, les coffres étaient pleins, Athènes était en sécurité derrière ses murs et Périclès était déterminé à ne pas céder.

        Mélésippos ne fut pas autorisé à entrer dans la ville, et encore moins à parler devant l’Assemblée, car Périclès lui-même avait fait adopter une loi qui interdisait de recevoir des ambassadeurs lacédémoniens quand une armée était en campagne. L’expression laconique de Thucydide sonne comme un rapport précis de l’état d’esprit athénien.

        
          Ils le renvoyèrent sans l’écouter et lui ordonnèrent d’avoir repassé la frontière le jour même. À l’avenir, les Spartiates devraient se retirer sur leur propre territoire s’ils voulaient envoyer une ambassade. Et ils firent escorter Mélésippos pour l’empêcher de prendre contact avec qui que ce fût. Et quand il arriva à la frontière et qu’il était sur le point de partir, il eut ces mots : « Ce jour marquera le début de grands malheurs pour les Grecs »64.

        

        Lorsqu’il eut rejoint son armée et qu’il rapporta que les Athéniens avaient refusé de faire la moindre concession, Archidamos ne pouvait plus se permettre d’attendre davantage. Il donna l’ordre de marcher sur le territoire athénien. Comme il l’avait prédit, les Spartiates se lançaient dans une guerre qu’ils allaient léguer à leurs fils.

      

    

  
    
      
      

      
        CINQUIÈME PARTIE
      

      
        CONCLUSIONS
      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 19
      

      
        LES CAUSES DE LA GUERRE
      

      
        C’est Thucydide qui a inventé la distinction entre les causes lointaines, sous-jacentes, de la guerre et les causes immédiates. Dans son histoire de la guerre du Péloponnèse, il considérait les causes immédiates, qui remontaient en fait à près de cinq ans avant le début réel des hostilités, comme beaucoup moins importantes que la cause plus lointaine qui naquit de la croissance de l’empire athénien, près de cinquante ans avant le début de la guerre. La thèse de Thucydide pour qui la guerre était la conséquence inévitable de la croissance de cet empire, de son appétit insatiable d’expansion, et de la crainte qu’elle inspira aux Spartiates fait l’objet d’une acceptation générale1. Notre étude nous amène à conclure que son jugement est erroné. Nous avons soutenu que la puissance athénienne n’avait pas augmenté entre 445 et 435, que l’appétit impérial d’Athènes n’était pas insatiable et que plusieurs éléments montraient qu’il était satisfait, que l’État spartiate ne semblait pas effrayé outre mesure par les Athéniens, au moins jusqu’à ce que la crise ait atteint un point avancé, qu’il y avait de bonnes raisons de penser que les deux grandes puissances et leurs alliés pouvaient coexister indéfiniment en paix, et donc que ce ne sont pas les causes sous-jacentes, mais la crise immédiate qui provoqua la guerre.

        Certes, il est vrai que la guerre n’aurait pas eu lieu en l’absence de certaines conditions préexistantes. S’il n’y avait pas eu d’expansion athénienne ni de sentiment hostile envers Athènes à Sparte, Corinthe n’aurait jamais pu amener les deux puissances à entrer en conflit. Mais les tensions et la méfiance existent dans la plupart des relations diplomatiques ; il reste à prouver qu’il y a quelque chose dans une situation historique particulière qui peut permettre à ces tensions et à cette suspicion de provoquer une guerre. Il est ainsi loin d’être clair que la première guerre mondiale ait été inévitable, mais on peut au moins avancer de manière fort plausible que la désintégration de la puissance de l’Autriche-Hongrie devait produire un changement majeur dans la situation européenne, et que cette désintégration était non seulement inévitable, mais déjà en cours. L’instabilité causée par ce changement dans l’équilibre des forces européen était inévitable, et compte tenu de la suspicion et de la méfiance mutuelles des grandes puissances, il y avait une très forte probabilité pour qu’une guerre en résulte. Cependant, la situation de la Grèce entre les deux guerres du Péloponnèse n’avait rien à voir. Il n’y avait pas d’instabilité intrinsèque ; au contraire, l’accord de 446-445, qui avait été soigneusement respecté par les deux parties, promettait une stabilité plus grande qu’auparavant. On pourrait penser que la montée en puissance d’Athènes et la crainte qu’elle inspirait à Sparte rendirent la première guerre du Péloponnèse inévitable, mais c’est à peine le cas pour la seconde.

        Certains des chercheurs qui n’ont pas été convaincus par la formulation thucydidienne des causes de la guerre ne se satisfont néanmoins pas d’une explication se fondant sur les événements ayant précédé immédiatement la guerre. Ils ont trouvé ses origines non pas dans les décisions et dans les mesures prises par les hommes politiques au cours de la période de 435-431, mais dans des forces, parfois impersonnelles, plus grandes que les hommes qui sont leurs instruments. Certains ont imaginé que la cause de la guerre était une agression pure et simple d’Athènes, qui avait délibérément provoqué la guerre pour conquérir de nouveaux territoires. Pour eux, bien que ce soit Périclès qui mette en œuvre cette politique, il s’agissait en réalité de la politique des Athéniens en tant que peuple2. Ce jugement est contredit par toutes les données dont nous disposons et n’est soutenu par aucune.

        D’autres ont fait reposer leur thèse de l’inéluctabilité de la guerre sur des concepts aussi vagues que le conflit entre le Dorien et l’Ionien, ainsi qu’entre démocratie et oligarchie3. S’il est vrai qu’il y avait des Doriens et des Ioniens, des démocrates et des oligarques de chaque côté, on peut dire que le camp athénien était composé principalement d’Ioniens et de démocrates, tandis que la majeure partie du camp spartiate était composée de Doriens et d’oligarques. Pourtant, il n’y a pas le commencement d’une preuve permettant de soutenir que ces divisions ont contribué à l’éclatement de la guerre. La Corinthe dorienne et oligarchique n’avait pas hésité à soutenir l’Athènes ionienne et démocratique contre Sparte en 506 et contre Égine dans les années 490. L’Athènes ionienne et démocratique s’était montrée prête à aider la Sparte dorienne et oligarchique dans sa guerre contre les Messéniens. Une fois que les décisions avaient été prises sur d’autres fondements, les identités et les différences de races et de constitutions pouvaient rendre les relations entre les États plus faciles ou plus difficiles, mais elles n’ont jamais joué de rôle déterminant dans les choix politiques.

        Comme nous l’avons vu, d’aucuns ont avancé que des causes économiques avaient pu être la véritable source du conflit. La thèse de Cornford selon laquelle il y avait un parti des marchands du Pirée qui espérait réaliser beaucoup de profits en prenant le contrôle de la route vers l’ouest, via Mégare, l’Acarnanie et Corcyre, et que celui-ci avait forcé Périclès à mener Athènes à la guerre est tout à fait fantaisiste. Premièrement, il est manifeste que les Athéniens n’avaient pas l’intention de s’emparer de Mégare au début de la guerre. Il est en outre clair que l’intérêt qu’Athènes manifestait pour Corcyre était d’ordre stratégique et non économique. Enfin, même s’il y avait des Athéniens partisans d’un impérialisme agressif qui espéraient engranger les bénéfices d’une l’extension de l’empire – tous n’étant d’ailleurs pas des marchands du Pirée –, le fait est que ce n’était pas eux qui faisaient la politique athénienne, c’était Périclès. Celui-ci les avait combattus avec succès par le passé et il ne s’était pas laissé influencer par eux dans les années de la crise finale4.

        Tout aussi inacceptable est la thèse de Grundy sur les causes économiques de la guerre. Il est convaincu que les États du Péloponnèse étaient dépendants des importations de blé et qu’ils étaient entrés en guerre parce que la domination athénienne sur Corcyre menaçait de les couper du grenier qu’étaient l’Italie et la Sicile, ce qui n’a aucun fondement. La meilleure réfutation de sa théorie tient dans le fait que les Péloponnésiens traversèrent la longue guerre sans mourir de faim, en endurant pendant presque toute sa durée un blocus de la flotte athénienne. Aucune de nos sources ne parle d’une famine généralisée dans le Péloponnèse, or elles n’auraient pas manqué de le faire si tel avait été le cas. Même la pauvre Mégare, dont Aristophane fait intervenir les agriculteurs affamés sur scène avec un grand effet comique, survécut et parvint même à résister à une invasion athénienne et à une révolution interne, sans rendre les armes. Nous avons déjà écarté l’hypothèse de Grundy selon laquelle l’implication des Athéniens dans l’affaire de Corcyre s’expliquait aussi par la recherche de blé à l’ouest5. Il n’est pas plus convaincant lorsqu’il suggère que les Athéniens devaient poursuivre leur expansion pour empêcher le chômage chez eux. Plusieurs raisons nous amènent à penser qu’au moment de la crise, Athènes avait résorbé son excès de population et qu’elle avait même du mal à atteindre son quota de colons pour peupler ses colonies6.

        Aucune de ces explications économiques n’a remporté beaucoup de suffrages, mais il en est une qui continue d’avoir des champions, c’est celle qui veut que la rivalité entre Corinthe et Athènes pour le commerce occidental était, sinon la seule cause de la guerre, du moins un facteur déterminant7. Nous avons déjà vu que l’implication de Corinthe dans les affaires d’Épidamne et le conflit qui l’opposa ensuite à Corcyre n’avaient pas été causés par des considérations économiques. Son conflit avec Athènes est la conséquence du problème corcyréen ; sans cela, aucun élément ne nous permet de penser qu’il se serait produit. Au début, les Corinthiens n’avaient pas l’intention de provoquer une guerre, ils voulaient simplement persuader Athènes de permettre l’humiliation des Corcyréens. Ce sont des questions de fierté et de puissance, et non d’économie, qui provoquèrent le conflit entre Athènes et Corinthe. Il est parfaitement vrai que le commerce athénien dans les régions occidentales autrefois dominées par Corinthe avait considérablement augmenté. Mais la majeure partie de cette croissance avait eu lieu à la fin du VIe siècle et n’avait pas empêché Corinthe de se montrer très amicale envers Athènes. Thucydide nous dit clairement quand et pourquoi les Corinthiens étaient devenus hostiles. C’est en 459, quand les Athéniens avaient aidé les Mégariens dans leur conflit contre Corinthe. La haine et le ressentiment qu’en éprouva Corinthe par la suite avaient peu sinon rien à voir avec l’économie. En outre, si la rivalité économique devait expliquer la haine de Corinthe envers Athènes, on aurait du mal à comprendre la décision de Corinthe de dissuader l’alliance spartiate d’aider les Samiens lorsque ces derniers se rebellèrent contre Athènes. À coup sûr, la rivalité commerciale avec Athènes, à supposer qu’elle existât, n’avait pas augmenté de manière significative en intensité entre 440 et 432. Pourtant, à la première date, l’attitude de Corinthe était remarquablement pacifique ; et à la seconde, totalement belliqueuse. Nous sommes finalement obligés de conclure que les rivalités économiques ne rendaient pas la guerre du Péloponnèse inévitable et que les considérations économiques ne jouèrent aucun rôle significatif dans le déclenchement de la guerre. Thucydide avait parfaitement raison de concentrer son attention sur les questions de politique et de puissance.

        Ces derniers temps, on nous a proposé une version mise à jour de la thèse thucydidienne selon laquelle la guerre était le résultat inévitable de la division du monde grec en deux blocs de puissance8. Dans ses nouveaux habits, la thèse thucydidienne se voit renforcée par les instruments des sciences sociales modernes. Le mal qui rongeait le monde grec et avait provoqué la guerre s’avère être la « bipolarité ». Comme d’habitude, ces mots sont empruntés aux sciences physiques pour donner un air de nouveauté, de clarté et d’autorité à une idée défraîchie, vague ou erronée. Dans notre contexte, le terme de bipolarité est utilisé pour décrire un état dans lequel « deux puissances avaient le contrôle exclusif de la politique internationale et décidaient seules de la préservation de la paix ou de la guerre »9 (soit dit en passant, le mot « bipolarité » ne semble pas offrir un quelconque avantage par rapport à celui de « polarité » – un autre terme emprunté aux sciences physiques pour être utilisé dans d’autres contextes). Cela paraît une formulation exacte de la manière dont Thucydide voyait le monde grec à la veille de la guerre, même si on peut difficilement affirmer que la prise en compte des « limitations que cette constellation de puissances n’a cessé d’imposer à la liberté d’action des États »10 a été négligée. Elle a, en fait, été parfaitement comprise et s’est vu accorder un grand poids par la plupart des chercheurs qui ont accepté l’interprétation de Thucydide. Certes, ils ignoraient, les malheureux, qu’ils parlaient de bipolarité.

        Quoi qu’il en soit, l’argument est à peu près celui-là : la création de l’empire athénien après les guerres médiques et le refus de Sparte de « contenir » son expansion ont produit un monde bipolaire. À mesure que les années passèrent, le « moule bipolaire se durcit ». Ainsi, quand éclata la crise corcyréenne, « il semblait n’y avoir aucune formule disponible pour sortir de l’impasse bipolaire ». Les forces politiques étaient devenues trop fortes pour que les dirigeants politiques puissent leur résister, et la guerre devint une nécessité. Certes, il ne s’agissait pas d’une nécessité métaphysique, et dans de nombreuses situations, il existait une possibilité de choix, mais « les événements doivent être jugés différemment dans un contexte bipolaire ». Dans un tel contexte, chaque côté est terrorisé par la perspective que l’autre ne s’assure le monopole de la puissance et l’utilise pour asservir son rival. À un moment dans le développement d’Athènes, Sparte aurait pu prendre des mesures pour enrayer son ascension, « mais une fois que le seuil de la bipolarité avait été franchi, les événements avaient dépassé le point où la paix aurait pu être préservée indéfiniment par des accords »11.

        Cette formulation ne vaut pas la peine qu’on la dissèque en détail, car elle est le fruit de raids flibustiers désordonnés sur la littérature scientifique, elle ignore les données des inscriptions, elle ne prend pas en considération l’influence de la politique intérieure et ne propose qu’une analyse superficielle de la crise finale. Pourtant, elle est utile en ce qu’elle met fortement en relief les hypothèses qui sous-tendent la thèse de Thucydide et qui dominent de nombreuses interprétations modernes des causes de la guerre. Les principales hypothèses sont que les causes de la guerre sont à rechercher principalement, voir uniquement, à Athènes et à Sparte, et qu’il n’y avait aucun moyen d’éviter une confrontation finale entre ces deux grandes puissances. Mais, entre les guerres médiques et la guerre du Péloponnèse, le monde grec n’était pas bipolaire. En 435, Athènes était parvenue à soumettre ses alliés jusqu’à les faire disparaître de la politique internationale en tant qu’agents indépendants, mais ce n’est pas ce qu’avait fait Sparte. Thèbes et, surtout, Corinthe étaient des agents libres. Certes, pour affronter Athènes avec une quelconque chance de victoire, ils devaient gagner Sparte à leur cause. Mais, d’un autre côté – et ce point est décisif –, Sparte ne pouvait les empêcher d’avoir une politique indépendante. L’exercice d’une politique étrangère indépendante était parfois propice à la paix, et d’autres fois elle conduisait à la guerre ; elle n’était, en tout cas, pas prévisible. Sa possibilité constitue un sérieux argument contre la thèse de l’inéluctabilité de la guerre.

        C’est par un résumé des événements qui ont conduit à la guerre qu’on peut le mieux démontrer le caractère peu convaincant de toutes les théories de l’inévitabilité. À chaque étape, il est clair que les décisions n’étaient pas écrites à l’avance, même si, bien entendu, les options diminuaient à mesure que le temps passait. Notre analyse des années qui séparent les deux guerres montre que la théorie selon laquelle la paix entre Athènes et Sparte ne pouvait pas durer est plaquée sur les faits de l’extérieur ; elle ne découle pas des éléments documentaires. La querelle interne à Épidamne n’avait aucune relation avec ce qui se passait à l’extérieur et elle n’aurait pas dû affecter la situation internationale. La décision d’intervenir prise par Corinthe n’était en aucun cas la conséquence nécessaire des conditions précédentes. Le contrôle d’Épidamne n’était pas nécessaire à la prospérité économique de Corinthe, ni à sa sécurité ni même à son prestige. Corinthe avait décidé que l’affaire d’Épidamne lui fournissait une occasion splendide de se venger des Corcyréens, ses ennemis traditionnels. Les Corinthiens auraient pu choisir de refuser de répondre à l’appel d’Épidamne ; s’ils avaient agi ainsi, il n’y aurait pas eu de crise ni de guerre. Certes, ils savaient à l’avance que leur intervention entraînerait probablement une guerre avec Corcyre, et ils envisageaient cette perspective sans broncher, car ils étaient convaincus qu’ils pouvaient vaincre Corcyre avec l’appui de leurs alliés du Péloponnèse.

        Quand certains de leurs amis tentèrent de les dissuader, de crainte que Corcyre n’obtienne l’aide d’Athènes et ne provoque ainsi une guerre de grande ampleur, les Corinthiens ignorèrent leur conseil. Ils le firent, non pas parce qu’ils voulaient une guerre avec Athènes, mais parce qu’ils s’attendaient à ce qu’Athènes restât neutre. C’était leur façon d’interpréter la détente informelle entre les Péloponnésiens et les Athéniens qui les avait amenés à cette conclusion. Leur interprétation était erronée, parce que Corcyre et sa flotte navale posaient des problèmes spécifiques que le présupposé tacite selon lequel chaque camp bénéficiait d’une liberté d’action dans sa propre sphère ne prenait pas en compte de manière simple et évidente. Sparte et Sicyone, au moins, avaient compris le danger, et les Corinthiens auraient dû le voir aussi. Ils poursuivirent leur dangereuse politique parce qu’ils avaient mal anticipé la réponse athénienne. Leur erreur ne venait pas d’une haine traditionnelle d’Athènes causée par quelque rivalité commerciale, mais plutôt de la combinaison d’une haine irrationnelle envers les Corcyréens et d’une illusion, qui les a amenés à attendre d’Athènes la réponse qu’ils voulaient. Si la raison avait prévalu, les Corinthiens auraient accepté l’offre corcyréenne d’arbitrage, ce qui leur aurait assuré une meilleure position que celle qu’ils avaient avant d’intervenir dans les affaires d’Épidamne. La crise aurait pris fin avant même d’impliquer Athènes ou Sparte, et la guerre aurait été évitée.

        Au moment où Athènes intervint dans le conflit, en 433, sa liberté d’action était quelque peu limitée. Corcyre était en guerre avec Corinthe. Si Athènes restait à l’écart, les Corinthiens pouvaient l’emporter et rattacher la flotte corcyréenne à l’alliance spartiate, remettant ainsi en cause la suprématie navale incontestée qui était au fondement de la sécurité athénienne. Une fois qu’il apparut clairement que Corinthe n’était pas prête à battre en retraite, les Athéniens n’avaient d’autre choix que de relever le défi. Cependant, il est clair que les Athéniens n’avaient pas cherché la confrontation avec Corinthe, que ce soit pour des raisons commerciales, impériales ou autres : le conflit s’était imposé à eux. Ils avaient d’abord tenté de limiter leur engagement dans l’espoir de voir Corcyre l’emporter avec ses seules forces.

        Lorsque la bataille de Sybota rendit cette résolution impossible à suivre, ils firent tout leur possible pour localiser le conflit et éviter d’impliquer Sparte. Les préparatifs qu’ils firent en vue d’un probable conflit avec Corinthe étaient calculés pour éviter de donner aux Corinthiens un prétexte valable pour appeler Sparte à l’aide. Avec deux de ces mesures, l’ultimatum à Potidée et le décret de Mégare, Périclès avait commis une erreur de jugement. Dans le cas de Potidée, il avait réagi trop vigoureusement à la menace et à l’idée que des manigances corinthiennes puissent provoquer des défections au sein de l’empire, et son comportement portait à croire qu’Athènes adoptait une attitude tyrannique et agressive. Dans le cas de Mégare, encore une fois, sa réaction fut excessive eu égard à ce que requérait la situation. Il avait l’intention de punir Mégare pour avoir aidé les Corinthiens lors de la bataille de Sybota et d’adresser par là, à Corinthe et à ses amis, un avertissement pour qu’ils se tiennent à l’écart de ce conflit, et empêcher ainsi sa propagation. Cette mesure était probablement inutile, car Sparte semblait tenir la bride haute à la plupart de ses alliés ; pourtant, le décret eut des effets très sérieux sur la politique intérieure lacédémonienne. Il apparut comme une attaque dirigée contre un allié de Sparte et lancée sans qu’il y ait eu de provocation suffisamment grave pour la justifier ; il renforça le sentiment qu’Athènes se comportait en tyran et en agresseur. Périclès avait mal évalué la stabilité de la situation politique lacédémonienne et il avait fourni, bien involontairement, au parti de la guerre un aiguillon grâce auquel il pourrait pousser Sparte et ses alliés à la guerre. S’il avait mieux évalué la situation et, peut-être, si l’irritation athénienne à l’égard des Mégariens avait été moindre, il aurait pu adopter un ton plus conciliant, éviter les provocations et permettre aux amis d’Athènes et de la paix de rester aux commandes de la politique lacédémonienne. S’il l’avait fait, il n’y aurait peut-être pas eu une majorité d’éphores bellicistes pour promettre une aide à Potidée et coopérer avec les Corinthiens pour attiser le feu de la guerre. Si les Athéniens avaient fait montre de plus de retenue, il est possible que, même après la bataille de Sybota, une guerre générale aurait pu être évitée.

        Tout cela ne veut pas dire qu’il n’existait pas de forces ni de conditions qui contribuèrent à provoquer la guerre. Une guerre civile parfaitement ordinaire dans une ville isolée et sans importance, située aux marges du monde civilisé, n’aurait pas pu provoquer une grande guerre ex nihilo. Certes, il fallait qu’il existât un noyau dur de défiance et de méfiance mutuelles à Athènes et à Sparte. Un autre facteur crucial, dont l’origine était bien antérieure à l’éclosion de la crise, était la haine profonde et passionnelle entre Corinthe et Corcyre. Un autre encore était la faiblesse organisationnelle de l’alliance spartiate, qui permit à une puissance de second ordre d’entraîner, pour la défense de ses seuls intérêts, la puissance hégémonique dans une guerre dangereuse. S’ajoutait à ce problème la faiblesse constitutionnelle de l’exécutif spartiate, qui organisait le partage de la responsabilité réelle de la formulation et de la conduite de la politique étrangère et permettait des revirements imprévisibles dans un espace de temps assez court. Avec de telles faiblesses, il était difficile de refréner l’explosion des passions et de poursuivre une politique prudente et mesurée en temps de crise. Après la mort de Périclès, la constitution athénienne allait montrer une faiblesse similaire, mais de son vivant, Athènes ne connut pas ce problème.

        Il est vrai aussi que l’appareil diplomatique était trop rudimentaire pour préserver la paix en temps de crise. Comme tous les accords diplomatiques, la paix de Trente Ans était susceptible d’interprétations différentes, mais elle ne prévoyait qu’un seul moyen, plutôt lourd, de régler les différends. Elle autorisait la soumission de tous les litiges à l’arbitrage, mais elle ne prévoyait rien pour organiser des délibérations visant à empêcher que des différends mineurs ne se transforment en litiges nécessitant un arbitrage. Lorsque l’arbitrage devient nécessaire, les parties en litige sont souvent si hostiles qu’elles refusent de l’utiliser. Lorsque les litiges atteignent le niveau de l’arbitrage, ils sont devenus des enjeux publics et suscitent des émotions puissantes qui ne peuvent être aisément contrôlées.

        Tous ces éléments peuvent être considérés comme des causes lointaines ou sous-jacentes de la guerre. Ils peuvent être considérés comme ayant contribué à forger la situation qui rendait la guerre possible, mais même pris tous ensemble, ils ne rendaient pas la guerre nécessaire. Il fallait pour cela une chaîne complexe de circonstances et de décisions. Si l’un de ces liens avait été absent, il n’y aurait pas eu de guerre.

        On a coutume d’employer la métaphore du baril de poudre ou de la poudrière pour décrire des situations internationales dont on estime qu’elles ont été les précurseurs inévitables d’une guerre. La manière habituelle de la mettre en œuvre est de dire que le conflit des intérêts et des passions des partis en lice fournissait le matériau inflammable, et que la crise finale n’était que l’étincelle qui devait se produire tôt ou plus tard et provoquer l’incendie ou l’explosion inévitable12. Si nous devions appliquer cette métaphore au déclenchement de la seconde guerre du Péloponnèse, nous dirions ceci : la croissance de l’empire athénien, la jalousie et la crainte que celui-ci inspirait à Sparte constituèrent le matériau qui s’enflamma pour donner la première guerre du Péloponnèse. La paix de Trente Ans versa de l’eau sur cet incendie et l’éteignit. Ce qui restait de matière inflammable était continuellement refroidi et humidifié par la retenue mutuelle dont firent preuve Athènes et Sparte au cours de la décennie 445-435. Pour déclencher la guerre, l’étincelle de la crise épidamnienne devait atterrir sur l’un des rares bouts de substance inflammable qui n’avaient pas été entièrement mouillés. Ensuite, il fallait qu’il soit continuellement et vigoureusement attisé par les Corinthiens, bientôt aidés en cela par les Mégariens, les Potidéates, les Éginètes et le parti de la guerre spartiate. Même alors, l’étincelle aurait pu être éteinte si les Athéniens n’avaient pas jeté un peu de combustible supplémentaire au moment crucial.

        Personne n’avait planifié la guerre du Péloponnèse, et aucun État ne la voulait, mais chacun des trois grands États porte une part de responsabilité dans son déclenchement. Les Corinthiens ne voulaient pas d’une guerre contre Athènes, ils souhaitaient avoir les mains libres pour châtier Corcyre. Toutefois, ils étaient prêts à prendre le risque d’une telle guerre, parce qu’ils espéraient qu’Athènes n’irait pas jusque-là, parce qu’ils comptaient sur leur capacité avérée à obtenir l’aide de Sparte en cas de guerre et parce qu’ils étaient déterminés à obtenir gain de cause. C’est à eux qu’incombe la plus grande part de culpabilité, parce que ce sont eux qui avaient la plus grande capacité de choix et que, bien qu’ils aient été suffisamment avertis des conséquences de leurs actes, cela ne les fit pas dévier de leur but.

        Les Spartiates doivent eux aussi assumer une part de la responsabilité. Ils ont laissé le parti de la guerre les effrayer avec des inquiétudes infondées à propos de l’agressivité athénienne, et les Corinthiens les faire chanter avec de vaines menaces de sécession. Ils ont ignoré les conseils d’Archidamos, qui leur auraient permis d’éviter la guerre sans rien perdre en termes de puissance, d’honneur ou d’influence. Ils ont rejeté la possibilité que leur offrait le traité de faire arbitrer les litiges particuliers et ils se sont laissés envoûter par le projet romantique consistant à détruire l’empire athénien, à libérer la Grèce et à rendre sa primauté incontestée à Sparte. Ils avaient toutes les raisons de se sentir coupables en entrant en guerre.

        Toutefois, les Athéniens n’étaient pas sans taches eux non plus. Certes, leur sécurité les avait obligés à accepter l’alliance corcyréenne et à se préparer à un nouveau conflit contre Corinthe. Cependant, rien ne les obligeait à se comporter avec une telle arrogance et une telle rudesse avec Potidée et Mégare. Cela effraya leurs rivaux et donna du poids aux accusations des Corinthiens. En un sens, bien que ce ne soit probablement pas de la façon dont ils l’entendaient, les ennemis de Périclès avaient raison de faire du décret de Mégare la cause de la guerre et de Périclès son instigateur. S’il ne l’avait pas promulgué, les Corinthiens auraient très bien pu échouer à persuader les Spartiates des mauvaises intentions d’Athènes et à les pousser à la guerre. Il est même possible que, s’il avait été disposé à l’abroger comme le lui demandait la deuxième ambassade lacédémonienne, le parti de la paix aurait pu reprendre le pouvoir et la guerre être évitée. Mais, à ce moment, c’est sa stratégie guerrière qui dominait la pensée de Périclès. Elle exigeait une politique de fermeté, et la proposition lacédémonienne fut rejetée. La situation politique à Sparte rendait l’arbitrage impossible ; l’intransigeance de Périclès interdisait toute autre solution.

        Tous les hommes d’État impliqués ont souffert de ce que l’on pourrait appeler « une faillite de l’imagination »13. Chacun a laissé la guerre éclater et a même contribué à la faire advenir parce qu’il pensait pouvoir gagner quelque chose à un coût raisonnable. Chacun développa une stratégie fondée en grande partie sur les guerres passées et s’attendait à ce que la nouvelle guerre se déroulât selon son plan. Aucun d’entre eux ne semble avoir envisagé les conséquences d’un mauvais calcul. Aucun n’avait préparé de plan de secours pour le cas où son estimation initiale devait se révéler fausse. Tous s’attendaient à une guerre courte ; aucun n’était préparé aux dix années qu’allait durer la guerre d’Archidamos, sans parler des vingt-sept années qu’il fallut pour mettre un terme au conflit. Tous échouèrent à prévoir les conséquences néfastes d’une telle guerre pour tout le monde, vainqueurs comme vaincus. Ils ne virent pas qu’elle apporterait ruine économique, lutte des classes, brutalité, érosion des normes morales et une instabilité permanente qui laisserait la Grèce vulnérable face à la conquête étrangère. S’ils l’avaient fait, ils n’auraient guère pris le risque de déclencher une guerre pour des litiges relativement mineurs. Mais s’ils l’avaient fait – l’honnêteté nous oblige à le dire –, ils auraient été bien meilleurs que la plupart des hommes d’États qui ont été confrontés à des situations similaires au cours des millénaires qui se sont écoulés depuis. La guerre du Péloponnèse n’a pas été causée par des forces impersonnelles – à moins de considérer que la colère, la peur, un optimisme excessif, l’entêtement, la jalousie, des erreurs de jugement et le manque de clairvoyance ne soient de telles forces. Elle fut causée par des hommes qui prirent de mauvaises décisions dans des circonstances difficiles. Ni les circonstances, ni les décisions n’étaient inéluctables.

      

    

  
    
      
      

      
        Chapitre 20
      

      
        THUCYDIDE ET L’INÉVITABILITÉ DE LA GUERRE
      

      
        Après enquête, nous arrivons à des conclusions différentes de celles de Thucydide et de la majorité des historiens modernes. C’est un constat qui donne à réfléchir, car peut-être est-ce l’arrogance et une perversité particulière qui nous amènent à ces conclusions. Toutefois, un bref examen de l’histoire de la question peut suffire à nous décharger de ces accusations, car avec le temps, l’interprétation thucydidienne des causes de la guerre a été jugée insatisfaisante, même par ceux qui acceptent son explication.

        On doit l’une des analyses les plus pénétrantes du problème à Eduard Meyer1, qui aboutit finalement à la conclusion que Thucydide avait raison. Mais son analyse perspicace des événements l’amène souvent à contredire certaines parties de l’interprétation de Thucydide et à en congédier d’autres. Sa conclusion semble d’ailleurs contredire certains de ses jugements antérieurs. Sur la question cruciale du décret de Mégare, par exemple, Meyer est d’accord avec Thucydide pour dire que le décret lui-même ne fut pas la cause de la guerre, mais il reconnaît que son interprétation du décret et des causes de la guerre n’est pas tout à fait exacte. En outre, il est évident pour lui « que Thucydide n’expose pas suffisamment les motifs du décret mégarien, ou plutôt qu’il n’en expose aucun »2. Il concède la possibilité que les Corinthiens aient pu finir par accepter l’ingérence athénienne à Corcyre, mais il considère que l’intervention athénienne à Potidée est l’événement qui rendit la guerre inévitable3. Il vaut la peine de noter qu’il n’envisage même pas la possibilité que Corinthe ait pu choisir de ne pas s’impliquer dans l’affaire d’Épidamne. Pourtant, son appréciation des événements de la pentékontaétie est très proche de celle que nous avons donnée ci-dessus. Il nie que la puissance athénienne ait augmenté entre 446 et 433 et considère comme un échec la tentative de Thucydide de faire des événements de la pentékontaétie le motif de l’entrée en guerre de Sparte. « Au contraire, son récit montre que ce sont les Corinthiens qui provoquèrent la guerre et qu’il leur fut très difficile de rallier Sparte à la guerre »4. Il estime en outre que les causes décisives de la guerre ne résident pas dans l’opposition entre Athènes et Sparte, mais dans celle entre Athènes et Corinthe, où « des intérêts vitaux entraient en conflit »5.

        Meyer croit que la reconnaissance mutuelle de la ligue du Péloponnèse et de l’empire athénien qui avait prévalu depuis 446-445 aurait pu durer, « mais à une seule condition : que rien ne vienne altérer l’égalité de pouvoir entre les deux groupes »6. Or, l’affaire de Corcyre vint détruire l’équilibre et provoqua la guerre, mais Thucydide et Périclès avaient tous les deux raison de penser que celle-ci était déjà inévitable. Athènes était obligée de défendre Corcyre pour défendre son empire, et Périclès savait que cette alliance inciterait Sparte à entrer en guerre. Par la suite, il n’accepta aucune concession, comme le dit Thucydide, et poussa Athènes à la guerre. « Si l’on veut porter un jugement impartial, on ne peut nier que son attitude, qui seule prenait en compte la position d’Athènes comme puissance et les conditions de cette puissance était en fait la seule possible et la seule conforme à ce que l’on attend d’un homme d’État. Toute autre procédure aurait entraîné des conséquences plus graves pour Athènes et n’aurait pas pour autant permis d’éviter la guerre ». Et Meyer de conclure son argumentation de la façon suivante :

        
          Ainsi, après de longs détours, nous voilà, fondamentalement, revenus à l’interprétation de Thucydide. Si nous remplaçons la jalousie de Sparte et sa crainte devant l’accroissement de la puissance d’Athènes par la thèse selon laquelle les Péloponnésiens, et à leur tête, les Spartiates, ne pouvaient manquer de considérer la position d’Athènes comme un sérieux handicap qu’ils devaient tenter d’éliminer dès qu’une opportunité prometteuse se présenterait, alors son interprétation et sa présentation restent parfaitement correctes. Et celle-ci plus que tout : l’affaire de Corcyre ne fut pas la cause de la guerre, mais l’occasion qui la rendit inévitable7.

        

        L’essai de Meyer reste une contribution très précieuse, mais il aboutit à une conclusion très surprenante : son analyse des données documentaires contredit son interprétation finale. Pour accepter l’explication thucydidienne, il est obligé à la fin d’en modifier la formulation. Ayant montré que la puissance athénienne n’avait pas augmenté entre 446-445 et 433, que les événements de la pentékontaétie n’avaient pas rendu la guerre inévitable et que les réelles causes de la guerre étaient à chercher dans la relation entre Athènes et Corinthe, il conclut en affirmant que la puissance d’Athènes obligea les Péloponnésiens à chercher une raison de l’attaquer. La conclusion évidente est que la puissance athénienne n’a augmenté qu’après l’alliance avec Corcyre, mais Meyer ne la tire pas. Si c’est l’affaire de Corcyre ou, comme le dit aussi Meyer, l’affaire de Potidée, qui avait rendu la guerre inévitable, c’est qu’auparavant elle ne l’était pas. Ainsi, il semblerait que Corcyre et les autres querelles n’aient pas été de simples prétextes, mais les causes réelles de la guerre, et que Thucydide se trompe. Mais Meyer n’a pas poussé ses arguments jusqu’à leur conclusion logique. Il était convaincu par les conclusions de Thucydide et ne pouvait ou ne voulait pas voir les contradictions entre les faits rapportés par celui-ci et son interprétation. Au lieu de cela, il employa sa grande érudition et toute son ingéniosité à colmater les fissures.

        La méthode d’exégèse historique de Meyer n’est que l’une des nombreuses tentatives pour résoudre le problème de la façon dont Thucydide traite des causes de la guerre. Eduard Schwartz a, pour sa part, proposé une solution très radicale8. Il remarque que le récit que Thucydide dresse des événements qui conduisirent à la guerre semble aboutir à une interprétation tout à fait différente de celle que Thucydide présente comme la sienne propre. Le récit semble suggérer que c’étaient les Corinthiens qui étaient réellement la cause de la guerre, alors que l’interprétation dit que la cause la plus vraie était la crainte qu’Athènes inspirait à Sparte. Schwartz en concluait que Thucydide avait écrit deux versions, une première plus ancienne qui considérait Corinthe comme l’instigatrice de la guerre, et une autre plus tardive, écrite après la guerre, qui montrait que celle-ci était le résultat inévitable de la puissance d’Athènes et de la crainte de Sparte. Cette dernière version défendait également Périclès contre la conviction générale qu’il avait provoqué la guerre inutilement et que c’était lui qui était responsable de la catastrophe athénienne. L’ouvrage de Schwartz reprenait à nouveaux frais la vieille tentative de diviser l’Histoire de Thucydide en morceaux anciens et plus récents, et d’expliquer les difficultés d’interprétation en faisant référence à ces différentes couches chronologiques.

        Une fois la question ouverte, d’autres chercheurs entrèrent dans la mêlée en proposant différents systèmes pour distinguer les passages anciens des plus récents. Bientôt, il apparut évident que des systèmes différents donnaient des résultats différents, et il n’y avait pas deux chercheurs d’accord sur la datation relative des passages. Un exemple typique du caractère désespérément subjectif de l’entreprise a souvent été remarqué9. Une référence unique aux Éginètes (7.57-58) est utilisée par l’un pour dater la totalité des livres VI et VII, par un autre pour dater les seuls chapitres 57 et 58 du livre VII, et par un troisième pour dater uniquement la partie de la phrase où sont mentionnés les Éginètes. À ce stade, très peu de passages sont généralement considérés comme anciens, et cela ne nous aide pas beaucoup à interpréter Thucydide. Ce n’est pas ici le lieu pour discuter des problèmes de composition. Nous ne les avons évoqués que pour montrer combien la question provient en grande partie de l’état insatisfaisant du livre I et de l’explication que donne Thucydide des origines de la guerre.

        La même difficulté a donné lieu à l’affirmation extravagante d’Heinrich Nissen selon laquelle Thucydide aurait délibérément omis certaines preuves de l’impérialisme athénien pour épargner Périclès10. Ces suggestions ne seraient ni nécessaires ni possibles si l’explication thucydidienne avait été plus satisfaisante. On peut dire la même chose de la théorie fantaisiste de Cornford, pour qui « les marchands de la cité portuaire athénienne avaient ourdi une conspiration secrète dans le but de provoquer la guerre, un secret si bien gardé que Thucydide ne l’avait jamais découvert ; raison pour laquelle il lui manquait la clé de toute l’histoire »11. Il dit de façon tout à fait claire qu’il a été amené à enquêter parce qu’il était mécontent de l’interprétation thucydidienne des causes de la guerre.

        
          De toute évidence, il pensait que son interprétation […] des différends et des négociations à la veille du déclenchement de la guerre convaincrait la postérité. Il nous a rapporté tous les faits établis qui lui semblaient pertinents. Mais, pour une raison ou pour une autre, cela ne nous satisfait pas. À la lecture du livre I, nous n’avons pas l’impression que Thucydide nous ait dit tout ce que nous voulons savoir ou tout ce qu’il savait et nous aurait transmis s’il l’avait jugé pertinent. C’est pourquoi il y a eu des tentatives incessantes pour aller au-delà de son récit. Nous sommes toujours préoccupés par la question que, pensait-il, personne n’aurait jamais à poser12.

        

        Cornford pensait, en effet, que Thucydide ne s’intéressait pas beaucoup aux causes, et cette opinion a emporté les suffrages d’éminents chercheurs13. Arnaldo Momigliano a exposé la faiblesse de l’interprétation de Thucydide avec sa finesse habituelle. Les historiens modernes louent Thucydide parce qu’il a établi une distinction entre causes superficielles et causes profondes :

        
          Rien n’a autant contribué à la réputation de Thucydide comme historien le plus scientifique de l’Antiquité – comme un savant que n’importe quelle université serait fière d’accueillir en tant que Privatdozent. Mais il y a certainement un malentendu sur ce point. Car s’il y a bien une chose que Thucydide ne parvient pas à faire, c’est à expliquer les origines lointaines du conflit entre Sparte et Athènes. Toute l’histoire diplomatique et sociale des trente années qui précèdent la guerre du Péloponnèse est peut-être irrémédiablement perdue pour nous simplement parce que Thucydide ne s’y intéressait pas. Il y a tant de choses que nous ne savons pas parce que Thucydide n’a pas pris soin de les étudier.

          Les causes lointaines de la guerre sont tout aussi factuelles que les causes immédiates. Si on ne produit pas les faits, si nous nous retrouvons avec une vague impression de mystère, alors nous pouvons être certains que nous avons été induits en erreur. Thucydide est vague sur l’άληθεστάτη πρόφασις. Il est très supérieur à Hérodote quand il s’agit d’expliquer la conduite effective de la guerre à laquelle il s’intéresse, mais il est bien moins convaincant qu’Hérodote pour ce qui est de découvrir les origines lointaines de la guerre14.

        

        Le caractère décevant de l’explication de Thucydide conduit Momigliano à la conclusion que celui-ci, comme la plupart des Grecs, « acceptait la guerre comme un fait naturel, comme la naissance ou la mort, un fait contre lequel on ne pouvait rien. Les Grecs s’intéressaient aux causes des guerres, mais non à celle de la guerre en tant que telle. Certes, l’âge d’or avait été exempt de guerres, mais c’était l’âge d’or. Dans la vie normale, vous pouviez reporter une guerre, mais vous ne pouviez pas éviter la guerre »15. Ce n’est pas ici le lieu pour discuter de l’exactitude de la généralisation de Momigliano à propos de tous les Grecs16 ; il suffit pour notre propos d’estimer qu’elle ne s’applique pas à l’historien de la guerre du Péloponnèse.

        Il devrait être évident que les causes de la guerre étaient d’une importance capitale aux yeux de Thucydide. Quoi qu’il ait pu penser de la nature de la guerre en général, il était déterminé à détromper ses lecteurs sur les causes de cette guerre. L’opinion publique athénienne était convaincue que Périclès avait déclenché la guerre en s’accrochant au décret mégarien. Eduard Meyer n’exagère pas lorsqu’il dit que « tout le premier livre, la présentation des origines de la guerre, n’est qu’une polémique ininterrompue contre l’opinion populaire »17. Pourtant, les lacunes de la version thucydidienne ont conduit les chercheurs à chercher des hypothèses plus abstruses.

        Les problèmes de l’interprétation thucydidienne ont provoqué un débat sur les termes qu’il emploie pour exprimer l’idée de cause et sur le sens même de son énoncé fondamental sur les causes de la guerre. Il était, bien entendu, inévitable que la présentation par Cornford de Thucydide en historien non scientifique qui n’avait pas la notion de cause produise une réaction. Certains chercheurs ont répondu en affirmant que loin de n’avoir aucune compréhension de la causalité, il en avait une conception scientifique et subtile, découlant de son usage contemporain dans la science grecque, notamment en médecine18. Des études ultérieures ont montré que cette réaction allait trop loin, que Thucydide n’utilise pas les termes pour dire la cause d’une manière spéciale et scientifique. Quand il parle de προφάσεις et surtout d’άληθεστάτη πρόφασις, il emploie le terme d’une manière qui s’accorde pleinement avec l’usage général en grec19. Le principal énoncé de Thucydide sur les causes de la guerre est formulé ainsi :

        
          διότι δ’ ἔλυσαν, τὰς αἰτίας προύγραψα πρῶτον καὶ τὰς διαφοράς, τοῦ μή τινα ζητῆσαί ποτε ἐξ ὅτου τοσοῦτος πόλεμος τοῖς Ἕλλησι κατέστη. τὴν μὲν γὰρ άληθεστάτην πρόφασιν, άφανεστάτην δὲ λόγῳ, τοὺς Ἀθηναίους ἡγοῦμαι μεγάλους γιγνομένους καὶ φόϐον παρέχοντας τοῖς Λακεδαιμονίοις άναγκάσαι ἐς τὸ πολεμεῖν· αἱ δ’ ἐς τὸ φανερὸν λεγόμεναι αἰτίαι αἵδ’ ἦσαν ἑκατέρων, άφ’ ὧν λύσαντες τὰς σπονδὰς ἐς τὸν πόλεμον κατέστησαν20.

        

        L’interprétation évidente, et celle qui est la plus couramment adoptée, est que la théorie proposée ici est celle de l’historien lui-même. La meilleure façon d’illustrer ce point de vue est de citer une traduction anglaise classique du passage.

        
          The reasons why they broke it [the peace] and the grounds of their quarrel I have first set forth, that no one may ever have to inquire for what cause the Hellenes became involved in so great a war. The truest explanation, although it has been the least often advanced, I believe to have been the growth of Athens to greatness, which brought fear to the Lacedaemonians and forced them to war. But the reasons publicly alleged on either side which led them to break the truce and involved them in the war were as follows. [J’ai commencé par exposer les raisons pour lesquelles ils avaient rompu [la paix] et les motifs de leur querelle, afin que personne n’ait à rechercher la cause de l’engagement des Hellènes dans une si grande guerre. L’explication la plus vraie, bien que ce soit celle qui ait été le moins souvent avancée, je pense que c’est la montée en puissance d’Athènes, qui inspira de la crainte aux Lacédémoniens et les obligea à aller à la guerre. Mais les motifs allégués publiquement dans chaque camp, qui les amenèrent à rompre la trêve et les jetèrent dans la guerre, étaient les suivants]21.

        

        Sur des bases proches, quoique différentes, Kirkwood et Pearson pensent que Thucydide ne livre pas sa propre vision des causes de la guerre, mais celle des Spartiates22. Sealey a montré que cette idée était erronée et que l’opinion habituelle était correcte : « En 1.23.6, Thucydide dit quelle est la véritable cause de la guerre, telle qu’il la conçoit »23. Mais l’affaire ne s’arrête pas là. Bien que Sealey pense que nous avons l’opinion de Thucydide, il ne partage pas l’avis général sur ce qu’est la nature de cette opinion. Il traduit la phrase cruciale comme suit :

        
          The truest cause, though least spoken of, was, in my opinion, that the Athenians, who were growing powerful and arousing alarm among the Lacedaemonians, compelled them to make war [La cause la plus vraie, quoique la moins évoquée, fut, à mon avis, que les Athéniens, qui gagnaient en puissance et jetaient l’alarme chez les Lacédémoniens, les obligèrent à faire la guerre]24.

        

        Lorsqu’on explicite cette interprétation, elle suggère que, dans le texte, l’accent est mis non pas tant sur la croissance de la puissance ou la crainte de Sparte que sur le rôle-clé joué par les Athéniens. « La croissance de la puissance athénienne joue donc un rôle dans la conception que se fait Thucydide de la cause de la guerre ; mais faire comme s’il disait que c’était elle, prise en elle-même ou avec les craintes des Spartiates, la cause de la guerre, c’est faire fi des nuances de son propos »25. Il n’est pas impossible que Sealey ait abouti à cette interprétation parce qu’il était convaincu qu’Athènes était la vraie responsable de la guerre. « Dans les années 433-432, les Athéniens brûlaient d’en découdre »26. Notre propre analyse nous amène à des conclusions différentes, mais, en tout cas, Sealey a vu de lui-même les problèmes que rencontre cette approche. Il trouve la théorie de « la cause la plus vraie » peu satisfaisante, « car même s’il [Thucydide] a raison de dire que les Athéniens contraignirent les Spartiates à se battre, il ne répond pas à l’autre question : pourquoi les Athéniens voulaient-ils la guerre ? »27. On pourrait être tenté de suggérer que Thucydide n’a pas répondu à l’autre question parce que la prémisse n’était pas la sienne, car il est peu probable que la traduction et l’interprétation que Sealey fait du texte de 1.23.6 aient un large écho28.

        Sealey pense que la réponse réside dans le fait que Thucydide n’avait pas tiré toutes les conséquences de sa théorie. Il identifie, en outre, dans l’ouvrage de Thucydide, une autre théorie de la causalité à l’œuvre, à côté de « la cause la plus vraie ». Elle se déduit du récit des incidents qui menèrent à la guerre : la querelle de Corcyre, le décret mégarien, l’affaire de Potidée, etc. Cette théorie tente d’expliquer la guerre en en faisant la conséquence d’une série de griefs, d’une manière très similaire à celle d’Hérodote. C’était une théorie plus ancienne et « la cause la plus vraie » une théorie plus tardive et, vraisemblablement, inachevée. Et nous voilà donc à nouveau en train d’expliquer les problèmes du livre I en suggérant qu’il est incomplet et contient des idées formulées à des moments différents. Cependant, le point important, c’est que le problème naît entièrement de la relation non satisfaisante entre les faits tels que Thucydide les présente et l’explication qu’il donne de leur signification.

        Il nous suffira d’un dernier exemple. Frank E. Adcock propose une analyse intéressante du déclenchement de la guerre du Péloponnèse dans la Cambridge Ancient History29. Il est suffisamment habile pour rejeter la théorie de l’inévitabilité et assez hardi pour nier la vérité de « la cause la plus vraie » de Thucydide, dont il dit qu’« elle semble expliquer plus correctement les raisons de la reprise de la guerre en 413 et de sa conclusion que celles de son déclenchement en 431 »30. Cependant, il écarte la difficulté en recourant à la théorie des strates anciennes et tardives dans la pensée de Thucydide. La strate ancienne produit un récit « qui est conforme aux faits et à ce qu’étaient les Grecs et les guerres grecques à cette époque »31. La strate tardive, écrite après la défaite d’Athènes, considère les événements avec une perspective déformée. Mais Jacqueline de Romilly a montré que, quoi qu’il en soit de l’Histoire prise dans son ensemble, le livre I, au moins, constitue une unité. Il y a peut-être eu quelques ajouts tardifs, mais les idées essentielles, dont celle de « la cause la plus vraie » est la plus pénétrante, étaient présentes dans la pensée de Thucydide et ont présidé à la composition du livre dès le début32. Il n’est pas possible de minimiser sa responsabilité dans la seule théorie causale explicite de l’ouvrage.

        En outre, Adcock est poussé par sa propre conviction que la guerre n’était pas inévitable à attribuer la même idée à Thucydide33. Il semble être le seul à emprunter cette voie34. Il est certainement dans l’erreur. En 1.23.6, Thucydide oppose nettement « la cause la plus vraie » et les événements de la période qui débute en 435. En 1.88, il conclut son exposé sur les querelles et les plaintes des alliés en disant que les Spartiates avaient voté la guerre « non pas tant parce qu’ils avaient été convaincus par les arguments de leurs alliés, mais parce qu’ils craignaient que les Athéniens n’étendissent plus loin leur pouvoir, car ils voyaient que la plus grande partie de la Grèce était déjà entre leurs mains ». Cette affirmation est ensuite étayée par une longue digression dont le but est de montrer à quel point la puissance athénienne s’était accrue et inquiétait les Spartiates35. Puisque les causes immédiates sont rejetées comme accidentelles, puisque la croissance de la puissance athénienne qui remonte aux guerres médiques est présentée comme « la cause la plus vraie » et puisque aucun moyen d’empêcher la croissance de cette puissance ou la crainte qu’elle engendra n’est envisagé, nous ne pouvons qu’en conclure que Thucydide voulait que l’on pense que la guerre était inévitable une fois qu’on avait permis à l’empire athénien d’exister.

        Il nous faut donc conclure que l’opinion générale a raison de penser que pour Thucydide la guerre était inévitable et que la croissance de la puissance athénienne, avec la crainte qu’elle inspirait à Sparte, était la véritable cause de la guerre. Notre propre analyse des faits, qu’il s’agisse de ceux qui sont présentés par Thucydide et de ceux rapportés ailleurs, nous a amenés à penser qu’il avait tort sur ces deux points. Nous pouvons trouver quelque réconfort dans les mots d’Adcock, qui justifie son désaccord avec Thucydide en disant : « Nous avons toujours le droit, et même l’obligation, de porter le meilleur jugement possible sur les faits qui nous sont connus à propos des raisons historiques du déclenchement de la guerre. Ce n’est pas une question qui peut être tranchée d’autorité, même quand cette autorité est Thucydide »36.

        Deux questions demeurent cependant. Elles concernent l’esprit et les méthodes de l’historien plutôt que des événements historiques, et une réponse complète nécessiterait une étude historiographique détaillée, qui est impossible ici. Mais elles se posent inévitablement à l’issue de notre enquête et méritent au moins qu’on reconnaisse leur légitimité, à défaut de pouvoir y répondre pleinement. Si Thucydide se trompe sur les causes de la guerre et son inéluctabilité, nous devons nous demander comment il a réussi à convaincre la plupart de ses lecteurs qu’il avait raison. Nous aimerions en outre savoir comment et pourquoi il était parvenu à ses conclusions. Il est plutôt facile de répondre à la première question. Les procédés que Thucydide utilise dans son exposé des causes de la guerre sont les mêmes que ceux qu’il emploie tout au long de son ouvrage pour rendre son interprétation claire et convaincante : les jugements portés en son nom (comme l’énoncé de « la cause la plus vraie » en 1.23.6), la sélection, l’omission et l’arrangement des éléments documentaires, et les discours. Ceux-ci ont toujours été bien identifiés et reconnus et forment l’essentiel de sa méthode.

        Toutefois, certaines études récentes ont mis en évidence un quatrième procédé : l’attribution à des personnes de motivations, de buts et d’idées que Thucydide, à tout le moins, n’étaye par aucune preuve et dont, dans certains cas, il ne pouvait guère savoir quoi que ce soit. Le meilleur exemple de ce procédé se trouve dans la façon dont Thucydide traite de Cléon. Notre problème n’est pas de savoir si ce traitement est équitable ou si le portrait qu’il dresse de Cléon est exact37 ; nous voulons simplement savoir, par exemple, comment Thucydide s’y prend pour nous convaincre que Cléon est un général incapable, qui gagne les batailles par chance et les perd par incompétence. L’un de ces moyens est parfaitement mis en lumière par Woodhead dans un passage si exemplaire qu’il mérite d’être cité. Le sujet est la bataille d’Amphipolis, où le Spartiate Brasidas défit Cléon. Les deux généraux périrent dans la bataille. Il ressort clairement du récit de Thucydide que l’issue de la bataille fut scellée par la perspicacité de Brasidas, qui sut tirer profit de la bêtise de Cléon, qui apparaît « tour à tour comme incompétent, incertain, sûr de lui, lâche »38. Mais une analyse minutieuse du texte révèle des éléments intéressants.

        
          Contrairement à l’obscurité du récit du déroulement de la bataille, l’historien semble remarquablement au fait de ce qui se passait dans la tête des deux commandants. Il est possible que le plan de Brasidas ait pu lui être exposé peu de temps après, peut-être par Cléaridas lui-même. Mais qu’en est-il de Cléon, mort lui aussi sur le champ de bataille ? Quelle était la source d’information de Thucydide dans ce cas ? Quelques prisonniers désireux d’attribuer la responsabilité de leur malheur à leur général mort ? Des hoplites mécontents plongeant dans leurs souvenirs dix-neuf ans après ou plus ? […] En outre, nous pouvons noter les mots qu’emploie Thucydide : « Cléon était obligé… il s’en rendit compte, et ne voulait pas qu’ils soient exaspérés… ». Et plus loin : « Il ne s’attendait pas… il avait pris confiance en sa propre sagesse… il pensait pouvoir se retirer… », mais par la suite, voyant Amphipolis apparemment désertée, « il pensait qu’il aurait dû apporter des engins de siège ». Il est, pour le moins, remarquable que Thucydide ait pu savoir tout cela39.

        

        Cette façon d’attribuer des motifs, des buts et des idées, si difficiles à authentifier, est l’un des moyens les plus efficaces employés par Thucydide pour persuader le lecteur de l’inévitabilité de la guerre. Après les discours des Corcyréens et des Corinthiens devant l’Assemblée athénienne, en 433, Thucydide raconte que les Athéniens avaient voté une alliance défensive avec Corcyre, « car il leur semblait que la guerre contre les Péloponnésiens aurait lieu de toute façon »40. Mais près de la moitié des Athéniens ne pensaient pas que la guerre était inévitable, car ils avaient voté contre l’alliance et avaient presque constitué une majorité contre elle. Il est également intéressant de se demander comment Thucydide savait ce qui était dans l’esprit de l’étroite majorité des Athéniens qui avaient soutenu l’alliance. Puis, immédiatement après avoir terminé son exposé sur la croissance de la puissance athénienne après les guerres médiques, Thucydide répète encore une fois son point de vue sur les causes de la guerre :

        
          Au cours de cette période, les Athéniens établirent et renforcèrent leur empire, et parvinrent à un haut degré de puissance. Bien que les Spartiates aient eu conscience de cette montée en puissance, ils ne firent pas grand-chose pour l’empêcher et restèrent tranquilles la plupart du temps. Car, même avant, ils ne s’étaient jamais montrés prompts à entrer en guerre sans y être contraints ; or, il se trouve que durant cette période, ils étaient gênés, dans une certaine mesure, par des guerres chez eux. Ce calme dura jusqu’à ce que la puissance athénienne prenne un essor manifeste et qu’Athènes commence à s’en prendre à leurs alliés. Alors, la situation leur parut insupportable et les Spartiates décidèrent d’agir avec une résolution inébranlable pour, s’ils le pouvaient, détruire cette force en déclenchant cette guerre41.

        

        Ici, l’explication des causes de la guerre repose sur une interprétation des sentiments, des motifs et des inclinations des Spartiates couvrant une période d’un demi-siècle. Leur résolution de détruire la puissance d’Athènes apparaît alors comme l’aboutissement d’une émotion qui s’est développée progressivement et ne pouvait être contenue éternellement, et non comme une aberration temporaire, comme une explosion de colère et de peur résultant d’un événement ou d’une chaîne d’événements particuliers. Une fois de plus, il serait intéressant de savoir comment Thucydide a obtenu ses informations sur le fonctionnement interne de la psyché spartiate. Lorsque ces passages sont combinés à deux autres dans les discours, il est difficile d’échapper au sentiment d’inévitabilité. Les Corcyréens disent que la guerre est inévitable en 43342. Périclès dit la même chose dans le débat qui a mis fin aux négociations43. Il est difficile de ne pas conclure, comme le fait Jacqueline de Romilly, que « dès le début […] tous les acteurs savent que la guerre va avoir lieu »44. Comment le lecteur pourrait-il penser le contraire ?

        La même impression est fortement renforcée par l’agencement des matériaux dans le premier livre. Après une section sur l’histoire ancienne pour démontrer l’insignifiance relative des guerres précédentes et l’ampleur de celle dont il va parler, Thucydide nous livre son exposé le plus complet sur « la cause la plus vraie » de la guerre. Suit un exposé des causes publiquement alléguées, un exposé rendu déjà insignifiant par la dernière phrase de son analyse de la vraie cause. Cet exposé ne fait qu’une mention très brève de l’événement qui est le plus couramment soupçonné d’être le plus significatif, le décret de Mégare, et, comme le souligne Jacqueline de Romilly, cette brièveté est tout à fait délibérée :

        
          En ne mentionnant jamais le décret mégarien que parmi d’autres incidents, en ne parlant de son importance dans le débat qu’après le vote péloponnésien et parmi tant d’exigences-prétextes, enfin en soulevant la question de cette importance juste avant le discours de Périclès qui la nie et la réfute, Thucydide nous donne nettement à entendre que cette importance était illusoire45.

        

        Le récit de Thucydide réussit aussi l’exploit de nous apprendre, à propos du débat qui eut lieu à Athènes sur l’alliance avec Corcyre, que deux sessions de l’Assemblée furent nécessaires pour arrêter une décision, sans nous donner la position qu’avait adoptée Périclès dans ce débat. Nous savons qu’il était favorable à l’alliance, mais ce n’est pas par Thucydide que nous apprenons ce fait.

        Cette omission en rappelle d’autres tout aussi étranges. Nous savons par Thucydide lui-même qu’après avoir entendu les Corcyréens et les Corinthiens, les Athéniens eurent un débat. Deux opinions au moins y furent défendues avec assez de vigueur et de force de persuasion pour provoquer la tenue d’une seconde assemblée. Si ce n’est Périclès lui-même, l’un des membres de son parti dut prononcer un discours efficace en faveur de l’alliance avec Corcyre. Pourtant, alors que Thucydide rapporte les discours des Corinthiens et des Corcyréens en totalité, il ne donne aucun discours athénien, alors même que c’était une belle occasion de faire jouer ces antilogies qu’il aime tant. Pourquoi omet-il les discours athéniens ? Il était sûrement présent dans l’auditoire et il avait toutes les raisons de se souvenir de ce qu’il avait entendu. En une occasion similaire, à Sparte, il présente les discours de chacun des deux camps et nous donne les noms des orateurs, Archidamos et Sthénélaïdas. Et, en d’autres occasions, il n’hésite pas à signaler des différences politiques à Athènes en rapportant des discours contradictoires. La dispute au sujet de Mytilène est rapportée dans son intégralité et mise en évidence par les discours de Cléon et de Diodote. Le débat sur l’expédition de Sicile est matérialisé par plusieurs discours contradictoires de Nicias et d’Alcibiade. Mais on ne nous donne pas les discours du débat crucial dont la conclusion marqua le premier pas d’Athènes en direction de la guerre.

        L’autre omission frappante intervient à propos du débat final à Athènes qui entraîna le rejet de l’ultimatum lacédémonien et qui équivalait à une décision de guerre. En cette occasion, nous dit Thucydide, il y eut un grand débat. Nombreux furent ceux qui se levèrent pour prendre la parole, il y eut de nombreux arguments pour et contre la guerre et une grande partie de la discussion tourna autour du décret de Mégare. Pourtant, Thucydide ne rapporte que le discours de Périclès. Il serait instructif de savoir quels arguments employèrent ses adversaires, et cette occasion se prêterait, elle aussi, parfaitement à une antilogie typique de Thucydide, mais nous devons nous contenter du discours de Périclès. Nous avons rejeté l’idée que le livre I soit incomplet, et il est impossible de croire que ces omissions frappantes soient accidentelles. Le choix et la disposition des éléments de preuve et des discours sont délibérés. Leur but est de mettre l’accent sur ce qui est vraiment important (ἡ άληθεστάτη πρόφασις) et de diminuer l’importance de ce qui est en réalité trivial.

        Si Thucydide nous avait rapporté une paire de discours athéniens prononcés au cours du débat sur l’alliance avec Corcyre, dont l’un aurait très vraisemblablement été celui de Périclès, il aurait souligné par là que deux décisions étaient possibles, que les Athéniens auraient très bien pu choisir de ne pas accepter l’alliance – ce qu’ils avaient d’ailleurs presque fait –, et que l’opinion commune avait quelque raison de croire que Périclès avait une responsabilité importante dans le déclenchement de la guerre. S’il nous avait donné des discours qui s’opposaient au refus de Périclès de retirer le décret de Mégare en 432, il aurait dû accorder plus de crédit à la thèse selon laquelle le décret aurait pu être abrogé. Ce faisant, il n’aurait pas pu éviter de souligner, encore plus qu’il ne le fait, le rôle décisif de Périclès dans la détermination d’Athènes à ne pas céder. L’impression donnée aurait alors été bien différente de celle qui nous vient au premier abord quand nous lisons l’histoire telle que nous l’avons. Et ce serait, selon Thucydide, une impression très fausse.

        Après le récit des causes publiquement alléguées, avec les importantes omissions que nous avons remarquées, vient une nouvelle énonciation de « la cause la plus vraie », immédiatement suivie par la description de la montée en puissance d’Athènes, qui est censée venir à l’appui de cette thèse. Les omissions dans l’exposé de la pentékontaétie sont bien connues et trop nombreuses pour être énumérées ici46. Mais le point à retenir c’est qu’il n’y a aucun moyen d’expliquer toutes ces omissions tout en soutenant que l’excursus est censé fournir une histoire précise et objective de la période. Personne n’a fourni d’explication parfaitement satisfaisante sur la façon dont Thucydide a sélectionné les faits pour cette période, mais la suggestion de Walker ne doit pas être loin de la vérité : « Le passage de 89-118, en tant qu’exposé sur l’expansion de la puissance athénienne qui alarma tant Sparte, est en même temps un exposé sur l’άληθεστάτη πρόφασις : du début à la fin, il s’agit ni plus ni moins d’un récit écrit dans le but d’expliquer à la fois l’alarme des Spartiates et une de leur décision en particulier : c’est une parenthèse par rapport à la substance principale du livre I telle qu’elle est présentée au chapitre 23, à savoir la cause formelle ou la πρόφασις de la guerre »47. L’excursus est suivi par une nouvelle formulation de « la cause la plus vraie ». Puis vient un récit incroyablement bref et sommaire des négociations entre Athènes et Sparte, qui ont pourtant duré des mois, couronné par un long discours, sans contrepoint, de Périclès qui part du principe et affirme sans ambages que les Spartiates complotent depuis longtemps contre Athènes et que la guerre est inévitable. Une étude de la sélection et de la manière dont sont disposés les matériaux dans le livre I devrait faire apparaître clairement que toute théorie qui suggère qu’il est incomplet est intenable. C’est, au contraire, un chef-d’œuvre de rhétorique, soigneusement organisé et mis en œuvre, qui mène sa démonstration avec brio et subtilité. Il n’y a rien d’étonnant à ce qu’il ait convaincu la plupart de ses lecteurs.

        Enfin, nous en arrivons à la question : pourquoi Thucydide a-t-il choisi l’interprétation qu’il nous présente ? Pourquoi propose-t-il, pour expliquer le déclenchement de la guerre, une thèse qui n’est manifestement pas confirmée par les éléments qu’il fournit ? Une partie de la réponse se trouve sûrement dans ses intentions polémiques. Pour l’opinion populaire, la guerre avait été causée par Périclès et le décret de Mégare. Cette opinion était tout à fois simpliste et fausse. Même si le décret et les choix de Périclès ont été plus déterminants que ne l’indique Thucydide, il avait certainement raison de chercher une explication plus satisfaisante. Cependant, il serait erroné de croire que Thucydide ne propose son interprétation que dans le but de défendre Périclès contre les accusations populaires. Thucydide était un ardent admirateur de Périclès et il le considérait comme le plus grand homme d’État de son époque48. Au terme de cette guerre qui avait apporté à Athènes tant de peine et lui avait valu une défaite écrasante, nous pouvons être sûrs que la réputation de Périclès avait subi de grands dommages. Thucydide ne pouvait pas avoir été insensible à l’idée de rétablir cette réputation, et son Histoire a dû y contribuer pour beaucoup. Au lieu de croire que Périclès avait plongé son pays dans une guerre inutile et désastreuse pour une vétille, le lecteur de Thucydide est persuadé que Périclès était un homme d’État sage et clairvoyant qui savait que la guerre était inévitable, avait élaboré une bonne stratégie pour la remporter, et n’avait été contrarié que par des événements aussi imprévisibles que la peste et sa propre mort ainsi que par la bêtise de ses successeurs, qui n’appliquèrent pas sa stratégie. Les deux versions sont exagérées, même si nous pouvons être sûrs que Thucydide est beaucoup plus proche de la vérité qu’Aristophane et Éphore. Thucydide aurait été très heureux d’apprendre que sa défense de Périclès avait totalement écarté les arguments de ses adversaires.

        Pourtant, le désir de défendre Périclès ne suffit pas à expliquer l’interprétation de Thucydide. Le jeu des grandes forces impersonnelles ne se limite pas au déclenchement de la guerre, mais a un rôle important dans toute l’Histoire. Le but de l’ouvrage est annoncé assez tôt. Il est destiné à ceux « qui voudraient observer clairement ce qui s’est produit et ce qui se reproduira, selon toute probabilité relative à la nature humaine, de la même manière ou d’une manière similaire à l’avenir ». Son travail ne vise pas seulement le présent, mais ambitionne d’être « un bien pour l’éternité »49. En posant qu’il y avait une stabilité essentielle de la nature humaine dans les affaires politiques50, il tentait d’établir ce qui équivaut presque à des lois du comportement politique. L’étude que Jacqueline de Romilly consacre à la place de l’impérialisme dans l’œuvre de Thucydide montre qu’il est possible de tirer de l’Histoire de telles lois fondamentales51. Toutefois, il reconnaissait le rôle des individus exceptionnels qui peuvent, par leur sagesse, affecter le cours des événements. Il ne fait guère de doute que son livre était destiné à ces hommes réfléchis et son objectif était de leur fournir les principes de la conduite humaine en politique, qui leur permettraient de prendre de bonnes décisions à l’avenir. Thucydide voulait décrire et analyser les forces impersonnelles qui sont à l’œuvre dans la société humaine. Un futur Thémistocle ou un Périclès auraient la sagesse d’utiliser les lois ou principes qui se dégagent de cette analyse pour guider son action politique52.

        Si nous gardons à l’esprit cet objectif, nous pouvons parvenir à une meilleure compréhension des raisons qui ont conduit Thucydide à interpréter la survenue de la guerre comme il l’a fait. Thucydide était à la lisière de la philosophie. Il était suffisamment historien pour se sentir obligé d’établir les détails, de présenter les données aussi précisément que possible, mais il n’était pas moins, et peut-être plus, soucieux de transmettre les vérités générales qu’il avait découvertes. Sa passion pour la vérité, le soin qu’il met à distinguer entre causes lointaines et causes immédiates, son refus d’expliquer les événements humains par l’intervention du Ciel, tout cela a conduit les chercheurs contemporains à le considérer quasiment comme un historien moderne. Le fait est pourtant qu’à bien des égards il est beaucoup moins moderne qu’Hérodote. Les canons de la science historique moderne exigent de présenter un ensemble d’éléments de preuve. On doit avancer des preuves pour les deux versants d’une argumentation, et l’interprétation doit procéder de la démonstration que l’une des thèses a de meilleurs fondements que l’autre. Là où il y a des éléments contradictoires, les sources doivent être citées et on doit donner les raisons de préférer l’une à l’autre. Les documents pertinents connus de l’historien doivent être signalés, même s’ils contribuent à valider une thèse qu’il croit erronée. Il devrait être parfaitement clair qu’Hérodote se conforme bien plus à ces exigences que ne le fait Thucydide, qui, en fait, contrevient à toutes à un moment ou un autre. Hérodote aime les phénomènes pour eux-mêmes ; sa principale préoccupation est de composer un récit intéressant et honnête. Lui aussi entend suggérer quelques vérités générales, mais c’est un objectif secondaire. Thucydide poursuit un but différent. Les phénomènes et le récit ne sont pas des fins en soi, mais des moyens par lequel l’historien peut illustrer des vérités générales.

        Cela ne veut pas dire que Thucydide veut tromper son lecteur. Bien au contraire. Il est déterminé à faire en sorte que le lecteur ne soit pas trompé : c’est pour cela qu’il sélectionne son matériau, pour mettre en valeur et en lumière la vérité. Nous ne devons pas oublier que ceux qui constituaient son cercle immédiat de lecteurs en savaient beaucoup plus que nous sur les événements qui avaient conduit à la guerre du Péloponnèse. Lorsque Thucydide traite le décret de Mégare avec autant de mépris, ses lecteurs connaissaient tous les éléments en faveur de la thèse adverse, et il en était bien conscient. La focalisation qu’il opère n’était pas une tentative de tromperie, mais d’interprétation. Il faut aussi rappeler que la grande majorité des données qui nous permettent de rejeter l’interprétation de Thucydide sont fournies par Thucydide lui-même. Son but était de mettre sous nos yeux la vérité telle qu’il la concevait ; mais sa vérité n’a pas à être la nôtre. Si nous voulons utiliser son Histoire avec profit, comme nous pouvons et devons le faire, il nous faut distinguer entre les preuves qu’il présente et l’interprétation qu’il en donne. C’est alors seulement que nous pouvons l’utiliser comme un « bien pour l’éternité ».

      

    

  

  ANNEXES

    
      A

      Dans quelle mesure les membres de la ligue de Délos étaient-ils disposés à accepter le leadership athénien ?

        (ici)

      
        Au IVe siècle, la même opinion était soutenue non seulement par Isocrate (Sur la paix 30, Panégyrique 72, Panathénaïque 67), qui aurait pu avoir des préjugés favorables à l’égard d’Athènes, mais aussi par les Spartiates, qui, selon Xénophon (Helléniques 6.5.34), avaient admis que les Athéniens avaient été choisis par les alliés, avec l’approbation de Sparte pour exercer le leadership naval. Certains chercheurs ont compris qu’Aristote (Constitution d’Athènes 23.2) niait que les Spartiates aient approuvé la chose lorsqu’il dit que les Athéniens avaient repris l’hégémonie άκόντων τῶν Λακεδαιμονίων, et ils ont essayé de corriger le texte pour supprimer la difficulté. Gomme (HCT I, p. 272) a probablement raison de plaider contre l’émendation et d’interpréter l’expression comme signifiant « Sparte n’étant pas disposée à conserver le leadership ». Quoi qu’il en soit, il est clair que la position officielle des Spartiates traduisait au moins une approbation tacite. Si le texte d’Aristote n’est pas corrompu et doit être interprété de la manière la plus évidente, alors Aristote considère peut-être que la position du parti de la guerre, qui venait d’être défait, révélait en fait la véritable attitude des Spartiates.

        Meyer (Historia XII [1963], p. 405 sq.) s’est emparé de ce que dit Hérodote en 8.3 (πρόφασιν τὴν Παυσανίεω ὕϐριν προϊσχόμενοι [οἱ Ἀθηναῖοι] άπείλοντο τὴν ἡγεμονίην τοὺς Λακεδαιμονίους) pour en faire la pierre angulaire de sa théorie selon laquelle la formation de la ligue de Délos était l’aboutissement d’un plan athénien remontant au moins à 481. Ses arguments ne sont pas convaincants, mais il n’y a aucune raison de nier qu’en 478 les Athéniens étaient plus que disposés à assumer le leadership. Hérodote met l’accent sur leur volonté, tandis que Thucydide insiste fortement sur l’initiative des alliés. Ils peuvent tout à fait avoir raison tous les deux. Comme le dit Sealey : « Cette différence d’appréciation et d’autres disparités sont sans doute le reflet des controverses contemporaines ». Il poursuit en disant que « celui qui tente de reconstituer l’histoire du Ve siècle à partir de sources du Ve siècle se trouve dans la position d’un étranger qui se rend dans un pays et écoute ses citoyens parler de politique ; au mieux, un dixième de ce qu’il entendra sera vrai ». Cette dernière affirmation me semble par trop pessimiste. Thucydide et Hérodote n’étaient pas de simples citoyens discutant de politique, c’étaient des hommes instruits qui s’étaient donné du mal pour découvrir les faits. Leurs interprétations ne doivent pas être écartées aussi cavalièrement.

      

    

    
      B

      Sur l’historicité de la relation de l’assemblée spartiate de 475 par Diodore (ici)

      
        Nombre d’historiens modernes omettent tout simplement cette histoire, sans doute pour les mêmes raisons que celles qui ont conduit Busolt à nier son historicité (GG III.1, p. 71, n. 1). Selon lui, « die ganze Beratung ist augenscheinlich nur ein Erzeugnis der Phantasie des Ephoros ». Grote (A History of Greece [4e éd., Londres 1872] IV, p. 348, n. 1) accepte la conférence et envisage le rôle joué par un Spartiate influent nommé Hétoïmaridas comme « assez probable » ; mais comme Busolt, il considère que le discours n’est qu’une suite de banalités isocratéennes inventées par Éphore. Avec ce qui est, j’espère, la plus grande naïveté de ce siècle, je crois à la réalité de la conférence, à la présence décisive d’Hétoïmaridas, à la teneur générale de ses remarques et même au fait que la source lacédémonienne d’Éphore se souvenait précisément de ses paroles. Il ne fait aucun doute qu’Éphore connaissait beaucoup de détails véridiques que ni Hérodote ni Thucydide ne rapportent. Pour cette période, qui n’est pas celle qui intéresse prioritairement les deux historiens, l’argument du silence est sans valeur. Ignorer ce que rapporte un auteur antique quand il n’est pas contredit par une autre source, qu’il n’y a pas d’impossibilité interne ni d’auto-contradiction n’est pas une bonne méthode. Ainsi, il n’y a aucune raison de douter de l’historicité de la conférence. On n’arrive pas à imaginer pourquoi Éphore ou sa source iraient inventer le personnage d’Hétoïmaridas et lui attribuer un rôle de premier plan, car nous ne savons rien d’autre de lui. Nous ne devrions donc pas douter de son existence ou du rôle décisif qu’il joua en intervenant dans le débat.

        A. Andrewes (ASI, p. 4-5) accepte l’historicité de la réunion et la réalité du rôle joué par Hétoïmaridas sans poser de question. Bien sûr, les discours, comme tous les discours rapportés par les historiens antiques, sont plus douteux et ne sont probablement pas des relations tout à fait exactes de ce qu’a dit l’orateur. Néanmoins, je pense que dans ce cas Éphore rapporte correctement l’idée générale de la discussion et transmet même certaines des phrases les plus frappantes utilisées par les orateurs. Pour justifier leur refus de renoncer à l’empire sur les mers, les jeunes hommes du parti de la guerre se référèrent à un ancien oracle dans lequel le dieu les avait mis en garde contre une hégémonie « boiteuse » (μὴ χωλὴν ἔχωσι τὴν ἡγεμονίαν). Car, firent-ils valoir, abandonner l’un des deux fondements de leur leadership laisserait Sparte boiteuse. Je pense que cette rare envolée d’éloquence devint célèbre parmi les Spartiates et fut souvent répétée. Un peu plus d’une décennie plus tard, Cimon, le plus grand philolaconien d’Athènes, qui avait nommé l’un de ses fils Lacédaemonios, admirait Sparte et son mode de vie et avait avec elle des relations très étroites, fut sollicité en vue de plaider en faveur de l’envoi d’une expédition athénienne pour secourir Sparte. Il répondit avec une éloquence inaccoutumée, en exhortant les Athéniens à « ne pas laisser l’Hellas boiteuse et à ne pas ôter à leur cité son compagnon de joug » (μὴ τὴν Ἑλλάδα χωλὴν μήτε τὴν πόλιν ἑτερόζυγα περιιδεῖν γεγενημένην : Plutarque, Cimon 16.10). Il semble avoir fait bon usage, dans un contexte différent, d’une métaphore qu’il avait entendue dans la bouche de ses amis spartiates. Pour une excellente étude sur la valeur d’Éphore-Diodore comme source, voir Mary Morse Fuqua, « A Study of Character Portrayal in the History of Thucydides », thèse de doctorat inédite, Cornell University, Ithaca (N.Y.), 1965, p. 10-18.

      

    

    
      C

      Sur la chronologie des événements de 470-453 (ici)

      
        La chronologie de cette période fait l’objet de nombreux désaccords. Les questions importantes sont les suivantes : quand a eu lieu le grand tremblement de terre qui a frappé Sparte ? Quand les Messéniens se sont-ils rebellés et quand leur révolte a-t-elle été réprimée ? Quand les Athéniens lancèrent-ils leur campagne d’Égypte et quand s’est-elle terminée ? Comment ces événements d’affaires étrangères s’articulent-ils chronologiquement aux événements intérieurs que sont l’attaque contre l’Aréopage et l’ostracisme de Cimon ? Mes réponses sont essentiellement celles qui émergent quand on met ensemble les reconstitutions chronologiques de Gomme, HCT I, p. 389-413, de l’ATL III, p. 158-180, et d’Hignett, p. 337-341. Je crois que le séisme se produisit en 464, que la rébellion des hilotes éclata au même moment et qu’elle prit fin en 461-460 (voir note 5). W. Scharf (Historia III [1954-1955], p. 153-162) et N.G.L. Hammond (Historia IV [1955], p. 371-381) estiment quant à eux que la rébellion des Messéniens débuta en 469-468. Reece (JHS LXXXII [1962], p. 111-120) pense qu’elle prit fin en 455. Je pense que le soulèvement égyptien eut lieu à l’hiver 461-460, que les Athéniens intervinrent au printemps 460, et que le grand désastre survint à l’été 454. J. Barns (Historia II [1953-1954], p. 163-176) et W. Scharf (Historia III [1954-1955], p. 308-325) plaident en faveur d’une datation de la campagne d’Égypte entre 462 ou 461 et 456. W. Wallace (TAPA LXVII [1936], p. 252-260) la situe entre 459 et 453. Sur la scène intérieure, je crois que les attaques d’Éphialte contre l’Aréopage commencèrent en 463 et se poursuivirent jusqu’à la victoire finale des démocrates. Durant tout ce temps, je crois que Périclès et lui plaidèrent la cause de leur programme démocratique et critiquèrent les pouvoirs extraordinaires de l’Aréopage. En 462, les Spartiates demandèrent l’aide d’Athènes et Cimon persuada les Athéniens de l’envoyer, lui, à Sparte, à la tête de quatre mille hoplites. En son absence, les démocrates firent voter la réforme de l’Aréopage. À son retour, il tenta de restaurer l’ordre ancien, sans y parvenir. Au printemps 461, il fut ostracisé. Et ce n’est pas avant l’année suivante que les Athéniens lancèrent leur campagne d’Égypte.

      

    

    
      D

      Sur la reconstitution des listes de tributs athéniennes (ici)

      
        Les attaques contre la version de l’ATL commencèrent peu après la publication du premier volume, en 1939. Gomme la conteste dans une note parue dans la CR LIV (1940), p. 65-67, de même que S. Dow dans AJA XLV (1941), p. 642. Dow bat la charge (une image appropriée, compte tenu du ton qu’ont parfois pris certaines attaques) pour démontrer que l’année manquante est 447-446 dans deux articles de CP (XXXVII [1942], p. 371-384, et XXXVIII [1943], p. 20-27), une proposition que S. Accame avait déjà exposée avant la parution du premier volume de l’ATL (Riv. di fil. XVI [1938], p. 412-413). Merritt écarte cette suggestion, à mon avis de manière décisive, dans son article de CP XXXVIII (1943), p. 223-239. Il avait déjà reculé par rapport à sa position initiale au point de dire que le fait que cette liste soit manquante n’impliquait pas forcément qu’il n’y ait pas eu de collecte de tributs cette année-là (The Greek Political Experience. Studies in Honor of William Kelly Prentice [Princeton 1941], p. 53). Dans l’article de 1943, il défendait l’hypothèse que l’année manquante était 449-448, mais n’insistait pas sur l’idée qu’aucun tribut n’avait été collecté. En 1944, il avait encore des doutes (B.H. Hill et B.D. Meritt, Hesperia XIII [1944], p. 9), mais au moment de la publication du troisième volume en 1950, les auteurs de l’ATL étaient de nouveau unanimes sur le fait que si aucun tribut n’avait été enregistré pour l’année 449-448, c’était parce qu’il n’avait pas été exigé ou perçu. En 1954, D.M. Lewis, assisté par W.G. Forrest (BSA XLIX [1954], p. 25-29), étudia le lapis primus sur lequel les quinze premières années qui suivent 454-453 sont préservées, et remit en question le passage que les auteurs de l’ATL avaient interprété comme une suscription de la liste 9. Cela suscita une réponse de la part de M.F. McGregor (Phoenix XVI [1962], p. 267-275), qui concéda que l’interprétation des lettres en question comme constituant une suscription n’était pas certaine, même s’il estimait encore cette lecture correcte. En tout cas, il continuait à insister sur le fait qu’il y avait une liste manquante, principalement parce qu’aucun fragment n’en avait été retrouvé.

        Récemment, W.K. Pritchett a lancé une attaque contre l’ATL (Historia XIII [1964], p. 129-134), en soutenant à partir d’arguments épigraphiques techniques qu’« il y avait peut-être de la place pour quinze listes complètes ». B.D. Meritt (Hesperia XXXV [1966], p. 134-140) et M.F. McGregor (Greek, Roman and Byzantine Studies VIII [1967], p. 102-112) lui ont répondu avec vigueur. Même si Pritchett a raison, il reste à prouver que cet espace avait été utilisé pour la liste « manquante », et je ne sache pas qu’il y ait une preuve de cela. La sophistication du débat a atteint un tel point que Pritchett a fait appel à un « professeur de géologie et à un expert en cristallographie, pour examiner la pierre à la loupe ». Il passa lui-même trois jours à faire un moulage de latex très fin pour obtenir la meilleure empreinte possible des lettres faisant l’objet du débat. Des équipes de spécialistes ont été envoyées pour examiner la pierre et les lectures en question, et pourtant aucun accord ne se dessine. Sur ce champ de bataille épigraphique, le profane n’ose pas s’aventurer.

      

    

    
      E

      Le décret du papyrus (ici)

      
        La reconstitution, la traduction et la datation du décret sont celles de Wade-Gery et Meritt (Hesperia XXVI [1957], p. 163-197). Voir également ATL II, p. 61 ; III, p. 89 et 281. Le texte grec est restitué p. 164 de l’article d’Hesperia. Le texte du décret se lit comme suit :

        
          Περικλέους γνώμη[ν] εἰς [τὰ Παναθήναια άνενεγκεῖν τῆι Ἀθήναι] τὰ ἐν δημοσί[ωι] άποκείμενα τάλαν[τα ἅπερ συνηγμένα παρὰ τῶν πόλεων ἧν πε]ντακισχείλια κατὰ τὴν Ἀριστεί[δου τάξιν καὶ ἄλλα τρισχείλια ἁναφέρ]ειν εἰς τὴν πόλιν μετ’ ἐκεῖνο γινο[μένων τῶν ἔργων θαλάσσης δ’ὅπως ἄν κρατ]ῶσι, τὴν βουλὴν τῶν παλαιῶν τριή[ρων ἐπιμελεῖσθαι ὥστε ὑγιεῖς παραδι]δόναι, καινὰς δ’ἐπιναυπηγεῖν ἑκάσ[του ἐνιαντοῦ πρὸς ταῖς ὑπαρχούσαις δ]έκα.

        

        Il est important de comprendre que de nombreuses restitutions de textes cruciaux sont loin d’être certaines. Gomme (Historia III [1954-1955], p. 337), qui n’avait pas vu la restitution citée ici, mais celle, antérieure, proposée dans l’ATL II, p. 61, avait de sérieux doutes sur certaines parties. Néanmoins, la version la plus récente paraît très convaincante. Wade-Gery et Meritt écrivaient ceci à propos de leur restauration de la version du décret de Périclès citée par le commentateur : « Nous ne prétendons pas avoir retrouvé mot pour mot la langue dont il se servait dans son résumé, mais nous prétendons que la structure de cette section commence désormais à être claire et que nous pouvons prendre position sur les parties préservées du papyrus en nous fiant à notre interprétation, quelle que puisse être la restitution précise » (p. 188). Cela me semble une bonne estimation de la situation.

      

    

    
      F

      Sur la fondation de Thourioï (ici)

      
        Pour une étude des avantages commerciaux qu’offrait le site, voir Busolt, GG III.1, p. 527 et n. 4. Ehrenberg (AJP LXIX [1948], p. 152 et n. 15) estime qu’« Athènes – ce point au moins était clair depuis le début de toute l’entreprise – devait diriger la nouvelle colonie ». Cette affirmation repose sur les éléments numismatiques. Le plus ancien type de pièce de Sybaris semble être une monnaie incuse portant un taureau avec la tête tournée vers l’arrière. Plus tard, une amphore apparaît sur le revers. Le type suivant montre un taureau d’un côté et Poséidon de l’autre. Une autre pièce, dont Head (Historia Numorum [Londres 1911], p. 84-85) estime qu’elle provient de Sybaris et date de la même époque, présente un oiseau d’un côté et de l’autre, Poséidon. La période suivante distinguée par les numismates voit apparaître des pièces avec, d’un côté, un taureau à la tête tournée et, de l’autre, Athéna. Le dernier type de pièce portant la légende de Sybaris montre Athéna sur un côté tandis que sur l’autre, le traditionnel taureau sybarite a changé de pose. Au lieu de tourner sa tête en arrière pour mordre son flanc, il se contente désormais de la baisser. « Le fait que le taureau ne regarde plus en arrière apparaît presque comme un symbole ». Enfin, comme le souligne Ehrenberg, les pièces de monnaie de Thourioï nouvellement fondée conservent Athéna et le taureau regardant vers l’avant. C’est la tête d’Athéna sur les monnaies de « la troisième Sybaris » qui, pour Ehrenberg, constitue la meilleure preuve du leadership athénien. Cet argument me paraît loin d’être convaincant. L’utilisation de types de monnaies pour expliquer les événements politiques est une chose à laquelle on ne doit recourir qu’avec la plus grande prudence. Comme nous le verrons plus loin, avec l’implantation thourienne, les choses tournèrent plutôt mal pour les Sybarites. Ils en furent rapidement chassés et entreprirent de fonder une quatrième Sybaris, mais Thourioï conserva le type du taureau sybarite sur ses pièces. Pourtant, à suivre le raisonnement d’Ehrenberg, les Thouriens auraient dû y renoncer, pour faire disparaître cette preuve importune des origines sybarites de la colonie. Il me semble que la manière dont Ehrenberg tente d’expliquer ce phénomène n’explique rien du tout : « Le taureau perpétuait certainement une tradition sybarite, probablement parce qu’il existait désormais une nouvelle Sybaris, quelque insignifiante qu’elle soit, la “quatrième” Sybaris, fondée par les Sybarites expulsés. Naturellement, les Thouriens firent de leur mieux pour contenir sa croissance et conservèrent les pièces au type de taureau qui étaient une monnaie populaire » (p. 153).

        L’apparition d’Athéna sur les pièces ne semble pas non plus prouver grand-chose. Les pièces corinthiennes elles aussi portaient une tête d’Athéna. Est-ce à dire que leur première apparition est la marque d’une influence athénienne ? Athéna était vénérée sous ses divers aspects dans de nombreuses cités. Head (p. 87) a suggéré que l’Athéna qui figure sur les pièces de monnaie était l’Athéna skuletria, une déesse de la mer adorée dans de nombreuses villes du sud de l’Italie. Le changement de posture du taureau peut, bien sûr, être interprété d’innombrables manières. Comme nous l’avons vu, le fait que les mêmes types de pièces aient été conservés à Thourioï prouve bien peu de chose. Supposons que nous fassions l’hypothèse inverse de celle d’Ehrenberg, à savoir que les types n’étaient pas associés à Athènes, mais avaient été adoptés à un moment donné par les Sybarites pour des raisons bien différentes. Nous pouvons dès lors interpréter le fait qu’ils aient été conservés, et notamment le maintien du taureau, comme une tentative de la colonie panhellénique nouvellement fondée de flatter les anciens habitants et de s’assurer leur allégeance. Tout cela est bien fantaisiste, mais pas plus que l’autre suggestion. Enfin, la faiblesse mortelle des données numismatiques, c’est que nous n’avons pas d’autre moyen de dater les pièces de monnaie qu’en recourant à des conjectures historiques du genre de celles auxquelles nous venons de nous livrer, ce qui revient à dire que les monnaies ne peuvent pas être utilisées de manière indépendante pour prouver quoi que ce soit.

      

    

    
      G

      Sur les manœuvres athéniennes en Occident entre les deux guerres (ici)

      
        Wade-Gery suggère un autre exemple possible, qui n’est pas traité supra : l’alliance négociée par Phormion avec l’Acarnanie (Thucydide 2.68.8). Thucydide la mentionne en relation avec les événements de l’été 430, mais il se contente d’indiquer que l’alliance de Phormion a été conclue dans le passé, sans être plus précis. Pour Busolt (GG III.2, p. 736, n. 6), ce ne pouvait être avant la guerre contre Samos, car dans ce cas Corinthe n’aurait pas été bien disposée envers Athènes en 440. Ce ne pouvait pas non plus être après le début du différend corinthien avec Corcyre, car alors Thucydide l’aurait mentionnée dans le cadre de cette affaire, c’est pourquoi Busolt situe l’alliance vers 437. Il est suivi par Adcock (CAH V, p. 474-475), Glotz et Cohen (HG II, p. 614) et Cloché (AC XIV [1945], p. 116). Mais ces limites chronologiques sont loin d’être fermement établies et, en fait, elles ne résistent pas à l’examen. Le terminus a quo n’est pas valable si nous imaginons que l’expédition de Phormion eut lieu pendant la première guerre du Péloponnèse. En 440, la politique d’Athènes avait changé, et Corinthe le savait. Il n’y a donc aucune raison de nier la possibilité que l’expédition ait eu lieu dans les années 450. Telle est précisément la position prise par Gomme (HCT II, p. 416), qui place l’expédition « peut-être au début des années 50, en tout cas dès la campagne athénienne à Delphes vers 448 ». Beloch avait globalement la même position et soutenait que le traité avait été conclu « wohl schon vor dem dreissigjahrigen Frieden » (GG II.1, p. 299, n. 2). Le choix du terminus ad quem est fondé sur un argumentum a silentio, et il n’y a pas d’argument moins convaincant lorsque nous avons affaire à Thucydide, dont les omissions sont énigmatiques, pour dire le moins. Wade-Gery (Essays…, p. 253-254) situe l’expédition après 433, même si la placer plus tôt s’accorderait plus avec sa théorie d’une pression athénienne en direction de l’ouest. Il estime que « le traité avec l’Acarnanie est postérieur à la bataille de Sybota », et plus précisément qu’il faut le dater au printemps 432 (p. 253-254). Dans un article posthume (JHS LXXII [1952], p. 62 sq.), R.L. Beaumont soutient le point de vue de Wade-Gery et apporte des arguments qui me semblent décisifs pour placer l’expédition après 433. Voir aussi ATL III, p. 320 et n. 84.

        Un autre exemple d’activité athénienne en Occident peut se déduire d’un fragment de Timée rapporté par le scholiaste de l’Alexandra, v. 732, de Lycophron (FGrH, IIIB, p. 556, no 98). Combiné à un commentaire de Tzétzès sur le v. 733 et à une remarque de Strabon (5.4.247), il en ressort qu’à un certain moment le général athénien Diotimos partit secourir les Napolitains à la tête d’une flotte : ceci, au moins, est manifeste, mais rien ne nous porte à croire que, comme on le prétend parfois, les Athéniens renforcèrent Naples en y installant des colons (l’auteur de l’allégation est Beloch, GG2 II.1, p. 202 ; cf. FGrH, IIIB, Kommentar p. 581). Le problème est de déterminer quand et dans quelles circonstances cet événement a eu lieu. L’opinion la plus partagée depuis Nissen (Historische Zeitschrift, N.F., XXVII [1889], p. 400 sq.) le situe à l’époque du généralat de Diotimos en 433-432. Cette date a été acceptée par W. Judeich (PW V [1905], s.v. « Diotimos (1) », col. 1147), A.E. Raubitschek (TAPA LXXV [1944], p. 10, n. 4) et Bengtson (GG, p. 205, n. 1). Busolt (GG III.1, p. 538, n. 5) pense qu’il eut lieu avant la guerre, dans les années 430. Alors qu’il critiquait certains des aspects les plus extravagants des théories de Nissen, Eduard Meyer (Forschungen II, p. 321-322) fut amené à remettre également en cause sa datation de l’expédition de Diotime à Naples. Il estimait possible que l’événement ait pu se produire lors d’une stratègia antérieure de Diotimos, bien que nous n’en ayons aucune trace et que Meyer n’étaie cette hypothèse d’aucun argument. Il suggère aussi la possibilité que l’expédition ait été une réponse à une invasion de la Campanie par les Sabelliens, invasion au cours de laquelle Capoue et Cymes aussi furent attaquées. Certes, Diodore situe l’attaque contre Capoue en 438, mais Tite-Live la place en 423. De Sanctis (Riv. di. fil., N.S., XIII [1935], p. 71 sq., et Pericle, p. 118) estime que l’expédition de Diotimos et l’alliance athénienne avec Naples eurent lieu dans les années 450, et qu’elles sont étroitement liées aux alliances avec Rhégion et Léontinoï. Mon opinion est que la seule chose dont nous puissions être sûrs, c’est qu’il y eut une expédition pour secourir Naples. Je suis enclin à accepter l’opinion de la majorité et à la situer en 433-432, au cours du seul généralat connu de Diotimos, tout en reconnaissant qu’il n’y a aucune certitude sur ce point. Ce qu’il est important de noter ici, c’est qu’il n’y a absolument aucune raison de penser qu’elle eut lieu entre les deux guerres.

      

    

    
      H

      Sur la façon dont Athènes traita Byzance (ici)

      
        Thucydide (1.117.3) est notre seule source sur la capitulation byzantine. Gomme (HCT I, p. 357) souligne que la campagne athénienne contre Byzance ne coûta qu’un dixième de celle de Samos. Il réfute également l’affirmation de Miltner (« Perikles », col. 773) selon laquelle l’accord conclu privait Byzance de Bysbicos et de Callipolis, deux petites cités sur la rive asiatique de la Propontide. Comme Amorgos, elles n’apparaissent pas dans les listes de tributs avant 434-433. Édouard Will (Bulletin de la Faculté des Lettres de Strasbourg [1946-1947], p. 145-146) a lu le bref récit avec plus de soin que la plupart des chercheurs et il est parvenu à une nouvelle interprétation. Thucydide dit ξυνέϐησαν δὲ καὶ Βυζάντιοι ὥσπερ καὶ πρότερον ὑπήκοοι εἶναι. La traduction de C.F. Smith dans l’édition Loeb (« The Byzantines too came to terms, agreeing to be subjects as before ») et celle de J. de Romilly dans la version Budé (« Byzance traita, elle aussi : elle redevint sujette comme auparavant ») sont typiques. Will a vu que ξυνέϐησαν signifie que les Byzantins acceptaient les conditions selon lesquelles ils revenaient dans l’empire. En cela, il a sûrement raison, car si Thucydide avait simplement voulu dire qu’il se trouva que les Byzantins furent rétablis dans leur condition précédente, il aurait utilisé la forme impersonnelle ξυνέϐη. Will comprend ainsi la phrase comme signifiant que « Byzance ne se rend qu’à condition de retrouver sa place dans la confédération ». Pour lui, cela signifie que Byzance était en position de fixer les conditions de son retour. La relative clémence avec laquelle les Byzantins furent traités s’expliquerait par leur position cruciale, à cheval sur le Bosphore. « Périclès pouvait en effet sans trop de risques faire un exemple à Samos, mais il lui fallait traiter Byzance avec bienveillance pour s’assurer sa fidélité ». C’est, ce me semble, fausser le sens du grec tout autant que mal lire les réalités politiques. Certes, ξυνέϐησαν implique l’imposition et l’acceptation de conditions, mais rien dans la phrase ne nous dit qui posa les conditions et qui les accepta. Il est beaucoup plus probable que ce soit Athènes qui ait fixé les modalités. Elle disposait d’une supériorité militaire écrasante et venait de mater une révolte beaucoup plus grave. Si c’était Byzance qui avait dicté l’accord, nous devrions trouver une demande de réduction du tribut au lieu de ce qui semble être une augmentation certes mineure, mais pas insignifiante. Je traduirais donc la phrase en question ainsi : « Les Byzantins acceptèrent d’être sujets selon les mêmes conditions que précédemment », et je comprends que celles-ci ont été proposées non par Byzance, mais par Athènes. Nous avons vu qu’Athènes n’avait pas fait un exemple horrible avec Samos, mais que celle-ci avait, au contraire, été traitée avec retenue. Will a raison d’insister sur la modération avec laquelle Périclès traita Byzance, mais celle-ci résultait non de la crainte, mais d’un choix politique.

      

    

    
      I

      Sur la date de l’expédition pontique de Périclès (ici)

      
        La date de l’expédition pontique de Périclès fait l’objet d’un désaccord. La plupart des chercheurs la placent, comme je l’ai fait moi-même, peu de temps après la réduction de Samos. Pour les références, voir ATL III, p. 114, n. 2. La principale référence textuelle permettant d’étayer cette datation se trouve dans Les Acharniens d’Aristophane, au v. 601, où Lamachos, que Plutarque désigne comme le commandant des treize navires que Périclès envoya à Sinope, est comparé à des « jeunes » (νεανίαι). De cette remarque, on a l’habitude de conclure qu’il ne pouvait pas avoir cinquante ans en 425, lorsque la pièce fut représentée, et qu’il était, en fait, beaucoup plus jeune. Mais, d’après ce raisonnement, il aurait été trop jeune pour mener une campagne avant 440. Les auteurs de l’ATL (III, p. 114-117) soulignent les difficultés qu’il y a à vouloir tirer des faits tangibles des pièces d’Aristophane étant donné la part importante d’exagération comique. Ils font tout leur possible pour démontrer qu’il se pouvait que Lamachos soit plus âgé, mais, au final, je suis persuadé que la majorité a raison de situer l’expédition dans les années 430 sur la base des indications chronologiques que nous possédons. Les auteurs de l’ATL aimeraient placer l’expédition pontique vers 450. Je pense que la raison principale en est qu’il faudrait, selon eux, qu’elle ait eu lieu avant la paix de Callias, car ils considèrent qu’elle constitue une violation des termes de l’accord, ce qui serait impossible après 449. Il est assez facile de placer l’expédition dans les années 430 en niant qu’il y ait eu une « paix de Callias », mais je pense qu’il est possible de maintenir cette date sans pour autant renoncer à croire à l’existence de la paix. L’une des conditions de la paix de Callias rapportées par les Anciens interdit aux Perses de naviguer entre les îles Chélidoniennes, ou Phrasélis, et les roches Cyanées (pour les références antiques, voir J.H. Oliver, Historia VI [1957], p. 254-255, et R. Sealey, Historia III [1954-1955], p. 325-333, qui proposent tous les deux des explications de la tradition des variations). Certains érudits ont cru que ces roches étaient situées à seulement quarante kilomètres des îles, de sorte que la zone interdite n’était pas très grande. Voir Wade-Gery, Athenian Studies Presented to William Scott Ferguson (HSCP, Suppl. I [1940], p. 121-156, notamment p. 135), qui parle d’une « zone démilitarisée », et Sealey (op. cit., p. 330), qui rejette l’interprétation de Wade-Gery. Je pense qu’Oliver a bien démontré que les roches Cyanées en question doivent être identifiées aux roches Bleues situées près du Bosphore de Thrace. Ainsi, il est manifeste que si Périclès avait navigué jusqu’à la mer Noire dans les années 430, il aurait assurément rompu les termes du traité, en supposant qu’il y en ait eu un. Puisque Oliver croit qu’il y a eu une paix de Callias, il approuve la date de 450 proposée par les auteurs de l’ATL à l’expédition en mer Noire. La seule raison solide en faveur de cette date, à ce qu’il semble, c’est l’idée que Périclès aurait éprouvé de la réticence à rompre le traité de la manière dont il le fit, mais je ne partage pas cette conviction. Dans l’affaire de Samos, Pissouthnès avait clairement rompu le traité, que ce soit dans la lettre ou dans l’esprit. Pour autant que nous le sachions, il n’avait été ni puni ni désavoué par le Grand Roi. Rien n’aurait été plus dangereux que de laisser une telle violation impunie. Le fait de ne pas réagir pouvait amener les Perses à conclure qu’Athènes était devenue un tigre de papier depuis la mort de Cimon et les enhardir à aller plus loin encore. D’autre part, il fallait montrer aux alliés les plus éloignés qu’Athènes était prête à résister à toute tentative de déstabilisation des Perses et parfaitement en mesure de le faire. Dans ce contexte, mener une expédition en mer Noire vers 437 aurait eu tout son sens face aux Perses, à titre de représailles et d’avertissement contre toute tentation de répéter l’imprudence de Samos. Périclès ne jugea pas nécessaire de répéter l’avertissement, car les Perses ne commirent pas d’autres violations jusqu’à ce que les Athéniens soient plongés dans la guerre du Péloponnèse, et même alors, ils ne le firent qu’après qu’Athènes ait subi de sérieux revers. Si tout cela est vrai, la paix de Callias fut le seul véritable traité à perdurer, malgré des violations ponctuelles de chaque côté. Le témoignage sur Sinope se trouve chez Plutarque, Périclès 20 ; sur Nymphaion, voir ATL I, p. 527-528. Sur les relations avec Spartokos, souverain du Bosphore cimmérien, voir Busolt, GG III.1, p. 586-587 et les notes 1 et 2, p. 587 ; sur Amisos, voir Busolt, GG III.1, p. 586 et n. 3 ; sur Astacos, voir Busolt, GG III.1, p. 586, n. 4. Diodore situe la fondation d’Astacos en 435-434, mais je pense qu’il est possible qu’il se trompe et qu’elle ait été un épisode de l’expédition de Périclès. Amisos fut fondée sous la direction d’un certain Athénoclès, et son nom changé en Peiraios.

      

    

    
      J

      Sur le site et la date de fondation de Bréa (ici)

      
        Les auteurs de l’ATL (III, p. 286 sq.) situent Bréa à l’est de la Chalcidique, en Bisaltie, près d’Argilos, et estiment qu’elle fut fondée en 446. J’accepte les arguments d’A.G. Woodhead (CQ, N.S., II [1952], p. 57-62), qui ont également convaincu J.A. Alexander (AJP LXXXIII [1962], p. 265-287, et Potidaea, Its History and Remains [Athens (Ga.) 1963], p. 45, 65, 68, 108 et 114). H.B. Mattingly (CQ, N.S., XVI [1966], p. 172-192) est d’accord avec Woodhead pour dire que la date de fondation se situe après 446. Il admet que, selon les critères épigraphiques généralement admis, elle ne devrait pas être placée après 438, environ. Puisqu’il rejette ces critères, il est cohérent lorsqu’il place la fondation de Bréa en 426-425 et l’attribue à l’impérialisme agressif de Cléon. Il est disposé à accepter l’emplacement du site proposé par Woodhead. C. Edson (CP L [1955], p. 169-190) rejette la correction du texte de Thucydide proposée par Woodhead, qui transforme Βέροιαν en Βρέαν et jette donc un doute sur sa localisation de Bréa. A.J. Graham (Colony and Mother City in Ancient Greece [Manchester 1964], p. 34, n. 3) estime pour sa part que la date de sa fondation ne peut être située qu’en 445-444 ou en 440-438, mais qu’il est impossible de choisir entre ces deux périodes. J’espère que les considérations stratégiques que j’ai exposées ci-dessus viendront conforter la proposition de Woodhead.

        Le professeur Meritt m’a informé que Woodhead a depuis lors abandonné les thèses que j’ai acceptées. Meritt reprend le jugement de l’ATL dans un article intitulé « The Choregic Dedication of Teagros » (Greek, Roman and Byzantine Studies VIII [1967], p. 45-52, et notamment p. 49-50). Il y insiste à nouveau sur l’importance de la remarque de Plutarque qui dit que Périclès envoya « un millier de colons établir une colonie conjointe avec les Bisaltes » (Périclès 11.5). Il est convaincu qu’il s’agit d’une référence à l’établissement de Bréa et que cela permet d’expliquer la baisse du tribut d’Argilos en 446. Plusieurs arguments me semblent aller à l’encontre de l’identification de Bréa avec la colonie de Plutarque. La première, la plus évidente mais aussi la moins importante, est que Plutarque ne l’appelle pas par son nom. La seconde est que la référence à la colonie bisaltienne intervient dans l’un de ces passages fourre-tout où il rassemble plusieurs colonies fondées par Périclès, y compris Thourioï. Il n’y a aucune raison de croire que sa liste est exhaustive. En outre, si nous prenons la langue de Plutarque au sérieux, un autre problème se pose. Il dit qu’en plus des colons envoyés en Chersonèse, à Naxos et à Andros, Périclès en envoya également un millier en Thrace Βισάλταις συνοικήσοντας. Il pourrait, certes, s’agir d’une formulation un peu lâche, mais συνοικήσοντας semble suggérer la formation d’une colonie commune, ce que n’était certainement pas Bréa. Aucun de ces arguments n’est décisif, mais ils justifient qu’on soit réticent à identifier Bréa avec la colonie bisaltienne de Plutarque. L’identification reste possible et cette possibilité ne doit pas être ignorée. Mon argumentation sur la politique de Périclès ne serait pas compromise par une telle identification et par un déplacement de Bréa de l’ouest à l’est de la Chalcidique, mais je continue à préférer la localisation occidentale.

        La date de la fondation de la colonie est une question plus importante et elle n’offre pas plus de certitude. L’épigraphie ne permet pas de régler le problème. La date proposée par l’ATL a du sens. Dans l’état actuel de la documentation, c’est au lecteur de décider quelle théorie lui paraît la plus séduisante.

      

    

    
      K

      Sur la date de la bataille de Potidée (ici)

      
        Cette question ne se pose pas pour ceux qui adoptent une autre chronologie, qui place la bataille de Potidée en septembre 432 et le congrès à Sparte en novembre de cette même année. Nous n’avons pas à entrer dans les détails compliqués de la controverse chronologique. Il suffit de citer l’argumentation de Gomme contre une datation ultérieure et en faveur de ses dates, adoptées ici.

        
          Du 1er août au 20 mai environ, la date de l’invasion de l’Attique est espacée [du vote en faveur de la guerre] de 9 ½ à 10 mois lunaires, soit la durée minimale dont nous puissions attendre qu’elle signifie « non pas un an, mais moins ». En outre, placer la conférence début août permet aussi d’expliquer pourquoi les Corinthiens exhortaient qu’on se hâte, et pourquoi le délai du Péloponnèse est attribué à leur manque de préparation et non à l’approche imminente ou à l’arrivée précoce de l’hiver, comme ce serait le cas si la bataille de Potidée avait eu lieu à la mi-septembre et si la conférence ne s’était dès lors pas tenue avant novembre. En effet, si la décision du Péloponnèse d’aller à la guerre avait été prise si tard dans l’année, il n’y aurait eu aucun délai (à l’exception de quelques jours l’année suivante, après que l’armée eut quitté l’Isthme), car dans ce cas, l’invasion aurait eu lieu le plus tôt possible après le vote […], à l’époque de l’année qui allait devenir normale pour cet événement annuel. En revanche, si la décision avait été prise début août, une invasion aurait été possible en septembre et octobre – mais les Péloponnésiens n’étaient pas prêts ; d’où le plaidoyer de Corinthe pour hâter le cours des choses et la dénonciation du retard. En outre, si on situe la conférence au début du mois de novembre, à peine sept mois lunaires la sépare de l’invasion du 20 mai environ : aucune personne sincère n’irait dire d’un tel intervalle qu’il représente « non pas un an, mais moins » (A.W. Gomme, CR LV [1941], p. 65-66).

        

        Gomme propose, p. 59, une bibliographie du débat chronologique jusqu’à la publication de son article. Il reprend l’essentiel de ses arguments dans son Commentary (I, p. 420-424).
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              Hérodote ne nous dit pas où se tint la réunion. Diodore (11.3) déclare qu’elle eut lieu dans l’isthme de Corinthe, tandis que Pausanias (3.12.6) dit que c’est à l’Hellénion de Sparte. La plupart des savants acceptent la version de Diodore, mais comme le fait valoir Brunt (Historia II, p. 148, n. 2), rien ne le justifie.

            

          

          
            4. 

            
              Les auteurs de l’ATL pensent qu’il s’agissait d’une extension (p. 95-100), mais les arguments contraires de Brunt (loc. cit.) sont plus convaincants.

            

          

          
            5. 

            
              Hérodote (8.3) nous dit que les Athéniens avaient revendiqué le commandement de la flotte, mais avaient cédé à la volonté des alliés. De tels débats ne pourraient être envisagés au sein de la ligue du Péloponnèse.

            

          

          
            6. 

            
              Les auteurs de l’ATL pensent son nom était « les Lacédémoniens et leur alliés » (III, p. 97), ce qui est cohérent avec leur conviction qu’il s’agissait d’une simple extension de la ligue du Péloponnèse. De son côté, Larsen (op. cit., p. 177) pense que la nouvelle organisation était appelée ἡσυμμαχίατῶν Ἑλλήνων. Les objections de Brunt (Historia II, p. 145-146) paraissent l’emporter contre ces deux hypothèses. Il est difficile de ne pas être d’accord avec l’argument selon lequel puisque la colonne serpentine, qui enregistre les noms des membres de la ligue contre la Perse et qui est le seul document officiel de cette ligue que nous ayons, ne comporte que la mention « Ceux-ci ont combattu durant la guerre », on peut en conclure que la ligue n’était dotée d’aucune dénomination générale, « parce qu’il n’y avait pas de raison de lui en donner une » (p. 146).

            

          

          
            7. 

            
              Hérodote 7.148 ; Diodore 11.3.4, περὶτῆς κοινῆς ἐλευθερίας.

            

          

          
            8. 

            
              Brunt, Historia II, p. 157. Hérodote 7.145 dit que les alliés avaient promis de « renoncer aux inimitiés et aux guerres qui les divisaient ».

            

          

          
            9. 

            
              Hérodote 9.104.

            

          

          
            10. 

            
              3.54.5.

            

          

          
            11. 

            
              1.102.

            

          

          
            12. 

            
              Ibid.

            

          

          
            13. 

            
              2.72.1. Larsen (CP XXVIII [1933], p. 262-265, et HSCP LI [1940], p. 175-213) estime que l’alliance durable fut organisée, non pas en 481, mais à Platées en 479. Il tient pour authentique le pacte de Platées rapporté par Plutarque (Aristote 21.1-2), une thèse soutenue dernièrement par A.E. Raubitschek (TAPA XCI [1960], p. 178-183). Les auteurs de l’ATL (III, p. 101-104) et Brunt (Historia II, p. 153-156) considèrent le pacte décrit par Plutarque comme un faux. Dans le cadre de notre étude, il importe peu que le caractère durable de l’alliance hellénique date de 481 ou de 479.

            

          

          
            14. 

            
              Pour une étude des relations entre cette ligue et les types d’organisations antérieurs, voir F.R. Wüst, Historia III (1954-1955), p. 129-153.

            

          

          
            15. 

            
              Hérodote 9.104.

            

          

          
            16. 

            
              Hdt. 9.106.

            

          

          
            17. 

            
              Hdt. 9.114.

            

          

          
            18. 

            
              H.D. Meyer (Historia XII [1963], p. 405-446) voit le changement de leadership dans la guerre contre la Perse après 478 de façon tout à fait différente. Selon lui, c’était le résultat d’un complot athénien ourdi conjointement avec Chios, Samos et Lesbos. La place me manque ici pour réfuter ses arguments, mais je les trouve peu convaincants, car ils ne tiennent pas compte de la politique intérieure à Sparte et Athènes et, plus important encore, ignorent la possibilité très réelle que la menace perse n’ait pas disparu et puisse à tout moment se concrétiser par une nouvelle invasion. Une autre étude intéressante, qui arrive à des conclusions différentes de celles proposées ici, est celle de Sealey (ASI, p. 233-255). Avec le réalisme qui le caractérise, il met en garde contre une vision trop idéalisée de la vie grecque. Pour lui, « la ligue de Délos avait été fondée en raison d’un différend à propos d’un butin et son but était d’obtenir plus de butin ». Cette vision est trop simpliste pour rendre compte des motivations complexes des actions humaines. Il suffit de souligner que les Grecs d’Ionie au moins, qui venaient d’être libérés des Perses et étaient exposés à une reconquête imminente, quel qu’ait pu être leur nombre, ne s’intéressaient visiblement pas qu’au butin.

            

          

          
            19. 

            
              1.89.

            

          

          
            20. 

            
              1.90.1.

            

          

          
            21. 

            
              1.90.1-2. C’était, comme le dit Gomme (HCT I, p. 258), « une mauvaise excuse, car la stratégie des Perses n’avait pas été déterminée par la possession de villes fortifiées comme Thèbes et Athènes ».

            

          

          
            22. 

            
              1.90.1.

            

          

          
            23. 

            
              1.91.4-5.

            

          

          
            24. 

            
              1.91.7.

            

          

          
            25. 

            
              1.92.1.

            

          

          
            26. 

            
              1.94.1.

            

          

          
            27. 

            
              Ibid.

            

          

          
            28. 

            
              Plutarque, Aristide 23.2-3.

            

          

          
            29. 

            
              1.95. L’argument que l’on trouve dans ATL I, p. 192, selon lequel Dorkis avait été envoyé pour remplacer Pausanias immédiatement après le rappel de ce dernier à l’été 478, me paraît convaincant.

            

          

          
            30. 

            
              1.95.6.

            

          

          
            31. 

            
              1.95.7.

            

          

          
            32. 

            
              1.95.1.

            

          

          
            33. 

            
              1.96.1. Voir l’Annexe A.

            

          

          
            34. 

            
              Plutarque, Aristide 23.4-5.

            

          

          
            35. 

            
              Diodore 11.46.4-5 ; Plutarque, Aristide 23, Cimon 6.

            

          

          
            36. 

            
              Hérodote 8.3.

            

          

          
            37. 

            
              Pour une bonne étude récente sur l’évolution économique d’Athènes durant cette période, voir A. French, The Growth of the Athenian Economy (Londres 1964), en particulier le chapitre 3.

            

          

          
            38. 

            
              Hérodote (6.21) nous dit que, quelque temps après le sac de Milet par les Perses en 494, qui avait mis fin à la rébellion ionienne, Phrynichos présenta sur le sujet une pièce de théâtre qui troubla à ce point les Athéniens que l’auditoire tout entier éclata en sanglots. Ils infligèrent une amende au dramaturge « pour leur avoir rappelé un malheur qui les touchait si vivement » et ils interdirent toute représentation de la pièce à l’avenir. Dans le sillage de la récente victoire contre la Perse, personne ne pouvait refuser de soutenir la seconde rébellion ionienne.

            

          

          
            39. 

            
              Diodore (11.47.1) est le seul à mentionner la convention (κοινὴ σύνοδος). La discussion de la constitution originale de la ligue de Délos qui suit s’appuie principalement sur l’article de Larsen précité et sur ATL III, p. 225-233. On trouvera d’autres exposés utiles chez Martin, La Vie internationale dans la Grèce des cités, p. 145-185, ainsi que chez Busolt et Swoboda, GS II, p. 1337-1360. Brunt (op. cit.) apporte quelques remarques critiques utiles sur les idées de Larsen et de l’ATL ainsi que des suggestions intelligentes. Voir aussi Sealey, ASI, p. 233-256.

            

          

          
            40. 

            
              1.96.1

            

          

          
            41. 

            
              3.10.3.

            

          

          
            42. 

            
              Aristote, Constitution d’Athènes 23.5.

            

          

          
            43. 

            
              Constitution d’Athènes 23.5 ; Plutarque, Aristide 25. Larsen examine dans une note (op. cit., p. 187, n. 5) les opinions de ses prédécesseurs sur la signification de la cérémonie. Depuis Larsen, Martin (La Vie internationale dans la Grèce des cités, p. 152, n. 1) a de nouveau mis en doute le fait qu’elle impliquait une alliance permanente. Ses arguments sont réfutés par Brunt (Historia II, p. 150, n. 1). Dans ce cas, la majorité des historiens a certainement raison de penser que l’alliance était permanente.

            

          

          
            44. 

            
              Telle est l’opinion de Larsen (op. cit., p. 184). Elle est habilement réfutée dans ATL III, p. 231.

            

          

          
            45. 

            
              Les chiffres sont calculés à partir des listes fournies par ATL III, p. 194-224.

            

          

          
            46. 

            
              ATL III, p. 224.

            

          

          
            47. 

            
              ATL III, p. 227, n. 9.

            

          

          
            48. 

            
              E.M. Walker (CAH V, p. 46) estime qu’au début les hellénotames n’étaient pas athéniens mais déliens. Pour une réfutation convaincante de cet argument, voir ATL III, p. 230, n. 26.

            

          

          
            49. 

            
              1.97.1.

            

          

          
            50. 

            
              Ceci apparaît de façon évidente dans le discours des Mityléniens rapporté par Thucydide en 3.10.11. Les meilleures discussions sur l’organisation et le fonctionnement du synode se trouvent dans Larsen, op. cit., p. 192-197, et ATL III, p. 138-141.

            

          

          
            51. 

            
              3.10.5.

            

          

          
            52. 

            
              1.141.6.

            

          

          
            53. 

            
              1.99.1 ; 6.76.3.

            

          

          
            54. 

            
              6.76.3 ; Larsen, op. cit., p. 188-190.

            

          

          
            55. 

            
              l.99.3.

            

          

          
            56. 

            
              2.63.3.

            

          

          
            57. 

            
              1.99.

            

          

          
            58. 

            
              1.98.1. Sur la date, voir ATL III, p. 175-179.

            

          

          
            59. 

            
              l.98.l. Puisque Thucydide utilise le mot ἠνδραπόδισαν, nous pouvons être à peu près sûrs que les citoyens d’Eïon furent littéralement réduits en esclavage. Il utilise souvent δουλεύειν, qui peut signifier la même chose, mais il l’applique à des cités plutôt qu’à des individus : le mot signifie la subordination politique, l’absence d’autonomie, plutôt que l’asservissement personnel. Pour une bonne explication de l’usage que Thucydide fait de δουλεύειν, voir ATL III, p. 155-177.

            

          

          
            60. 

            
              Thucydide (1.98.2) dit simplement ᾤκισαν αὐτοί, mais Diodore (11.60.2) dit clairement qu’il s’agissait d’une clérouquie, la première dont nous savons qu’elle été établie par la ligue.

            

          

          
            61. 

            
              Plutarque, Cimon 8.3-6.

            

          

          
            62. 

            
              ATL III, p. 198 ; Gomme, HCT I, p. 281-282.

            

          

          
            63. 

            
              1.98.3

            

          

          
            64. 

            
              1.98.4. Je suis Classen qui pense que τὸ καθεστηκὸς désigne le pacte de la ligue. Voir aussi Gomme, HCT I, p. 282

            

          

          
            65. 

            
              ATL III, p. 156-157.

            

          

          
            66. 

            
              1.99.2.

            

          

          
            67. 

            
              1.99.3.

            

          

          
            68. 

            
              1.100.1 ; Plutarque, Cimon 12.14 ; Diodore 11.60-62.

            

          

          
            69. 

            
              Diodore (11.62) nous dit que juste après la bataille, les Perses, « craignant la puissance grandissante d’Athènes », lancèrent un vaste plan de construction de trirèmes.

            

          

          
            70. 

            
              1.100.2

            

          

          
            71. 

            
              ATL III, p. 258.

            

          

          
            72. 

            
              1.101.3.

            

          

          
            73. 

            
              11.70.3-4.

            

          

          
            74. 

            
              Cette formule parfaitement adaptée est le titre d’un important article de R. Meiggs (HSCP LXVII [1963], p. 1-36).

            

          

          

        Chapitre 3

            SITUATION DE SPARTE APRÈS LES GUERRES MÉDIQUES

          
            1. 

            
              Il est impossible d’établir avec une certitude absolue la date de l’expédition de Léotychidas en Thessalie, mais je trouve convaincants les arguments de Busolt, GG III.1, p. 83, n. 1, et Grote (A History of Greece [4e éd., Londres 1872], IV, p. 349, n. 1). Cf. E. Meyer, GdA IV.1, p. 489-490 et 490, n. 1.

            

          

          
            2. 

            
              Hérodote 6.72 ; Pausanias 3.7.8 ; Plutarque, De la malignité d’Hérodote 859d.

            

          

          
            3. 

            
              Plutarque, Thémistocle 20.3-4.

            

          

          
            4. 

            
              Ibid.

            

          

          
            5. 

            
              Diodore 11.50. Voir l’Annexe B.

            

          

          
            6. 

            
              11.50.3-4﻿.

            

          

          
            7. 

            
              11.50.6 : μὴ συμφέρειν γὰρ τῇ Σπάρτῃ τῆς θαλάττης άμφισϐητεῖν.

            

          

          
            8. 

            
              La chronologie de la carrière de Thémistocle est un problème notoirement difficile, sur lequel on s’accorde peu. Busolt (GG III.1, p. 112, n. 2) livre une étude utile et détaillée, mais je crois que les éléments de preuve ne sont pas de nature à produire la certitude. J’accepte, avec quelques hésitations, la chronologie proposée par R.J. Lenardon (Historia V [1956], p. 401-419 et VIII [1959], p. 23-48) dont l’étude prend en considération toutes les données disponibles et analyse aussi l’érudition moderne. Pour mon propos, la chronologie absolue n’est pas très importante, ce qui importe c’est la relation des événements importants les uns par rapport aux autres. La séquence que je propose ici (procès à Athènes provoqué par les Lacédémoniens dans lequel Thémistocle est acquitté des charges de médisme et de corruption, son ostracisme, ses manœuvres dans le Péloponnèse, une autre mise en accusation par Sparte et sa fuite en Perse) est soutenue par Grote (IV, p 370-372) et Lenardon, entre autres.

            

          

          
            9. 

            
              Diodore 11.54.

            

          

          
            10. 

            
              Thucydide 1.135.3 ; Diodore 11.55.3 ; Plutarque, Thémistocle 22, Cimon 10, Aristide 25 ; Cornélius Népos, Thémistocle 8 ; Platon, Gorgias 516d. Pour une étude de l’union politique qui se fit contre Thémistocle, voir Busolt, GG III.1, p. 110-112.

            

          

          
            11. 

            
              1.135.

            

          

          
            12. 

            
              GG2 II.1, p. 146, n. 1.

            

          

          
            13. 

            
              Il est impossible de dater avec précision l’introduction de la démocratie à Argos. Nous savons simplement qu’il y avait une oligarchie au pouvoir jusqu’aux guerres médiques et qu’à l’époque de la paix de Nicias, une démocratie l’avait remplacée. La plupart des chercheurs conviennent que la démocratie fut introduite durant la période allant des guerres médiques à l’alliance entre Argos et Athènes en 461 (Busolt, GG III.1, p. 113-114 et 114, n. 3). Avec Glotz et Cohen (HG, p. 123), je lie l’instauration de la démocratie et l’arrivée de Thémistocle. Il est probable que l’esprit démocratique qui soufflait sur le Péloponnèse avait déjà changé la constitution d’Argos, et que c’est ce qui avait amené Thémistocle à choisir Argos comme refuge. Pour une interprétation et une chronologie différentes, voir W.G. Forrest, CQ, N.S., X (1960), p. 221-241.

            

          

          
            14. 

            
              Diodore 11.65 ; Strabon 8, p. 337 ; Thucydide 5.47 et 77.

            

          

          
            15. 

            
              Diodore 11.54 ; Pausanias 5.4.3 ; Strabon 8, p. 336.

            

          

          
            16. 

            
              Busolt et Swoboda, GS I, p. 156 et n. 1 ; Busolt, GG III.1, p. 117.

            

          

          
            17. 

            
              Strabon 8, p. 337 ; Busolt, GG III.1, p. 118-119.

            

          

          
            18. 

            
              Hérodote 9.35 ; Pausanias 3.11.7 ; Busolt, GG III.1, p. 120-123 et 121, n. 1.

            

          

          
            19. 

            
              Busolt et Swoboda, GS II, p. 1323 et 1335.

            

          

          
            20. 

            
              Thucydide 1.135-138 ; Diodore 11.54-56 ; Plutarque, Thémistocle 23-29.

            

          

          
            21. 

            
              Mon exposé suppose, avec Busolt, que les victoires lacédémoniennes à Tégée et Dipaia eurent lieu à la fin de 470. Pour Andrewes (Phoenix VI [1952] p. 1-5), la bataille de Tégée eut lieu peu de temps avant le déclenchement de la rébellion hilote de 465 et celle de Dipaïa peu de temps après. Forrest (CQ, N.S., X [1960], p. 229-232) situe quant à lui Tégée en 469 et Dipaia après la révolte hilote. Bien qu’il ne puisse y avoir aucune certitude, je continue à préférer les arguments de Busolt. Mais il faut dire que, même si les deux batailles avaient eu lieu à une date aussi tardive que 465, notre raisonnement principal ne s’en trouverait pas sérieusement affecté. Il nous suffirait de dire alors que les Spartiates avaient agi contre Thémistocle avant que son action dans le Péloponnèse n’ait produit tous ses effets.

            

          

          

        Chapitre 4

            SITUATION D’ATHÈNES APRÈS LES GUERRES MÉDIQUES

          
            1. 

            
              Diodore 11.43.3.

            

          

          
            2. 

            
              Hérodote 8.112.

            

          

          
            3. 

            
              Hdt. 8.111 ; Plutarque, Thémistocle 21.1.

            

          

          
            4. 

            
              Timocréon est cité par Plutarque (Thémistocle 21.1).

            

          

          
            5. 

            
              Le peu de preuves dont nous disposons a été recueilli par Glotz et Cohen (HG II, p. 55-56) qui en exagèrent probablement la portée.

            

          

          
            6. 

            
              Plutarque, Thémistocle 20.1-2.

            

          

          
            7. 

            
              Hérodote 6.136.

            

          

          
            8. 

            
              Plutarque, Cimon 4.7 ; Athénée 589e ; Cornélius Népos, Cimon 1.3-4.

            

          

          
            9. 

            
              Plutarque, Cimon 4.9, 16.1 ; Thémistocle 23.1. Dans le texte d’Aristide 25, Plutarque fait à tort d’Alcméon l’accusateur. Voir Busolt, GG III.1, p. 110-111.

            

          

          
            10. 

            
              Busolt, GG III.1, p. 110-111 ; Glotz et Cohen, HG II, p. 122.

            

          

          
            11. 

            
              Aristote, Constitution d’Athènes 23.3 et 24.3 ; Plutarque, Aristide 22.1.

            

          

          
            12. 

            
              Plut., Thémistocle 19.4.

            

          

          
            13. 

            
              Plut., Cimon 5.2.

            

          

          
            14. 

            
              Cimon 16.

            

          

          
            15. 

            
              Thucydide 101.1. Certains chercheurs ont rejeté cette déclaration de Thucydide. Glotz et Cohen (II, p. 135), par exemple, doutent que les Spartiates aient pu faire une telle promesse, « car c’était la guerre ouverte avec la ligue de Délos ». E.M. Walker (CAH V, p. 72) en doute aussi et pense que l’histoire vient peut-être de Stésimbrote. C’est R. Sealey (Historia VI [1957]) qui livre l’argumentation la plus complète en faveur du rejet de Thucydide sur ce point. Il déclare que Thucydide « n’est pas une source très fiable pour les événements survenus avant la guerre du Péloponnèse » et que « l’historien doit se méfier des déclarations sur des entreprises secrètes et des intentions non réalisées » (p. 369). Il semble avoir une meilleure opinion de la fiabilité de Thucydide pour les événements de la Pentékontaétie et leur interprétation dans un article plus récent sur « The Origin of the Delian League » (ASI, p. 233-255). Nous avons ici un simple exposé des faits proposé par Thucydide de son propre chef, et personne n’a expliqué pourquoi il aurait été mal informé ou partial sur ce point. La plupart des historiens ont accepté ce qu’il avance sans contredit. Voir Grote IV, p. 398-400 ; Busolt, GG III.1, p. 203 ; Meyer, GdA IV.1, p. 501-502 ; Beloch, GG II2.1, p. 149 ; Bengtson, GG, p. 189 ; Hammond, History of Greece (Oxford 1959), p. 290.

            

          

          
            16. 

            
              Grote IV, p. 399-400.

            

          

          
            17. 

            
              Sur la reddition de Thasos : Thucydide 101.3. Sur l’attaque contre Cimon : Plutarque, Cimon 14.2-3.

            

          

          
            18. 

            
              Plut., Cimon 14.3.

            

          

          
            19. 

            
              Plut., Périclès 3, sur son lignage. Périclès 10.4-5, Cimon 14-15 et Aristote, Constitution d’Athènes 27 sur le procès de Cimon et les débuts de Périclès en politique

            

          

          
            20. 

            
              C’est ce que suggère R. Sealey (Hermes LXXXIV [1956], p. 239).

            

          

          
            21. 

            
              οὗτος γὰρ ἦν τῶν κατηγόρων ὁ σφοδρότατος : Plutarque, Cimon 14.5.

            

          

          
            22. 

            
              N’en déplaise à C. Hignett, A History of the Athenian Constitution (Oxford 1952), p. 253.

            

          

          
            23. 

            
              Aristote, Constitution d’Athènes 25.1, 24.3, 41.2. Pour des arguments, que j’accepte, en faveur de l’attribution à Aristote de l’Athenaion politeia, voir J. Day et M. Chambers, Aristotle’s History of Athenian Democracy (Berkeley et Los Angeles 1962), p. 1-4. Cf. Hignett, A History of the Athenian Constitution, p. 27-30.

            

          

          
            24. 

            
              C’est ainsi que Day et Chambers (Aristotle’s History…, p. 126) peuvent, par exemple, écrire que « la constitution de l’Aéropage est manifestement non historique : c’est une construction aristotélicienne destinée à combler l’écart entre la deuxième démocratie de Clisthène et la quatrième démocratie radicale inaugurée par Éphialte ».

            

          

          
            25. 

            
              Aristote, Constitution d’Athènes 23.1.

            

          

          
            26. 

            
              Constitution d’Athènes 25.2.

            

          

          
            27. 

            
              Cimon 5.1.

            

          

          
            28. 

            
              D.M. Lewis, Historia XII (1963), p. 22-40.

            

          

          
            29. 

            
              Sur cette interprétation de l’ostracisme, voir Kagan, Hesperia XXX (1961), p. 393-401.

            

          

          
            30. 

            
              Plutarque, Cimon 5.3-4.

            

          

          
            31. 

            
              Cimon 10.1-3

            

          

          
            32. 

            
              Plut., Périclès 3.2-4.

            

          

          
            33. 

            
              Périclès 5.3-4.
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            37. 

            
              Aristote, Constitution d’Athènes 27.3.
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              Aristote, Constitution d’Athènes 26.2-3 ; voir Busolt, GG III.1, p. 263-269.
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              Sealey (Hermes LXXXIV [1956], p. 234-247) s’est livré à une vive attaque contre la communis opinio. Ses mises en garde contre des suppositions infondées constituent un rappel fort salutaire contre les tentatives de projeter sur le Ve siècle une lecture moderne en termes de partis et de luttes de classes. Son insistance sur « la politique des grandes familles » est un correctif nécessaire, mais il va trop loin. Car il n’en reste pas moins que certaines grandes familles ou, en tout cas, certains membres de ces grandes maisons étaient partisans de politiques plus démocratiques, tandis que d’autres y étaient opposés. Les Alcméonides en général, et Périclès en particulier, semblent avoir appartenu au premier groupe, tandis que les Philaïdes en général, et Cimon en particulier, semblent avoir fait partie du second.
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            42. 

            
              2.65.9-10.

            

          

          
            43. 

            
              Périclès 9 et 15.

            

          

          
            44. 
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              Sur la réaction athénienne, voir Thucydide 1.102.4 ; Diodore 11.63.3. Je trouve très plausible la suggestion de Beloch (GG2 II.2.1, p. 153) selon laquelle Alcibiade, le grand-père de son célèbre homonyme, renonça à son poste de proxenos spartiate à ce moment. Voir Thucydide 5.43.2."/>
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            DEUXIÈME PARTIE
          

          LA PREMIÈRE GUERRE DU PÉLOPONNÈSE

          
            Chapitre 5
LA GUERRE EN GRÈCE

            
              1. 

              
                Plutarque, Périclès 10.6-7 ; Aristote, Constitution d’Athènes 25.4.
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                Plutarque, Cimon 4.40.
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                2.65.8 ; Plutarque, Périclès 15.4-5.
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                1.103.1. Le texte dit que cette reddition se produisit dans la dixième année (δεκάτῳ ἔτει) de la rébellion, qui avait commencé en 464-463. Ce qui placerait la chute de l’Ithome en 454-453, et je suis d’accord avec Gomme et la majorité des chercheurs qui estiment qu’une telle date est impossible. Une correction du texte semble nécessaire, et la leçon τετάρτῳ en lieu et place de δεκάτῳ paraît attrayante, à défaut d’être certaine. Cela situerait cette fois la reddition en 461-460. Pour une argumentation détaillée, voir Gomme, HCT I, p. 401-408 et ATL III, p. 176, n. 58 et 59. Pour une présentation récente d’un point de vue minoritaire, ainsi qu’une revue de la littérature consacrée à cette question qui a suscité un grand intérêt dans le dernier quart de siècle, voir D.W. Reece, JHS LXXXII (1962), p. 111-120, en particulier n. 1, p. 111.
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                Thucydide 1.103.4 ; Diodore 11.79.
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                Gomme, HCT I, p. 304-305.
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                1.104.
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                Beloch, GG2 II.2, p. 205 ; H. Nesselhauf, Untersuchungen zur Geschichte der delischattischen Symmachie, Klio, Beiheft, XXX (1933), p. 6, n. 1.
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                ATL III, p. 177, n. 60.
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                F. Miltner, PW XIX (1938), s.v. « Perikles », col. 754 ; K. Dienelt, Die Friedenspolitik des Perikles (Vienne et Wiesbaden 1958), p. 12.
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                GG2 II.2, p. 205.
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                W. Scharf (Historia III [1954-1955], p. 308-325) adopte un point de vue similaire. Il estime que les campagnes de Chypre et d’Égypte étaient toutes les deux l’œuvre de Cimon. Cela l’expose à la même objection que celle que Gomme adresse à la thèse de Beloch (voir ci-dessous, note 19). Cette objection me paraît insurmontable.
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                Sur la responsabilité de Périclès dans le déclenchement de la guerre, voir Beloch, Die attische Politik…, p. 19-22. Beloch a ce jugement sur Périclès : « Wir konnen selbst zweifeln ob er ein grosser Staatsmann gewesen ist. […] Aber er war, wie wir heute sagen würden, ein grosser Parlamentarier » (GG2 II.1, p. 155).
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                HCT I, p. 307.
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                Grote (IV, p. 409) et Busolt (GG III.1, p. 303) ne se demandent pas qui était derrière l’expédition d’Égypte. Ils supposent apparemment qu’il n’y avait pas de désaccord entre les Athéniens sur cette question, ce en quoi je pense qu’ils ont raison. E.M. Walker (CAH V, p. 77) dit : « Il est tout à fait possible que Périclès et les autres leaders du parti démocratique aient pensé qu’il y avait là une occasion en or de donner aux Perses la leçon dont ils avaient besoin. Si la Perse ne voulait pas la paix avec Athènes, elle devait savoir une fois de plus ce qu’il en coûtait d’être en guerre contre Athènes ». Son argument est fondé sur l’hypothèse qu’Athènes aurait tenté d’obtenir une paix avec la Perse en 461 et aurait échoué. Je penche davantage en faveur de la thèse de Glotz et Cohen (HG II, p. 148) pour qui Périclès a joué un rôle de premier plan dans la décision parce que lui et sa faction appréciaient « les avantages qu’il tirerait d’une intervention en Égypte, grenier inépuisable, marché à enlever à ses fournisseurs phéniciens, position militaire de premier ordre accrochée au flanc de la Perse ». G. De Sanctis (Atthis [2e éd., Rome 1904], p. 460) voit toute la force de l’analogie avec la Révolution française et imagine que certains Athéniens étaient assez ambitieux pour espérer l’unification de la Grèce sous la direction d’Athènes.
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                C’est ce que suggère Grote (IV, p 410).

              

            

            
              22. 

              
                Sur les batailles, voir Thucydide 1.105.1-2 ; Diodore 11.78.1-2 montre Athènes remportant les deux batailles, mais il n’y a aucune raison de préférer sa version à celle de Thucydide.
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                Plutarque, Périclès 8.5.
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                Thucydide 1.105.2-3 ; Diodore 11.78.
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                Thucydide 1.105.3-106.2 ; Diodore 11.79.1-4. Voir Gomme, HCT I, p. 307-311 pour une étude des raisons pour lesquelles cette victoire était très mémorable et de la manière dont elle fut traitée par les historiens ultérieurs.

              

            

            
              26. 

              
                IG 12,929 = Tod 26. Suivent cent soixante-dix-sept noms.
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                E.M. Walker, CAH V, p. 79.

              

            

            
              28. 

              
                Selon la chronologie de l’ATL ; quoi qu’il en soit, pas après 457 selon le consensus des savants.

              

            

            
              29. 

              
                Thucydide 1.107.1-2 ; Diodore 11.79 ; Gomme, HCT I, p. 314.
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                1.107.4.
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                Voir Gomme, HCT I, p. 312.

              

            

            
              32. 

              
                Sur les événements de 519, voir Hérodote 6.108 et Thucydide 3.68. Pour une discussion de la date, qui a fait l’objet de débats chez les savants modernes, voir P. Cloché, Thèbes de Béotie (Namur, Louvain et Paris 1952), p. 30-32. Sur l’histoire des débuts de Thèbes, voir Cloché, ibid., p. 12-29, et F. Schober, PW V.2 (1934), s.v. « Thebai (Boiotien) », col. 1452-1459.
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                Hérodote 5.74-81.
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                Diodore 11.8.13.

              

            

            
              35. 

              
                La citation est tirée Thucydide 3.62.3-4. Je suis Busolt et Swoboda (GS II, p. 1413, n. 1) qui qualifient le gouvernement thébain d’oligarchie modérée. Schober (col. 1462) pense qu’un gouvernement démocratique avait été installé après la guerre. Cette idée est contestée par Cloché (Thèbes…, p. 48-50), qui est en accord pour l’essentiel avec Busolt et Swoboda, mais appelle le nouveau gouvernement thébain « un régime aristocratique ».
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                Diodore 11.81.2. Justin (3.6) dit que les Spartiates ont combattu « ut Boeotiorum imperium his [sc. Thebanis] restituerent ».
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                Diodore 11.81.1-4.

              

            

            
              38. 

              
                1.107.5-7. Thucydide ne mentionne pas l’invitation thébaine, ce qui affecte sa manière d’interpréter l’objectif que poursuivaient les Athéniens en entrant en campagne. Il dit que les Athéniens pensaient que les Spartiates άπορεῖν ὅπῃ διέλθωσιν, ce qui suggère qu’ils espéraient tirer parti de l’occasion d’en découdre qui leur était offerte et que les Spartiates auraient volontiers évitée. Il dit aussi que les Athéniens se battaient contre les Lacédémoniens, mais ne fait aucune mention des Thébains. Pourtant, Pausanias (1.29.6) nous dit avoir vu un monument en l’honneur de deux cavaliers athéniens morts « en combattant contre les Lacédémoniens et les Béotiens sur les frontières d’Éléon et de Tanagra ». Il semble ne pas connaître ou ne pas croire l’histoire racontée par Diodore, mais ce récit paraît plus que plausible. Pour une discussion du nombre de troupes engagées dans la bataille, voir Gomme, HCT I, p. 315.
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                Thucydide 1.108.1-2 ; Diodore 11.82 ; Gomme, HCT I, p. 315-316.

              

            

            
              40. 

              
                Plutarque, Cimon 17.3-4. Dans sa Vie de Périclès, Plutarque dit que Cimon fut chassé par « les amis de Périclès » (10.1), mais il n’y a pas de contradiction réelle entre ces deux versions. Il est fait référence aux mêmes hommes dans les deux passages : c’était le devoir des conseillers de renvoyer du champ de bataille un homme banni. Et il est probablement vrai que ces hommes étaient aussi des amis de Périclès ; en 458-457, la plupart des conseillers étaient susceptibles d’être en bons termes avec Périclès, mais Plutarque ne sait pas précisément de qui il s’agissait, alors qu’il a une connaissance assez précise d’autres événements qui s’étaient produits à Tanagra. L’idée que Cimon ait été chassé par « les amis de Périclès » au lieu de la boulè n’est qu’une glose de Plutarque ou de sa source.
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                Plutarque, Cimon 17.4-6 ; Périclès 2-3 ; Cornélius Népos, Cimon 3.3.

              

            

            
              42. 

              
                Diodore (11.80.5) nous parle de la trêve de quatre mois. Théopompe (FGrH, fr. 88) nous parle du rappel de Cimon et nous dit qu’il avait conclu une trêve à son retour. C’est Busolt (GG III.1, p. 317-318) qui suggère qu’il retourna en Chersonèse. Plutarque (Cimon 18.1) semble dire que la paix conclue par Cimon était la « paix de Cinq Ans », qui ne fut en fait pas conclue avant 451-450.
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                Beloch, GG2, II.2, p. 211.
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                E.M. Walker, CAH V, p. 468.

              

            

            
              45. 

              
                Selon la formulation de Gomme (HCT I, p. 326), « Beloch montre que, chez Plutarque, les détails de cette histoire sont impossibles ; mais ce n’est pas une raison suffisante pour rejeter l’ensemble. Les détails ne sont que des fioritures ».

              

            

            
              46. 

              
                L’histoire du retour de Cimon n’est généralement pas contestée. Grote (IV, p. 416-417), Glotz et Cohen (HG II, p. 151-152), Busolt (GG III.1, p. 258, n. 1 et p. 316, n. 3), Meyer (GdA IV.1, p. 562) et Gomme (HCT I, p. 326-327) l’acceptent tous, bien que chacun interprète les événements un peu différemment. A.E. Raubitschek (Historia III [1954-1955], p. 379-380 et AJA LXX [1966], p. 37-42) accepte l’histoire, mais pense que la paix de Cinq Ans fut conclue en 458-457, ce que je n’accepte pas. Parmi les savants modernes, Beloch est le seul à rejeter purement et simplement ce récit. E.M. Walker, qui aurait plutôt tendance à en nier la vérité historique, écrit : « Il n’y a que deux solutions : soit Cimon a été rappelé après Tanagra, soit il n’a pas été rappelé, mais est revenu à l’issue de ses dix ans d’ostracisme. Un rappel, mais à une autre date qu’après la bataille de Tanagra, est toujours envisageable par ceux qui aiment le compromis » (CAH V, p. 469). L’interprétation proposée ici se fonde sur sa première alternative.
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                E.M. Walker, CAH V, p. 468.

              

            

            
              48. 

              
                Thucydide 5.58-59. Sur l’interprétation de ces événements, voir Kagan, CP LVII (1962), p. 207-218.

              

            

            
              49. 

              
                Thucydide 1.108.1-3 ; Diodore 11.81-83.

              

            

            
              50. 

              
                Thucydide 1.113.2, 3.62.5 ; Aristote, Politiques 1302b29 ; Pseudo-Xénophon, Constitution des Athéniens 3.10-11. Voir les discussions de Gomme, HCT I, p. 317-318, et Cloché, Thèbes…, p. 68-69 et 49-50.

              

            

            
              51. 

              
                Thucydide 1.108.3-4 ; Diodore 11.78.4. On ne sait pas clairement si Égine était un membre de la ligue de Délos avant cette guerre. Il est généralement admis qu’elle ne l’était pas, mais qu’elle appartenait plutôt à la ligue du Péloponnèse. D.M. Leahy (CP XLIX [1954], p. 232-243) plaide en faveur de ce point de vue traditionnel. Toutefois, D. MacDowell (JHS LXXX [1960], p. 118-121) défend l’idée d’une adhésion antérieure à la ligue de Délos.

              

            

            
              52. 

              
                Thucydide 1.111.2-3 ; Diodore 11.85.1-2 ; Plutarque, Périclès 19.2-4.

              

            

            
              53. 

              
                Thucydide 1.108.5 ; Diodore 11.84 livre un récit un peu confus de cette expédition, rapportant des événements omis par Thucydide et situant la colonisation de Naupacte, qui avait eu lieu plus tôt, cette année-là. Voir aussi scholie à Eschine 2.75.

              

            

            
              54. 

              
                Thucydide 1.109.2-3 ; Diodore (11.74.2) dit que les Spartiates refusèrent l’argent.

              

            

            
              55. 

              
                Thucydide 1.109-110 ; Diodore 11.75 et 77.1-5 ; Ctésias 32-34.

              

            

            
              56. 

              
                Voir Gomme, HCT I, p. 321-322, pour un examen des études consacrées aux effectifs de l’expédition d’Égypte.

              

            

            
              57. 

              
                Bien que Thucydide mentionne la catastrophe égyptienne (1.110.5) juste avant de parler de la campagne de Thessalie et des expéditions de Périclès (1.111.1-3), je pense que ces actions avaient eu lieu avant que la nouvelle de la défaite égyptienne ne parvienne à Athènes et que Thucydide ne parle de la défaite à ce moment-là que pour compléter son récit de la campagne égyptienne. Sur ce point, j’accepte la suggestion chronologique de Meiggs, HSCP LXVII (1963), p. 3-4 et n. 12.

              

            

          

          
            Chapitre 6
LA CRISE EN MER ÉGÉE

            
              1. 

              
                Les auteurs de l’ATL situent les rébellions d’Érythrées et de Milet avant la destruction de l’armée athénienne en Égypte. Ils estiment que les alliés étaient hésitants à se battre en Égypte, que les Athéniens tentèrent de recourir à la contrainte et qu’une rébellion s’ensuivit (III, p. 253). Je préfère la version de R. Meiggs (HSCP LXVII [1963], p. 2), qui voit dans ces révoltes une conséquence de la catastrophe égyptienne.

              

            

            
              2. 

              
                La date et le texte qui l’établit sont celles de l’ATL, II, p. 54-57 (D10). Elle est acceptée par Meiggs (op. cit.) et par la plupart des épigraphistes. Au cours de ces dernières années, la datation de ce décret et de nombreuses autres inscriptions athéniennes du troisième quart du Ve siècle a été remise en cause de manière vigoureuse par H.B. Mattingly. Sa thèse est exposée dans les articles suivants : Historia X (1961), p. 148-188 ; JHS LXXXI (1961), p. 124-132 ; CQ, N.S., XI (1961), p. 154-163 ; CQ, N.S., XVI (1966), p. 172-192 ; ASI, p. 193-224. En bref, en s’appuyant sur des éléments épigraphiques et historiques, il soutient que les décrets qui montrent Athènes resserrant son emprise sur les États alliés et prenant des mesures sévères contre eux n’appartiennent pas à la décennie 450, mais à la période de la prépondérance de Cléon, dans les années 420. Le point de vue orthodoxe est défendu par B.D. Meritt et H.T. Wade-Gery dans deux articles, JHS LXXXII (1962), p. 67-74, et LXXXIII (1963), p. 100-117, ainsi que par Meiggs, HSCP LXVII [1963], p. 24-30. Comme Mattingly le reconnaît de bonne grâce, son argumentation « ne semble pas avoir fait d’adepte. Je n’ai pas vraiment le droit de m’en plaindre, puisque, inévitablement, mes arguments étaient loin d’être absolument convaincants » (CQ, N.S., XVI [1966], p. 172). Sa théorie générale ne m’a pas convaincu, mais il faut lui reconnaître le mérite d’avoir fait apparaître clairement la nécessité d’examiner soigneusement, sans préjugés la datation de chaque inscription. Comme l’a dit Meiggs (JHS LXXXVI [1966], p. 87), « Mattingly nous a rendu un fier service en nous obligeant à examiner plus rigoureusement des thèses que nous avions acceptées de seconde main ». Et le moindre de ses services ne fut pas d’avoir provoqué la rédaction du magnifique article de Meiggs, qui défend la datation traditionnelle de manière convaincante.
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                Lignes 25-34.

              

            

            
              4. 

              
                Ligne 29. L.I. Highby (The Erythrae Decree, Klio, Beiheft, XXXVI [1936], p. 10-33) insiste sur le caractère amical des relations entre Athènes et Érythrées impliqué par ce décret. Meiggs apporte des nuances nécessaires à cette interprétation (JHS LXIII [1943], p. 23-24).

              

            

            
              5. 

              
                Le texte du décret (D11) est celui de l’ATL II, p. 57-60. Pour sa datation et son interprétation, voir ATL III, p. 255-258 ; Meiggs, JHS LXIII (1943), p. 25-27, HSCP LXVII (1963), p. 5, et JHS LXXXVI (1966), p. 95 ; et J.P. Barron, JHS LXXXII (1962), p. 1-6. J’accepte pour ma part la version de Barron pour l’histoire de Milet à cette période.

              

            

            
              6. 

              
                Barron, JHS LXXXII (1962), p. 1-6. Il reprend et développe une thèse établie par A.J. Earp, Phoenix VIII (1954), p. 142-147.

              

            

            
              7. 

              
                Lʼexposé précédent nʼest, il est vrai, quʼune reconstruction et il nʼest pas forcément exact dans tous ses détails, notamment dans l’attribution des motifs. Il semble néanmoins très plausible et rend compte de toutes les données de façon plus satisfaisante que les autres théories.
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                Plutarque, Périclès 12.1.

              

            

            
              9. 

              
                Sur le remplacement de l’Apollon délien par Athéna poliade comme patron de la ligue, voir Meritt et Wade-Gery, JHS LXXXII (1962), p. 69-71 ; J.P. Barron, JHS LXXXIV (1964), p. 35-48 ; et A.E. Raubitschek, AJA LXX (1966), p. 37-41.
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                Barron, JHS LXXXII (1962), p. 6 et n. 40, et LXXXIV (1964), p. 46-47.

              

            

            
              11. 

              
                Meritt et Wade-Gery, JHS LXXXII (1962), p. 71.

              

            

            
              12. 

              
                Raubitschek (AJA LXX [1966], p. 37) fait remarquer que les alliés d’Athènes prenaient part aux fêtes dionysiaques et éleusiniennes, ainsi qu’aux Grandes Panathénées.
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                Barron, JHS LXXXIV (1964), p. 47.

              

            

            
              14. 

              
                Meritt et Wade-Gery, JHS LXXXII (1962), p. 71.

              

            

            
              15. 

              
                IG I2, 32 ; Meiggs, HSCP LXVII (1963), p. 6.

              

            

            
              16. 

              
                Aucun paiement n’est enregistré pour Chalcis, Érétrie, Histiée, Cythnos, Siphnos, Styra, Ténos, Paros et Naxos pour ces années, tandis que Céos, Sériphos, et Andros apparaissent pour la première fois en 450. Cela représenterait une part importante du total. Bien que les listes conservées soient fragmentaires, Meiggs a certainement raison de dire que « statistiquement parlant, il est extrêmement peu probable qu’un État qui n’apparaît nulle part dans les fragments de quatre listes dont environ la moitié du texte a été préservée, ait payé régulièrement » (ibid.). L’absence de ces îles dans les listes a été expliquée de deux manières. A.B. West (AHR XXXV [1930], p. 267 sq.) et les auteurs de l’ATL (III, p. 267 sq.) pensent qu’à cette période ces insulaires fournissaient des navires et non de l’argent. Nesselhauf (Untersuchungen…, p. 11 sq.) et Meiggs (HSCP LXVII [1963], p. 6-9) soutiennent qu’ils étaient mécontents et refusaient de payer. Je trouve cette dernière hypothèse plus convaincante.

              

            

            
              17. 

              
                Thucydide 1.112.1 ; Diodore 11.86.1 ; Plutarque, Cimon 18.1 ; Périclès 10.4.

              

            

            
              18. 

              
                Aristote, Constitution d’Athènes 26.3 ; Plutarque, Périclès 37.

              

            

            
              19. 

              
                Par exemple, E.M. Walker, CAH V, p. 86.

              

            

            
              20. 

              
                Sur Clisthène et l’augmentation du corps civique, voir Aristote, Politiques 1275b, Constitution d’Athènes 21.4. Sur Thémistocle, voir Diodore 11.43.3. Sur la théorie d’Aristote, voir Politiques 1319b et 1321a, ainsi que Day et Chambers, Aristotle’s History…. L’historicité des affranchissements clisthéniens a été mise en doute par Day et Chambers et aussi par J.H. Oliver (Historia IX [1960], p. 503-507). Je la défends dans mon article d’Historia XII (1963), p. 41-46. Voir aussi D.M. Lewis, Historia XII (1963), p. 37, n. 135.
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                Hignett, A History of the Athenian Constitution, p. 347.

              

            

            
              22. 

              
                5.14.4, 22.2, 28.2. Gomme (HCT I, p. 328) indique que la séquence d’événements proposée ici n’est pas la seule possible, et que nous ne savons pas quel lien il y avait entre la paix lacédémo-athénienne et le traité lacédémo-argien. Il a parfaitement raison, mais là où la certitude ne peut être atteinte, l’historien doit se contenter du vraisemblable. E.M. Walker (CAH V, p. 86-87), Beloch (GG2 II.2, p. 209-210) et G. De Sanctis (Pericle [Milan et Messine 1944], p. 125-126) comprennent peu ou prou la situation de la même façon que moi. De Sanctis l’exprime de la manière la plus claire : « La tregua di Cimone dovette essere pagata dagli Ateniesi a prezzo abbastanza caro. Essi cioè ebbero a rinunziare all’alleanza di Argo che dava loro il modo d’intervenire a tempo opportuno nel Peloponneso. Ma questo era il prezzo minimo che gli Spartani potessero chiedere […] ».

              

            

            
              23. 

              
                Thucydide 1.112.1-4 ; Diodore 12.3-4 ; Plutarque, Cimon 18-19.1.

              

            

            
              24. 

              
                Gorgias 515d-e.

              

            

            
              25. 

              
                L’authenticité de ce traité, généralement appelé « paix de Callias », est l’une des questions les plus débattues dans l’historiographie grecque avec la date de la chute du mont Ithome et désormais aussi l’authenticité du décret de Thémistocle. Selon moi, l’état de la documentation ne permet aucune certitude. Les partisans de l’authenticité s’appuient sur des sources antiques rien moins qu’excellentes. Les sceptiques s’appuient sur des interprétations de témoins au moins aussi peu dignes de confiance et sur l’argument du silence. Dans cette situation fâcheuse, je préfère la version d’Éphore rapportée par Diodore aux arguments épigraphiques douteux de Théopompe et je suis donc amené à accepter l’historicité d’une paix formelle. Cependant, il est important de souligner que le débat entre les sceptiques et les croyants porte moins sur la substance que sur la forme. Tous sont d’accord sur le fait que les combats entre Athènes et la Perse prirent fin et que Périclès se sentit immédiatement autorisé à utiliser les fonds de la ligue pour son programme de construction. Que la paix ait été officiellement négociée ou non, elle était suffisamment bien comprise pour avoir valeur de fait, de sorte que les Athéniens furent en mesure de détourner des fonds militaires pour en faire un usage pacifique la même année que la paix présumée. Parmi les défenseurs de l’authenticité de la paix de Callias, on trouve H.T. Wade-Gery, HSCP, suppl. I (1940), p. 126 sq. ; Gomme, HCT I, p. 331-335 ; ATL III, p. 275-300 ; J.H. Oliver, Historia VI (1957), p. 254-255 ; A. Andrewes, Historia X (1961), p. 15-18 ; Meiggs, HSCP LXVII (1963), p. 10-13 ; et K. Kraft, Hermes XCII (1964), p. 158-171. On trouve des arguments contre l’authenticité du traité chez E.M. Walker, CAH V, p. 469-471 ; R. Sealey, Historia III (1954-1955), p. 325-333 ; H.B. Mattingly, Historia XV (1965), p. 273-281 ; le meilleur de tous les exposés critiques est l’article, plein d’esprit et de vigueur, de D. Stockton dans Historia VIII (1959), p. 61-79.
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                Diodore 12.4.5-6.

              

            

            
              27. 

              
                Il négocia le traité d’alliance avec Rhégion et Léontinoï et la paix de Trente Ans avec Sparte en 446-445. Les auteurs de l’ATL (III, p. 276) le distinguent de Callias, fils de Calliadès, qui proposa les décrets financiers de 434 et mourut à Potidée, qu’ils appellent Callias le Financier. Le fils d’Hipponicos d’Alopèce et l’époux d’Elpinice, ils l’appellent Callias le Négociateur.

              

            

            
              28. 

              
                La citation est tirée de Sealey, Hermes LXXXIV (1956), p. 247. À la page 239, il rassemble le matériau prosopographique reproduit ici.
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                Beloch, GG2 II.1, p. 154.
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                E. Meyer, Forschungen II, p. 19.
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                ATL III, p. 28-36, 52-59.
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                Plutarque, Périclès 17.1.
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                Périclès 2-3.

              

            

            
              34. 

              
                Nesselhauf, Untersuchungen…, p. 32, formule particulièrement bien le message péricléen : « Hatte bisher der Krieg die Griechen geeint, so wurde an seiner Stelle jetzt in schlagwortartiger Programmatik die Sicherung des Friedenzustandes als neues Ziel verkündet ».

              

            

            
              35. 

              
                Beloch (GG2 II.1, p. 177) pense que Périclès avait conclu la paix avec la Perse parce qu’il estimait qu’une guerre contre Sparte était inévitable. Miltner (loc. cit., p. 763-764), quant à lui, pense que l’invitation au congrès était un « Akt von grösster aussenpolitischer Tragweite, indem die Durchführung der einzeln verhandlungspunkte die Anerkennung der Hegemonie Athens in Griechenland, die damals zum ersten Male von Athen beansprucht wurde, bedeutet hatte. […] Der Plan scheiterte, wie zu erwarten war und wie auch P. vorausgesehen haben muss, an der strikten Ablenhnung Spartas ».

              

            

            
              36. 

              
                J’ai paraphrasé les termes de Dienelt, Die Friedenspolitik des Perikles, p. 21. La citation est tirée de la note 28 de cette page.
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                Pour une interprétation similaire, voir De Sanctis, Pericle, p. 131-132.
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                Plutarque, Périclès 17.3.

              

            

            
              39. 

              
                ATL III, p. 280.

              

            

            
              40. 

              
                ATL I, p. 133 et 175, réaffirmé dans ATL III, p. 278-299 et note 16, p. 278. Meiggs est du même avis (HSCP LXVII [1963], p. 14-15), tout en étant moins affirmatif.
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                ATL III, p. 278-279.

              

            

            
              42. 

              
                Meiggs (HSCP LXVII [1963], p. 14) y voit une preuve que la paix de Callias a été conclue en 450 et non en 449. À mon avis, c’est plutôt l’indice du même genre de troubles que nous voyons à Érythrées et à Milet avant la paix.
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                Ibid., p. 15.
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                Voir l’Annexe D.

              

            

            
              45. 

              
                Meiggs, HSCP LXVII (1963), p. 15. Il reprend essentiellement la suggestion faite par B.D. Meritt (« Athens and the Delian League », dans The Greek Political Experience. Studies in Honor of William Kelly Prentice [Princeton 1941], p. 53) à une époque où il était moins sûr qu’aucun tribut n’avait été collecté en 449-448. À cette époque-là, il écrivait que, « dans l’état actuel des connaissances, il serait peut-être préférable de ne pas dire que l’absence de liste de contributions en 449-448 signifie qu’aucun tribut ne fut collecté. Il y a trop d’éléments incertains dans ce problème de la liste manquante. Il est plus probable qu’Athènes collecta un tribut et qu’elle en transféra la totalité à Athéna et non une simple partie ». Pour autant que je sache, la part d’incertitude n’a pas été réduite de façon significative depuis 1941.
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                Gomme, CR LIV (1940), p. 67. Ses idées sur l’ensemble du problème se trouvent p. 65-67.

              

            

            
              47. 

              
                Pour une présentation brève mais perspicace du problème, voir V. Ehrenberg, Sophocles and Pericles (Oxford 1954), p. 126, n. 1. Je ne peux qu’être d’accord avec lui lorsqu’il écrit que « quelle que soit la réponse finale qu’apporteront les épigraphistes, il est impossible qu’il y ait jamais eu, pour une année quelconque, un message officiel indiquant aux cités qu’elles pouvaient ne pas payer ».
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                Voir l’Annexe E.
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                ATL III, p. 281 ; Wade-Gery, HSCP, Suppl. I (1940), p. 150-151.

              

            

            
              50. 

              
                Le programme de construction navale de Thémistocle est mentionné en 11.43.3 chez Diodore.

              

            

            
              51. 

              
                Le décret monétaire de Cléarque (ATL D14), le décret de Cleinias (ATL D7), et le traité avec Colophon (ATL D15), sont datés par les auteurs de l’ATL de 449-448, 447 et 446, respectivement. On pensait autrefois que les deux premiers appartenaient aux années 420, et Mattingly, dans les articles cités ci-dessus, voudrait les laisser dans ce contexte, où il est avéré qu’Athènes contrôlait son empire d’une main de fer. La thèse avancée ici est que cette mainmise était évidente dès les années 440 et que c’était une réponse à la crise impériale du milieu de ce siècle. J’estime, avec Meiggs et contre Mattingly, que les données épigraphiques s’accordent avec une datation précoce de ces inscriptions.
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                E.S.G. Robinson, Hesperia, Suppl. VIII (1949), p. 324-340.

              

            

            
              53. 

              
                Lignes 31-43. Ma traduction développe considérablement la formulation laconique et légaliste du décret afin d’expliciter la façon dont j’en comprends le sens. Elle doit être confrontée au texte grec (ATL II, p. 51).
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                ATL III, p. 282.

              

            

            
              55. 

              
                ATL II, p. 69.

              

            

            
              56. 

              
                Sur Naxos et Andros, voir Plutarque, Périclès 11.5 et Pausanias 1.27.5. Sur Imbros et la Chersonèse, voir ATL III, p. 289-294. Sur Chalcis et Érétrie, voir Diodore 11.88.3 et Pausanias 1.27.5.
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                Plutarque, Périclès 11.5.
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                Périclès 19.1 ; sur la date, voir ATL III, p. 299.

              

            

          

          
            Chapitre 7
LA FIN DE LA GUERRE

            
              1. 

              
                Thucydide 1.112.5 ; Plutarque, Périclès 21 ; Philochore, fr. 88. Je suis les auteurs de l’ATL pour cette datation et pour celle de la contre-attaque athénienne que rapporte Thucydide dans le second membre de phrase (III, p. 178, notes 64 et 65). Cf. Gomme, HCT I, p. 337 et 409 avec n. 2.
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                IG I2.26 = Tod 39 ; Gomme, HCT I, p 337.
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                De Sanctis, Pericle, p. 135-136.
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                Voir la note 1 ci-dessus.
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                Plutarque, Périclès 21.
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                Périclès 18.2-3.
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                Thucydide 1.113.1-2, 4.92.6 ; Diodore 12.6.

              

            

            
              8. 

              
                L’anecdote est racontée en Périclès 18.2-3. De nombreux chercheurs ont mis en doute la version de Plutarque. Ainsi, Busolt (GG III.1, p. 421, n. 2) suggère qu’il faut peut-être n’y voir qu’un exemple de création littéraire dont le but était d’opposer la prévoyance de Périclès à l’imprudence de Tolmidès. Il cite avec approbation Duncker qui faisait remarquer que le fait de différer n’aurait fait qu’augmenter le danger béotien. J’ai soutenu ci-dessus que le caractère public et précis de l’histoire rendait improbable qu’il s’agisse d’une invention ou d’un simple prétexte pour traiter un topos familier. Il est certes vrai que le fait de temporiser aurait augmenté le danger de perdre la Béotie, mais cela ne devient un argument contre la véracité du récit plutarquien que si nous supposons que Périclès n’avait pas, dès cette époque, la volonté de renoncer à la Béotie. Je soutiens ci-après que c’est le contraire qui est vrai.

              

            

            
              9. 

              
                Gomme (HCT I, p. 339) écrit : « Sans doute y a-t-il quelque vérité dans l’avis de Plutarque qui implique que Périclès était (au moins à cette époque) opposé à la tentative de tenir entièrement la Béotie, et qu’à Athènes nombreux étaient ceux qui estimaient, avant même la défaite, que l’entreprise dépassait les capacités de la cité – que cela épuisait ses forces au lieu de les renforcer ».

              

            

            
              10. 

              
                Voir l’analyse perspicace de G. De Sanctis (Pericle, p. 134), qui parle de cette classe comme « certo la più potente, e meglio organizzata, la classe della borghesia abbiente che poteva fornirsi di armi proprie ».
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                Thucydide 1.113 ; Diodore 12.6 ; Plutarque, Périclès 2-3.

              

            

            
              12. 

              
                Thucydide 1.114.1-2 ; Diodore 12.5 ; Plutarque, Périclès 22.1-2.

              

            

            
              13. 

              
                Plutarque (Périclès 22-23) dit que, après le retrait, les Spartiates étaient furieux contre les deux hommes. Pleistoanax fut condamné à une amende si lourde qu’il fut incapable de la payer et fut obligé de quitter Sparte. Cléandridas, selon Plutarque, s’exila volontairement et fut condamné à mort par contumace. Il termine son récit en disant que Périclès porta dans les comptes de cette année-là une dépense εἰς τὸ δέον. Il rapporte également la remarque de Théophraste selon laquelle, par la suite, Périclès envoya chaque année dix talents à Sparte pour se concilier les principaux magistrats et ainsi gagner du temps pour préparer la guerre. Il faut noter qu’Éphore (fr. 193) dit seulement que les Spartiates soupçonnaient (ὑπολαϐόντες) leurs dirigeants d’avoir accepté des pots-de-vin. On peut facilement écarter la remarque de Théophraste comme une invention destinée à illustrer l’opinion commune de son temps selon laquelle Périclès était l’ennemi implacable de Sparte. Certains historiens refusent de rejeter catégoriquement l’histoire du pot-de-vin : par exemple, E.M. Walker, CAH V, p. 90 et E. Meyer, GdA IV, p. 586. Certains estiment que c’est une invention ou l’ignorent tout à fait : par exemple, Beloch, GG2 II.1, p. 183-185 ; Busolt, GG III.1, p. 429. Tous conviennent qu’elle ne suffit pas à expliquer ce qui est arrivé. Voir notamment De Sanctis, Pericle, p 139.
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                Ibid.

              

            

            
              15. 

              
                Comparer cette expérience avec celle qu’avait subie le roi Agis en 418. Lui aussi avait interrompu une bataille imminente afin de négocier une trêve. Les Spartiates réagirent en lui imposant une amende de cent mille drachmes, en incendiant sa maison et en adoptant une loi qui lui interdisait de mener une armée lacédémonienne hors de Sparte sans l’accord de dix xumbouloi spécialement désignés (Thucydide 5.63).
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                Diodore 11.88.3 ; Pausanias 1.27.5 ; ATL III, p. 294.

              

            

            
              17. 

              
                Thucydide 1.114.3 ; Plutarque, Périclès 23.2.

              

            

            
              18. 

              
                Élien, Histoire variée 6.1 ; Plutarque, Périclès 23. Je suis l’interprétation de l’ATL III, p. 288-297. Cf., cependant, Nesselhauf, Untersuchungen…, p. 135-138, et Gomme, HCT I, p. 344-346, qui pensent que les clérouquies ne furent pas établies après la rébellion, mais que les terres furent louées à la fois à des Athéniens et à des indigènes eubéens.

              

            

            
              19. 

              
                ATL, D16 et D17, II, p. 69-72. Pour les commentaires, voir Tod, I, p. 82-86 ; Gomme, HCT I, p. 342-345 ; et la bibliographie dans ATL II, p. 69-70.

              

            

            
              20. 

              
                Gomme, HCT I, p. 342. Le texte de l’inscription dit : τὰς δὲ εὐθύνας Χαλκιδεῦσι κατὰ σφῶν αὐτῶν εἶναι ἐν Χαλκίδι καθάπερ Ἀθήνησιν Ἀθηναίοις.

              

            

            
              21. 

              
                Sur la date du traité, voir ATL III, p. 301-302 ; sur ses dispositions, voir Thucydide 1.35.2, 40, 44.1, 45.3, 67.2, 67.4, 78.4, 140.2, 144.2, 145 et 7.18 ; Diodore 12.7 ; Pausanias 5.23.3.
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                Voir, par exemple, les remarques de Busolt, GG III.1, p. 438 : « Das langjahrige Ringen war ein Vorspiel gewesen, in dem die Gegner ihre Kräfte erprobt und an Ubung und Erfahrung für den unvermeidlichen Entscheidungskampf gewonnen hatten ».

              

            

          

        

      

    

  

  
    
      TROISIÈME PARTIE

      LES ANNÉES DE PAIX

      Chapitre 8

          LA VIE POLITIQUE ATHÉNIENNE : LA VICTOIRE DE PÉRICLÈS
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            Diodore 12.7.
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            H.T. Wade-Gery, dans Essays in Greek History (Oxford 1958), p. 246-247.
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            Périclès 11.1.
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            Hignett, A History of the Athenian Constitution, p. 256.
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            Plutarque, Périclès 11.2-3.
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            Périclès 11.3-4.
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            Pour une liste des références antiques, voir K. Fiehn, PW VI.A (1937), s.v. « Thukydides (2) », col. 625-627, qui passe aussi en revue les études allemandes modernes sur le sujet jusqu’à sa date de rédaction. L’étude la plus importante et la plus intéressante consacrée à Thucydide reste l’article de Wade-Gery cité supra. Même si je suis en désaccord avec la plupart de ses conclusions, c’est un travail pionnier qui nous a permis de parvenir à une meilleure compréhension de l’homme et de son milieu politique. Voir aussi A.E. Raubitschek, Phoenix XIV (1960), p. 81-95.
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            Platon, Ménon 94c-d.
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            Sur Mélésias, voir Wade-Gery, Essays, p. 243-247.
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            Aristote, Constitution d’Athènes 28.5 : πάντες σχεδὸν ὁμολογοῦσιν ἄνδρας γεγονέναι οὐ μόνον καλοὺς κάγαθούς, άλλὰ καὶ πολιτικοὺς καὶ τῇ πόλει πάσῃ πατρικῶς χρωμένους. Sur ma traduction de patrikos, voir J.E. Sandys, Aristotle’s Constitution of Athens (Londres 1893), p. 114-115.
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            Pour les meilleures discussions des questions de paternité, de date de composition et d’interprétation du texte, voir A.W. Gomme, HSCP Suppl. I, 1940, p. 211-245, et H. Frisch, The Constitution of the Athenians (Copenhague 1942), qui propose une vaste bibliographie. Mes citations proviennent ou sont adaptées du texte et de la traduction de Frisch.
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            Plutarque, Périclès 7.1.
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            Périclès 7.4-6.
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            Ibid. 11.1 : ὥστε μὴ κομιδῇ μοναρχίαν εἶναι.

          

        

        
          15. 

          
            Périclès 12.2 ; E. Meyer (Forschungen II, p. 86) soutient l’idée que Plutarque nous livre un compte rendu fiable de tout le débat : « Die von beiden Seiten vorgebrachten Argumente sind uns bei Plut. Per. 12 in authentischer Fassung bewährt ».
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            Pour une étude intéressante sur les objectifs et les actions de Thucydide et de sa faction, voir H.D. Meyer dans Historia XVI (1967), p. 141-154. Meyer rejette l’interprétation des événements politiques défendue par Plutarque et largement acceptée ici. Écartant la possibilité que le parti de Thucydide ait réellement été anti-impérialiste, il suggère qu’il n’y avait pas de véritable opposition à l’empire, et que le différend portait plutôt sur les moyens que sur les fins. Il n’accorde pas beaucoup de crédit à la possibilité que les oligarques aient eu la volonté de renverser la démocratie établie par Éphialte. Pour lui, leur principal intérêt était de vaincre Périclès et le programme de construction qui aurait garanti sa suprématie. Après sa chute, ils auraient sans doute poursuivi sa politique impériale. Les témoignages examinés supra me semblent aller dans une direction entièrement différente. L’argumentation de Meyer est quelque peu affaiblie par sa vision exagérément simpliste de la politique athénienne, selon laquelle il n’y a que deux partis aux contours bien définis. Comme nous l’avons vu, la politique athénienne était plus complexe.

          

        

        
          17. 

          
            Périclès 8.4.

          

        

        
          18. 

          
            Périclès 11.2.

          

        

        
          19. 

          
            Périclès 12.4.

          

        

        
          20. 

          
            Périclès 14.1-2.

          

        

        
          21. 

          
            Plutarque, Cimon 8.1.

          

        

        
          22. 

          
            Sur l’origine et sur les objectifs de l’ostracisme, ainsi que sur mon interprétation de son histoire, voir Kagan, Hesperia XXX (1961), p. 393-401. La monographie de référence sur le sujet est celle de J. Carcopino, L’Ostracisme athénien (2e éd, Paris 1935), mais la découverte de nombreuses ostraka et de nombreuses études récentes font qu’elle est un peu dépassée.

          

        

        
          23. 

          
            Il est surprenant que des historiens aussi avisés que Grote (IV, p. 506) et Busolt (GG III.1, p. 495, n. 3), entre autres, ait pu penser que c’était Thucydide qui avait provoqué l’ostracisme. Aucun argument convaincant n’est avancé à l’appui de cette thèse – ce qui s’en approche le plus étant la remarque de Grote : « Il est probable que le vote ait été proposé par le parti de Thucydide, pour obtenir le bannissement de Périclès, le plus puissant des deux hommes, et le plus susceptible d’exciter la jalousie populaire ». Mais c’est là se méprendre sur la nature de l’institution, dont le moteur était moins la jalousie populaire que le pouvoir politique. Si Thucydide pensait que c’était le plus puissant qui était le plus susceptible d’être ostracisé, il était plus naïf que ce que montrent les documents. Par ailleurs, la formulation de Plutarque est parfaitement dénuée d’ambiguïté : τέλος δὲ πρὸς τὸν Θουκυδίδην εἰς άγῶνα περὶ τοῦ ὀστράκου καταστὰς καὶ διακινδυνεύσας, ἐκεῖνον μὲν ἐξέϐαλε (Périclès 14.2). Adcock (CAH V, p. 166-167), De Sanctis (Pericle, p. 157) et Ehrenberg (Sophocles and Pericles, p. 137) font partie de ceux qui pensent que c’est Périclès qui avait lancé la procédure d’ostracisme.

          

        

        
          24. 

          
            Plutarque, Périclès 14.2.

          

        

        
          25. 

          
            La première transformation est signalée par Plutarque (Périclès 9.1-2 et 15.1-2), la seconde par Beloch (Die attische Politik…, p. 19-21), la troisième par Hignett (A History of the Athenian Constitution, p. 253-257). Sealey (Hermes LXXXIV [1956], p. 234-247) ne croit pas à la réalité d’un tel changement.

          

        

        
          26. 

          
            Voir le tableau établi par Ehrenberg, Sophocles…, p. 130.

          

        

        
          27. 

          
            Ibid.

          

        

        
          28. 

          
            Les données sur lesquelles se fonde ce qui précède sont rassemblées et interprétées par Ehrenberg dans le sixième chapitre de son Sophocles and Pericles (p. 117-140). En général, je suis son interprétation. Les textes des listes de tributs concernées se trouvent dans le deuxième tome de l’ATL, p. 13-22 ; ATL III, p. 67-68 et 306-307, ajoute quelques remarques pertinentes. Meritt défend l’idée que la réévaluation eut lieu en 443-442 dans AJA XXIX (1925), p. 247-273. Voir aussi Nesselhauf, Untersuchungen…, p. 36 sq.

          

        

        
          29. 

          
            Voir le tableau d’Ehrenberg (Sophocles…, p. 130).

          

        

        
          30. 

          
            Les auteurs de l’ATL (III, p. 306) croient que Périclès avait l’intention de faire des Grandes Panathénées de 442, l’occasion normale d’une réévaluation, « une démonstration qu’Athènes était le centre du monde civilisé », et qu’il avait avancé la réévaluation à l’été 443 « pour ne pas mêler cette célébration aux affaires ». Même avec de meilleures preuves des intentions de Périclès, cette explication resterait très faible. Ehrenberg la rejette également et en propose une beaucoup plus convaincante : « Périclès avait finalement fait taire l’opposition des oligarques qui étaient les porte-voix des récriminations des alliés. Quoi de plus naturel que de supprimer certaines causes de mécontentement et donc sécuriser le paiement du tribut par les États réticents, alors que les concessions ne pouvaient plus être considérées comme un signe de faiblesse ? » (Sophocles…, p. 129-130).

          

        

        
          31. 

          
            Plutarque, Cimon 8.8.

          

        

        
          32. 

          
            Ehrenberg, Sophocles…, p. 133.

          

        

        
          33. 

          
            Ibid., p. 132-133.

          

        

        

      Chapitre 9

          ATHÈNES ET L’OCCIDENT : LA FONDATION DE THOURIOÏ

        
          1. 

          
            Voir ci-dessus, chap. 4, ici.

          

        

        
          2. 

          
            La date est établie grâce au nom de l’archonte figurant sur l’inscription très fragmentaire IG I2, 20. On lisait auparavant le nom d’Ariston et la date qui en découlait était 454-453. La plupart des épigraphistes lisent désormais « Habron » et reculent ainsi la date à 458-457, mais W.K. Pritchett énumère des raisons qui incitent à la prudence (CP XLVII [1952], p. 263 et AJA LIX [1955], p. 58-59). Il estime que la pierre ne permet ni ne légitime aucun choix de lecture pour le nom de l’archonte. « L’usure de la surface a effacé le nom de l’archonte, et l’épigraphiste et l’historien doivent accepter ce fait » (AJA LIX [1955], p. 59). J’ai repris l’opinion majoritaire quant à la date du traité, en partie parce qu’elle me paraît avoir un sens du point de vue historique, mais j’ai pleinement conscience que cela ne saurait être autre chose qu’une supposition éclairée. Il ne faut faire reposer dessus aucune interprétation importante. Pour une brève discussion du problème et une bibliographie complète, voir H. Bengtson, Die Staatsverträge der griechisch-römischen Welt von 700 bis 338 v. Chr., vol. II (Munich et Berlin 1962), no 139, p. 41-42. Voir également SEG X.7, XII.6, XIV.1, XXI.10, XXII.3.

          

        

        
          3. 

          
            Les éléments documentaires sur la date de ces alliances sont encore plus mauvais que ceux concernant le traité avec Ségeste. Ils consistent en deux stèles portant des inscriptions des traités IG I2, 51, 52 = Tod 57-58. Dans chaque cas, le titre a été inscrit sur une partie de la pierre où un titre précédent avait été effacé. Ce sont clairement des exemples de renouvellement dans lequel un ancien traité est réaffirmé. La date du renouvellement, 433-432, est bien établie grâce au nom de l’archonte. Le problème est de décider quand furent établis les traités originaux. Les diverses suggestions qui ont été faites vont de 460 (S. Accame, Riv. di fil., N.S., XXX [1952], p. 127 sq.) à 439 (H. Wentker, Sizilien und Athen [Heidelberg 1956], p. 70-71, 89 sq.). Bengtson fournit une fois de plus une bibliographie complète (Die Staatsverträge…, p. 82) ainsi qu’une description simple et précise de la situation désespérée de l’historien : « Wann dieser geschlossen wurde, ist unbekannt ». Pour des remarques supplémentaires, voir SEG X.48, XII.20, XXI.35. Je me suis risqué à les situer au début des années 450, parce qu’ils me semblent correspondre à l’état d’esprit audacieux qui régnait à Athènes entre l’ostracisme de Cimon et la catastrophe égyptienne. Une fois de plus, il serait imprudent d’accorder un trop grand poids aux dates proposées pour ces traités.

          

        

        
          4. 

          
            H. Droysen, Athen und der Westen vor d. sizil. Expedition (1882), p. 17 sq., cité par V. Ehrenberg, AJP LXIX (1948), p. 159, n. 27. Je n’ai pas été en mesure de consulter le livre. Ehrenberg dit qu’« il ne semble plus nécessaire de réfuter » cette idée. Elle me semble, à moi, aussi impossible à réfuter qu’à démontrer.

          

        

        
          5. 

          
            Le texte de Diodore dit πέντε ἔτεσιν ὕστερον τοῦ δευτέρου συνοικισμοῦ. F. Vogel, l’éditeur du texte chez Teubner, met ce passage entre crochets avec pour seule indication delevi. Il est suivi en cela par C.H. Oldfather dans l’édition Loeb, où le texte n’est cité qu’en note. Il n’y a aucune raison satisfaisante de rejeter le texte des manuscrits.

          

        

        
          6. 

          
            12.7, 10.3.

          

        

        
          7. 

          
            Plutarque, Moralia 835c ; voir aussi Ehrenberg, AJP LXIX (1948), p. 150 et n. 6.

          

        

        
          8. 

          
            Pour de bons exposés sur les problèmes chronologiques, voir Busolt, GG III.1, p. 523, n. 3, et Ehrenberg, loc. cit.

          

        

        
          9. 

          
            Diodore 12.10.3-4.

          

        

        
          10. 

          
            Ehrenberg pense que c’est en 446-445 que les Athéniens invitèrent les Péloponnésiens à se joindre à eux pour la fondation de la colonie, mais il reconnaît qu’il n’y a aucune certitude (AJP LXIX [1948], p. 153 et note 18).

          

        

        
          11. 

          
            ATL III, p. 299-300.

          

        

        
          12. 

          
            Voir l’Annexe F.

          

        

        
          13. 

          
            Strabon 6.1.13 (p. 263).

          

        

        
          14. 

          
            12.11.1-2. Diodore situe ces événements après la fondation de Thourioï, mais sa chronologie est constamment confuse. La version de Strabon ne parle que de Sybaris et des Sybarites. Il livre un récit clair et simple, qui est préférable.

          

        

        
          15. 

          
            Ces points qui font consensus s’obtiennent en mettant ensemble le récit de Diodore en 12.10-11, l’article d’Ehrenberg précité et celui de P. Cloché, « Périclès et la politique extérieure d’Athènes entre la paix de 446-445 et les préludes de la guerre du Péloponnèse », AC XIV (1945), p. 95-103.

          

        

        
          16. 

          
            Par exemple, J.G. O’Neill, Ancient Corinth (Baltimore 1930), p. 196, et F.E. Adcock, CAH V, p. 169.

          

        

        
          17. 

          
            Wade-Gery, Essays…, p. 253.

          

        

        
          18. 

          
            Ibid., p. 256.

          

        

        
          19. 

          
            Pour autant que je sache, elle n’a rallié personne, même si elle semble subsister dans les esprits de ceux qui partagent son postulat général quant à l’existence d’un impérialisme athénien se déployant sans cesse et sur tous les fronts. Cette situation s’explique en partie par le respect dû à l’érudition et à la prudence de son auteur ainsi que par l’audace attrayante du concept, qui s’appuie sur une documentation extrêmement dispersée et disparate. Toutefois, les chercheurs qui ont écrit sur Thourioï depuis Wade-Gery n’ont pas validé sa théorie. Voir De Sanctis, Pericle, p. 169-170, Gomme, HCT I, p. 386-387, Cloché, AC XIV (1945), p. 100, n. 1, Ehrenberg, AJP LXIX (1948), p. 159-163, et Wentker, Sizilien und Athen, p. 86-87, pour des réfutations explicites. En 1950, les auteurs de l’ATL (III, p. 305, n. 20), au nombre desquels figure Wade-Gery, étaient arrivés à la conclusion que la théorie antérieure de Wade-Gery « avait besoin d’être amendée ». Une de ces modifications est le rejet complet de l’idée qu’Athènes exerçait « une pression constante » sur Corinthe. Ils continuent de penser « que le plan concernant Thouria [sic] avait été fortement influencé par l’opposition à Périclès » – une thèse qu’ils sont les seuls à défendre, à ce que j’en sais. En revanche, je partage entièrement leur principale conclusion : « Nous pensons donc qu’Athènes évita toute provocation manifeste à l’endroit de Corinthe entre 446 et 433 […] ».

          

        

        
          20. 

          
            Gomme, HCT I, p. 386-387. Ehrenberg, AJP LXIX (1948), p. 160-161.

          

        

        
          21. 

          
            μετὰ δὲ τὴν Θουκυδίδου κατάλυσιν καὶ τὸν ὀστρακισμὸν οὐκ ἐλάττω τῶν πεντεκαίδεκα ἐτῶν διηνεκῆ καὶ μίαν οὖσαν ἐν ταῖς ἐνιαυσίοις στρατηγίαις άρχὴν καὶ δυναστείαν κτησάμενος.

          

        

        
          22. 

          
            C’est précisément ce que fait Beloch (GG2 II.1, p. 185 et n. 3).

          

        

        
          23. 

          
            Gomme, HCT I, p. 386-387 ; Ehrenberg, AJP LXIX (1948), p. 162-163.

          

        

        
          24. 

          
            Gomme, ibid.

          

        

        
          25. 

          
            Voir ici.

          

        

        
          26. 

          
            Voir ci-dessus, ici, ainsi que l’Annexe G.

          

        

        
          27. 

          
            Voir ici.

          

        

        
          28. 

          
            Diodore 12.23.2.

          

        

        
          29. 

          
            Strabon 6.1.14, p. 264.

          

        

        
          30. 

          
            W. Dittenberger, SIG, no 61. Σκῦλα άπὸ θουρίον Ταραντῖνοι άνέθεκαν Διὶ Ὀλυμπίοι δεκάταν. Dittenberger propose comme date 440, « non multo post Thurios conditos ».

          

        

        
          31. 

          
            Diodore 12.11.3.

          

        

        
          32. 

          
            La date est établie par Diodore (12.35) et, pour autant que je sache, personne ne l’a contestée. Elle est acceptée à la fois par le conservateur Busolt (GG III.1, p. 537) et par l’audacieux Beloch (GG2 II.1, p. 202).

          

        

        
          33. 

          
            Diodore 12.35.2 : άποφαινόμενοι πλείστους οἰκήτορας ἐξ Ἀθηνῶν ἐληλυθέναι.

          

        

        
          34. 

          
            Busolt, GG III.1, p. 537. Il poursuit en disant que cela était « eine Niederlage der athenischen Kolonialpolitik », car il est de ceux qui pensent que Thourioï avait été conçue comme une base pour l’impérialisme athénien.

          

        

        
          35. 

          
            Thucydide 4.106.1, 4.103.3-4 ; Diodore 12.32.3 ; scholie à Eschine 2.34 ; ATL III, p. 308-309.

          

        

        
          36. 

          
            Le nom de Lampon est cité pour ces compétences religieuses dans les passages suivants : Athénée 344e ; Hésychios, s.v. άγερσικύϐηλις ; Eupolis, fr. 297 (Kock) ; Photios, Lexicon, s.v. θουριομάντεις ; Souda, s.v. θουριομάντεις ; scholies à Aristophane, La Paix 1084 et Les Oiseaux 521. Dans le fragment d’Hésychios, il est dit que Cratinos qualifiait Lampon de saltimbanque (άγύρτης). Ces passages ont été rassemblés avec des commentaires sous forme de testimonia par J.H. Oliver dans The Athenian Expounders of the Sacred and Ancestral Law (Baltimore 1950), p. 124-125.

          

        

        
          37. 

          
            Plutarque, Périclès 6.2.

          

        

        
          38. 

          
            AJP LXIX (1948), p. 164-165.

          

        

        
          39. 

          
            Sur Lampon comme signataire de la paix, voir Thucydide 5.19.2 et 5.24.1. Son rôle dans les offrandes aux divinités d’Éleusis est décrit dans une inscription officielle athénienne, IG I2, 76 = Tod I, 74, ligne 60. La citation est tirée d’Oliver, The Athenian Expounders…, p. 12. Ehrenberg (AJP LXIX [1948], p. 164-165) semble sous-estimer ou ne pas être au courant de l’importance sociale et politique de Lampon, indépendamment de son association avec Périclès.

          

        

        
          40. 

          
            Ehrenberg, AJP LXIX (1948), p. 170.

          

        

        

      Chapitre 10

          LA RÉVOLTE SAMIENNE

        
          1. 

          
            Thucydide 1.115.2 ; Diodore 12.27.1 ; Plutarque, Périclès 24.1. Sur la date, voir Gomme, HCT I, p. 390.

          

        

        
          2. 

          
            Voir ci-dessus.

          

        

        
          3. 

          
            Voir, par exemple, Glotz et Cohen, HG II, p. 207 ; Busolt, GG III.1, p. 542-543 et n. 1, p. 543.

          

        

        
          4. 

          
            Thucydide 1.115.2 ; Plutarque, Périclès 24.1 et 25.1. Thucydide ne mentionne pas la demande de trêve et d’arbitrage, autre exemple d’omissions curieuses dans son récit de la pentékontaétie. Rien dans sa version ne s’y oppose cependant, et il n’y a aucune raison de douter de son authenticité. Voir Cloché, AC XIV (1945), p. 105, n. 2, et Busolt, GG III.1, p. 542-543.

          

        

        
          5. 

          
            Thucydide 1.115.3-4 ; Diodore 12.27.1-2 ; Plutarque, Périclès 25.1-3. Busolt suggère que, puisque les fables que rapporte Plutarque à propos des pots-de-vin qui auraient été offerts, en vain, à Périclès par les otages, les oligarques et Pissouthnès, le satrape perse de Sardes, témoignent de l’intégrité de Périclès, elles ne pouvaient pas venir de ce miso-athénien et menteur notoire qu’était Douris de Samos.

          

        

        
          6. 

          
            άντιλαμϐάνεσθαι τῆς θαλάττης (Plutarque, Périclès 25.3).

          

        

        
          7. 

          
            Thucydide 8.76.4, également cité par Plutarque en Périclès 28.6 : παρ’ ἐλάχιστον δὴ ἦλθε τὸ Ἀθηναίων κράτος τῆς θαλάσσης, ὅτε ἐπολέμησεν, άφελέσθαι.

          

        

        
          8. 

          
            Pour un bon exposé sur les factions politiques à Samos durant cette période, voir R.P. Legon, « Demos and Stasis. Studies in the Factional Politics of Classical Greece », thèse de doctorat inédite, Cornell University, 1966, p. 127-148.

          

        

        
          9. 

          
            Thucydide 1.115.4-5 ; Diodore 12.27.3 ; Plutarque, Périclès 25.2.

          

        

        
          10. 

          
            Busolt, GG III.1, p. 544 et n. 5 ; Meyer, GdA IV.1, p. 713.

          

        

        
          11. 

          
            Thucydide 1.115.5 est la seule référence sûre à propos du soulèvement byzantin ; mais le nom de Byzance a été restitué de façon plausible sur une inscription dressant la liste des dépenses athéniennes pour la guerre samienne en 441-440 et 440-439. Voir SEG X.221. Les Mytiléniens évoquèrent leur demande de soutien dans leur discours aux Spartiates de 428. Il ne peut y avoir de certitude à propos de la date de cette requête, car le passage se contente de dire : βουλομένους μὲν καὶ πάλαι, ὅτε ἔτι ἐν τῇ εἰρήνῃ ἐπέμψαμεν ὡς ὑμᾶς περὶ άποστάσεως (3.13.1). Pourtant, personne n’a suggéré de meilleur contexte et, de fait, peu de chercheurs ont tenté de le restituer. Meyer, l’un des rares à l’avoir remarqué, le situe « in einem der folgenden Jahre » (GdA IV.1, p. 714, n. 2), mais ne donne aucune explication. Grote (V, p. 1, n. 1) le situe avant l’affaire de Corcyre. Busolt est le seul (GG III.1, p. 545 et n. 3) à avoir vu qu’il valait mieux situer les troubles mytiléniens cette année-là.

          

        

        
          12. 

          
            Meyer, GdA IV.1, p. 713.

          

        

        
          13. 

          
            Thucydide 1.40.5-6 ; voir aussi 41.1-3.

          

        

        
          14. 

          
            Athénée 603d.

          

        

        
          15. 

          
            Thucydide 116-117 ; Athénée 603f-604b.

          

        

        
          16. 

          
            Thucydide 1.117.3. Le montant de l’indemnité et les modalités de paiement sont établis par ATL III, p. 334-335. Cf. Gomme, HCT I, p. 355-356. Le document fondamental est l’inscription athénienne sur les coûts de la révolte (IG I2, 293 = Tod 50). Des fragments du décret régissant la résolution du conflit sont enregistrés sous la référence IG I2, 50. Thucydide ne mentionne pas l’instauration d’une démocratie. Nos informations proviennent de Diodore (12.27.4) et ces données sont acceptées par la plupart des spécialistes, mais rejetées par Beloch (GG2 II.1, p. 197). Legon (« Demos and Stasis », p. 139-148) propose une étude utile et envisage le problème à la lumière des événements ultérieurs qui se produisirent à Samos ; il conclut que l’accord de 439 prévoyait au moins une démocratie nominale, plutôt soumise à Athènes.

          

        

        
          17. 

          
            Nesselhauf (Untersuchungen…, p. 138-139) partage les vues de Kahrstedt, selon qui Samos était absente des listes de tribut parce que les Athéniens avaient confisqué ses terres et installé des clérouques. Cette opinion n’a pas de fondement solide et elle est réfutée par Gomme (HCT I, p. 355). Busolt (GG III.1, p. 553) et Miltner (« Perikles », col. 772) pensent que le traité retira aux Samiens le contrôle de l’île d’Amorgos, mais, comme le souligne Gomme (HCT I, p. 356), puisqu’elle ne paya pas de tribut jusqu’en 434-433, il est probable qu’elle n’avait pas d’organisation séparée avant cette date.

          

        

        
          18. 

          
            Voir à l’Annexe H.

          

        

        

      Chapitre 11

          LA CONSOLIDATION DE L’EMPIRE

        
          1. 

          
            ATL III, p. 114-117 et 308 ; Meritt, AJA XXIX (1925), p. 292 sq. ; Adcock, CAH V, p. 172.

          

        

        
          2. 

          
            Sur la région pontique comme source de céréales, voir H. Michell, The Economics of Ancient Greece (Cambridge 1957), p. 20 et 228 ; V. Ehrenberg, The People of Aristophanes (Oxford 1951), p. 326 ; A. French, The Growth of the Athenian Economy (Londres 1964), p. 108-113. Sur l’importance du poisson, voir Ehrenberg, p. 130-132, Michell, p. 286-289, et French, p. 127.

          

        

        
          3. 

          
            Plutarque, Périclès 20.1.

          

        

        
          4. 

          
            Voir l’Annexe I.

          

        

        
          5. 

          
            Pour le texte et la datation de la pierre, voir IG I2, 943 ; SEG X.413 ; Tod 48. Voir désormais D.W. Bradeen, Hesperia XXXVI (1967), p. 321-328, et notamment la p. 325.

          

        

        
          6. 

          
            Thucydide 2.97.5.

          

        

        
          7. 

          
            2.97.

          

        

        
          8. 

          
            2.99 ; ATL III, p. 313 et 309, n. 47.

          

        

        
          9. 

          
            Thucydide 1.100.

          

        

        
          10. 

          
            Plutarque, Cimon 14.3 ; ATL III, p. 313 et n. 60.

          

        

        
          11. 

          
            IG I2, 45 ; Tod 44 ; Meritt, Hesperia XIV (1945), p. 86 sq.

          

        

        
          12. 

          
            Voir l’Annexe J.

          

        

        
          13. 

          
            La traduction est due à A.J. Graham, Colony and Mother City in Ancient Greece (Manchester 1964), p. 228-229. Elle commence avec la première phrase complète, qui est en fait la troisième ligne de l’inscription, puisque le début est mutilé. Les passages en italique ne sont pas clairs sur la pierre et sont des restitutions. Mon interprétation des implications de ce décret est en grande partie redevable à l’importante étude de Graham.

          

        

        
          14. 

          
            Graham, Colony and Mother City…, p. 60-63.

          

        

        
          15. 

          
            Ibid., p. 34.

          

        

        
          16. 

          
            Ibid., p. 34-35.

          

        

        
          17. 

          
            Les éléments de preuve sur le généralat de Démocleidès sont apportés par des fragments d’une inscription ajoutés à IG I2, 50, les règles pour Samos après la révolte, par Wade-Gery, CP XXVI (1931), p. 309-313. Wade-Gery la situe en 440-439, mais Meritt a montré (Athenian Financial Documents [Ann Arbor 1932], p. 48-53) que l’année suivante convient davantage, et sa datation est acceptée par Meiggs et Andrewes dans leur nouvelle édition de G.F. Hill, Sources for Greek History Between the Persian and Peloponnesian Wars (Oxford 1951), n. 62.

          

        

        
          18. 

          
            Les quelques références à Bréa que l’on trouve dans la littérature sont rassemblées par Tod (p. 89). Les chercheurs qui situent Bréa à l’est de la Chalcidique pensent qu’elle a pu être absorbée par Amphipolis. Le site occidental et la date de fondation que je crois corrects ne vont pas dans ce sens. C’est Woodhead (CQ, N.S., II [1952], p. 62) qui formule l’hypothèse, qui me semble très probable, d’une absorption de Bréa par la colonie athénienne de Potidée.

          

        

        
          19. 

          
            Thucydide 4.102.2-3.

          

        

        
          20. 

          
            4.108.1 ; Graham, Colony and Mother City…, p. 200-201.

          

        

        
          21. 

          
            4.108.1.

          

        

        
          22. 

          
            4.102.3.

          

        

        
          23. 

          
            1.117.2.

          

        

        
          24. 

          
            F. Hampl (Klio XXXII [1939], p. 1-60) soutient qu’Athènes prit les terres d’implantation de la cité d’Amphipolis aux Thraces et les considéra comme siennes : « Die Bürger von Amphipolis bebauten danach athenischen Boden, bildeten somit […] eine polis ohne Territorium » (p. 5). Il s’ensuit que les Amphipolitains devaient payer un loyer pour le terrain, ce qui explique à la fois pourquoi Amphipolis était une source de revenus pour Athènes et pourquoi elle ne figurait pas sur les listes de tributs. Ses conclusions sont acceptées par F. Gschnitzer (Abhängige Orte in griechischen Altertum [Munich 1955], p. 91-92) et H.D. Westlake (Hermes XC [1962], p. 280). Les arguments de Hampl, du moins en ce qui concerne Amphipolis, ont été totalement démolis par Graham (Colony and Mother City…, p. 201-206), qui écrit : « Nous ne savons pas pourquoi Amphipolis et d’autres colonies athéniennes fondées après les guerres médiques ne payaient pas le tribut, même si nous pouvons supposer qu’on considérait que l’impôt versé par des alliés officiels ne pouvait pas s’appliquer aux propres colonies d’Athènes » (p. 201). Pour ma part, je suggérerais qu’Amphipolis, et probablement d’autres colonies athéniennes telles Bréa, étaient exemptées de tribut en raison du service qu’elles rendaient à la métropole en tant que garnisons, et aussi dans le but de les rendre attractives aux yeux des Athéniens, dont la présence était indispensable.

          

        

        
          25. 

          
            ATL III, p. 308-309.

          

        

        
          26. 

          
            4.103.3-4 ; 4.106.1.

          

        

        
          27. 

          
            5.11.1 ; Graham, Colony and Mother City…, p. 37-38 et 199.

          

        

        
          28. 

          
            4.102-108 ; Graham, Colony and Mother City…, p. 199-200.

          

        

        
          29. 

          
            Glotz et Cohen, HG II, p. 213.

          

        

        
          30. 

          
            E. Meyer, Forschungen II, p. 313-314 : « Thatsächlich dagegen hat die Zeit von 460 den Hohenpunkt der Macht Athens gebildet » (p. 314).

          

        

        
          31. 

          
            Ce point est bien démontré par Grundy dans Thucydides and the History of His Age, I, p. 169-211. L’appréciation qu’il porte sur la politique de Périclès, en particulier sur la façon dont l’accent en fut déplacé après 446-445, me semble plutôt correcte, mais pour de mauvaises raisons. Il estime que la question économique était primordiale et les motifs commerciaux l’élément le plus déterminant. Je pense que l’économie était importante, mais qu’elle était subordonnée à des considérations politiques et que les intérêts commerciaux n’eurent qu’une petite influence sur la politique.

          

        

        
          32. 

          
            Ce point de vue est très répandu et il est défendu par Cloché (AC XIV [1945], p. 93-128), qui écrit que « de l’Italie méridionale au Pont-Euxin, impérialisme “pacifique” et impérialisme “armé” ont servi l’un et l’autre à propager la gloire et la domination d’Athènes […] » (p. 128), et par Ehrenberg (AJP LXIX [1948], p. 149-170), qui considère la fondation de Thourioï comme « typique de la politique de Périclès. C’est lui qui poursuivit une politique déterminée, même si elle était parfois irréaliste, d’expansion et d’impérialisme musclés » (p. 170). La meilleure formulation de cette position, trop longue pour être citée ici, est donnée par De Sanctis (Pericle, p. 192-193), qui présente un Périclès mû par le grand idéal décrit ci-dessus, mais empêché de l’atteindre par son incapacité à surmonter « la limitatezza egoistica della polis […] ».

          

        

        
          33. 

          
            Thucydide 1.144.1.

          

        

        

      Chapitre 12

          TABLEAU DE LA VIE POLITIQUE ATHÉNIENNE À LA VEILLE DE LA GUERRE

        
          1. 

          
            Mon point du vue sur le sujet, déjà indiqué dans la deuxième phrase de ce paragraphe, s’appuie principalement sur les arguments d’E. Meyer (Forschungen II, p. 299-301 et 327-333), F.E. Adcock (CAH V, p. 477-480), F. Jacoby (FGrH IIIB Suppl., p. 484-496, commentaire sur Philochore, no 328, fr. 121) et surtout sur deux articles récents de F.J. Frost (JHS LXXXIV [1964], p. 69-72, et Historia XIII [1964], p. 385-399).

          

        

        
          2. 

          
            Plutarque, Périclès 31.

          

        

        
          3. 

          
            Périclès 32.

          

        

        
          4. 

          
            Diodore 12.38-39.

          

        

        
          5. 

          
            On la retrouve encore au IVe siècle de notre ère, chez Aristodème (FGrH, no 104, fr. 1) et dans la Souda, s.v. « Phidias ». L’histoire de la question de la responsabilité de la guerre du Péloponnèse dans l’Antiquité a été étudiée par H. Brauer (Die Kriegsschuldfrage in der geschichtlichen Überlieferung des Peloponnesischen Krieges, dissertation inaugurale, Emsdetten 1933).

          

        

        
          6. 

          
            Vers 601-609.

          

        

        
          7. 

          
            Vers 615-618.

          

        

        
          8. 

          
            Beloch, Die attische Politik…, p. 19-22 ; GG2 II.1, p. 294-298.

          

        

        
          9. 

          
            FGrH, no 328, fr. 121. Les noms des archontes sont corrompus, mais comme l’écrit Jacoby : « Il est fâcheux que les noms des archontes soient corrompus dans les deux extraits, mais pas plus que cela, car l’intervalle entre les deux archontes est conservé dans le premier extrait ; les modifications apportées par Lepaulmier (Πυθώδορον pour Θεοδώρου, et Σκυθοδώρου pour Πυθοδώρου) sont légères et fiables » (IIIB Suppl., p. 486).

          

        

        
          10. 

          
            D. Kienast, Gymnasium LX (1953), p. 212 ; O. Lendle, Hermes LXXXIII (1955), p. 284-303. Pour une brève discussion et une réfutation de leurs points de vue, voir F.J. Frost, Historia XIII (1964), p. 395.

          

        

        
          11. 

          
            Plutarque, Périclès 32.1.

          

        

        
          12. 

          
            Périclès 24.1 et 25.1.

          

        

        
          13. 

          
            Frost, op. cit., p. 396.

          

        

        
          14. 

          
            C’est A.E. Taylor, CQ (1917), p. 81 sq, qui défend l’idée qu’elles eurent lieu dans les années 450. Wade-Gery (Essays…, p. 259-260) conteste cette date, mais il pense que tous les procès eurent lieu en 433-432, après le retour de Thucydide, fils de Mélésias, et sous son impulsion.

          

        

        
          15. 

          
            Frost, JHS LXXXIV (1964), p. 72.

          

        

        
          16. 

          
            Cette thèse est défendue par Wade-Gery (voir ci-dessus, note 14) et Kienast (Gymnasium LX [1953], p. 210-229).

          

        

        
          17. 

          
            Plutarque, Périclès 33.6-7.

          

        

        
          18. 

          
            Aristophane, Les Cavaliers, v. 128-137. J’ai omis les répliques de Nicias dans la stichomythie.

          

        

        
          19. 

          
            Le passage du Ménéxène se trouve en 235 et la source de la scholie est Eschine de Sphettos (dit le Socratique). La mort du général Lysiclès est relatée par Thucydide en 3.19.

          

        

        
          20. 

          
            FGrH IIIB Suppl., II, p. 167, n. 29.

          

        

        
          21. 

          
            Diodore 12.39.2.

          

        

        
          22. 

          
            Frost, JHS LXXXIV (1964), p. 72.

          

        

        

    

  





  
    
      QUATRIÈME PARTIE

      LA CRISE FINALE

      Chapitre 13

          ÉPIDAMNE

        
          1. 

          
            Gomme, HCT I, p. 158.

          

        

        
          2. 

          
            Thucydide 1.24.1-2 ; la date de la fondation vient des Chroniques d’Eusèbe et est généralement considérée comme à peu près correcte. Voir Gomme, HCT I, p. 158, Will (Korinthiaka, p. 371) et Graham, Colony and Mother City…, p. 30-31 – ce dernier démontre qu’Épidamne était incontestablement une colonie de Corcyre.

          

        

        
          3. 

          
            1.24.3. Pour l’histoire des débuts d’Épidamne, ma principale source est R.L. Beaumont, JHS LVI (1936), p. 159 sq., notamment les p. 166-168. L’histoire du concours pour remporter la main d’Agaristè est rapportée par Hérodote en 6.127, et celle des exilés éliens vient de Strabon, p. 357.

          

        

        
          4. 

          
            Pausanias 6.10.5.

          

        

        
          5. 

          
            Thucydide 1.24.5 ; Plutarque, Étiologies grecques 29 : 297f ; Beaumont, op. cit., p. 167.

          

        

        
          6. 

          
            Wentker, Sizilien und Athen, p. 11, accorde à la relation spéciale entre une métropole et les premiers colons d’une colonie, qui forment son aristocratie, plus d’importance que ce qu’autorisent les témoignages. Il pense que la métropole instaurait une position d’hégémonie fondée sur une promesse d’assistance mutuelle entre les colons nobles et la métropole (p. 13). Je suis d’accord avec Graham (p. 151) pour dire que le soutien apporté par Corinthe aux démocrates épidamniens montre que cette idée est « un peu tirée par les cheveux ».

          

        

        
          7. 

          
            1.24.5-7.

          

        

        
          8. 

          
            Hérodote 7.154 ; Graham, Colony and Mother City…, p. 143-144.

          

        

        
          9. 

          
            Thucydide 1.25.1-3.

          

        

        
          10. 

          
            Graham, Colony and Mother City…, p. 128-153.

          

        

        
          11. 

          
            1.26.3 ; Graham, Colony and Mother City…, p. 149-150.

          

        

        
          12. 

          
            Diodore 12.30.3 : άξιοῦντες τοὺς Κερκυραίους συγγενεῖς ὄντας βοηθῆσαι.

          

        

        
          13. 

          
            Thucydide 1.70.

          

        

        
          14. 

          
            Pour la défense de l’hypothèse d’un gouvernement oligarchique ou aristocratique à Corcyre, voir Busolt, GG III.2, p. 766 et 774-775 ; B. Schmidt, Korkyraeische Studien (Leipzig 1890), p. 67 ; Meyer, GdA IV.1, p. 566 ; IV. 2, p. 6 ; Glotz et Cohen, HG II, p. 615. Ceux qui estiment que Corcyre était démocratique comptent dans leur rang Grote (IV, p. 537) et Bürchner (PW XII, col. 1413). Legon (op. cit., p. 8-12) présente une discussion utile du problème et arrive à la conclusion prudente qu’avant la guerre Corcyre était soit une démocratie, soit une oligarchie modérée qui aurait pu aisément et sans trouble glisser vers une démocratie. Il exclut cependant le type d’aristocratie qui aurait eu automatiquement de la sympathie pour les aristocrates épidamniens.

          

        

        
          15. 

          
            Beaumont, JHS LVI (1936), p. 167.

          

        

        
          16. 

          
            Thucydide 1.26.2-3 : δέει τῶν Κερκυραίων μὴ κωλύωνται ὑπ’ αὐτῶν κατὰ θάλασσαν περαιούμενοι.

          

        

        
          17. 

          
            C’est Beaumont, op. cit., p. 181-186, qui défend le mieux l’idée d’intérêts économiques corinthiens en Illyrie, et ses arguments sont acceptés par Michell, The Economics of Ancient Greece, p. 244-247.

          

        

        
          18. 

          
            Strabon (p. 326) la situe « quelque part dans le voisinage [πλησίονδέπου] » de certains peuples illyriens implantés plus au nord d’Épidamne et d’Apollonie. O. Davies (Roman Mines in Europe [Oxford 1935], p. 239) dit que les mines étaient trop éloignées de la côte pour qu’elles aient pu être contrôlées par les Grecs, même si Beaumont indique que Strabon nous dit que l’une des tribus locales était dirigée par un bacchiade corinthien (JHS LVI [1936], p. 182). Selon J.M.F. May (The Coinage of Damastion and the Lesser Coinages of the Illyro-Paeonian Region [Londres 1939], p. VIII sq., 2 sq.), les monnaies de Damastion, dont on n’a pas trace avant le IVe siècle, étaient courantes à l’ouest, en Chalcidique. Ainsi, à supposer que Corinthe ait bien tiré son minerai d’argent des mines de Damastion, il transitait très vraisemblablement par Potidée. Il est, bien sûr, possible que Corinthe ait reçu son argent par le biais des colonies illyriennes, mais le peu d’éléments que nous possédons ne va pas dans ce sens. Voir J.G. Milne (JHS LVIII [1938], p. 96), qui est d’accord avec les conclusions de May.

          

        

        
          19. 

          
            M. Cary (Mélanges Glotz [Paris 1932], I, p. 138) préfère l’hypothèse de l’axe Espagne-Samos, et Milne (ibid.) suggère que la source était l’Eubée. En 1943, C.H.V. Sutherland a examiné l’hypothèse illyrienne et en a conclu que « les éléments de preuve doivent être considérés comme conjecturaux » (AJP LXIV [1943], p. 134, n. 20). Rien n’est depuis venu altérer la validité de ce jugement.

          

        

        
          20. 

          
            Thucydide 1.37.3 : διὰ τὸ ἥκιστα ἐπὶ τοὺς πέλας ἐκπλέοντας μάλιστα τοὺς ἄλλους άνάγκῃ καταίροντας δέχεσθαι.

          

        

        
          21. 

          
            Beaumont, op. cit., p. 183.

          

        

        
          22. 

          
            1.44.3.

          

        

        
          23. 

          
            Cette section a été rédigée avant que je consulte l’excellente contribution de M.I. Finley consacrée à la Grèce antique dans le premier volume de la Second International Conference of Economic History, intitulé Trade and Politics in the Ancient World (Paris 1965), p. 11-13 sq. Il est agréable de constater que ses conclusions sur la valeur de la preuve des motifs économiques au sens moderne sont en accord avec les miennes.

          

        

        
          24. 

          
            Pour une discussion sur la date de fondation et les hypothèses concernant les buts originaux de ces colonies, voir Graham, Colony and Mother City, p. 218-223.

          

        

        
          25. 

          
            3.49.1.

          

        

        
          26. 

          
            1.13.4.

          

        

        
          27. 

          
            Graham, Colony and Mother City…, p. 146-147.

          

        

        
          28. 

          
            Nicolas Damascène, FGrH, no 90, fr. 57.7.

          

        

        
          29. 

          
            Pour une étude sur les Cypsélides et leur politique coloniale, voir É. Will (Korinthiaka, p. 521-539), qui propose des discussions utiles des problèmes et controverses. Voir aussi, du même, « Sur l’évolution des rapports entre colonies et métropoles à partir du VIe siècle », La Nouvelle Clio VI (1954), p. 413-460, et Graham, Colony and Mother City…, p. 118-153.

          

        

        
          30. 

          
            Strabon (316) et le Pseudo-Scymnos (439) en parlent comme d’une colonie conjointe, tandis que Pausanias (5.22.4) la qualifie de colonie corcyréenne. Étienne de Byzance (Stephanos Byzantios), s.v. « Apollonia », ne parle que de colons corinthiens. Thucydide (1.26.2) la qualifie de colonie corinthienne (Κορινθίων οὖσαν άποικίαν), ce qu’elle était certainement devenue en 435 ; mais son témoignage ne porte pas sur la question des origines de la colonie.

          

        

        
          31. 

          
            Graham, Colony and Mother City…, p. 130.

          

        

        
          32. 

          
            Strabon 452 ; Nicolas Damascène, FGrH, fr. 57.7.

          

        

        
          33. 

          
            Moralia 552e.

          

        

        
          34. 

          
            Plutarque, Thémistocle 24.1.

          

        

        
          35. 

          
            1.136.1.

          

        

        
          36. 

          
            Graham (Colony and Mother City…, p. 129-130) estime que Leucade aurait pu être à l’origine une colonie conjointe de Corinthe et Corcyre. Cela me semble possible, mais peu probable pour les raisons avancées ci-dessus et du fait de l’inimitié de longue date entre les deux États. Le meilleur argument en faveur de sa thèse est que Leucade utilisait à l’origine des pièces de monnaie corinthiennes, ce qui indiquerait une fondation corinthienne. Je ne peux pas expliquer ce fait gênant, mais je le trouve moins décisif que l’histoire de Plutarque. La vérité est que nous en savons trop peu sur l’histoire des débuts de la Grèce occidentale pour pouvoir être sûrs que Leucade n’était pas une exception à la règle qui veut que l’utilisation de la monnaie d’une autre cité implique généralement un lien politique étroit. Quelle que soit la vérité dans cette affaire, nous sommes d’accord sur le fait que « Corinthe essaya de prendre le contrôle exclusif de Leucade au début du Ve siècle et y était parvenu au moment du différend autour d’Épidamne ».

          

        

        
          37. 

          
            1.55.1 : κοινὸν Κερκυραίων καὶ ἐκείνων.

          

        

        
          38. 

          
            4.49.1 : Κορινθίων πόλιν.

          

        

        
          39. 

          
            Strabon (452) suggère que le fondateur était Gorgos, mais Nicolas Damascène (fr. 57.7) dit que c’était Pyladès.

          

        

        
          40. 

          
            Hérodote 3.48-53 ; Graham, Colony and Mother City…, p. 129.

          

        

        
          41. 

          
            Graham, Colony and Mother City…, p. 132-133. Les passages de Thucydide concernés sont les suivants : sur Sybota, 1.46.1 ; sur la liste des navires, 2.9.2-3 ; sur la prise de la cité par Corinthe, 1.55.1 ; sur la trahison, 4.49.1.

          

        

        
          42. 

          
            1.25.3-4

          

        

        
          43. 

          
            JHS LVI (1936), p. 183.

          

        

        
          44. 

          
            J. Schumpeter, Imperialism and Social Classes, trad. H. Norden (New York 1955), p. 64.

          

        

        
          45. 

          
            Le discours est cité par W.L. Langer dans Foreign Affairs XIV (1935-1936), p. 102-119. Mes idées sur l’impérialisme doivent beaucoup à son article.

          

        

        
          46. 

          
            Cité par Langer, op. cit.

          

        

        

      Chapitre 14

          CORCYRE

        
          1. 

          
            Thucydide 1.26.3.

          

        

        
          2. 

          
            1.26.4-5.

          

        

        
          3. 

          
            1.27.1 ; Gomme, HCT I, p. 161-162.

          

        

        
          4. 

          
            Thucydide 1.27.1-2.

          

        

        
          5. 

          
            1.27.1-4.

          

        

        
          6. 

          
            1.28.1.

          

        

        
          7. 

          
            W.H. Forbes, Thucydides Book I (Oxford 1895), ad loc.

          

        

        
          8. 

          
            Voir 1.115.2-3, où les représentants officiels de Milet vont à Athènes pour se plaindre de Samos accompagnés par des ἄνδρες ἰδιῶται, qui voulaient renverser le gouvernement samien ; et 2.67.1, où Thucydide distingue soigneusement entre les envoyés (πρέσϐεις) de Corinthe, Sparte et Tégée, et Pollis, un citoyen d’Argos, qui agit ἰδίᾳ.

          

        

        
          9. 

          
            Thucydide 1.28.1-5.

          

        

        
          10. 

          
            1.29.1.

          

        

        
          11. 

          
            1.29.1-5.

          

        

        
          12. 

          
            1.30.1-4.

          

        

        
          13. 

          
            1.31.1 ; 1.35.3.

          

        

        
          14. 

          
            Sans entrer dans le problème général de la nature et de la fiabilité des discours chez Thucydide, je voudrais plaider en faveur de l’exactitude générale de ses relations des discours prononcés devant l’Assemblée athénienne au cours de la période où il était lui-même à Athènes. Dans le passage célèbre et controversé où il parle de sa manière de relater les discours, Thucydide dit qu’il rapporte « ce que, selon moi, chaque orateur aurait pu dire pour répondre le mieux à la situation » (ὡς δ’ ἂν ἐδόκουν ἐμοὶ ἕκαστοι περὶ τῶν αἰεὶ παρόντων τὰ δέοντα μάλιστ’ εἰπεῖν). Cela a donné lieu, à juste titre, à de nombreux débats, car sa formulation est loin d’être dénuée d’ambiguïté. Mais la phrase suivante est trop souvent ignorée, or elle est parfaitement claire : « En me tenant le plus près possible du sens général de ce qui a été réellement dit » (ἐχομένῳ ὅτι ἐγγύτατα τῆς ξυμπάσης γνώμης τῶν άληθῶς λεχθέντων : 1.22.1-2). À moins de croire que Thucydide est un menteur, nous devons admettre qu’il a essayé de donner une relation précise de ce qui a été dit. Sauf à estimer que c’était un imbécile ou qu’il avait une très mauvaise mémoire, nous devons admettre que, lorsqu’il rapporte des discours auxquels il a assisté, il nous en a donné un compte rendu raisonnablement exact.

          

        

        
          15. 

          
            Thucydide 1.34.1-3.

          

        

        
          16. 

          
            1.35.1.

          

        

        
          17. 

          
            1.33.1-2.

          

        

        
          18. 

          
            1.33.3.

          

        

        
          19. 

          
            1.34-36 ; la citation est tirée de 1.36.3

          

        

        
          20. 

          
            1.37-39.

          

        

        
          21. 

          
            1.40.2.

          

        

        
          22. 

          
            1.40.3-4.

          

        

        
          23. 

          
            1.41.2.

          

        

        
          24. 

          
            1.40.6.

          

        

        
          25. 

          
            1.42.2-4. Je défendrai plus loin l’idée que le décret qui excluait Mégare des ports de l’empire athénien n’avait pas encore été voté, de sorte que ce à quoi il est fait référence ici est un autre grief. Ces griefs ont dû être nombreux et constants dans la longue histoire de suspicion mutuelle entre Athènes et Mégare, qui remonte au moins au VIe siècle.

          

        

        
          26. 

          
            1.43.

          

        

        
          27. 

          
            Voir l’Annexe G.

          

        

        
          28. 

          
            1.40.4.

          

        

        
          29. 

          
            Pour un aperçu très révélateur des pensées et des émotions des dirigeants allemands, voir les notes marginales quelque peu hystériques faites par le Kaiser Wilhelm II sur le rapport annonçant la décision de mobilisation de la Russie, le 30 juillet 1914. (M. Montgelas et W. Schücking (dir.), Outbreak of the World War. German Documents Collected by Karl Kautsky [1924], no 401, p. 348-350, traduit par le Carnegie Endowment for International Peace). Mon interprétation de la crise de juillet 1914 s’appuie sur le deuxième volume de l’ouvrage de L. Albertini, The Origins of the War of 1914, traduit et édité par I.M. Massey (Oxford 1953), et sur le chapitre qu’A.J.P. Taylor consacre à la question dans The Struggle for the Mastery of’Europe (Oxford 1954), p. 520-531.

          

        

        
          30. 

          
            1.44.

          

        

        
          31. 

          
            F.M. Cornford (Thucydides Mythistoricus [Londres 1907], p. 43) a suggéré que si Thucydide ne mentionnait pas Périclès dans le débat sur l’alliance corcyréenne, c’était « parce que les Athéniens avaient leur propre politique, que Périclès adoptait lorsqu’on lui forçait la main. L’historien donne l’interprétation correcte, à savoir, que la politique en question n’émanait pas de celui qui était, au moins de nom, le chef du dèmos ». Il paraît ne pas connaître le texte de Plutarque où il est expressément dit que Périclès avait persuadé les Athéniens de faire alliance avec Corcyre (Périclès 29.1).

          

        

        
          32. 

          
            Périclès 29.1 : ἔπεισε τὸν δῆμον άποστεῖλαι βοήθειαν.

          

        

        
          33. 

          
            1.44.3.

          

        

        
          34. 

          
            Voir Cornford, Thucydides…, p. 1-51.

          

        

        
          35. 

          
            G.B. Grundy, Thucydides and the History of His Age, I, p. 328-329.

          

        

        
          36. 

          
            Pour une attaque directe, plus efficace dans sa critique que dans son argumentation en faveur de l’interprétation de Thucydide, voir Dickins, CQ V (1911), p. 238-248.

          

        

        
          37. 

          
            Grundy, Thucydides…, I, p. 328-329.

          

        

        
          38. 

          
            H.-P. Stahl (Thukydides. Die Stellung des Menschen im geschichtlichen Prozess [Munich 1966], p. 40) explique avec finesse le mécanisme : « Die den Beschluss bestimmende Überzeugung von der Unvermeidbarkeit des Krieges, d.h. die intellektuelle Vorstellung vom weiteren Ablauf der einmal begonnenen Kausalkette, schafft überhaupt erst die Voraussetzung dafür, dass der Geschehensablauf sich dans derselben Zielrichtung fortsetzt […] ».

          

        

        
          39. 

          
            1.44.1.

          

        

        
          40. 

          
            Plutarque, Périclès 29.3.

          

        

        
          41. 

          
            Forschungen II, p. 325.

          

        

        
          42. 

          
            Plutarque, Périclès 29.3.

          

        

        
          43. 

          
            Pour une interprétation similaire de la politique de Périclès, voir De Sanctis, Pericle, p. 230-231.

          

        

        
          44. 

          
            1.45.1 ; la date est fixée précisément par un décret rapportant le montant versé pour l’expédition (IG I2, 295 = Tod 55). Voir Meritt, Athenian Financial Documents, p. 68-71.

          

        

        
          45. 

          
            Diotimos semble avoir été envoyé secourir les Napolitains, probablement sous le même généralat et après la bataille de Sybota (voir ici, ici et14). Il fut aussi à la tête d’une délégation athénienne envoyée à Suse (Strabon 1.3.1, p. 47), laquelle était peut-être celle dont Aristophane se moque dans Les Acharniens (61 sq.). Protéas était suffisamment important pour être réélu à la stratègia l’année suivante (2.32.2 et IG I2, 296, l. 31).

          

        

        
          46. 

          
            Il avait été hipparque vers 446 (IG I2, 400).

          

        

        
          47. 

          
            Plutarque, Périclès 29.2-3.

          

        

        
          48. 

          
            1.45.3.

          

        

        
          49. 

          
            1.44.2.

          

        

        
          50. 

          
            1.46.1.

          

        

        
          51. 

          
            Gomme, HCT I, p. 178.

          

        

        
          52. 

          
            1.47.1-3. Il est difficile d’expliquer la présence des Zacynthiens. B. Schmidt (Die Insel Zakynthos, cité par Classen-Steup, I, p. 148) suggère que les deux îles avaient été amies par le passé, mais si une telle amitié existait, elle n’allait pas jusqu’à l’alliance militaire (voir Thucydide 1.31.2). Classen a probablement raison de dire que l’alliance était aussi récente que celle conclue avec Athènes, et Gomme (HCT I, p. 183) dit peut-être vrai en liant l’action de Zacynthe à l’amitié de l’île pour Athènes (Thucydide 2.7.3 et 2.9.4).

          

        

        
          53. 

          
            1.49.4.

          

        

        
          54. 

          
            1.49.7.

          

        

        
          55. 

          
            IG I2, 295 = Tod 55. Voir aussi J. Johnson, AJA XXXIII (1929), p. 398-400, et Meritt, Athenian Financial Documents, p. 68-71.

          

        

        
          56. 

          
            1.50.5.

          

        

        
          57. 

          
            Périclès 29.3.

          

        

        
          58. 

          
            1.52.

          

        

        
          59. 

          
            1.53.4.

          

        

        
          60. 

          
            1.55.2.

          

        

        

      Chapitre 15

          MÉGARE

        
          1. 

          
            Je suis le texte de l’ATL II, p. 46-47 (Dl et D2), où on trouvera également une bibliographie utile.

          

        

        
          2. 

          
            J.B. Bury, A History of Greece, 3e édition, révisée par R. Meiggs (Londres 1952), p. 396A.

          

        

        
          3. 

          
            Sur la date des décrets, voir ATL III, p. 326 sq. et Wade-Gery et Meritt, Hesperia XXVI (1957), p. 163 sq., et surtout p. 184-187. Je suis particulièrement reconnaissant envers le professeur Meritt qui m’a expliqué pourquoi il fallait accepter la date de 434-433.

          

        

        
          4. 

          
            La citation est l’une de ces déclarations chronologiquement vagues rapportées par Plutarque (Périclès 8). Meyer (Forschungen II, p. 324) suggère que ces mots ont pu être prononcés vers 435-434, « bald nach dem Scheitern der Friedensvermittlung, während der Rüstungen der Korinther […] ».

          

        

        
          5. 

          
            2.68.2-5.

          

        

        
          6. 

          
            Pour un examen de la date de cet événement et de l’expédition de Phormion qui s’ensuivit, voir l’Annexe G, p. 384-385.

          

        

        
          7. 

          
            2.68.6-9.

          

        

        
          8. 

          
            J’adopte la date proposée par Wade-Gery (Essays…, p. 253-254, et la n. 5 p. 253). Je suis convaincu qu’il faut exclure une date entre 445 et 443 parce que les Corinthiens ne se plaignent pas de l’asservissement de colons corinthiens par les Athéniens. Si cela s’était produit après la signature la paix de Trente Ans, les Corinthiens n’auraient pas manqué de le mentionner dans leur discours à Athènes. Une date dans les années 450 est possible, mais moins probable que la période suggérée ici. L’argument de Wade-Gery est très convaincant : « Je suis persuadé que Phormion partit [en expédition] au printemps de 432, et que la prise antérieure d’Argos (Thucydide 2.68.6) est contemporaine de celle d’Anactorion (1.55.1), deux tentatives de Corinthe, au lendemain de Sybota, pour sécuriser au moins le golfe d’Ambracie » (p. 253, n. 5). Le principal argument contre une telle date, et il est loin d’être décisif, est le silence de Thucydide. Pour citer Wade-Gery encore une fois : « Le récit de Thucydide des événements proche-occidentaux après la bataille de Sybota n’est pas continu ; et Phormion avait le temps de faire cette expédition avant d’être envoyé à Potidée ».

          

        

        
          9. 

          
            Voir l’Annexe G, p. 384-385.

          

        

        
          10. 

          
            Dittenberger (SIG [4e éd., 1960], no 70, 89) souligne que, puisque l’expédition de Corcyre avait été envoyée sous la première prytanie de 433-432, alors que c’était la tribu d’Aiantis qui exerçait la prytanie, et que les traités avec Rhégion et Léontinoï avaient été renouvelés sous la prytanie des Acamantides, « intelligimus igitur, tum demum, cum iam Atheniensium classis Corcyram missa esset, Leontinorum et Reginorum legatos Athenas venisse ». Certes, les ambassadeurs ont très bien pu venir dès septembre 433 ou aussi tardivement que juillet 432, mais en tout cas leur arrivée doit être située après Sybota.

          

        

        
          11. 

          
            IG I2, 51 et 52 = Tod 57 et 58. Sur la date des traités originaux, voir supra, ici, n. 3.

          

        

        
          12. 

          
            ATL III, p. 320 et n. 84.

          

        

        
          13. 

          
            Les sources sur le décret de Mégare sont Thucydide 1.67.4, 1.139.1-2 ; Aristophane, Les Acharniens 515 sq., avec les scolies aux vers 527 et 532 ; Aristophane, La Paix 603 sq., avec les scolies aux vers 246, 605 et 609 ; Andocide 3.8 ; Diodore 12.39.4 ; Plutarque, Périclès 29 sq. ; Aristodème 16 = FGrH IIA, no 104.

          

        

        
          14. 

          
            Busolt (GG III.2, p. 810-811) estime qu’une interdiction d’importer les produits mégariens en Attique fut votée un peu avant l’été 433, c’est-à-dire avant le traité avec Corcyre. Et selon lui, ce n’est que plus tard, à l’hiver 433-432, que le décret complet précité fut adoptée (p. 814). F.A. Lepper (JHS LXXXII [1962], p. 25-55, en particulier les p. 51-55) soutient une théorie similaire, mais légèrement différente : il suggère que le décret cité par Thucydide ne fut qu’une étape tardive dans la « guerre froide » qu’Athènes menait contre Mégare depuis plusieurs années.

          

        

        
          15. 

          
            512-522.

          

        

        
          16. 

          
            532-539.

          

        

        
          17. 

          
            1.42.2 :… τῆς δὲ ὑπαρχούσης πρότερον διὰ Μεγαρέας ὑποψίας σῶφρον ὑφελεῖν μᾶλλον.

          

        

        
          18. 

          
            Ainsi, Classen, p. 140 ; Busolt, GG III.2, p. 811-812.

          

        

        
          19. 

          
            Brunt, AJP LXXII (1951), p. 271, n. 9. Lepper (JHS LXXXII [1962], p. 54) propose une autre interprétation du passage : « ὑπαρχούσης πρότερον ne signifie pas nécessairement, comme le pensait Brunt, “qui existait auparavant (et plus maintenant)” ; cela pourrait signifier (certes de façon moins évidente) “qui existait auparavant (avant le début de l’affaire de Corcyre) et existe encore” […] ». Même Lepper ne soutient pas que cette interprétation est préférable à la solution plus évidente et se contente de dire qu’elle ne peut pas être totalement rejetée. Pour ma part, l’interprétation de Brunt me semble la seule possible.

          

        

        
          20. 

          
            1.103.4.

          

        

        
          21. 

          
            Pour des arguments similaires, auxquels je souscris, voir Adcock, CAH V, p. 476-479.

          

        

        
          22. 

          
            Nissen (Historische Zeitschrift, N.F., XXVII [1889], p. 409) le situe en août ou septembre 432, un ou deux mois avant l’Assemblée spartiate ; Busolt (GG III.2, p. 814 et n. 4) opte pour l’hiver 433-432. Dans la note 1 de la page 811, il donne un résumé utile et détaillé des différentes opinions sur la question jusqu’à son époque. Bury (History of Greece, p. 394) choisit l’automne 432 ; Beloch (GG2 II.1, p. 293, n. 1) le situe peu avant l’Assemblée spartiate. Pour Meyer (Forschungen II, p. 307), c’est le printemps 432, après le début du siège de Potidée. Adcock (CAH V, p. 477) choisit de le dater de l’été 432, immédiatement après le départ de l’expédition athénienne pour le siège de Potidée. Glotz et Cohen (HG, p. 618-619) le situent à peu près à la même époque, tout comme Bengtson, (GG, p. 219). Hammond (A History of Greece…, p. 320) situe le décret avant l’affaire de Potidée.

          

        

        
          23. 

          
            Classen, I, p. 140 ; E. Schwartz, Das Geschichtswerk des Thukydides, réimprimé à partir de l’édition de 1929 (Hildesheim 1969), p. 123, n. 2.

          

        

        
          24. 

          
            AJP LXXII (1951), p. 271.

          

        

        
          25. 

          
            1.67.2.

          

        

        
          26. 

          
            1.140.3.

          

        

        
          27. 

          
            Brunt, AJP LXXII (1951), p. 272.

          

        

        
          28. 

          
            Les auteurs de l’ATL pensent également que l’explication de l’attitude athénienne est peut-être à chercher dans le fait qu’Égine n’avait versé que neuf talents sur les quatorze qu’elle devait au printemps 432, alors qu’elle en payait trente auparavant. Brunt a tout à fait raison de souligner que les lacunes dans les listes de tributs font que nous n’avons aucun moyen de savoir si Égine devait encore payer trente talents après 440-439, ni si le faible niveau de ses versements signifiait forcément qu’Égine était en défaut. H.B. Mattingly (Historia XVI [1967], p. 105) a tenté d’établir un lien entre l’inscription IG I2, 18 et des mesures athéniennes prises contre Égine à la même époque. L’inscription semble garder la trace d’un règlement athénien pour Égine, mais elle est très fragmentaire et ne peut pas être datée sur la base d’éléments internes. Certains épigraphistes orthodoxes la situent quelque part entre 457 et 445 av. J.-C. H.B. Mattingly, conformément à sa révision générale de la datation des inscriptions athéniennes, estime possible une date à la fin des années 430 et propose 432 pour l’inscription, peu après le décret de Mégare : « Je dirais que des assurances ont été données aux émissaires éginètes concernant les intentions d’Athènes. Le blocus n’était pas dirigé contre Égine, mais était conçu dans le seul but de porter atteinte à Mégare. Athènes tenait à préserver la paix de Trente Ans et à en user avec Égine conformément aux accords juridiques entre les deux cités (συμϐολαί). Mais il fallait pour cela qu’Égine s’abstienne de tout comportement ou évite d’adopter des attitudes préjudiciables aux intérêts athéniens. Si elle se rendait coupable de quelque action de ce genre, Athènes n’hésiterait pas à utiliser sa flotte contre l’île » (p. 4-5). C’est une reconstitution ingénieuse d’un fragment énigmatique, mais les preuves semblent trop minces pour supporter un tel poids. Mon opinion est que, quelle qu’elle ait été, la réaction d’Athènes avait été motivée par des considérations stratégiques et non financières.

          

        

        
          29. 

          
            CAH V, p. 477.

          

        

        
          30. 

          
            Plutarque, Périclès 30.

          

        

        
          31. 

          
            W.R. Connor, AJP LXXXIII (1962), p. 226.

          

        

        
          32. 

          
            Par exemple, Busolt, GG III.2, p. 814, n. 4 ; Beloch (GG2 II.1, p. 293, n. 1) accepte la même date pour le décret de Charinos, mais rejette catégoriquement l’idée que l’assassinat d’Anthémocritos y soit pour quelque chose.

          

        

        
          33. 

          
            L. Holzapfel (Untersuchungen über die Darstellung der griechischen Geschichte [Leipzig 1879], p. 176-186) soutenait que le décret de Charinos était un faux résultant de la contamination du décret réel par des références tirées d’Aristophane ainsi que d’une tentative d’expliquer les invasions semestrielles. Connor (loc. cit.) a abordé la question sous un nouvel angle en essayant de montrer que Plutarque confondait des événements du IVe siècle avec ceux que nous examinons ici. Son argument est beaucoup mieux étayé que celui d’Holzapfel, mais, comme il le reconnaît lui-même, il n’est pas concluant.

          

        

        
          34. 

          
            F.M. Cornford, Thucydides…, p. 25-38.

          

        

        
          35. 

          
            GG2, II.1, p. 292 ; Die attische Politik…, p. 21-22.

          

        

        
          36. 

          
            Au nombre de ceux qui adhèrent à cette idée sous une forme ou sous une autre figurent Busolt (GG III.2, p. 814), Meyer (Forschungen, p. 307 et GdA IV.2, p. 15-17), Bury (History of Greece, p. 394), Adcock (CAH V, p. 186-187), Glotz et Cohen (HG II, p. 618-619), De Sanctis (Pericle, p. 232-233 et SdG II, p. 265) ; ATL III, p. 320.

          

        

        
          37. 

          
            Brunt, AJP LXXII (1951), p. 276-277.

          

        

        
          38. 

          
            Meyer, Forschungen II, p. 307.

          

        

        
          39. 

          
            De Sanctis, SdG II, p. 265.

          

        

        
          40. 

          
            Adcock, CAH V, p. 186.

          

        

        
          41. 

          
            Glotz et Cohen, HG II, p. 618-619.

          

        

        
          42. 

          
            1.139.2.

          

        

        
          43. 

          
            Je n’ai vu qu’un seul plaidoyer défendant la réalité de ces revendications (K. Völkl, Rheinische Museum XCIV [1951], p. 330-336.). Völkl croit que les Mégariens avaient vraiment commis les infractions qui leur étaient reprochées, manipulés en cela par les Corinthiens qui espéraient ainsi pousser Athènes à la guerre. Ce n’est guère convaincant, mais Völkl a au moins le mérite de reconnaître que le décret était une mesure modérée et non pas extrême.

          

        

        
          44. 

          
            Nissen, Historische Zeitschrift, N.F., XXVII (1889), p. 413 ; Meyer, Forschungen II, p. 303 ; Beloch, GG2 II.1, p. 293.

          

        

        
          45. 

          
            1.144.2.

          

        

        
          46. 

          
            Comme l’écrit Adcock, « Périclès déclara que ce décret n’était pas une violation de la paix de Trente Ans et l’on préférera son témoignage plutôt que celui des Mégariens lésés » (CAH V, p. 186). Dans le même sens, voir aussi Völkl, op. cit., p. 332-333, et Nesselhauf, Hermes LXIX (1934), p. 289.

          

        

        
          47. 

          
            Völkl, op. cit., p. 333.

          

        

        
          48. 

          
            Plutarque, Cimon 16.8 ; Aristophane, Lysistrata 1137 sq.

          

        

        
          49. 

          
            4.119.

          

        

        
          50. 

          
            Ehrenberg, PW XIX, s.v. « Pericleides », col. 747-748.

          

        

        
          51. 

          
            Thucydide 2.13.1-2 ; Plutarque, Périclès 33.2.

          

        

        
          52. 

          
            2.13.1.

          

        

        
          53. 

          
            2.13.2.

          

        

        
          54. 

          
            La thèse économiciste est implicite dans l’ouvrage de Cornford et apparaît souvent ailleurs, de manière inavouée, notamment dans les exposés de vulgarisation. En dehors de Beloch, le principal promoteur de l’idée selon laquelle Thucydide protégeait Périclès est E. Meyer (Forschungen II, p. 307). L’idée selon laquelle Thucydide aurait changé d’avis et n’aurait pas terminé de réviser son texte est avancée par Schwartz, Das Geschichtswerk des Thukydides, p. 92-101 et 117-128. Gomme (HCT I, p. 465-467) n’accepte pas l’hypothèse de Schwartz d’un changement de perspective, mais pense que l’ouvrage est inachevé. La théorie de la politique officielle est due à Cornford (Thucydides…, p. 25-38). La théorie des politiques efficaces est présentée par Bury dans The Ancient Greek Historians (édition paperback, New York 1958), p. 91-101. L’idée d’une date précoce pour le décret est défendue par Brunt, AJP LXXII (1951).

          

        

        
          55. 

          
            3.8.

          

        

        
          56. 

          
            Forschungen II, p. 307.

          

        

        

      Chapitre 16

          POTIDÉE

        
          1. 

          
            1.56 ; sur la date, voir Busolt, GG III.2, p. 793 et 799, n. 1 ; voir aussi Gomme, HCT I, p. 196-198, 222-224, 421-425, pour la chronologie des événements allant d’Épidamne à l’invasion de l’Attique par les Spartiates. En général, je suis la chronologie de Gomme, qui est résumée dans un tableau p. 424-425. J.A. Alexander (Potidaea. Its History and Remains [Athens (Ga.) 1963], p. 66 et n. 16) critique la chronologie de Gomme. Sa note propose une bibliographie utile sur le problème.

          

        

        
          2. 

          
            Nicolas Damascène, fr. 59 dans les FGrH IIA, p. 358 ; Alexander, Potidaea…, p. 16 et n. 21.

          

        

        
          3. 

          
            Hérodote 8.126-129, 9.28 ; ATL III, p. 223.

          

        

        
          4. 

          
            ATL III, p. 58, 238, 249 sq. ; Alexander, Potidaea…, p. 41-42. Les auteurs de l’ATL rétablissent également le nom de Potidée sur la liste de 446-445, au motif que c’était le début d’une période contributive. Il se peut qu’ils aient raison, mais il n’était pas rare de voir des changements d’imposition au cours d’un même exercice contributif.

          

        

        
          5. 

          
            Les auteurs de l’ATL (III, p. 321 et n. 88) envisagent la possibilité que Les Euménides d’Eschyle, qui avait été représentée en 458, fasse allusion à la guerre et aux problèmes de Potidée aux vers 292-296 et 762-774. Cela me paraît tout à fait fantaisiste.

          

        

        
          6. 

          
            ATL III, p. 64-65 ; p. 321 et n. 89.

          

        

        
          7. 

          
            Voir Gomme, HCT I, p. 211.

          

        

        
          8. 

          
            C’est ce que suggère l’ATL III, p. 64-65, que Gomme (HCT III, p. 608) considère comme une hypothèse « séduisante ». J’ai du mal à croire qu’une telle erreur dans un document public important et permanent ait pu passer inaperçue et ne pas être corrigée. Il me semble nécessaire d’expliquer la liste telle que nous l’avons, sans chercher à la corriger, même de façon ingénieuse et séduisante. C’est peut-être aussi sur les pierres qu’il faut préférer la lectio difficilior et non uniquement dans les manuscrits.

          

        

        
          9. 

          
            ATL III, p. 319.

          

        

        
          10. 

          
            Ibid., p. 318-319.

          

        

        
          11. 

          
            Si, avec l’ATL et Gomme, nous faisons dater le changement de montant payé par Potidée au titre du tribut à l’année 434-433.

          

        

        
          12. 

          
            Voir ci-dessus, ici.

          

        

        
          13. 

          
            Thucydide 1.57.2 (ξύμμαχος πρότερον καὶ φίλος ὤν) dit explicitement que Perdiccas avait été un allié d’Athènes avant 433. IG I2, 71 conserve un fragment d’un traité liant Athènes et Perdiccas, dont la rédaction date de 423-422. Le même la date est maintenue dans la republication du texte en SEG X, 86. Toutefois, les auteurs de l’ATL (III, p. 313 et n. 61) le datent de la fondation d’Amphipolis. Ils ont d’excellents arguments en faveur d’une date antérieure et pour croire que le document que nous avons est le traité original, et non un « rabibochage » ultérieur. En revanche, ils ne donnent aucune raison pour justifier une date aussi tardive que 436. Je pense qu’il est plus probable que les Athéniens aient conclu cette alliance peu de temps après l’accession au pouvoir de Perdiccas, dans l’espoir de le contenir. L’établissement de colonies à Bréa et à Amphipolis semble appartenir à une étape plus tardive de l’histoire des relations entre Athènes et Perdiccas.

          

        

        
          14. 

          
            Thucydide (1.57.2-3) dit simplement que le traité avec Philippe et Derdas avait été conclu quelque temps avant que Perdiccas ne devienne hostile envers Athènes et que c’était ce traité qui était en fait la cause de son hostilité : ἐπολεμώθη δὲ ὅτι Φιλίππῳ τῷ ἑαυτοῦ άδελφῷ καὶ Δέρδᾳ κοινῇ πρὸς αὐτὸν ἐναντιουμένοις οἱ Ἀθηναῖοι ξυμμαχίαν ἐποιήσαντο. Je pense qu’il est probable que son hostilité commença peu après la fondation d’Amphipolis et que le traité avec Philippe et Derdas fut conclu dès 435.

          

        

        
          15. 

          
            1.56.2.

          

        

        
          16. 

          
            1.56.2, 1.57.1.

          

        

        
          17. 

          
            1.40.6.

          

        

        
          18. 

          
            1.57.1.

          

        

        
          19. 

          
            Thucydide (1.58.1) dit qu’ils avaient été reçus par τὰ τέλη. Comme le soulignent Busolt et Swoboda (GS II, p. 687 et n. 4), τὰ τέλη ne désigne pas toujours le Conseil des éphores. Parfois, le terme peut signifier les éphores et l’Assemblée, et parfois les éphores et la gérousie. Il est possible que la gérousie ait été impliquée dans les discussions à cette occasion, mais les promesses faites à Potidée ne pouvaient l’être que par les éphores. Le fait qu’ils n’aient pas été capables de remplir leurs promesses prouve que l’Assemblée n’avait pas été consultée dans ces discussions.

          

        

        
          20. 

          
            Sur le début du mandat des éphores, voir Busolt et Swoboda, GS II, p. 686 et n. 5.

          

        

        
          21. 

          
            1.57.6.

          

        

        
          22. 

          
            Sur les attaques contre l’Aréopage, voir Aristote, Constitution d’Athènes 35.2 ; sur le décret de Chalcis, voir IG I2, 37 = Tod 42. Busolt (GG III.2, 795, n. 1) accepte l’identification « aller Wahrscheinlichkeit ». Gomme (HCT I, p. 208) estime pour sa part que le nom était trop commun à Athènes pour permettre une identification certaine.

          

        

        
          23. 

          
            1.57.6.

          

        

        
          24. 

          
            1.58.2.

          

        

        
          25. 

          
            1.59.2 ; Gomme, HCT I, p. 212.

          

        

        
          26. 

          
            1.60.

          

        

        
          27. 

          
            1.60.3 ; Gomme, HCT I, p. 425. La manière dont s’effectua le transport des troupes ne ressort pas clairement du compte rendu de Thucydide. Gomme (HCT I, p. 213) pense que ce fut par les terres, tandis qu’Alexander (Potidaea…, p. 67 et n. 22) estime, lui, que ce fut par la mer. Les deux solutions présentaient des difficultés.

          

        

        
          28. 

          
            1.61.1-3.

          

        

        
          29. 

          
            Gomme, HCT I, p. 425.

          

        

        
          30. 

          
            1.62.

          

        

        
          31. 

          
            1.63. Une pierre tombale pour des Athéniens morts à Potidée, désormais au British Museum (IG I2, 945 = Tod 59), commémore probablement les hommes tombés lors de cette bataille, bien qu’il soit également possible qu’elle concerne ceux qui sont morts pendant le siège qui suivit. Voir Gomme, HCT I, p. 220.

          

        

        
          32. 

          
            1.64.

          

        

        
          33. 

          
            1.65.

          

        

        
          34. 

          
            2.70.1-3.

          

        

        

      Chapitre 17

          SPARTE

        
          1. 

          
            1.67.1-3.

          

        

        
          2. 

          
            Cette interprétation est basée sur la leçon fournie par les meilleurs manuscrits, ABEFM : οἱ δὲ Λακεδαιμόνιοι προσπαρακαλέσαντες τῶν ξυμμάχων καὶ εἴ τίς τι ἄλλο ἔφη ἠδικῆσθαι ὑπὸ Ἀθηναίων, ξύλλογον σφῶν αὐτῶν ποιήσαντες τὸν εἰωθότα λέγειν ἐκέλευον. Classen-Steup remplace ἄλλο par ἄλλος, suivant la suggestion de Reiske, entre autres. Hude accepte cette correction et, avec CG, lit τε après ξυμμάχων. Jones accepte simplement la lecture de CG. La note de Gomme (HCT I, p. 226) n’est pas aussi utile qu’elle pourrait l’être, car elle semble suggérer que la leçon des manuscrits ABEFM ne signifie pas une invitation à deux groupes, à savoir, les alliés de Sparte et d’autres cités. Mais il est clair que toutes les leçons suggérées impliquent précisément cela. Les Spartiates invitèrent d’autres cités en dehors des alliés, et si notre lecture est correcte, ils accueillaient les griefs de toutes sortes et non les seules violations du traité.

          

        

        
          3. 

          
            Pour des arguments montrant qu’Égine n’était pas membre de l’alliance lacédémonienne, voir Gomme, HCT I, p. 225-226, et MacDowell, JHS LXXX (1960), p. 118-121. Cf. Leahy, CP XLIX (1954), p. 232-243.

          

        

        
          4. 

          
            Nous avons moins de raisons de croire à l’exactitude de Thucydide lorsqu’il rapporte ce discours que dans le cas de ceux prononcés à Athènes, qu’il avait pu entendre lui-même. Toutefois, il se peut fort bien qu’il en tienne les principaux points des représentants athéniens qui étaient présents et avaient entendu tous les discours (1.72.1 ; Gomme, HCT I, p. 233). Il semble donc raisonnable de supposer que le discours des Corinthiens tel qu’il est rapporté par Thucydide soit relativement proche de celui qui fut effectivement prononcé.

          

        

        
          5. 

          
            1.69.1-2.

          

        

        
          6. 

          
            1.68.3-4.

          

        

        
          7. 

          
            1.69.

          

        

        
          8. 

          
            1.70.

          

        

        
          9. 

          
            J.H. Finley, Jr., Thucydides, p. 122-123.

          

        

        
          10. 

          
            1.71.4-7.

          

        

        
          11. 

          
            Meyer, Forschungen II, p. 315-316.

          

        

        
          12. 

          
            Voir mon article, AJP LXXXI (1960), p. 291-310.

          

        

        
          13. 

          
            Forbes, cité par Gomme, HCT I, p. 233. J. de Romilly (Thucydide et l’impérialisme athénien [Paris 1947], p. 205-206) estime que « [les] Athéniens n’ont pas de raison de parler ». Elle trouve que leur discours n’est pas relié au débat dans son ensemble, que leur réponse traite de « la question de l’impérialisme dans l’absolu, sans tenir compte ni de l’adversaire ni du but à poursuivre, et qu’au lieu de parler pour les hommes d’État présents, elle s’adresse directement au lecteur de l’avenir ». Je suis en total désaccord avec tout ceci. Comme nous le verrons ci-dessous, nous avons toutes les raisons de croire en l’historicité du discours athénien. Le discours s’insère très bien dans la situation réelle, pour autant qu’on en comprenne bien les objectifs et qu’on saisisse quelle politique suivaient les Athéniens. Pour un rejet plein d’assurance de l’historicité du discours, voir Schwartz, Das Geschichtswerk des Thukydides, p. 105.

          

        

        
          14. 

          
            Gomme, HCT I, p. 252-253.

          

        

        
          15. 

          
            Busolt (GG III.2, p. 833) défend un point de vue très proche. Pour une excellente formulation des raisons pour lesquelles nous devons croire à la réalité du discours athénien, voir F.E. Adcock, Thucydides and his History (Cambridge 1963), p. 31-32.

          

        

        
          16. 

          
            1.73.1 ; 1.72.1.

          

        

        
          17. 

          
            1.72.1. Les problèmes du discours sont discutés de la façon la plus intelligente et modeste par Gomme (HCT I, p. 252-254). Il est également traité de façon intéressante par J. de Romilly (p. 35-37 et 205-229), mais la valeur de son étude est gravement obérée par son hypothèse de départ, qui considère le discours comme une complète invention de Thucydide, qui aurait voulu livrer là une considération générale sur l’impérialisme athénien.

          

        

        
          18. 

          
            1.73.1.

          

        

        
          19. 

          
            1.73.3.

          

        

        
          20. 

          
            1.75.1 ; 1.76.2.

          

        

        
          21. 

          
            1.76.2.

          

        

        
          22. 

          
            1.77.4

          

        

        
          23. 

          
            1.77.6.

          

        

        
          24. 

          
            1.78.4.

          

        

        
          25. 

          
            1.72.1.

          

        

        
          26. 

          
            1.79.2.

          

        

        
          27. 

          
            1.80.

          

        

        
          28. 

          
            1.81.2.

          

        

        
          29. 

          
            1.81.6.

          

        

        
          30. 

          
            Idem.

          

        

        
          31. 

          
            1.84.1.

          

        

        
          32. 

          
            1.84.3.

          

        

        
          33. 

          
            Idem.

          

        

        
          34. 

          
            1.84.4.

          

        

        
          35. 

          
            1.82.4.

          

        

        
          36. 

          
            1.82.6.

          

        

        
          37. 

          
            1.85.2.

          

        

        
          38. 

          
            HCT I, p. 251.

          

        

        
          39. 

          
            1.86.

          

        

        
          40. 

          
            Ce point de vue est partagé par Gomme (HCT I, p. 252). Classen (I, p. 240) et Busolt (GG III.2, p. 838) croient réellement que l’éphore ne parvenait pas à déterminer quel vote l’emportait au premier tour de scrutin. La tonalité du discours de l’éphore, le vote final et le récit de Thucydide me paraissent rendre cette interprétation impossible.

          

        

        
          41. 

          
            1.87.3-4, 6.

          

        

        
          42. 

          
            1.88 : φοϐούμενοι τοὺς Ἀθηναίους μὴ ἐπὶ μεῖζον δυνηθῶσιν, ὁρῶντες αὐτοῖς τὰ πολλὰ τῆς Ἑλλάδος ὑποχείρια ἤδη ὄντα.

          

        

        
          43. 

          
            1.23.6.

          

        

        
          44. 

          
            1.118.

          

        

        
          45. 

          
            Voir supra, ici et là.

          

        

        
          46. 

          
            Busolt (GG III.2, p. 835-836) est sûr qu’une majorité des éphores, au moins, appartenait au parti de la guerre. Mais il ne faut pas oublier que, bien qu’ils aient pris leurs fonctions à l’automne, après Sybota, ils avaient été élus au printemps, avant même qu’Athènes ait fait alliance avec Corcyre. Rien ne nous permet de penser que les Spartiates, qui avaient, jusqu’ici, constamment adopté une politique pacifique, aient élu une majorité de faucons sans raison apparente. Il est plus probable que ce soient les événements de l’été qui aient converti certains d’entre eux à une attitude hostile.

          

        

        
          47. 

          
            Voir la conclusion similaire de Busolt (GG III.2, p. 840-841).

          

        

        
          48. 

          
            S.B. Smith (HSCP LI [1940], p. 283-288) suggère que c’est la puissance financière croissante des Athéniens qui avait poussé Sparte à la guerre. Cette interprétation très originale de Thucydide n’a, pour autant que je sache, convaincu personne – à juste titre.

          

        

        
          49. 

          
            1.87.4-5.

          

        

        
          50. 

          
            1.118.3.

          

        

        
          51. 

          
            Gomme, HCT I, p. 413.

          

        

        
          52. 

          
            1.112.5 ; Gomme, HCT I, p. 413.

          

        

        
          53. 

          
            Gomme (HCT I, p. 425) le situe au début du mois. Busolt (GG III.2, p. 841-842) le place un peu plus tard, c’est-à-dire fin août, début septembre.

          

        

        
          54. 

          
            Thucydide (1.125.1) nous dit que la décision finale avait été votée par ὅσοι παρῆσαν, ce qui implique que certains alliés étaient absents. Gomme, HCT I, p. 414.

          

        

        
          55. 

          
            1.119.

          

        

        
          56. 

          
            καὶ οἱ Κορίνθιοι δεηθέντες μὲν καὶ κατὰ πόλεις πρότερον ἑκάστων ἰδίᾳ ὥστε ψηφίσασθαι τὸν πόλεμον, δεδιότες περὶ τῇ Ποτειδαίᾳ μὴ προδιαφθαρῇ […].

          

        

        
          57. 

          
            Voir Gomme, HCT I, p. 415.

          

        

        
          58. 

          
            1.120.2.

          

        

        
          59. 

          
            Voir ci-dessus, p. ici et là.

          

        

        
          60. 

          
            1.121.1.

          

        

        
          61. 

          
            1.121.2-5.

          

        

        
          62. 

          
            1.22.1

          

        

        
          63. 

          
            Grundy, Thucydides…, I, p. 320-321 ; voir également la discussion de Gomme, HCT I, p. 418-419.

          

        

        
          64. 

          
            Gomme, HCT I, p. 418.

          

        

        
          65. 

          
            1.122.

          

        

        
          66. 

          
            1.123.

          

        

        
          67. 

          
            1.124.2.

          

        

        
          68. 

          
            1.124.3.

          

        

        
          69. 

          
            1.87.3 : πολλῷ πλείους.

          

        

        
          70. 

          
            1.125.2.

          

        

        
          71. 

          
            1.125.2.

          

        

        
          72. 

          
            GG III.2, p. 844. Voir l’Annexe K.

          

        

        
          73. 

          
            Diodore 12.41.1.

          

        

        

      Chapitre 18

          ATHÈNES

        
          1. 

          
            Thucydide 1.126.1.

          

        

        
          2. 

          
            Ainsi, Grote V, p. 21 ; Adcock, CAH V, p. 188-189 ; Glotz et Cohen, HG II, p. 622.

          

        

        
          3. 

          
            Parmi ceux qui ont estimé que les ambassades spartiates avaient peut-être sincèrement comme but de préserver la paix, on trouve Beloch (GG2 II.1, p. 296-297) ; Meyer (GdA IV.2, p. 19-20) ; Busolt (GG III.2, p. 845-848) et De Sanctis (SdG II, p. 265-266).

          

        

        
          4. 

          
            1.126.2-3.

          

        

        
          5. 

          
            1.126.3-12 ; Hérodote 5.70-72 ; Plutarque, Solon 12.

          

        

        
          6. 

          
            1.127.3.

          

        

        
          7. 

          
            Voir ci-dessus, chapitre 12, p. 207-216.

          

        

        
          8. 

          
            Plutarque, Périclès 7.1 et 31.1.

          

        

        
          9. 

          
            Périclès 33.1.

          

        

        
          10. 

          
            Thucydide 1.128.1.

          

        

        
          11. 

          
            1.128.1-1.135.1.

          

        

        
          12. 

          
            1.139.1. Thucydide dit que les Spartiates firent leurs demandes ὕστερον δὲ φοιτῶντες παρ’ Ἀθηναίους. φοιτῶντες indique une action répétée. Voir la note de Classen (I, p. 358). Il n’y a aucun moyen de savoir combien de temps s’écoula entre chaque ambassade.

          

        

        
          13. 

          
            1.139.1 : καὶ μάλιστά γε πάντων καὶ ἐνδηλότατα προύλεγον τὸ περὶ Μεγαρέων ψήφισμα καθελοῦσι μὴ ἂν γίγνεσθαι πόλεμον.

          

        

        
          14. 

          
            C’est ce que suggèrent Glotz et Cohen, HG II, p. 623.

          

        

        
          15. 

          
            Même E. Meyer, qui estime que la guerre était déjà inévitable, pense qu’il y avait une chance qu’Athènes abroge le décret, puisqu’il ne lui procurait aucun avantage matériel et qu’il était impopulaire (GdA IV.1, p. 20-21).

          

        

        
          16. 

          
            Périclès 29.5.

          

        

        
          17. 

          
            Cette interprétation est très proche de l’analyse de Busolt, GG III.2.

          

        

        
          18. 

          
            CAH V, p. 189.

          

        

        
          19. 

          
            5.17.2.

          

        

        
          20. 

          
            1.139.2.

          

        

        
          21. 

          
            Plutarque, Périclès 30.3.

          

        

        
          22. 

          
            Périclès 30.1.

          

        

        
          23. 

          
            1.139.3.

          

        

        
          24. 

          
            Busolt, GG III.2, p. 848. Le fait que certains chercheurs doutent que cette dernière demande spartiate ait été un ultimatum peut être vu comme la véritable preuve que toute opinion concevable sur un sujet propre à l’Antiquité classique a été défendue par quelqu’un. Adcock (CAH V, p. 189) et Nesselhauf (Hermes LXIX [1934], p. 293) sont de cet avis. Gomme (HCT I, p. 451) apporte une réfutation brève mais adéquate à l’exposé d’Adcock.

          

        

        
          25. 

          
            2.12.

          

        

        
          26. 

          
            5.13.2 ; Busolt, GG III.2, p. 849 et n. 1.

          

        

        
          27. 

          
            1.139.3 : ἐδόκει ἅπαξ περὶ ἁπάντων βουλευσαμένους άποκρίνασθαι.

          

        

        
          28. 

          
            1.139.4 : ὡς χρὴ πολεμεῖν.

          

        

        
          29. 

          
            1.139.4 : ὡς μὴ ἐμπόδιον εἶναι τὸ ψήφισμα εἰρήνης, άλλὰ καθελεῖν.

          

        

        
          30. 

          
            1.139.4 :  άνὴρ κατ’ ἐκεῖνον τὸν χρόνον πρῶτος Ἀθηναίων, λέγειν τε καὶ πράσσειν δυνατώτατος.

          

        

        
          31. 

          
            1.140.1.

          

        

        
          32. 

          
            Plutarque, Périclès 14.1.

          

        

        
          33. 

          
            1.140.2.

          

        

        
          34. 

          
            Nesselhauf, Hermes LXIX (1934), p. 291-292.

          

        

        
          35. 

          
            1.140.2.

          

        

        
          36. 

          
            Idem.

          

        

        
          37. 

          
            1.140.5 : άπισχυρισάμενοι δὲ σαφὲς ἂν καταστήσαιτε αὐτοῖς άπὸ τοῦ ἴσου ὑμῖν μᾶλλον προσφέρεσθαι.

          

        

        
          38. 

          
            1.140.4-5.

          

        

        
          39. 

          
            Nesselhauf, Hermes LXIX (1934), p. 286.

          

        

        
          40. 

          
            G. Pasquali (Studi italiani di filologia classica V [1927], p. 299 sq.) trouvait le problème si troublant que cela l’a amené à penser que le récit de la dernière ambassade était une insertion plus tardive ajoutée par Thucydide quand il apprit la chose des Spartiates. Nesselhauf (ibid., p. 287) démontre clairement l’absurdité de cette suggestion.

          

        

        
          41. 

          
            GG III.2, p. 849.

          

        

        
          42. 

          
            Thucydide 1.141.1.

          

        

        
          43. 

          
            1.141.7.

          

        

        
          44. 

          
            1.142.1.

          

        

        
          45. 

          
            1.142.2-9.

          

        

        
          46. 

          
            1.143.1-2.

          

        

        
          47. 

          
            1.143.5.

          

        

        
          48. 

          
            1.144.1.
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            1.144.2.

          

        

        
          50. 

          
            1.144.3.

          

        

        
          51. 

          
            J’ai repris l’interprétation d’A.J.P. Taylor, The Struggle for the Mastery of Europe 1848-1914 (Oxford 1954), p. 520-531.

          

        

        
          52. 

          
            Les attaques les plus dures viennent de J. von Pflugk-Harttung (Perikles als Feldherr [Stuttgart 1884]) et de Beloch (Die attische Politik…, p. 22-24, et GG2 II.1, p. 300 et n. 1).

          

        

        
          53. 

          
            Le plus éminent défenseur de la stratégie de Périclès est H. Delbrück, dans Die Strategie des Perikles (Berlin 1890) et dans Geschichte der Kriegskunst I : Das Altertum (Berlin 1920, réimpression 1964), p. 123-133. Au nombre de ceux qui partagent, dans l’ensemble, ses thèses, on trouve Meyer (GdA IV.2, p. 22-25), De Sanctis (Pericle, p. 254-255) et Adcock (CAH V, p. 190). On trouvera une évaluation intelligente de l’aspect purement militaire chez B.W. Henderson, The Great War between Athens and Sparta (Londres 1927), p. 47-68. Henderson valide la politique péricléenne dans ses grandes lignes, mais pense qu’elle aurait pu être mise en œuvre avec plus de vigueur.

          

        

        
          54. 

          
            Delbrück, Geschichte der Kriegskunst I, p. 125.

          

        

        
          55. 

          
            Ibid., p. 126.
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            7.18.3.
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            2.65 ; Plutarque, Périclès 35 ; Diodore 12.45.
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            Thucydide 2.59.
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            1.145.1.

          

        

        
          60. 

          
            1.146.
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            2.2.3.
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            1.450.
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            2.7.1.
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            2.12.1-4.

          

        

        

    

    
      CINQUIÈME PARTIE

      CONCLUSIONS

      Chapitre 19

          LES CAUSES DE LA GUERRE

        
          1. 

          
            J. de Romilly propose une excellente analyse et une synthèse compacte de la thèse thucydidienne dans son introduction à son édition et à sa traduction du livre I de Thucydide dans la collection Budé (Paris 1958), p. XLIII-XLV. On trouve parmi ceux qui partagent, à des degrés divers, le point de vue de Thucydide : Busolt (GG III.1, p. 438 ; III.2, p. 758 et 761), E. Meyer (Forschungen II, p. 296-326 – toutefois, son positionnement est quelque peu ambigu), Beloch (GG2 II.1, p. 297, et Die attische Politik…, p. 22), Glotz et Cohen (HG II, p. 604-607) et De Sanctis (SdG II, p. 257-258). H. Bengtson (GG, p. 217) donne une formulation typique de l’opinion communément reçue : « Mit vollem Recht sieht der bedenkende Historiker die tieferen Gründe, die er erstmals von den äusseren Anlässen scheidet, in dem historischen Faktum des athenisch-spartanischen Dualismus sowie in dem Gegensatz der von den beiden führenden griechischen Staaten vertretenen innenpolitischen Grundsätze. Die moderne Forschung ist in der überwiegenden Mehrzahl dem Thukydides gefolgt […] ».

          

        

        
          2. 

          
            Ainsi, par exemple, Nissen, Historische Zeitschrift, N.F., XXVII (1889) ; Cornford, Thucydides…, p. 1-51.

          

        

        
          3. 

          
            Ces raisons, parmi d’autres qui valent un peu mieux, sont mises en avant par Glotz et Cohen (HG II, p. 604-607).

          

        

        
          4. 

          
            Voir ci-dessus.

          

        

        
          5. 

          
            Voir ci-dessus.

          

        

        
          6. 

          
            Pour les thèses de Grundy, voir Thucydides and the History of His Age, I, p. 315-332.

          

        

        
          7. 

          
            Même un chercheur aussi savant que Bengtson accorde une grande importance au commerce, au point de s’autoriser à formuler sa version du déclenchement de la guerre en ces termes : « Entzündet hat sich die Flamme des grossen Krieges an dem Zwist der Handelsmächte Athen und Korinth » (GG, p. 218).

          

        

        
          8. 

          
            P.J. Fliess, Thucydides and the Politics of Bipolarity (Baton Rouge 1966).
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            Ibid., p. 14.
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            Ibid.
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            Ibid., p. 66-72.

          

        

        
          12. 

          
            E. Meyer (Forschungen II, p. 312), par exemple, emploie la métaphore de l’étincelle en relation avec le déclenchement de la guerre du Péloponnèse.

          

        

        
          13. 

          
            L’expression est utilisée par L. Lafore, dans The Long Fuse : An Interpretation of the Origins of World War I (New York 1965), pour expliquer le déclenchement de la première guerre mondiale. Elle me semble tout aussi appropriée dans notre contexte.

          

        

        

      Chapitre 20

          THUCYDIDE ET L’INÉVITABILITÉ DE LA GUERRE

        
          1. 

          
            Forschungen II, p. 296-326.

          

        

        
          2. 

          
            Ibid., p. 302-303.

          

        

        
          3. 

          
            p. 305-306.
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            p. 314.
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            p. 315.
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            p. 323.

          

        

        
          7. 

          
            p. 326.

          

        

        
          8. 

          
            Das Geschichtswerk des Thukydides.

          

        

        
          9. 

          
            Voir Romilly, Thucydide et l’impérialisme athénien, p. 12, et H.D. Westlake, CQ, N.S., V (1955), p. 53, n. 8.

          

        

        
          10. 

          
            Historische Zeitschrift, N.F., XXVII (1889). Voir aussi sa réfutation par Meyer dans les Forschungen II, p. 296-326 passim.

          

        

        
          11. 

          
            Je cite le résumé satirique, mais néanmoins exact, qu’en donne M.I. Finley dans The New York Review of Books, vol. 8, no 5, du 23 mars 1967, p. 26.

          

        

        
          12. 

          
            Cornford, Thucydides…, p. 3.

          

        

        
          13. 

          
            Ainsi, par exemple, A. Momigliano dans ses Studies in Historiography (Londres 1961), p. 112-126, et M.I. Finley dans L. Gottschalk (dir.), Generalization in the Writing of History (Chicago 1963), p. 27.

          

        

        
          14. 

          
            Studies in Historiography, p. 117-118.

          

        

        
          15. 

          
            Ibid., p. 120.

          

        

        
          16. 

          
            Il pourrait, cependant, être utile de citer la réfutation intelligente de la thèse de Cornford que livre G.M. Kirkwood : « Quand Cornford dit qu’“il n’y a dans le grec thucydidien aucun mot qui approche même du sens et de la connotation du mot anglais cause et de son corrélat, effect”, c’est qu’il a dû complètement négliger l’usage historique d’αἴτιον ». Plus loin, il nie que Thucydide ne comprenne que les prétextes et les griefs et non les causes en renvoyant à son analyse de la guerre de Troie, dans laquelle il montre une pleine compréhension des causes objectives (AJP LXXIII [1952], p. 58-59).

          

        

        
          17. 

          
            Forschungen II, p. 297.

          

        

        
          18. 

          
            Schwartz, Das Geschichtswerk des Thukydides, p. 250 ; C.N. Cochrane, Thucydides and the Science of History (Oxford 1929), p. 17.

          

        

        
          19. 

          
            Kirkwood, AJP LXXIII (1952), et L. Pearson, TAPA LXXXIII (1952), p. 205-223.

          

        

        
          20. 

          
            1.23.5-6.

          

        

        
          21. 

          
            Traduit par C.F. Smith pour la Loeb Classical Library. On retrouve une lecture similaire dans la traduction de J. de Romilly pour l’édition Budé et dans celle d’A. Maddalena, Thucydidis Historiarum liber primus (Florence 1961), III, p. 98. La traduction anglaise de R. Crawley, fondée sur la même interprétation, est très libre, mais à mon avis plus proche du véritable sens de ce passage que n’importe quelle autre. Elle mérite d’être citée : « The real cause I consider to be the one which was formerly most kept out of sight. The growth of the power of Athens, and the alarm which this inspired in Lacedaemon, made war inevitable. Still it is well to give the grounds alleged by either side, which led to the dissolution of the treaty and the breaking out of the war [Ce que je considère être la véritable cause est celle qui était autrefois la plupart du temps occultée. La croissance de la puissance d’Athènes, et l’alarme que cela provoqua à Lacédémone, avaient rendu la guerre inévitable. Néanmoins, il est utile de donner les motifs allégués dans chaque camp, motifs qui ont conduit à la dissolution du traité et au déclenchement de la guerre] ».

          

        

        
          22. 

          
            Kirkwood, AJP LXXIII (1952), p. 47 et 51 ; Pearson, TAPA LXXXIII (1952), p. 219-221.

          

        

        
          23. 

          
            Sealey, CQ, N.S., VII (1957), p. 9.

          

        

        
          24. 

          
            Ibid.

          

        

        
          25. 

          
            Ibid., p. 10.

          

        

        
          26. 

          
            Ibid.

          

        

        
          27. 

          
            Ibid., p. 11.

          

        

        
          28. 

          
            Andrewes, CQ, N.S., IX (1959), p. 225, n. 1, la signale et la rejette.

          

        

        
          29. 

          
            V, p. 165-192.

          

        

        
          30. 

          
            V, p. 190.

          

        

        
          31. 

          
            V, p. 191.

          

        

        
          32. 

          
            Romilly, Thucydide et l’impérialisme athénien, p. 22-46.

          

        

        
          33. 

          
            CAH V, p. 182 ; Thucydides and his History, p. 7.

          

        

        
          34. 

          
            Je n’ai pas réussi à trouver un seul chercheur qui nie le fait que Thucydide pensait la guerre inévitable. Beaucoup n’abordent pas la question, mais les historiens suivants affirment catégoriquement que Thucydide croyait au caractère inéluctable de la guerre : E. Meyer, Forschungen II, p. 308-310 ; J.B. Bury, The Ancient Greek Historians, p. 94 ; W. Jaeger, Paideia, trad. G. Highet (Oxford 1954), I, p. 393 [trad. fr. A. et S. Devyver (Paris 1964), p. 448 (N.d.T.)] ; P.A. Brunt, AJP LXXII (1951), p. 270 ; J. de Romilly, Thucydide, I (Paris 1958), p. XLIII, et Thucydide et l’impérialisme athénien, p. 22.

          

        

        
          35. 

          
            Voir P.K. Walker, CQ, N.S., VII (1957), p 27-38.

          

        

        
          36. 

          
            JHS LXXI (1951), p. 4.

          

        

        
          37. 

          
            Même si l’article d’A.G. Woodhead dans Mnemosyne (Série 4, XIII [1960], p. 289-317) devrait mettre un terme à la controverse.

          

        

        
          38. 

          
            Ibid., p. 306.

          

        

        
          39. 

          
            Ibid., p. 308.

          

        

        
          40. 

          
            1.44.2 : ἐδόκει γὰρ ὁ πρὸς Πελοποννησίους πόλεμος καὶ ὣς ἔσεσθαι αὐτοῖς.
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            1.118.2.

          

        

        
          42. 

          
            1.33.2.

          

        

        
          43. 

          
            1.144.3.

          

        

        
          44. 

          
            Thucydide et l’impérialisme athénien, p. 25.

          

        

        
          45. 

          
            Thucydide, I, p. XLII.

          

        

        
          46. 

          
            Gomme (HCT I, p. 365-369) en liste seize ; il est possible qu’il y en ait plus encore.

          

        

        
          47. 

          
            P.K. Walker, CQ, N.S., VII (1957), p. 31.

          

        

        
          48. 

          
            Voir notamment Romilly, Thucydide, II, p. XVI-XXIX.

          

        

        
          49. 

          
            1.22.4.

          

        

        
          50. 

          
            Il est important de souligner, comme l’a fait Momigliano dans ses Studies in Historiography, p. 127-142 et 211-220, que Thucydide s’en tenait strictement à l’histoire politique. Ce qu’il dit sur la stabilité de la nature humaine doit se comprendre comme ne s’appliquant qu’à ce contexte limité. Dans ce domaine, son assurance ne semble pas déplacée.

          

        

        
          51. 

          
            Thucydide et l’impérialisme athénien, p. 260-285.

          

        

        
          52. 

          
            Pour un exposé un peu plus détaillé de mon point de vue sur les buts poursuivis par Thucydide, voir le chapitre que j’ai consacré à Thucydide dans The Great Dialogue. A History of Greek Political Thought (New York 1965), p. 96-112.
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Mogens Herman HANSEN, La Démocratie athénienne a ['époque de Démosthéne. Structures,
principes et idéologie

Mogens Herman HANSEN, Polis ef cité-Etat. Un concept antique et son équivalent moderne
Mogens Herman HANSEN, Polis. Une introduction a la cité grecque

Victor Davis HANSON, Le Modéle occidental de la guerre. La bataille d infanterie dans la Gréce classique
Jean IRIGOIN, Tradition et critique des textes grecs

Nicole LorAUX (dir.), La Gréce au féminin

John Ma, Antiochos 11l et les cités de I"Asie Mineure occidentale

Irad MALKIN, La Méditerranée spartiate. Mythe et territoire

Christian MEIER, De la tragédie grecque comme art politique

Charalampos ORFANOS, Les Sauvageons d’Athénes ou la didactique du rire chez Aristophane
Stéphane RATTI, Polémiques entre paiens et chrétiens

Nicolas RICHER, La Religion des Spartiates. Croyances et cultes dans I’ Antiquité

Annie SCHNAPP-GOURBEILLON, Awx origines de la Gréce (xilf-viif siécles avant J.-C.). La genése du
politique

Pierre VIDAL-NAQUET, Le Miroir brisé. Tragédie athénienne et politique

Pierre VIDAL-NAQUET. L Atlantide. Petite histoire d’un mythe platonicien

|Histoire Romaine|

Maria Grazia BAIONI, Les Grammairiens lascifs. La grammaire d la fin de I'Empire romain
Véronique BOUDON-MILLOT, Galien de Pergame. Un médecin grec & Rome

André CHASTAGNOL, Le Sénat romain a ['époque impériale. Recherches sur la composition de
['Assemblée et le statut de ses membres

Pierre CHUVIN, Chronique des derniers paiens. La disparition du paganisme dans I'Empire
romain, du régne de Constantin  celui de Justinien

Eugen CizeK, L' Empereur Aurélien et son temps
Alexandre GRANDAZZI, La Fondation de Rome. Réflexion sur I'Histoire
Ramsay MACMULLEN, Le Déclin de Rome et la corruption du pouvoir

Ramsay MACMULLEN, La Romanisation a I'époque d’Auguste
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H13)
H 32

Régis Frangois MARTIN, Les Douze Césars. Du mythe a la réalité
Jean-Marie PAILLER, Bacchus. Figures et pouvoirs

H 101] Rose Mary SHELDON, Renseignement et espionnage dans la Rome antique
H110]  Giusto TRAINA, Carrhes, 9 juin 53 avant J.-C. Anatomie d’une défaite

H2J
H 24
H 6]

Robert TURCAN, Les Cultes orientaux dans le monde romain
Robert TURCAN, Mithra et le mithriacisme

Zvi YAVETZ, César et son image. Des limites du charisme en politique

Antiquité tardive]

H 134]

H 40]
H 89]
H 127
H 108]

H 99]

Histo
H 126]
H22
H62

H 80]

H85
H93
H 94]
H 103

H 125
H 133
H 132

H 121
H 123
H 111
H131
H 105

Peter BROWN, 4 travers un trou d'aiguille. La richesse, la chute de Rome et la formation du
christianisme

Ramsay MACMULLEN, Christianisme et paganisme du 1v* au viir siécle

Ramsay MACMULLEN, Voter pour définir Dieu. Trois siécles de conciles (253-553)

Eric REBILLARD, Les Chrétiens de Antiquité tardive et leurs identités multiples

Suzanne TEILLET, Des Goths a la nation gothique. Les origines de l'idée de Nation en Occident du
¥ au vif siécle

Giusto TRAINA, 428. Une année ordinaire a la fin de I"Empire romain

ire Médiévale|

Thomas N. BISSON, La Crise du Xif siécle. Pouvoir et seigneurie a | 'aube du gouvernement européen

Alain BOUREAU. nement sans fin. Récit et christianisme au Moyen Age

Alain BOUREAU, La Loi du royaume. Les moines, le droit et la construction de la nation anglaise
(xf-xur siecles)

Alain BOUREAU, La Religion de I'Etat. La construction de la République étatique dans le discours
théologique de ['Occident médiéval (1250-1350)

Alain BOUREAU, L'Empire du livre. Pour une histoire du savoir scolastique (1200-1380)

Alain BOUREAU, De vagues individus. La condition humaine dans la pensée scolastique

Alain BOUREAU, Théologie, science et censure au Xilf siécle. Le cas de Jean Peckham

Alain BOUREAU, L Inconnu dans la maison. Richard de Mediavilla, les franciscains et la vierge
Marie a la fin du xiif siécle

Alain BOUREAU, Le Désir dicté. Histoire du veeu religieux dans I'Occident médiéval

Alain BOUREAU, L 'Errance des normes. Eléments d ‘éthique scolastique (1220-1320)

Gianluca BRIGUGLIA, Le Pouvoil la question. Théologiens et théorie politique a I'époque du
conflit entre Boniface VIII et Philippe le Bel

Atrsenio FRUGONI, Arnaud de Brescia dans les sources du xif siécle
Arsenio FRUGON & Chiara FRUGONI, Une journée au Moyen Age
Chiara FRUGONI, Le Moyen Age sur le bout du nez. Lunettes, boutons et autres inventions médiévales

Chiara FRUGONI, Le Moyen Age par ses images

Joseph GOERING, La Vierge et le Graal. Les origines d'une légende
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H 122]  Christophe GRELLARD, Jean de Salisbury et la renaissance médiévale du scepticisme

H3l Einar Mar JONssoN, Le Miroir. Naissance d ‘un genre littéraire

H 138]  Joel KaYE, Histoire de I'équilibre (1250-1375). L'apparition d "un nouveau modéle d équilibre et
son impact sur la pensée

H38]  Peter LINEHAN, Les Dames de Zamora. Secrets, stupre et pouvoirs dans I'Eglise espagnole du
XIIF siécle

H 81 Elsa MARMURSZTEIN, L 'Autorité des maitres. Scolastique, normes et société au Xiif’ siécle

H 12 Robert Ian MOORE, La Persécution. Sa formation en Europe (X-xilf’ siécles)

H75 Donald MacGillivray NicoL, Les Derniers Siécles de Byzance (1261-1453)

H 141]  Gian Luca POTESTA, Le dernier Messie. Prophétie et souveraineté au Moyen Age.

H66]  Youval ROTMAN, Les Esclaves et I'esclavage. De la Méditerranée antique a la Méditerranée
médiévale (vi-xf siécles)

H73 Steven RUNCIMAN, Le schisme d 'Orient. La papauté et les Egl[:ex d’Orient (xr-xXiF siécles)

H 90 Steven RUNCIMAN, Les Vépres siciliennes. Une histoire du monde méditerranéen a la fin du
xuif siécle

H45]  Joseph SHATZMILLER, Shylock revu et corrigé. Les juifs, les chrétiens et le prét d argent dans la
société médiévale

H45 Joseph SHATZMILLER, Shylock revu et corrigé. Les juifs, les chrétiens et le prét d'argent dans la
société médiévale

H 140]  Catherine VERNA, L 'Industrie au village. Essai de micro-histoire (Arles-sur-Tech, xi* et xv* siécles)

H120] Nicolas WEILL-PAROT, Points aveugles de la nature. La rationalité scientifique médiévale face a
l'occulte, l'attraction magnétique et I'horreur du vide

H17]  FEdouard WiLL & Claude ORRIEUX, « Prosélytisme juif »? Histoire d une erreur

[Histoire Moderne]

H 87 Florin AFTALION, L 'Economie de la Révolution.  frangaise

H 96 Marcel BATAILLON, Les Jésuites dans I'Espagne du xvr siécle

H106] Robert Descimon & Elie Happap (sous la direction de), Epreuves de noblesse. Les expériences
nobiliaires de la haute robe parisienne (xvf-xviir' siécle)

H 82 Ralph GIESEY, Le Rdle méconnu de la loi salique. La succession royale xiv'-xvr siécles

H23 Anthony GRAFTON, Faussaires et critiques. Créativité et duplicité chez les érudits occidentaux

HI1 Sophie HOUDARD, Les invasions mystiques. Spiritualités, hétérodoxies et censures au début de
I'époque moderne

H 65 Annick LEMPERIERE, Entre Dieu et le roi, la République. Mexico, xvi-xix’ siécles

H 83 Sabrina LORIGA, Soldats. Un laboratoire disciplinaire : I'armée piémontaise au XviIf siécle

H98 Evyatar MARIENBERG, Niddah. Lorsque les juifs conceptualisent la menstruation

H29 Héléne MERLIN-KAIMAN, Public et littérature en France au xvif siécle

H49 Heélene MERLIN-KAIMAN, L Excentricité académique. Littérature, institution, société

H 139]  Robert MUCHEMBLED, La Civilisation des odeurs (Xvf-début xix° siécle)

H47 Jean-Christophe SALADIN, La Bataille du grec d la Renaissance
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Histoire Contemporaine|

H 60;
Hs5

H 51
H 69

H 86;

H107]

H 78]

Hél
H44
H 46
H 100
H 52
H59
H98
H 54
H 124
H 48
HI8
H37
H56
H 116]
H 130
H 115

Gilles BATAILLON, Genése des guerres internes en Amérique centrale (1960-1983)

Delphine BECHTEL ef alii (sous la direction de), Ecriture de I'histoire et identité juive. L'Europe
ashkénaze (Xix“-Xx* siécles)

Christopher Robert BROWNING, Politique nazie, travailleurs juifs, bourreaux allemands

Christopher Robert BROWNING, Des hommes ordinaires. Le 101° bataillon de réserve de la police
allemande et la Solution finale en Pologne

Christopher Robert BROWNING, Les Origines de la Solution finale. L'évolution de la politique
antijuive des nazis (septembre 1939-mars 1942)

Christopher Robert BROWNING, A ['intérieur d'un camp de travail nazi. Récits des survivants:
mémoire et histoire

Giuliana, Marisa, Gabriella CARDOSI, 4 la frontiére. La question des mariages mixtes durant la
persécution antijuive en ltalie et en Europe (1935-1945)

Renée DRAY-BENSOUSAN, Les Juifs a Marseille (1940-1944)

Gabriel GORODETSKY, Le Grand Jeu de dupes. Staline et I'invasion allemande
Katy HAZAN, Les Orphelins de la Shoah. Les maisons de 'espoir (1944-1960)
Maury KLEIN, Le Krach de 1929

Tamara KONDRATIEVA, Gouverner et nourrir. Du pouvoir en Russie (XvF-xx* siécles)
Guenter LEWY, La Persécution des Tziganes par les nazis

Evyatar MARIENBERG, Niddah. Lorsque les juifs conceptualisent la menstruation
Mark MAZOWER, Dans la Gréce d’Hitler (1941-1944)

Hervé MAZUREL, Vertiges de la guerre. Byron, les philhellenes et le mirage grec
Robert Neel PROCTOR, La Guerre des nazis contre le cancer

Claude SINGER, Vichy, I'Université et les Juifs. Les silences et la mémoire

Claude SINGER, L 'Université libérée. L 'Université épurée (1943-1947)

Claude SINGER, Le Juif Siiss et la propagande nazie. L’Histoire confisquée

Adam TOOZE, Le Salaire de la destruction. Formation et ruine de I'économie nazie
Adam Toozk, Le Déluge. 1916-1931. Un nouvel ordre mondial

Sylvain VENAYRE, Panorama du voyage (1780-1920). Mots, figures, pratiques.
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